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A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi n° 1413, déposé à l'Assemblée Nationale le 9 octobre 2013 

1 - Exposé des motifs 

La préparation de la conférence de consensus a été confiée à un comité d’organisation indépendant, présidé par 
un haut magistrat et constitué d’élus locaux, de chercheurs et d’universitaires français et étrangers, de 
représentants d’associations et de professionnels judiciaires, pénitentiaires et policiers. Ce comité a identifié 
les principales questions soumises à la conférence de consensus et il en a désigné le jury. À l’issue de deux 
journées très riches d’auditions d’experts, le jury de la conférence de consensus a remis le 20 février 2013 son 
rapport au Premier ministre comportant douze recommandations conçues autour de quatre grands axes : punir 
dans une société démocratique, repenser le concept de récidive légale, construire un temps de détention utile et 
mieux coordonner la recherche. Parmi ces recommandations figurent la suppression des peines automatiques, 
la création d’une nouvelle peine de contrainte pénale indépendante, sans lien ni référence à l’emprisonnement, 
et l’instauration de dispositions de nature à favoriser la réinsertion des condamnés notamment récidivistes. 
(…) 
La réforme repose sur deux piliers. 
Le premier pilier consiste à mieux individualiser les peines lors de leur prononcé. À cette fin, le présent projet 
de loi prévoit : 
(…) 
– la création d’une nouvelle peine de contrainte pénale s’exécutant en milieu ouvert et permettant un 
accompagnement et un contrôle renforcés et adaptés de la personne condamnée. 
(…) 
Le chapitre III contient les dispositions instituant la peine de contrainte pénale. 
Le présent projet procède à la création d’une nouvelle peine, sans supprimer aucune des peines existantes, afin 
d’élargir l’arsenal des sanctions dont disposent les juridictions et leur permettre d’imposer aux condamnés, de 
façon plus efficace, les obligations et des interdits qu’ils seront tenus de respecter. 
L’article 8 modifie à cette fin le code pénal. 
La peine de contrainte pénale sera prévue par le nouvel article 131-8-2 de ce code. 
Elle sera possible, lorsqu’un délit est puni d’une peine n’excédant pas cinq ans d’emprisonnement, à chaque 
fois que la personnalité de son auteur justifie un accompagnement socio-éducatif individualisé et renforcé. 
La peine de contrainte pénale emportera pour le condamné l’obligation de se soumettre, sous le contrôle du 
juge de l’application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui sera fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
Ces obligations ou interdictions seront ainsi celles justifiées par la personnalité du condamné, les circonstances 
de l’infraction, ou la nécessité de protéger les intérêts de la ou des victimes. 
Il s’agira des obligations et interdictions particulières suivantes : 
– les obligations et interdictions prévues en matière de sursis avec mise à l’épreuve, telles l’obligation de 
réparer le préjudice causé a à la victime, de suivre un enseignement ou une formation professionnelle, de se 
soumettre à des mesures de soins, de réparer les dommages causés par l’infraction, d’accomplir un stage de 
citoyenneté, ou l’interdiction de conduire un véhicule, d’exercer une activité impliquant un contact habituel 
avec les mineurs, de paraître en certains lieux, d’entrer en relation avec certaines personnes ou encore de 
détenir ou porter une arme ; 
– l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général (jusqu’à 210 heures de travail, effectué au profit d’un 
établissement public, d’une collectivité territoriale ou d’une association) ; 
– l’injonction de soins, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est 
encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement. 
Ces mesures, obligations et interdictions seront déterminées, après évaluation de la personnalité de la personne 
condamnée par le service pénitentiaire d’insertion et de probation, par le juge de l’application des peines, dans 
des conditions et selon des modalités précisées par le code de procédure pénale. Elles pourront être modifiées 
au cours de l’exécution de la peine au regard de l’évolution du condamné. 
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L’article 9 apporte dans le code de procédure pénale les précisions nécessaires aux modalités d’exécution de 
la contrainte pénale. 
Il est notamment prévu que la personne condamnée fera l’objet d’une évaluation par le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation, sur la base de laquelle le juge de l’application des peines fixera par ordonnance les 
obligations et interdictions particulières auxquelles sera astreint le condamné. 
La situation de la personne sera réévaluée à intervalles réguliers au cours de l’exécution de la peine, et au 
moins une fois par an, par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et le juge de l’application des 
peines, pour que le juge de l’application des peines puisse : 
– modifier, renforcer ou supprimer les obligations liées à la probation ; 
– mettre fin à la peine de probation si celle-ci est en cours depuis au moins un an. 
En cas d’inobservation par la personne condamnée des mesures, obligations et interdictions qui lui sont 
imposées ou de nouvelle condamnation pour un délit, le juge de l’application des peines pourra, d’office ou 
sur réquisition du procureur de la République, renforcer l’intensité du suivi ou compléter les obligations ou 
interdictions auxquelles le condamné est astreint. 
Dans le cas où cette réponse est insuffisante pour assurer l’effectivité de la peine, le juge pourra saisir par 
requête motivée le président du tribunal de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à 
exécution contre le condamné un emprisonnement d’une durée qui ne peut excéder la moitié de la durée de la 
peine de contrainte pénale prononcée par le tribunal, ni le maximum de la peine encourue. Cet 
emprisonnement pourra s’exécuter sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la 
surveillance électronique. 
En cas de nouvelle condamnation de la personne pour crime ou délit, la juridiction de jugement pourra 
également décider d’ordonner la mise à exécution de cet emprisonnement. 
L’article 10 prévoit que la peine de contrainte pénale ne sera pas applicable aux mineurs, les dispositions 
pénales concernant les mineurs relevant de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 
délinquante. 
Le titre II est relatif aux dispositions visant à préciser le régime de l’exécution des peines et à renforcer le suivi 
et le contrôle des personnes condamnées. 
 

2 - Chapitre III Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8 

Le code pénal est ainsi modifié : 
1° L’article 131-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« 9° La contrainte pénale. » ; 
2° Après l’article 131-8-1, il est inséré un article 131-8-2 ainsi rédigé : 
« Art. 131-8-2. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans et que la 
personnalité de son auteur et les circonstances de la commission des faits justifient un accompagnement socio-
éducatif individualisé et renforcé, la juridiction peut prononcer la peine de contrainte pénale. 
« La contrainte pénale emporte pour le condamné l’obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de 
l’application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
« Dès le prononcé de la décision de condamnation, la personne condamnée est soumise, pour toute la durée 
d’exécution de sa peine, aux mesures de contrôle prévues par l’article 132-44. 
« Les obligations et interdictions particulières auxquelles peut être astreint le condamné sont : 
« 1° Les obligations et interdictions prévues par l’article 132-45 en matière de sursis avec mise à l’épreuve ; 
« 2° L’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général dans les conditions prévues par l’article 131-8 ; 
« 3° L’injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé 
publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et 
qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement. 
« La juridiction qui prononce la contrainte pénale peut imposer, à titre provisoire, à la personne condamnée les 
interdictions et obligations prévues par les 4° à 14° de l’article 132-45. Elle peut également prononcer une 
injonction de soins, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est 
encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement. La 
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juridiction peut également prononcer, le cas échéant, tout ou partie des obligations et interdictions auxquelles 
était astreinte la personne dans le cadre de son contrôle judiciaire. 
« Après évaluation de la situation et de la personnalité du condamné, le juge de l’application des peines fixe, 
parmi celles mentionnées aux 1° à 3° du présent article, les obligations et interdictions auxquelles est soumis le 
condamné, dans des conditions et selon des modalités précisées par le code de procédure pénale. Ces 
obligations et interdictions peuvent être modifiées au cours de l’exécution de la contrainte au regard de 
l’évolution du condamné. 
« Après le prononcé de la décision, le président de la juridiction avertit la personne condamnée, lorsqu’elle est 
présente, des interdictions et obligations qui lui incombent ainsi que des conséquences qui résulteraient de leur 
violation. 
« La condamnation à la contrainte pénale est exécutoire par provision. » ; 
3° Au premier alinéa de l’article 131-9, après les mots : « l’article 131-6 ni avec » sont insérés les mots : « la 
peine de contrainte pénale ou ». 
 

- Article 9 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Au dernier alinéa de l’article 474, après les mots : « est condamnée », sont insérés les mots : « à une 
contrainte pénale, » ; 
2° Après l’article 713-41, sont insérées les dispositions suivantes : 
« TITRE IER BIS 
« DE LA CONTRAINTE PÉNALE 
« Art. 713-42. – Le service pénitentiaire d’insertion et de probation évalue la personnalité et la situation de la 
personne condamnée à la contrainte pénale. 
« À l’issue de cette évaluation, le service adresse au juge de l’application des peines un rapport comportant des 
propositions relatives au contenu et aux modalités de mise en œuvre des mesures, obligations et interdictions. 
« Art. 713-43. – Au vu du rapport établi par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et après avoir 
entendu le condamné, le juge de l’application des peines fixe par ordonnance, selon les modalités prévues par 
l’article 712-8, les obligations et interdictions particulières auxquelles il est astreint parmi celles mentionnées 
aux 1° à 3° de l’article 131-8-2 du code pénal. Il lui notifie cette ordonnance et lui donne connaissance des 
dispositions des articles 713-44, 713-47 et 713-48. 
« Cette ordonnance peut faire l’objet d’un appel par le condamné, le procureur de la République ou le 
procureur général dans un délai de dix jours à compter de sa notification, devant le président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel. Cet appel n’est pas suspensif. 
« Art. 713-44. – La situation de la personne est réévaluée à intervalles réguliers au cours de l’exécution de la 
peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et le juge de 
l’application des peines. 
« Au vu de cette nouvelle évaluation, le juge de l’application des peines peut, par ordonnance, selon les 
modalités prévues par l’article 712-8 : 
« 1° Modifier ou compléter les obligations et interdictions mentionnées aux 1° à 3° de l’article 131-8-2 du 
code pénal ; 
« 2° Supprimer certaines d’entre elles. 
« Art. 713-45. – Si le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées 
pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu’aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le juge 
de l’application des peines peut, par ordonnance rendue selon les modalités prévues par l’article 712-8, sur 
réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 
« En l’absence d’accord du ministère public, le juge de l’application des peines peut saisir à cette fin par 
requête motivée le président du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statue à la suite d’un débat 
contradictoire public conformément aux dispositions de l’article 712-6. En cas de refus opposé à cette 
première demande, une autre demande ne peut être présentée qu’une année après cette décision de refus. Il en 
est de même, éventuellement, des demandes ultérieures. 
« Art. 713-46. – Le délai d’exécution de la contrainte pénale peut être suspendu par le juge de l’application des 
peines en cas d’incarcération du condamné, sauf lorsqu’il est fait application des dispositions des deuxième à 
quatrième alinéas de l’article 713-47 ou de l’article 713-49. 
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« Art. 713-47. – En cas d’inobservation par la personne condamnée des mesures, obligations et interdictions 
qui lui sont imposées, le juge de l’application des peines peut, d’office ou sur réquisitions du procureur de la 
République, selon les modalités prévues par l’article 712-8, compléter les obligations ou interdictions 
auxquelles le condamné est astreint. 
« Si la solution prévue à l’alinéa précédent est insuffisante pour assurer l’effectivité de la peine, le juge, 
d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, saisit par requête motivée le président du tribunal 
de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le condamné un 
emprisonnement d’une durée qui ne peut excéder la moitié de la durée de la peine de contrainte pénale 
prononcée par le tribunal ni le maximum de la peine d’emprisonnement encourue. Le président du tribunal ou 
le juge par lui désigné, qui statue à la suite d’un débat contradictoire public conformément aux dispositions de 
l’article 712-6, fixe dans cette limite la durée de l’emprisonnement à exécuter. Il peut décider que cet 
emprisonnement s’exécutera sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la surveillance 
électronique. 
« Lorsqu’il fait application des dispositions du deuxième alinéa, le juge de l’application des peines peut, s’il 
l’estime nécessaire, ordonner l’incarcération provisoire du condamné en application des deux premiers alinéas 
de l’article 712-19. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui désigné 
dans un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s’il n’est pas 
détenu pour une autre cause. 
« Au cours de l’exécution de la contrainte pénale, le juge de l’application des peines peut faire application à 
plusieurs reprises des dispositions du deuxième alinéa, dès lors que la durée totale des emprisonnements 
ordonnés ne dépasse pas la moitié de la durée de la peine prononcée par le tribunal ou le maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. Si l’emprisonnement ordonné est égal à la moitié de la durée de la contrainte 
pénale ou à ce maximum, ou, compte tenu le cas échéant des précédents emprisonnements ordonnés, atteint 
cette durée, la décision du président ou du juge par lui désigné met fin à la contrainte pénale. 
« Art. 713-48. – Si le condamné commet, pendant la durée d’exécution de la contrainte pénale, un crime ou un 
délit de droit commun suivi d’une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du juge de l’application des peines, ordonner également la mise à exécution de tout 
ou partie de l’emprisonnement prévu par le deuxième alinéa de l’article 713-47. 
« Art. 713-49. – Un décret précise les modalités d’application des dispositions du présent titre. Il précise 
notamment le délai dans lequel l’évaluation prévue à l’article 713-42 doit être réalisée, et le délai dans lequel, 
au vu de cette évaluation, le juge de l’application des peines doit prendre la décision prévue à l’article 713-
43. » 
 

- Article 10 

Au début de l’article 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, il est 
inséré les mots : « La contrainte pénale, ». 
 

b. Rapport n° 1974 de M. Dominique RAIMBOURG, déposé le 28 mai 2014 
1 - Introduction 

II. UN PROJET DE LOI RÉSOLUMENT TOURNÉ VERS LA RECHERCHE DE L’EFFICACITÉ 
DANS LA PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE 
B. LA CRÉATION D’UNE NOUVELLE PEINE DE MILIEU OUVERT : LA CONTRAINTE 
PÉNALE (ARTICLES 8, 9 ET 10) 
Bien que le nombre de condamnés exécutant une peine en milieu ouvert soit plus de trois fois supérieur à celui 
des condamnés détenus, les peines de milieu ouvert pâtissent, en France, d’un manque de reconnaissance et de 
crédibilité1. Afin de remédier à ce travers, encore trop présent dans les esprits des magistrats, des condamnés 
et des citoyens, consistant à ce que seul l’emprisonnement soit considéré comme une véritable peine, 
les articles 8 et 9 du projet de loi créent une nouvelle peine de milieu ouvert, la peine de contrainte pénale, 
qui sera caractérisée par un suivi renforcé et par l’absence de lien direct avec l’emprisonnement. 
Depuis plusieurs années, en effet, l’idée de créer une nouvelle peine de milieu ouvert a été formulée pour 
tenter de remédier à la centralité persistante de la peine d’emprisonnement et aux insuffisances des actuelles 
peines de milieu ouvert. Émise d’abord par M. Pierre Victor Tournier, directeur de recherches au Centre 

1 Sur les raisons de cette situation, voir supra, le 2 du B du I du présent exposé général. 
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national de la recherche scientifique (CNRS)2, avant d’être formulée pour la première fois de façon officielle 
par la mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation carcérale3 puis par le jury de la 
conférence de consensus sur la prévention de la récidive4, l’idée sous-tendant la création de cette nouvelle 
peine est double : il s’agit, d’une part, d’assurer un suivi renforcé du condamné qui, à la différence de ce qui 
peut parfois arriver dans le cadre des peines actuelles de milieu ouvert, devra à la fois faire l’objet d’un 
contrôle strict et d’une aide intensive à la réinsertion ; mais il s’agit aussi, d’autre part, de dissocier cette 
nouvelle peine de la peine d’emprisonnement, afin de rendre enfin crédible l’idée qu’il existe d’autres 
« véritables peines » que la prison. 
Les articles 8 et 9 du projet de loi donnent corps à cette idée, en créant une nouvelle peine appelée 
« contrainte pénale ». Le choix de cette appellation vise à manifester très clairement la dimension coercitive 
de cette nouvelle peine, afin de la rendre crédible aux yeux des magistrats, des condamnés et du public. 
L’article 8 définit, en créant dans le code pénal un nouvel article 131-8-2, les conditions du prononcé et le 
contenu de cette nouvelle peine, tandis que l’article 9, en insérant dans le code de procédure pénale huit 
nouveaux articles 713-42 à 713-49, fixe ses modalités d’exécution. 
Dans le texte du projet de loi déposé par le Gouvernement, le champ d’application de la peine de contrainte 
pénale est limité aux délits punis de cinq ans d’emprisonnement au plus : ne pourront donner lieu au 
prononcé de cette peine ni les crimes, ni les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée 
supérieure à cinq ans, ni les contraventions. Elle ne se substituera, pour aucun délit, à la peine 
d’emprisonnement prévue par la loi, mais sera pour les juridictions une peine alternative supplémentaire –
 comme les peines de TIG ou de jours-amende – qui enrichira la palette des solutions à leur disposition. En 
application de l’article 10 du projet de loi, la contrainte pénale sera également exclue pour les mineurs, le 
Gouvernement ayant fait valoir, dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, que les réponses pénales 
applicables aux mineurs étaient « déjà suffisamment diversifiées »5. 
La contrainte pénale consistera en un accompagnement socio-éducatif individualisé et renforcé, d’une 
durée comprise entre six mois et cinq ans. Le condamné à la contrainte pénale sera astreint de plein droit à 
un certain nombre de mesures de contrôle, telles que l’obligation de répondre aux convocations du JAP ou 
de recevoir les visites du travailleur social et de lui communiquer les renseignements de nature à permettre le 
contrôle de ses moyens d’existence et de l’exécution de ses obligations. Il pourra également être soumis, par 
décision du JAP, à des obligations ou interdictions particulières, ayant pour objet de garantir sa 
représentation ou de prévenir la commission d’une nouvelle infraction – interdiction de fréquenter certains 
lieux, interdiction de se rendre dans des débits de boissons… –, d’assurer la réparation de l’infraction ou de 
garantir la tranquillité de la victime – interdiction de rencontrer la victime, obligation de l’indemniser, 
obligation pour le conjoint violent de quitter le domicile commun… –, ou encore de favoriser son insertion, sa 
réinsertion ou son amendement – obligation de suivre un enseignement ou une formation, obligation de suivre 
un traitement médical… Le condamné à la contrainte pénale pourra également être soumis à l’obligation 
d’effectuer un TIG, ainsi qu’à une injonction de soins consistant à suivre un traitement médical assuré par 
un médecin traitant sous la supervision d’un médecin coordonnateur. 
La mise à exécution de la contrainte pénale se fera sous le contrôle du JAP, auquel il incombera de 
déterminer les obligations et interdictions auxquelles le condamné sera astreint. La fixation de ces obligations 
et interdictions aura lieu après une évaluation préalable de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné, qui sera réalisée par le SPIP. Le JAP aura la possibilité de modifier les 
obligations et interdictions imposées au condamné, afin de tenir compte de l’évolution de son comportement, 
de sa personnalité et de sa situation. L’évaluation préalable, qui sera obligatoire avant la fixation par le juge 
des obligations et interdictions et qui devra être actualisée à intervalles réguliers, et l’évolution possible du 
contenu de la peine seront des éléments essentiels qui  
– avec l’intensité du suivi – distingueront la contrainte pénale du SME. 
En cas de manquement par le condamné à ses obligations ou interdictions, le JAP aura la possibilité, en 
premier lieu, de les compléter. Mais il pourra aussi, si cette première solution est insuffisante pour assurer 
l’effectivité de la peine, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, saisir le président du 
tribunal de grande instance (TGI) ou un juge désigné par lui afin que soit mis à exécution contre le condamné 
un emprisonnement d’une durée qui ne pourra excéder la moitié de la durée de la peine de contrainte 
pénale prononcée par le tribunal ni le maximum de la peine d’emprisonnement encourue. Ainsi, un 

2 Pierre Victor Tournier, Réformes pénales : deux ou trois choses que j’attends d’elles, document de l’association DES 
Maintenant en Europe, 2006, publié dans la revue Arpenter le champ pénal, n° 253-254, supplément n° 1, décembre 
2011. 
3 Rapport d’information (n° 652, XIVe législature) précité, p. 97. 
4 Rapport du jury de la conférence de consensus précité, pp. 13-14. 
5 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 78. 
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emprisonnement sera possible en cas de non-respect par le condamné de la contrainte pénale à laquelle il est 
soumis, mais cet emprisonnement devra être spécialement décidé au regard de la gravité du manquement 
commis et de l’évolution de la personnalité et de la situation du condamné. Ce mode de fixation de 
l’emprisonnement, dissocié du prononcé de la peine de contrainte pénale elle-même, a pour objet de faire de 
la contrainte pénale une peine autonome de l’emprisonnement, à la différence du SME, dans lequel 
l’emprisonnement à exécuter en cas de manquement aux obligations et interdictions est fixé par la juridiction 
de jugement. 
Lors des déplacements qu’il a effectués dans plusieurs TGI, votre rapporteur avait demandé aux magistrats des 
parquets et des chambres correctionnelles de ces juridictions de s’interroger, à partir d’audiences réelles, sur 
les cas dans lesquels ils auraient pu envisager de requérir et de prononcer une contrainte pénale. Si un tel 
exercice de simulation est par essence extrêmement difficile à réaliser, alors que les débats parlementaires 
n’ont pas encore débuté et que les contours définitifs de la peine de contrainte pénale ne sont pas connus, les 
magistrats des TGI de Bordeaux, Douai et Toulouse ont cependant accepté de s’y prêter, ce pour quoi votre 
rapporteur les remercie chaleureusement. Cette réflexion a porté sur près de 250 affaires anonymisées et 
jugées dans différents types d’audiences : audiences collégiales « classiques », audiences à juge unique, 
comparutions immédiates, ou encore audiences spécialisées dans le contentieux routier. En conclusion, il en 
est ressorti que les cas dans lesquels les magistrats pourraient envisager de requérir ou de prononcer une 
contrainte pénale sont essentiellement des cas où est aujourd’hui prononcée une peine 
d’emprisonnement d’une durée assez brève – majoritairement de six mois au plus, et dans tous les cas 
de moins d’un an – assortie d’un SME. Dans quelques cas, la contrainte pénale aurait pu se substituer à une 
peine d’emprisonnement assortie d’un sursis simple ou à un TIG et, plus rarement, à une peine 
d’emprisonnement sans sursis mais que sa durée – de moins de deux ans – aurait rendue aménageable. 
Pour votre rapporteur, cet échange qu’il a pu avoir avec les magistrats sur le prononcé de la future peine de 
contrainte pénale révèle qu’il est peu probable que la contrainte pénale ait un impact direct sur le nombre de 
personnes détenues, car le public sur lequel elle « mordra » sera vraisemblablement un public qui n’est 
aujourd’hui pas incarcéré après l’audience. Si la contrainte pénale permet de réduire la population incarcérée, 
ce ne sera, plus probablement, que de façon indirecte, au travers d’un suivi plus intensif et individualisé que 
celui aujourd’hui assuré dans le cadre du SME, qui peut faire espérer que le taux d’échec de la contrainte 
pénale sera plus faible et que la proportion des personnes incarcérées pour manquement à la contrainte pénale 
sera plus faible que celle des personnes incarcérées à la suite d’une révocation de sursis. L’échange qu’il a eu 
avec les magistrats sur la contrainte pénale révèle aussi qu’une réelle attente existe dans les juridictions vis-à-
vis d’une peine de milieu ouvert crédible et sans lien direct avec l’emprisonnement, à condition que son 
contenu et l’intensité du suivi soient effectivement renforcés par rapport à ce qu’est aujourd’hui le SME. 
(…) 
IV. LES APPORTS DE LA COMMISSION DES LOIS 
A. LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX ARTICLES DU PROJET DE LOI 
3. Une peine de contrainte pénale étendue à l’ensemble des délits et précisée 
Aux articles 8 et 9 qui instituent la contrainte pénale, la Commission a adopté plusieurs modifications 
destinées à mieux installer cette nouvelle peine dans la hiérarchie des sanctions pénales et à en préciser le 
fonctionnement. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a modifié la place de la contrainte pénale dans 
l’énumération des peines correctionnelles de l’article 131-3, pour en faire la deuxième mentionnée, entre 
l’emprisonnement et l’amende. 
Sur l’initiative de Mme Colette Capdevielle et des membres du groupe socialiste, républicain et citoyen, la 
Commission a étendu le champ d’application de la peine de contrainte pénale à tous les délits, quelle que soit 
la peine encourue. Elle a considéré que puisque la contrainte pénale a vocation à être une peine plus 
contraignante que le SME et que ce dernier peut être prononcé pour tous les délits, il serait paradoxal que la 
contrainte pénale ait un champ d’application plus limité. Conformément à la logique de renforcement de 
l’individualisation des peines qui sous-tend le projet de loi, la possibilité de prononcer une peine de contrainte 
pénale pour tous les délits contribuera à enrichir la palette des solutions à la disposition des juridictions 
pénales, en leur donnant les moyens de prononcer la peine la plus adaptée à chaque condamné. 
Adoptant un amendement de M. Sergio Coronado, la Commission a complété les obligations auxquelles le 
condamné à la contrainte pénale pourra être astreint par trois nouvelles obligations, aujourd’hui prévues dans 
le cadre du SME mais qui deviendront des obligations spécifiques à la contrainte pénale : l’obligation 
d’exercer une activité professionnelle ou de suivre un enseignement ou une formation professionnelle, 
l’obligation de suivre des soins et l’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté. 
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Sur proposition de votre rapporteur, la Commission a prévu que le condamné à la contrainte pénale pourrait 
également bénéficier de mesures d’aide. Cet ajout permettra de renforcer la dimension d’aide sociale dans 
l’exécution de la peine, qui peut être nécessaire dans le cadre des mesures de probation et est aujourd’hui 
souvent insuffisante en France. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a ajouté à la liste des obligations pouvant être prononcées à 
titre provisoire par le tribunal plusieurs obligations dont la mise en place rapide après le prononcé de la 
contrainte pénale et sans attendre la convocation devant le JAP peut être nécessaire. Il s’agit de l’obligation 
d’établir sa résidence en un lieu déterminé, de celle de remettre ses enfants entre les mains de la personne à 
laquelle la garde a été confiée par décision de justice, de celle, pour le conjoint auteur de violences, de résider 
en dehors du domicile du couple, et de celle pour le condamné d’obtenir une autorisation préalable du JAP 
avant de se rendre à l’étranger. 
Adoptant un amendement de M. Sergio Coronado créant un nouvel article 8 bis, la Commission a introduit la 
possibilité pour le JAP de convertir une peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’un an en contrainte 
pénale. Ainsi, le JAP – qui peut d’ores et déjà convertir une peine d’emprisonnement ferme d’une durée 
maximale de six mois en sursis-TIG ou en jours-amende – pourra individualiser la sanction en soumettant une 
personne condamnée à de l’emprisonnement à une contrainte pénale, notamment dans les cas où la 
condamnation est ancienne et où la situation de la personne a évolué depuis cette condamnation. 
Également sur l’initiative de M. Sergio Coronado, la Commission a précisé que, dans le cas où le JAP 
envisage de prononcer un TIG à l’encontre du condamné à la contrainte pénale, il doit l’informer de son droit 
de refuser l’accomplissement de ce TIG et recevoir sa réponse, comme cela est déjà prévu lorsque le TIG est 
prononcé à l’audience correctionnelle. 
Enfin, la Commission a apporté deux modifications aux règles applicables en cas de violation par le condamné 
à la contrainte pénale de ses obligations et interdictions. D’une part, sur proposition de M. Sergio Coronado, 
elle a prévu que le JAP pourrait procéder à un « rappel aux mesures, obligations et interdictions auxquelles est 
astreinte la personne condamnée ». D’autre part, sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a soumis 
la fixation de la durée de l’emprisonnement susceptible d’être prononcé aux exigences du principe 
d’individualisation. 
 
CONTRIBUTION DE M. GEORGES FENECH, CO-RAPPORTEUR SUR LA MISE EN 
APPLICATION DE LA LOI QUI SERAIT ISSUE DE L’ADOPTION DÉFINITIVE DU PROJET DE 
LOI (NOMMÉ EN APPLICATION DE L’ARTICLE 145-7 DU RÈGLEMENT) 
II – J’en viens à, la 2e mesure phare de votre projet de loi : 
La contrainte pénale. 
Qu’y a-t-il de nouveau ? Sinon un habillage de l’existant : sursis avec mise à l’épreuve, travaux d’intérêt 
général, surveillance électronique, injonction de soins, etc. 
Son véritable objet est là encore de vider les prisons, en évitant cette fois en amont, de les remplir. La 
Commission nationale consultative des droits de l’homme ne dit pas autre chose, lorsqu’elle écrit dans son 
avis – mitigé – rendu sur le projet de loi le 27 mars dernier, à propos de la contrainte pénale : « Cette peine 
n’est (donc) en rien une peine principale à part entière, dès lors que les textes définissant les infractions et 
fixant la peine continuent à ne prévoir à titre de peines principales que l’emprisonnement et l’amende. 
D’ailleurs, l’emploi du verbe « pouvoir » montre clairement que la contrainte pénale est destinée à être 
prononcée « à la place de l’emprisonnement ». Cette peine apparaît alors, implicitement comme une nouvelle 
alternative à l’emprisonnement. ». 
Mais je voudrais surtout attirer votre attention, madame la ministre, sur les risques réels d’inconstitutionnalité 
que présente la contrainte pénale qui est contraire : 
1) au principe « non bis in idem » ; 
2) à l’interdiction des peines indéterminées ; 
3) et à l’égalité des citoyens devant la peine. 
1) Le principe non bis in idem est bafoué car à la première peine que constituent les obligations et 
interdictions, peut se rajouter une deuxième peine distincte d’emprisonnement en cas de non-respect des 
contraintes. 
2) Il s’agit d’une peine indéterminée puisque sa durée ne dépend plus de la gravité de l’infraction, mais de 
l’appréciation subjective du tribunal quant à la personnalité de l’auteur de l’infraction. 
3) Enfin, la rupture d’égalité devant la peine est caractérisée car le projet de loi n’établit aucun critère 
objectif a priori pour justifier que certains individus se verront appliquer la contrainte pénale, ou bien un sursis 
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avec mise à l’épreuve (SME), ou encore de la prison ferme, et ce pour la même infraction. Le citoyen sera 
donc abandonné à l’arbitraire du juge. 
Au final, madame la ministre, votre projet s’inscrit à contre-courant des attentes légitimes des Français, il 
s’inspire d’une idéologie permissive et déresponsabilisante, où le délinquant est avant tout envisagé comme 
une victime de la société. Il s’inspire en outre, d’une philosophie dangereuse qui entend rééduquer les hommes 
avant de juger les faits. Car la contrainte pénale, qui peut de prime abord paraître plus douce que 
l’emprisonnement ferme, puisqu’elle n’est pas normée par la loi, pourrait tout aussi bien se révéler comme un 
véritable contrôle social d’un individu, pendant 5 ans de sa vie. 
Enfin, ce projet promeut un message intentionnellement anti-carcéral, ce qui aura pour effet d’envoyer un 
message d’impunité aux récidivistes. 
Pour toutes ces raisons, madame la ministre, le groupe UMP déposera une série d’amendements de 
suppression et votera contre l’ensemble d’un projet de loi totalement inopérant pour lutter contre la récidive. 
 
M. Georges Fenech. (…)J’en viens à la deuxième mesure phare du projet de loi, la contrainte pénale. Qu’y a-
t-il de nouveau, sinon un habillage de l’existant : sursis avec mise à l’épreuve, travaux d’intérêt général, 
surveillance électronique, injonction de soins, etc ? Son véritable objet, là encore, est de vider les prisons en 
évitant de les remplir en amont. 
J’appelle d’ailleurs votre attention sur les risques réels d’inconstitutionnalité que présente la contrainte pénale. 
Je ne suis pas le seul, puisque Robert Badinter l’a fait également. Vous portez en effet atteinte par ce dispositif 
à trois principes généraux du droit : celui du non bis in idem, selon lequel on ne juge pas deux fois pour les 
mêmes faits ; le principe de l’interdiction des peines indéterminées ; et l’égalité des citoyens devant la peine. 
Parce qu’il bafoue ces trois grands principes, ce texte risque donc d’être censuré par le Conseil constitutionnel. 
C’est pourquoi je présenterai en séance une motion de rejet préalable 
Le projet de loi initial prévoyait par ailleurs un mécanisme s’apparentant, pour les condamnés ayant purgé leur 
peine, au droit opposable, ce qui aurait eu pour effet de leur donner plus de droits – droit au logement, droit au 
travail, etc. – qu’aux citoyens honnêtes, grâce à une mise en commun des moyens de l’État, des collectivités 
locales et des associations. Retiré du projet de loi, ce dispositif réapparaît aujourd’hui sous la forme d’un 
amendement présenté par notre collègue Dominique Raimbourg. Nous reviendrons longuement sur cette 
proposition qui dépasse tout ce que l’on aurait pu imaginer et nous fait perdre nos repères. Il n’est pas question 
d’imaginer une seconde que puisse être instauré un dispositif plus favorable, en termes de droits sociaux, aux 
condamnés qu’aux honnêtes citoyens. 
En définitive, madame la ministre, votre projet s’inscrit à contre-courant des attentes légitimes des Français. Il 
s’inspire d’une idéologie permissive et déresponsabilisante – le délinquant est avant tout envisagé comme une 
victime de la société – et d’une philosophie dangereuse, qui entend rééduquer les hommes avant de juger les 
faits. En effet, la contrainte pénale, qui peut, de prime abord, paraître plus douce que l’emprisonnement 
puisqu’elle n’est pas normée par la loi, pourrait tout aussi bien se révéler comme une véritable forme de 
contrôle social infligé à un individu pendant cinq ans de sa vie. Enfin, ce projet promeut un message 
intentionnellement anti-carcéral, ce qui aura pour effet d’envoyer un signal d’impunité aux récidivistes. 
D’ailleurs, notre collègue Dominique Raimbourg a indiqué que si ce texte n’avait pas pour but de vider les 
prisons, la conséquence serait néanmoins celle-là. De fait, l’étude d’impact prévoit qu’environ 20 000 détenus 
sortiront dans l’année suivant l’entrée en application de la loi : un détenu sur trois se retrouverait donc en 
liberté. 
Pour toutes ces raisons, madame la ministre, le groupe UMP déposera une série d’amendements de 
suppression et votera contre l’ensemble d’un projet de loi totalement inopérant pour lutter contre la récidive. 
 
Mme Colette Capdevielle. (…)J’en viens à la disposition figurant au cœur du projet de loi, celle de la 
contrainte pénale. Il s’agit bien d’une peine nouvelle, totalement autonome de la peine d’emprisonnement, et 
qui a vocation à devenir à terme – du moins nous l’espérons – la peine de référence pour tous les délits. Dans 
le texte soumis à notre appréciation, la contrainte pénale s’applique seulement aux délits punis au plus de cinq 
ans d’emprisonnement, mais en cohérence avec les autres peines, et par souci d’efficacité, je proposerai 
qu’elle soit étendue à tous les délits, car elle s’apparente à un suivi très renforcé. 
La durée de la contrainte pénale sera fixée par la juridiction de jugement et comprise entre six mois et cinq 
ans. La mise à exécution de son contenu se fera sous le contrôle du juge d’application des peines, après 
évaluation de la situation et de la personnalité du condamné. À nouveau, l’objectif est d’assurer 
l’individualisation de la peine. 
Cette évaluation préalable, très affinée, à laquelle notre système judiciaire n’est pas habitué, est une nouveauté. 
Le suivi méticuleux auquel elle donnera lieu est la clé du succès de la réforme, le moyen d’éviter la 
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commission de nouvelles infractions. Cela implique un effort dans la formation initiale et continue des 
personnels de probation. 
 

2 - Chapitre III Dispositions instituant la contrainte pénale 

Le chapitre III comporte deux articles ayant pour objet d’introduire dans l’échelle des peines prévue par le 
code pénal une nouvelle peine de « contrainte pénale ».L’article 8 définit les conditions du prononcé et le 
contenu de la peine de contrainte pénale, prévus par le code pénal, tandis que l’article 9 détermine les 
modalités de mise en œuvre de cette peine, fixées par le code de procédure pénale. 
La Commission est saisie de l’amendement CL122 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à renommer « peine de probation » la contrainte pénale dans le 
dessein d’affirmer plus clairement l’objectif de cette peine d’assurer un suivi renforcé du condamné. Les 
mots « contrainte pénale » sont en effet proches de la tautologie. En outre, l’expression : « peine de 
probation » correspond à la terminologie employée par le Conseil de l’Europe et par les autres pays européens. 
M. le rapporteur. Avis défavorable. Le choix de l’expression « contrainte pénale » – que l’on peut certes 
juger redondante – se justifie par le fait qu’il ne s’agit pas d’un aménagement de peine, mais d’une peine 
pouvant être effectuée à l’extérieur. Pour imposer cette idée dans l’imaginaire collectif, les mots ont leur 
importance. 
La Commission rejette l’amendement. 
 

- Article 8 

(art. 131-3, 131-4-1 [nouveau], 131-9, 131-36-2 et 132-45 du code pénal ;  
art. 720-1, 720-1-1, 723-4, 723-10, 723-20 et 723-25 du code de procédure pénale) 
Conditions du prononcé et contenu de la peine de contrainte pénale 
L’article 8 a pour objet de créer une nouvelle peine appelée « contrainte pénale », applicable en matière 
correctionnelle, qui consisterait en un suivi intensif en milieu ouvert et se distinguerait de la peine 
d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve par le fait qu’elle ne serait pas une peine 
dérivée de la peine d’emprisonnement. 
Après avoir rappelé l’origine de la peine de contrainte pénale (1), votre rapporteur présentera les conditions de 
son prononcé par les juridictions correctionnelles et son contenu, définis par le présent article (2). Les 
modalités de son exécution et, en particulier, les mesures pouvant être prises pour sanctionner sa violation, 
sont prévues à l’article 96. 
1.  L’origine de la peine de contrainte pénale 
Même si elle demeure mal connue, la probation – définie par une recommandation du Conseil de l’Europe 
comme « l’exécution en milieu ouvert de sanctions et mesures définies par la loi et prononcées à l’encontre 
d’un auteur d’infraction », consistant « en toute une série d’activités et d’interventions, qui impliquent suivi, 
conseil et assistance dans le but de réintégrer socialement l’auteur d’infraction dans la société et de 
contribuer à la sécurité collective »7–existe en France depuis de nombreuses années. Cependant, elle connaît 
aujourd’hui d’évidentes limites (a) qui ont conduit à la formulation d’un certain nombre de propositions 
tendant à la création d’une peine de suivi intensif en milieu ouvert autonome de la peine d’emprisonnement 
(b). 
a.  Pour répondre aux limites de la probation française… 
Depuis la création, en 1958, de la possibilité d’assortir l’emprisonnement d’un sursis avec mise à l’épreuve 
(SME), le suivi en milieu ouvert des personnes condamnées pour une infraction n’a cessé de se développer. 
Depuis le milieu des années 1970, la population suivie en milieu ouvert par les services pénitentiaires 
d’insertion et de probation (SPIP) a dépassé la population incarcérée. Ainsi, au 1er janvier 2013, alors que le 
nombre de condamnés détenus était de 51 251  
– sur un total de 67 075 personnes détenues –, le nombre de condamnés exécutant une peine en milieu 
ouvert était de 175 200 
– soit plus du triple. À la même date, le SME représentait 75,9 % de ces mesures de milieu ouvert, le travail 
d’intérêt général (TIG) et le sursis assorti de l’obligation d’accomplir un TIG (dit « sursis-TIG ») 17,9 %, la 

6 Voir infra, le commentaire de l’article 9. 
7 Recommandation CM/Rec(2010)1 du comité des ministres du Conseil de l’Europe, adoptée le 20 janvier 2010, sur les 
règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation. 
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libération conditionnelle 3,5 % et le suivi socio-judiciaire 2,8 %. À ces différentes mesures de milieu ouvert, 
peuvent également être ajoutées les mesures de placement sous surveillance électronique (PSE), qui 
permettent à des personnes condamnées à des peines d’emprisonnement sans sursis, tout en 
étant juridiquement écrouées, d’exécuter leur peine à l’extérieur de la prison. Au 1er janvier 2013, 
9 029 condamnés exécutaient leur peine sous PSE. 
Pour assurer le suivi de ces personnes, les services en charge des mesures de milieu ouvert – les comités de 
probation et d’assistance aux libérés jusqu’en 1999, devenus services pénitentiaires d’insertion et de probation 
après cette date – ont développé des pratiques de probation, consistant à la fois à contrôler le respect des 
obligations et interdictions auxquels ils sont soumis par décision de justice, mais aussi à les soutenir dans 
leurs démarches d’insertion. 
Cependant, bien que le suivi en milieu ouvert soit quantitativement plus important que l’incarcération, il 
demeure mal connu de nos concitoyens, qui ne le perçoivent pas toujours comme une véritable peine. Dans 
l’esprit du public et, parfois, des condamnés eux-mêmes, ainsi que dans la présentation faite par les médias des 
décisions de justice, une personne qui n’est pas condamnée à une peine d’emprisonnement est encore trop 
souvent considérée comme n’étant pas condamnée. 
Une partie de cette perception tient au manque de visibilité et, parfois, à un certain manque de crédibilité du 
suivi en milieu ouvert, dont la réalité et l’intensité ne sont pas toujours suffisants, en raison des moyens trop 
limités des SPIP. Certes, des efforts récents de recrutement ont été faits, qui ont permis d’augmenter les 
effectifs des SPIP de 2 903 équivalents temps plein (ETP) en 2007 à 4 016 ETP en 2014 (+ 38,3 %). Sur la 
même période, le nombre de conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) est passé de 1 718 à 
2 741 (+ 59,5 %). Pour autant, les SPIP demeurent sous-dotés en personnels et ne sont aujourd’hui pas en 
mesure d’assurer un suivi des condamnés suffisamment soutenu. 
Dans un ouvrage paru en 2013, Mme Martine Herzog-Evans, professeure de droit pénal et de criminologie à 
l’Université de Reims, soulignait que les suivis qualifiés d’intensifs en France sont, comparativement à ce 
qui se pratique dans de nombreux pays étrangers, des suivis beaucoup trop légers : « [c]e qui est désigné 
par le terme de probation intensive à l’étranger n’existe tout simplement point chez nous : notre probation 
"normale" quant à elle, serait une probation indigente à l’étranger et d’ailleurs n’existerait tout simplement 
pas ailleurs. Un suivi allégé étranger correspond en réalité à ce que nous appelons chez nous un suivi 
intensif ; notre suivi administratif n’a donc strictement rien de commun avec ces pratiques étrangères. »8 
En amont de la question de l’intensité du suivi effectivement mis en œuvre par les SPIP, la façon dont 
l’intensité du suivi est déterminée n’apparaît pas suffisamment rigoureuse, comme a pu le relever 
Mme Sarah Dindo, auteure d’une étude sur le SME publiée en 2011 par la direction de l’administration 
pénitentiaire : « [e]n France, la définition du niveau de suivi (fréquence des entretiens) pour chaque 
probationnaire relève d’une pratique empirique de chaque conseiller, ou d’un protocole de "suivis 
différenciés" établi pour le service ». En pratique, les critères les plus fréquemment utilisés dans les SPIP pour 
déterminer l’intensité du suivi sont la nature de la mesure – une priorité étant donnée aux libérations 
conditionnelles et aux suivis socio-judiciaires par rapport aux SME – et la nature de l’infraction – les 
infractions contre les personnes, sexuelles en particulier, étant priorisées par rapport aux infractions contre les 
biens –, alors pourtant que la recherche internationale montre que la gravité de l’infraction n’est pas un facteur 
de risque élevé de récidive9. 
Quant au contenu du suivi mis en œuvre, il apparaît trop axé sur le contrôle du respect des obligations, 
devenu au fil des ans la principale préoccupation des SPIP – en raison de leurs moyens contraints, mais aussi 
d’une évolution de la conception de la fonction des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
(CPIP) –, même si ce contrôle demeure bien souvent assez formel. Cependant, le suivi n’est pas 
suffisamment orienté vers le soutien social devant être apporté aux condamnés. Or, comme le souligne 
Mme Martine Herzog-Evans, la recherche internationale montre l’importance que revêt, dans les processus de 
sortie de délinquance, la dimension d’aide sociale de la probation : « Nous attendons hélas tout du délinquant 
qui doit prouver qu’il a fait des efforts d’insertion et, sur le terrain, une partie essentielle du travail des agents 
de probation consiste à se focaliser sur la vérification du respect des obligations. Il ne s’agit pas de dire que 
les condamnés ne doivent pas faire des efforts, ni même que l’on ne doit pas en attendre de leur part. En 
revanche, il s’agit de dire que l’on ne peut s’attendre à ce que les personnes désocialisées à l’extrême, sans 
formation, avec des addictions et/ou des troubles du comportement, des troubles mentaux ou des déficits 

8 Martine Herzog-Evans, Moderniser la probation française. Un défi à relever !, L’Harmattan, 2013, p. 23. 
9 Sarah Dindo, Sursis avec mise à l’épreuve, une analyse des pratiques de probation en France, Direction de 
l’administration pénitentiaire, Collection travaux et documents, mai 2011, p. 23. 
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intellectuels, des problèmes d’illettrisme ou de langue, soient capables, à elles seules, de profiter à plein des 
outils et réseaux existant dans nos sociétés et ainsi se réinsérer par elles-mêmes. »10 
Mais la perception des peines de milieu ouvert comme n’étant pas des « vraies peines » trouve aussi son 
origine dans le fait que les mesures de milieu ouvert11 sont, dans le droit français actuel, des mesures dérivées 
de la peine d’emprisonnement ou dont la violation peut être sanctionnée par une peine 
d’emprisonnement. Le SME et le sursis-TIG sont des peines d’emprisonnement dont l’exécution est 
suspendue et qui ne seront considérées comme non avenues que si le condamné satisfait aux obligations de 
l’épreuve pendant toute la durée de celle-ci ou exécute bien son TIG12. La libération conditionnelle est une 
mesure d’aménagement de la peine d’emprisonnement ou de réclusion permettant d’exécuter la fin de celle-ci 
à l’extérieur de la prison13. Le suivi socio-judiciaire, quant à lui, est une peine complémentaire, pouvant le cas 
échéant se cumuler avec la peine d’emprisonnement, qui comporte un certain nombre d’obligations et 
d’interdictions dont la violation peut donner lieu à la mise à exécution d’une peine d’emprisonnement dont la 
durée a été, dès le stade du prononcé, fixée par la juridiction de jugement14. 
Ce lien direct de toutes les mesures de milieu ouvert avec l’emprisonnement aboutit à ce paradoxe, relevé par 
M. Pierre Victor Tournier, directeur de recherches au CNRS, que « la prison est, pour les délits, la sanction de 
référence, sans l’être (sursis) tout en l’étant (risque de révocation du sursis) »15. 
b.  … des propositions tendant à créer une peine de suivi intensif en milieu ouvert autonome de la peine 
d’emprisonnement 
Pour remédier aux limites de la probation française, qui tiennent à la fois à ses conditions concrètes de mise en 
œuvre mais aussi à sa philosophie même, des propositions ont été formulées au cours des dernières années 
pour créer une peine de suivi en milieu ouvert qui soit autonome de la peine d’emprisonnement. Si ces 
propositions présentent certaines différences, elles ont pour facteur commun de viser à la mise en place d’un 
suivi en milieu ouvert renforcé, donc plus crédible, afin de faire perdre à la peine d’emprisonnement son 
statut de peine de référence en matière correctionnelle. 
En 2006, M. Pierre Victor Tournier, directeur de recherches au CNRS, proposait de créer une nouvelle peine 
de « contrainte pénale communautaire »16. Cette proposition fut reprise en juin 2012 dans un appel à 
l’attention du Gouvernement et du Parlement, proposant la création d’une peine qui se « défini[rait] sans 
référence à un quantum d’emprisonnement ferme "épée de Damoclès" qui pourrait, en définitive, être 
appliqué, mais par un temps de probation vécu "dans la communauté" ». Cette peine aurait comporté des 
obligations, des interdictions et des mesures de surveillance fixées par la juridiction ou par le juge de 
l’application des peines, susceptibles d’être modifiées par le juge de l’application des peines au cours de 
l’exécution. En cas de manquement du condamné aux obligations ou interdictions qui lui étaient imposées, il 
aurait fait l’objet d’un nouveau jugement et d’une nouvelle sanction, éventuellement privative de liberté. 
La proposition de créer une telle peine fut formulée pour la première fois de façon officielle, en janvier 2013, 
par la mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation carcérale, dont la proposition 
n° 36 consistait à créer une peine de « contrainte pénale » ainsi conçue : 
« Il s’agirait d’une peine principale se substituant à l’emprisonnement pour certains délits. Elle pourrait 
inclure les mêmes obligations et interdictions que le sursis avec mise à l’épreuve mais se caractériserait par le 
fait que le juge ne prononcerait pas de peine d’emprisonnement simultanément (il pourrait être amené à le 
faire en cas de non-respect des obligations et interdictions) et que l’accent serait mis sur un suivi global de la 
personne. Le contenu comme la durée (avec une durée maximale à fixer par infraction) seraient décidés par la 
juridiction de jugement, mais le juge de l’application des peines aurait une marge d’appréciation, notamment 
pour alléger ou renforcer les contraintes imposées en fonction du comportement de la personne condamnée. » 
Telle qu’elle avait été proposée par la mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation 
carcérale, la contrainte pénale devait se distinguer « de l’actuel sursis avec mise à l’épreuve par une démarche 
différente dans la prise en charge des personnes condamnées. En effet, il s’agirait d’évaluer leurs besoins, en 
identifiant les facteurs de risque de récidive (environnement social, familial, etc.) et en les guidant vers les 
réponses adaptées à leurs besoins. Il ne s’agirait pas seulement de contrôler l’exécution des obligations 
comme le sursis avec mise à l’épreuve le prévoit. » 

10 Martine Herzog-Evans, op. cit., pp. 105-106. 
11 Martine Herzog-Evans, op. cit., pp. 105-106. 
12 Articles 132-40 à 132-53 du code pénal pour le SME et articles 132-54 à 132-57 pour le sursis-TIG. 
13 Articles 729 à 733 du code de procédure pénale. 
14 Articles 131-36-1 à 131-36-8 du code pénal. 
15 Pierre Victor Tournier, Réformes pénales : deux ou trois choses que j’attends d’elles, document de l’association DES 
Maintenant en Europe, 2006, publié dans la revue Arpenter le champ pénal, n° 253-254, supplément n° 1, décembre 
2011. 
16 Ibid. 
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La mission d’information avait estimé « indispensable » de prévoir une sanction en cas d’inobservation, par le 
condamné, des obligations et interdictions qui lui seraient imposées dans le cadre de la contrainte pénale, afin 
que « cette peine soit crédible, ce qui est une condition nécessaire à son prononcé par les juridictions de 
jugement ». Cette sanction aurait été assurée par une nouvelle saisine de la juridiction de jugement, qui aurait 
pu prononcer une « nouvelle contrainte pénale au contenu renforcé, une autre peine non privative de liberté, 
voire une peine d’emprisonnement »17. 
En février 2013, le jury de la conférence de consensus sur la prévention de la récidive proposa également 
« l’instauration d’une nouvelle peine de probationindépendante et sans lien ni référence avec 
l’emprisonnement », dont la finalité serait « à la fois la réinsertion de la personne condamnée et la protection 
de la société ainsi que des victimes ». Il décrivait cette nouvelle peine de la façon suivante : 
« Selon le jury, la peine de probation, dont il faut rappeler qu’elle est clairement distincte de la prison, 
implique différents modes de réparation (médiation, réparation du préjudice, travail d’intérêt général, 
rencontre auteur-victime). Elle comporte aussi le suivi de mesures susceptibles de permettre à la personne de 
modifier le comportement à l’origine du délit (injonction thérapeutique, stage de sensibilisation à la sécurité 
routière, stage de citoyenneté, etc.). Elle permet enfin de travailler sur les facteurs de réinsertion (accès au 
logement, recherche d’emploi, formation professionnelle, accès aux soins, etc.). Ces différents axes peuvent 
être combinés. (…) 
« À titre de principe, le jury estime que le non-respect des règles et des conditions fixées dans le plan de 
probation n’entraînera pas automatiquement une "sanction-couperet" mais pourra appeler un effort pour 
mieux accompagner le condamné. Les études menées sur les processus de sortie de délinquance (désistance) 
montrent que la réitération occasionnelle n’implique pas l’abandon du processus mais en fait au contraire 
souvent partie. Toutefois, la non-observation persistante des règles de probation, constatée par le juge 
d’application des peines dans le cadre d’un débat contradictoire, constituera un délit qui pourra justifier un 
renvoi devant un tribunal. »18 
Enfin, dans un avis sur la prévention de la récidive, adopté en février 2013, la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme (CNCDH), critiquant le fait que les peines privatives de droits soient 
envisagées comme des mesures de substitution à l’emprisonnement, proposa d’en faire des peines autonomes 
et ce, afin de diminuer le recours aux courtes peines d’emprisonnement : 
« La CNCDH conteste la pertinence des très courtes peines d’emprisonnement. Elle souhaite que soit 
développé le recours à d’autres peines, comme les peines privatives de droits. De telles peines existent d’ores 
et déjà. Mais, celles-ci sont, la plupart du temps, envisagées comme une mesure de substitution à 
l’emprisonnement. Pour permettre une meilleure pédagogie tant à l’égard du condamné que de la victime et 
du grand public, la CNCDH demande que de telles peines soient conçues comme des peines autonomes. Pour 
encourager leur développement, la CNCDH souhaite que, pour chaque infraction, le code pénal puisse 
prévoir la peine privative de droits au même titre que la prison ou l’amende. Il y aurait alors dans le code 
pénal et hors le code pénal (pour les infractions extérieures au code pénal) trois peines de référence en 
matière délictuelle et criminelle : la peine d’emprisonnement, la peine privative de droits (sous diverses 
formes) et la peine patrimoniale (sous diverses formes). Une réflexion est nécessaire sur la question de la 
sanction de l’inexécution d’une peine privative de droits. »19 
S’inspirant de ces différentes propositions, le projet de loi instaure la peine de « contrainte pénale », 
dont les conditions du prononcé et le contenu sont définis par le présent article et les modalités 
d’exécution sont définies à l’article 9. 
2.  Les conditions du prononcé et le contenu de la peine de contrainte pénale 
Le I de l’article 8 introduit dans le code pénal la peine de contrainte pénale, en complétant les dispositions de 
la sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code pénal relative aux « peines 
correctionnelles ». La Commission a complété l’article par un II modifiant le code de procédure pénale, par 
coordination avec des modifications qu’elle a apportées au contenu de la contrainte pénale. 
Le présent commentaire présentera successivement : 
—  le champ d’application de la peine de contrainte pénale, limité aux délits punis au plus de cinq ans 
d’emprisonnement (a) ; 
—  son contenu, qui consistera en un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu du condamné 
(b) ; 

17 Rapport d’information (n° 652, XIVe législature) précité, p. 97. 
18 Rapport du jury de la conférence de consensus précité, pp. 13-14. 
19 Commission nationale consultative des droits de l’homme, avis sur la prévention de la récidive adopté le 
21 février 2013, § 19. 
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—  sa durée, qui sera fixée par la juridiction de jugement entre un minimum de six mois et un maximum de 
cinq ans (c) ; 
—  les conditions générales de sa mise à exécution, qui aura lieu sous le contrôle du juge de l’application des 
peines et après évaluation de la situation et de la personnalité du condamné (d) ; 
—  sa place par rapport à la peine d’emprisonnement, qui sera celle d’une peine alternative, et par rapport à la 
peine de sursis avec mise à l’épreuve, à laquelle elle ne se substitue pas (e). 
À titre liminaire, le choix du nom de « contrainte pénale » retenu par le projet de loi appelle quelques 
observations. Rappelons que, si la mission d’information avait proposé cette même appellation, le jury de la 
conférence de consensus sur la prévention de la récidive avait, quant à lui, proposé la création d’une peine de 
probation. Les termes de « contrainte pénale », bien davantage que ceux de « peine de probation », manifestent 
la dimension coercitive de cette nouvelle peine, ce qui peut contribuer à la rendre crédible aux yeux des 
magistrats, des condamnés et du public, à condition naturellement que le contenu qui lui sera donné soit, lui 
aussi, crédible. En effet, comme le souligne M. Jean-Pierre Dintilhac, président de chambre honoraire à la 
Cour de cassation, si le contenu de cette future peine sera déterminant pour assurer sa crédibilité auprès des 
magistrats et des citoyens, l’importance du nom que la loi lui donnera ne doit pas être mésestimée : « toute 
recherche d’un dispositif pénal capable de "mordre" véritablement sur le recours aux peines 
d’emprisonnement (…) [doit] passer par des peines dont le contenu et le nom affichent clairement qu’il s’agit 
bien de peines qui sanctionnent des infractions. En effet, particulièrement dans ce domaine, au-delà de son 
contenu, qui doit être sans ambiguïté coercitif, tant par la nature des restrictions de liberté que par la réalité 
et même l’intensité des contrôles, le choix des mots importe. (…) Contrainte, tout d’abord, faute de quoi 
l’opinion et les victimes éprouveraient le sentiment qu’il ne s’agit que de faire échapper le coupable à la 
sanction prévue par la loi. Pénale ensuite, car il s’agit bien de se situer dans le domaine de la sanction et non 
de l’éducation, même si la sanction comporte, par nature, un objectif éducatif et de prévention de la 
récidive »20. 
On pourra relever que certains défenseurs de la création de cette nouvelle peine de « contrainte pénale » 
proposaient d’y adjoindre l’adjectif « communautaire » ou les termes « appliquée dans la communauté ». Le 
projet de loi a choisi de ne pas retenir ces termes, issus de la terminologie du Conseil de l’Europe, dont 
l’objectif est de désigner ce que nous appelons en France le milieu ouvert, par opposition au milieu fermé de la 
prison, mais qui, comme le relevait en janvier 2013 la mission d’information sur les moyens de lutte contre la 
surpopulation carcérale, sont quelque peu inhabituels en France. Pour votre rapporteur, l’ajout de ces termes 
aurait soulevé davantage d’interrogations qu’il n’aurait apporté de réelles précisions sur la nature précise de 
cette peine. Votre rapporteur approuve donc la terminologie retenue de « contrainte pénale ». 
a.  Un champ d’application limité aux délits punis au plus de cinq ans d’emprisonnement 
Dans le texte initial du projet de loi, le 1° du I de l’article complétait l’article 131-3 du code pénal, qui fixe la 
liste des peines correctionnelles, par un 9° mentionnant la contrainte pénale. En plus de l’emprisonnement 
(1°), de l’amende (2°), du jour-amende (3°), du stage de citoyenneté (4°), le travail d’intérêt général (TIG) 
(5°), des peines privatives ou restrictives de droits prévues à l’article 131-6 (6°), des peines complémentaires 
prévues à l’article 131-10 (7°) et de la sanction-réparation (8°), les auteurs de délits pourront désormais 
également encourir la contrainte pénale. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a modifié la place de la contrainte pénale dans cette 
énumération des peines correctionnelles de l’article 131-3, pour en faire la deuxième mentionnée, entre 
l’emprisonnement et l’amende. Sur un plan symbolique, il s’agit de mieux marquer la place que doit occuper 
cette nouvelle peine dans la future hiérarchie des peines : la peine la plus sévère est et demeurera la peine 
d’emprisonnement – peine privative de liberté –, la deuxième peine la plus sévère sera la contrainte pénale –
 peine restrictive de liberté qui peut aussi comporter des obligations positives – et la troisième peine la plus 
sévère sera l’amende – peine pécuniaire. 
Ainsi prévue à l’article 131-3 du code pénal, qui définit les peines correctionnelles, la contrainte pénale ne sera 
donc applicable ni aux contraventions, ni aux crimes. 
Dans le texte initial du projet de loi, le 2° du I créait dans le code pénal un nouvel article 131-8-2, dont le 
premier alinéa limitait le champ d’application de la contrainte pénale aux délits punis d’une peine 
d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans. 
Pour les mêmes raisons que celles l’ayant conduit à placer la contrainte pénale immédiatement après 
l’emprisonnement dans l’énumération de l’article 131-3, la Commission a, également sur l’initiative de votre 
rapporteur, modifié l’emplacement du nouvel article créé pour le faire figurer immédiatement après l’article 

20 Jean-Pierre Dintilhac, « Contrainte pénale communautaire », AJ Pénal, 2013, p. 132. 
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fixant les différents quanta de l’emprisonnement délictuel, mais en tête des articles définissant les différentes 
peines alternatives à l’emprisonnement. Le nouvel article créé est ainsi numéroté 131-4-1. 
Lors des auditions menées par votre rapporteur, ainsi que lors des déplacements qu’il a effectués dans 
plusieurs juridictions, la très grande majorité des magistrats et des personnels des SPIP ont regretté la 
limitation du champ d’application de la contrainte pénale aux seuls délits punis de cinq ans d’emprisonnement. 
Il est vrai que ce seuil de cinq ans d’emprisonnement peut, par le jeu des circonstances aggravantes, être 
atteint très rapidement : par exemple, un vol commis par deux personnes dans une gare est puni de sept ans 
d’emprisonnement21. Surtout, ils ont fait valoir que cette limitation constituait un paradoxe dans la 
hiérarchie des peines : la contrainte pénale ayant vocation à être un suivi renforcé par rapport à celui prévu 
dans le cadre d’un SME – lequel peut être prononcé pour tout délit, quelle que soit la peine encourue, et même 
en matière criminelle –, il ne serait pas logique que la contrainte pénale ait un champ d’application plus 
restreint le SME. 
La mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation carcérale avait proposé de faire de la 
contrainte pénale « une peine principale pour certains délits en lieu et place de la courte peine privative de 
liberté actuellement prévue ». Elle avait préconisé que, dans un premier temps, la contrainte pénale soit prévue 
« pour quelques délits pour lesquels elle apparaît pertinente », puis que son efficacité soit évaluée22. 
Rappelant la proposition de la mission d’information, l’étude d’impact accompagnant le projet de loi exposait 
les motifs pour lesquels cette option n’avait pas été retenue : 
« Si cette option aurait pour avantage de "forcer" le prononcé de peines de contrainte pénale pour les délits 
prévus par le législateur et d’empêcher d’autant le prononcé de peines d’emprisonnement pour ceux-ci, elle 
présente une vision cependant réductrice du champ d’application de la peine de contrainte pénale. Elle 
risquerait de limiter le prononcé de la peine de contrainte pénale à un nombre trop restreint d’infractions. 
« Le champ d’application de la peine de contrainte pénale ne peut donc se réduire à un type de délinquance 
trop restreint, dans la mesure où elle instaure un suivi d’une particulière intensité destiné aux personnes 
condamnées qui en ont le plus besoin, le critère de mise en œuvre ne peut être déterminé par la seule 
qualification juridique des faits ou la peine encourue. »23 
Sur l’initiative de Mme Colette Capdevielle et des membres du groupe socialiste, républicain et citoyen, 
la Commission a étendu le champ d’application de la peine de contrainte pénale à tous les délits, quelle 
que soit la peine encourue. En effet, la contrainte pénale a vocation à être une peine plus contraignante que le 
SME. Or, le SME peut être prononcé pour tous les délits. En conséquence, il serait paradoxal que la 
contrainte pénale ait un champ d’application plus limité que celui du SME. 
S’inscrivant pleinement dans la logique du projet de loi tendant à renforcer l’individualisation des peines, la 
possibilité de prononcer une peine de contrainte pénale pour tous les délits permettra d’enrichir la 
palette des solutions à la disposition des juridictions pénales, en leur donnant les moyens de prononcer la 
peine la plus adaptée à chaque condamné. 
On peut, du reste, observer que les différentes peines alternatives à l’emprisonnement prévues par le code 
pénal peuvent être prononcées pour tout délit, sans limitation du quantum de peine d’emprisonnement 
encouru. Tel est le cas de la peine de travail d’intérêt général (TIG) créée en 198324, de la peine de stage de 
citoyenneté créée par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité, dite loi « Perben II », ou encore de la peine de sanction-réparation créée par la loi n° 2007-297 du 
5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance25. 
b.  Une peine consistant en un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu du condamné 
La nature de la contrainte pénale est définie par le premier alinéa du nouvel article 131-4-1 du code pénal, qui 
prévoit – dans le texte adopté par la Commission – qu’elle pourra être prononcée lorsque « la personnalité de 
son auteur et les faits de l’espèce justifient un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu ». 
La contrainte pénale consistera donc dans la mise en place d’un « accompagnement socio-éducatif 
individualisé et soutenu » du condamné. 
La définition du contenu de la contrainte pénale que donnait le texte initial du projet de loi a fait l’objet 
de deux modifications rédactionnelles par la Commission. Sur l’initiative de Mme Colette Capdevielle, elle a 
substitué à la notion de « circonstances de la commission des faits » celle de « faits de l’espèce », plus 
fréquemment utilisée en matière pénale et, en particulier, à l’article 3 du projet de loi qui renforce l’obligation 

21 Circonstances aggravantes prévues par les 1° et 7° de l’article 311-4 du code pénal. 
22 Rapport d’information (n° 652, XIVe législature) précité, pp. 97-98. 
23 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 81. 
24 Loi n° 83-466 du 10 juin 1983 portant abrogation ou révision de certaines dispositions de la loi n° 81-82 du 
2 février 1981 et complétant certaines dispositions du code pénal et du code de procédure pénale 
25 Voir les articles 131-5-1, 131-8 et 131-8-1 du code pénal. 
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de motivation des peines d’emprisonnement. Sur proposition de votre rapporteur, elle a substitué au 
qualificatif de « renforcé » celui de « soutenu » pour définir l’accompagnement qui devra être assuré dans le 
cadre de la contrainte pénale. En effet, le terme « renforcé » employé, dans le texte, sans indiquer par rapport à 
quelle autre peine ou mesure cet accompagnement serait renforcé ne paraissait pas adapté. Il n’en demeure pas 
moins que la vocation de la peine de contrainte pénale est bien d’être un suivi renforcé par rapport au SME. 
Dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, le Gouvernement a fait valoir que la contrainte pénale 
devrait « être réservée à certains profils identifiés en amont qui ont besoin d’un réel accompagnement et pour 
lesquels les problématiques à traiter en termes de prévention de la récidive et de réinsertion justifient un suivi 
le plus souvent pluridisciplinaire »26. 
Le contenu précis de la contrainte pénale est défini par les deuxième à septième alinéas du nouvel article 131-
4-1. Aux termes du deuxième alinéa de l’article 131-4-1 du code pénal, la contrainte pénale emportera pour le 
condamné « l’obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de l’application des peines, pendant une 
durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la juridiction, à des mesures de contrôle et 
d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions particulières destinées à prévenir la récidive en 
favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société ». 
Aux termes du troisième alinéa de l’article 131-4-1, la personne condamnée à une contrainte pénale sera 
soumise, de plein droit et « pour toute la durée de l’exécution de la peine », aux mesures de contrôle prévues 
à l’article 132-44 du code pénal. Ces mesures, auxquelles est également soumise de plein droit la personne 
condamnée à un SME, feront obligation à la personne condamnée à une contrainte pénale : 
–   de « répondre aux convocations du juge de l’application des peines ou du travailleur social désigné » (1° 
de l’article 132-44) ; 
–   de « recevoir les visites du travailleur social et lui communiquer les renseignements ou documents de 
nature à permettre le contrôle de ses moyens d’existence et de l’exécution de ses obligations » (2° de 
l’article 132-44) ; 
–   de « prévenir le travailleur social de ses changements d’emploi » (3° de l’article 132-44) ; 
–   de « prévenir le travailleur social de ses changements de résidence ou de tout déplacement dont la durée 
excéderait quinze jours et rendre compte de son retour » (4° de l’article 132-44) ; 
–   d’« obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout déplacement à l’étranger 
et, lorsqu’il est de nature à mettre obstacle à l’exécution de ses obligations, pour tout changement d’emploi ou 
de résidence » (5° de l’article 132-44). 
Le quatrième alinéa permet d’astreindre le condamné à une contrainte pénale à des « obligations et 
interdictions particulières », qui étaient au nombre de trois dans le texte initial du projet de loi : 
–  les obligations et interdictions prévues par l’article 132-45 du code pénal en matière de sursis avec 
mise à l’épreuve (1°) ; 
–  l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général (2°) ; 
–  l’injonction de soins, si la personne a été condamnée « pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire 
est encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement » 
(3°). 
Les obligations et interdictions prévues par l’article 132-45 du code pénal sont nombreuses et de nature variée, 
permettant de vastes possibilités d’adaptation de la peine à la situation de la personne et à la nature de 
l’infraction. Certaines sont des mesures de sûreté ayant pour objet de garantir la représentation de la 
personne et de prévenir la commission d’une nouvelle infraction : c’est le cas de l’obligation d’établir sa 
résidence en un lieu déterminé (2°), ainsi que des interdictions de conduire certains véhicules (7°), de se livrer 
à l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ou d’exercer 
une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs (8°), de paraître en tout lieu, toute catégorie de 
lieux ou toute zone spécialement désignés (9°), de fréquenter les débits de boissons (11°), defréquenter 
certains condamnés, notamment les auteurs ou complices de l’infraction (12°) ou encore de détenir ou porter 
une arme (14°). D’autres visent à assurer la réparation de l’infraction ou à garantir la tranquillité de la 
victime : c’est le cas de l’obligation de réparer en tout ou partie, en fonction de ses facultés contributives, les 
dommages causés par l’infraction (5°), de l’obligation de justifier du paiement des sommes dues au Trésor 
public à la suite de la condamnation (6°), de l’interdiction d’entrer en relation avec la victime (13°) ou encore 
de l’obligation, pour le conjoint violent, de quitter le domicile du couple (19°) – ces deux dernières mesures 
ayant aussi pour fonction de prévenir le renouvellement de l’infraction. D’autres encore ont pour objet 
de contraindre le condamné à satisfaire à une obligation légale à laquelle il a préalablement manqué : 
ainsi, de l’obligation pour le condamné de justifier qu’il contribue aux charges familiales ou acquitte 

26 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 84. 
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régulièrement les pensions alimentaires dont il est débiteur (4°) ou de celle de remettre ses enfants entre les 
mains de ceux auxquels la garde a été confiée par décision de justice (17°). 
L’obligation d’effectuer un TIG dans le cadre d’une contrainte pénale permettra, dans les cas où cela paraîtra 
justifié, de faire accomplir à la personne condamnée une tâche au service de la collectivité tout en lui 
permettant, en particulier pour les condamnés jeunes qui ne sont pas encore entrés dans la vie active, de 
bénéficier d’une première expérience dans le monde du travail. 
L’injonction de soins, créée par la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des 
infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs, est aujourd’hui une mesure susceptible d’être 
ordonnée dans le cadre de la peine complémentaire de suivi socio-judiciaire27, peine encourue pour les 
infractions sexuelles et certaines infractions de violences aggravées. Elle consiste en une prise en charge 
médicale assurée par un médecin traitant, destinée à soigner ou réduire les troubles médicaux qui jouent un 
rôle dans les passages à l’acte délinquants du condamné, effectuée sous le contrôle d’un médecin 
coordonnateur chargé de « transmettre au juge de l’application des peines ou à l’agent de probation les 
éléments nécessaires au contrôle de l’injonction de soins »28. Cette injonction pourra également être 
prononcée dans le cadre de la contrainte pénale, à la double condition que la personne soit condamnée pour 
une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru et qu’une expertise médicale ait établi qu’elle 
était susceptible de faire l’objet d’un traitement. Le fait que l’injonction de soins puisse être ordonnée à la fois 
dans le cadre la peine complémentaire de suivi socio-judiciaire – qui peut être prononcée cumulativement avec 
une peine d’emprisonnement – et dans celui de la contrainte pénale – qui est une peine alternative à 
l’emprisonnement – permettra la mise en œuvre de soins pour tous les condamnés pour lesquels ils sont 
appropriés, qu’ils soient ou non condamnés à une peine d’emprisonnement. 
Sur l’initiative de M. Sergio Coronado, la Commission a complété les obligations auxquelles le condamné à la 
contrainte pénale pourra être astreint par trois nouvelles obligations : 
–  l’obligation d’exercer une activité professionnelle ou de suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle (4°) ; 
–  une obligation de soins (5°) ; 
–  l’obligation d’accomplir un stage de citoyenneté (6°). 
Actuellement prévues dans le cadre du SME aux 1°, 3° et 18° de l’article 132-45 du code pénal, ces trois 
obligations deviendraient des obligations spécifiques à la contrainte pénale, car l’amendement adopté par la 
Commission prévoit de ne plus permettre leur prononcé dans le cadre du SME (5° du I). 
L’obligation de soins se distingue de l’injonction de soins par le fait qu’elle est assurée uniquement par un 
médecin ou un psychologue traitant et ne nécessite pas de médecin coordonnateur. Plus légère dans son 
fonctionnement, elle est davantage adaptée aux problématiques d’addictions, tandis que l’injonction de soins a 
davantage vocation à répondre aux problématiques psychiatriques. Le fait de pouvoir ordonner, dans le cadre 
de la contrainte pénale, soit une injonction de soins, soit une obligation de soins, n’est donc pas redondant, 
mais permettra au contraire de mieux individualiser la peine en fonction de la problématique particulière du 
condamné. 
Les mesures pouvant être imposées au condamné dans le cadre de certaines peines ou de certains 
aménagements de peine étant définies par renvoi aux obligations prévues pour le SME, le texte adopté par la 
Commission modifie les articles 131-36-2 du code pénal (4° du I) et 720-1, 720-1-1, 723-4, 723-10 et 723-20 
du code de procédure pénale (II) pour que ces trois obligations – travail ou formation, soins et stage de 
citoyenneté –, désormais spécifiques à la contrainte pénale, demeurent applicables à la suspension ou au 
fractionnement de peine, à la libération conditionnelle, au placement extérieur, au placement sous surveillance 
électronique et au suivi socio-judiciaire. Ainsi, ces trois obligations seront désormais réservées aux 
mesures de milieu ouvert les plus contraignantes, à l’exclusion du SME, mesure de milieu ouvert plus 
légère pour laquelle ces obligations lourdes ne pourront plus être prononcées. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a également complété le nouvel article 131-4-1 afin de 
prévoir que le condamné peut, en outre, « bénéficier des mesures d’aide prévues à l’article 132-46 ». Ce 
dernier dispose, dans le code pénal, que « [l]es mesures d’aide ont pour objet de seconder les efforts du 
condamné en vue de son reclassement social ». Certes, les SPIP peuvent toujours, lorsque cela est nécessaire, 
s’efforcer d’apporter une aide sociale au condamné exécutant une peine en milieu ouvert. Mais le fait 
d’ajouter, dans le dispositif de la contrainte pénale, la mention explicite de la possibilité pour le condamné de 
bénéficier de mesures d’aide, permet de mettre en évidence l’importance de la dimension de travail social dans 

27 Articles 131-36-1 à 131-36-8 du code pénal. 
28 3° de l’article L. 3711-1 du code de la santé publique. 
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la probation et d’apporter un début de réponse législative aux lacunes de la probation française en matière 
d’aide aux condamnés29. 
Les obligations et interdictions particulières auxquelles le condamné à la contrainte pénale sera soumis seront, 
en principe, déterminées par le juge de l’application des peines après une évaluation de la situation et de la 
personnalité du condamné30. Néanmoins, le douzième alinéa de l’article 131-4-1 prévoit la faculté pour la 
juridiction de jugement d’ordonner, à titre provisoire, certaines des mesures auxquelles le condamné 
peut être astreint dans le cadre de la contrainte pénale. Ces mesures seront soit celles présentant un 
caractère de mesure de sûreté, soit celles pouvant être ordonnées sans qu’il soit besoin de procéder à une 
évaluation préalable de la personne. Le texte initial du projet de loi prévoyait la possibilité d’ordonner à titre 
provisoire : 
–  les interdictions et obligations prévues aux 4° à 14° de l’article 132-45 du code pénal31 ; 
–  l’injonction de soins, si une expertise médicale préalable à la décision de la juridiction de jugement a 
d’ores et déjà établi que la personne était susceptible de faire l’objet d’un traitement ; 
–  les mesures auxquelles la personne était astreinte dans le cadre de son contrôle judiciaire. 
S’agissant des mesures auxquelles la personne était astreinte dans le cadre de son contrôle judiciaire, la 
possibilité de les prononcer à titre provisoire permettra de prolonger, dans l’attente de la décision du juge de 
l’application des peines fixant les obligations de la personne, celles des mesures qui paraissent nécessaires 
pour garantir sa représentation ou prévenir la commission d’une nouvelle infraction. Si ces mesures, prévues à 
l’article 138 du code de procédure pénale, pour une large part communes avec la liste des obligations et 
interdictions prévues à l’article 132-45 du code pénal, certaines sont spécifiques au contrôle judiciaire. C’est le 
cas de l’obligation de se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou autorités désignés 
par l’autorité judiciaire (5° de l’article 138 du code de procédure pénale), qui pourra permettre de garantir 
l’exécution de la contrainte pénale que la juridiction a prononcée. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a complété la liste des obligations pouvant être 
prononcées à titre provisoire par les obligations suivantes : 
–  l’obligation d’établir sa résidence en un lieu déterminé, prévue au 2° de l’article 132-45 du code pénal ; 
–  l’obligation de remettre ses enfants entre les mains de la personne à laquelle la garde a été confiée par 
décision de justice, prévue au 17° du même article ; 
–  l’obligation pour le conjoint auteur de violences de résider en dehors du domicile du couple, prévue au 
19° du même article ; 
–  l’obligation pour le condamné d’obtenir une autorisation préalable du JAP avant de se rendre à 
l’étranger, aujourd’hui prévue de façon systématique pour tous les condamnés à l’article 132-44 du code 
pénal, mais que le nouvel article 6 bis du projet de loi transforme en obligation particulière pouvant être 
décidée au cas par cas par le JAP, en application du 20° de l’article 132-45 du même code32. 
c.  Une durée, fixée par la juridiction de jugement, comprise entre six mois et cinq ans 
La durée de la contrainte pénale est définie au deuxième alinéa du nouvel article 131-4-1 du code pénal, qui 
prévoit qu’elle sera fixée par la juridiction de jugement, dans une fourchette comprise entre six mois et 
cinq ans. 
À titre de comparaison, l’article 132-42 du code pénal fixe la durée minimale du délai d’épreuve du SME à un 
an et la durée maximale à trois ans, ce délai étant néanmoins porté à cinq ans si la personne est en état de 
récidive légale et à sept ans si elle est à nouveau en récidive légale. La durée minimale de la contrainte pénale 
prévue est donc plus courte que celle prévue pour le SME, tandis que la durée maximale est plus longue que la 
durée de principe du SME mais identique à la durée du SME en cas de récidive. 
Pour la contrainte pénale, l’objectif poursuivi en prévoyant une durée minimale courte et une durée maximale 
longue est de permettre une individualisation optimale de la contrainte pénale au profil et aux besoins du 
condamné. 
Certaines personnes entendues par votre rapporteur ont, néanmoins, estimé que la durée maximale de cinq ans 
risquait, dans nombre de cas, d’être excessivement longue et d’aboutir à des violations des obligations après 
un certain délai, si ces obligations ne sont pas fréquemment adaptées et rappelées au condamné. Pour limiter 
ce risque, il importera non seulement que les juridictions individualisent la durée de la contrainte pénale en 
fonction de la situation de la personne, mais aussi que les juges de l’application des peines adaptent 

29 Sur ce point, voir supra, le 3 du B du III de l’exposé général, ainsi que le a du 1 du commentaire du présent article. 
30 Voir infra, le d du présent 2, et le commentaire de l’article 9. 
31 Voir infra, le texte de l’article 132-45 du code pénal dans l’annexe au tableau comparatif. 
32 Voir supra, le commentaire de l’article 6 bis. 
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régulièrement les obligations et interdictions auxquelles sera astreint le condamné, comme le prévoit l’article 9 
du projet de loi. Il faudra aussi que les juges de l’application des peines usent, à chaque fois que cela sera 
justifié par l’évolution du condamné, de la faculté dont ils disposeront de mettre fin à la contrainte pénale de 
façon anticipée33. 
d.  Une mise à exécution sous le contrôle du juge de l’application des peines, après évaluation de la 
situation et de la personnalité du condamné 
Le treizième alinéa du nouvel article 131-4-1 du code pénal prévoit les conditions générales de mise en œuvre 
de la peine de contrainte pénale, dont les modalités précises seront prévues par de nouveaux articles du code 
de procédure pénale créés par l’article 9. Sans préjudice de la faculté, pour la juridiction de jugement, 
d’ordonner à titre provisoire certaines obligations ou interdictions à l’encontre du condamné34, c’est au juge 
de l’application des peines qu’il appartiendra de fixer, dans la liste prévue à l’article 131-4-1, celles des 
obligations et interdictions auxquelles le condamné sera astreint. Le juge de l’application des peines aura 
la possibilité de modifier ces obligations et interdictions « au cours de l’exécution de la contrainte au regard 
de l’évolution du condamné ». 
Le quatorzième alinéa du nouvel article 131-4-1 du code pénal dispose que le président de la juridiction 
devra, après le prononcé de la décision, notifier « à la personne condamnée, lorsqu’elle est présente, les 
interdictions et obligations qui lui incombent ainsi que les conséquences qui résulteraient de leur violation ». 
Lequinzième et dernier alinéa prévoit, quant à lui, que la condamnation à la contrainte pénale est 
exécutoire par provision. Cette disposition permettra que la mise à exécution de la contrainte pénale débute 
sans attendre que le délai d’appel ait expiré, ni, si un appel interjeté, que la cour d’appel ait statué. Si, en 
principe, les décisions des juridictions pénales ne deviennent exécutoires qu’une fois le délai d’appel expiré, 
plusieurs dispositions du code pénal ou du code de procédure pénale prévoient que certaines décisions sont 
exécutoires par provision. Tel est le cas, par exemple, de l’article 132-63 du code pénal pour la décision 
d’ajournement avec mise à l’épreuve, de l’article 495-11 du code de procédure pénale pour la décision 
d’homologation des peines proposées par le ministère public dans le cadre d’une comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, ou encore de l’article 484-1 du code de procédure pénale pour la 
condamnation à une peine de confiscation. Le fait de prévoir, pour la contrainte pénale, l’exécution par 
provision, couplé au fait que la personne devra être convoquée devant le SPIP dans un délai de trente jours 
suivant la décision35, permettra que le début de sa mise à exécution ne souffre d’aucun retard injustifié. 
La fixation des obligations et interdictions par le juge de l’application des peines devra intervenir « après 
évaluation de la situation et de la personnalité du condamné ». Cette évaluation préalable, obligatoire avant 
la fixation par JAP des obligations et interdictions et qui devra être actualisée « à intervalles réguliers »36, 
seral’un des éléments essentiels – avec l’intensité du suivi – qui distinguera la contrainte pénale du SME. 
Le § 66 de la recommandation CM/Rec(2010)1 du comité des ministres du Conseil de l’Europe, adoptée le 
20 janvier 2010, sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation, fait de l’évaluation un préalable 
indispensable à tout suivi en milieu ouvert : « Avant et pendant la mise en place du suivi d’un auteur 
d’infraction, ce dernier fait l’objet, le cas échéant, d’une appréciation qui analyse de façon systématique et 
approfondie sa situation particulière, y compris les risques, les facteurs positifs et les besoins, les 
interventions nécessaires pour répondre à ces besoins ainsi qu’une appréciation de la réceptivité de l’auteur 
d’infraction à ces interventions. » En outre, cette évaluation doit être actualisée en cours d’exécution de la 
mesure, comme y invite le § 70 de cette même recommandation : « L’appréciation est recommandée : 
« a. au moment où la peine ou mesure la plus appropriée est déterminée ou lorsqu’une solution autre que la 
procédure pénale formelle est envisagée ; 
« b. au début d’une période de suivi ; 
« c. en cas de changements importants dans la vie de l’auteur d’infraction ; 
« d. lorsqu’il est envisagé de modifier la nature ou le niveau de suivi ; 
« e. à la fin de la mesure de suivi. » 
Or, l’évaluation des condamnés demeure, en France, une faiblesse de notre justice pénale. Selon 
Mme Sarah Dindo, « [l]es modes de recueil d’informations se limitent souvent dans les SPIP à l’examen du 
dossier pénal et aux entretiens avec le probationnaire, les visites à domicile et les contacts avec les proches 
étant peu développés. En l’absence d’outil adapté, les critères d’évaluation apparaissent hétérogènes et non 

33 Voir infra, le commentaire de l’article 9. 
34 Voir supra, le c du 2 du présent commentaire. 
35 Le 1° de l’article 9 modifie l’article 474 du code de procédure pénale pour prévoir que la personne condamnée à une 
contrainte pénale devra se voir remettre, lorsqu’elle est présente à l’issue de l’audience, une convocation à comparaître 
devant le SPIP dans un délai maximal de trente jours. Sur ce point, voir infra, le 1 du commentaire de l’article 9. 
36 Voir infra, le 2 du commentaire de l’article 9. 
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référencés aux résultats de la recherche. Enfin, l’évaluation se termine par une phase essentielle d’analyse 
des informations recueillies à l’égard de laquelle nombre de personnels de SPIP se trouvent en difficulté. »37 
Cette insuffisance de l’évaluation des condamnés par les SPIP est confirmée par Mme Martine Herzog-Evans, 
qui estime que « l’évaluation clinique non structurée, qui est celle qui domine très largement dans notre pays, 
est parfaitement incapable de prédire quoi que ce soit et encore moins de déterminer les besoins 
criminogènes38 ». À l’inverse, elle fait valoir que « les outils actuariels et, dans une moindre mesure, les outils 
cliniques structurés, ont fait leurs preuves aussi bien pour évaluer le risque de récidive et son intensité que 
pour déterminer les besoins criminogènes »39. 
Le jury de la conférence de consensus sur la prévention de la récidive avait mis en évidence l’importance 
d’une évaluation fine des personnes poursuivies (évaluation pré-sentencielle) ou condamnées (évaluation post-
sentencielle). Pour les personnes condamnées, il avait estimé que « l’évaluation doit permettre de déterminer 
les modalités de prise en charge les plus adaptées à [leur] situation particulière »40. 
Si chacun convient que l’évaluation est un préalable indispensable à une prise en charge individualisée – et 
donc efficace – des condamnés, un débat existe en France sur les méthodes d’évaluation devant être 
utilisées. Alors que la France a une tradition d’évaluation dite « clinique », basée sur des entretiens 
individuels menés de façon relativement libre par le personnel chargé de mener à bien l’évaluation, d’autres 
États, en particulier anglo-saxons, pratiquent une évaluation dite « actuarielle », basée sur des grilles 
d’évaluation conçues à partir de cohortes de condamnés de référence et destinée à évaluer le risque de récidive 
de la personne. 
En 2011, la direction de l’administration pénitentiaire avait tenté de développer un outil d’évaluation, le 
diagnostic à visée criminologique (DAVC), qui avait été présenté comme inspiré des méthodes dites 
actuarielles. Cependant, cet outil n’avait pas convaincu la majorité des personnels des SPIP, car il avait été 
conçu sans concertation et, surtout, sans s’appuyer sur des bases scientifiques, et il a en conséquence été 
abandonné en 201341. 
Votre rapporteur estime que ce débat sur la ou les méthodes d’évaluation qui doivent être utilisées pour 
parvenir à une évaluation satisfaisante des condamnés ne saurait être tranché par les autorités politiques, dans 
la mesure où il relève de choix devant être effectués sur la base des connaissances acquises en criminologie. 
Néanmoins, il estime indispensable que l’évaluation puisse, dans les meilleurs délais, progresser de façon 
sensible, afin de donner à la contrainte pénale – pour laquelle l’évaluation des condamnés sera un préalable 
indispensable à sa bonne mise en œuvre – les meilleures chances de succès. 
Poursuivant le même objectif, le Gouvernement indique, dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, 
que « face à la nécessité de l’évolution des outils d’évaluation par les SPIP des personnes placées sous main 
de justice, et dans un objectif de prévention de la récidive, le ministère de la Justice va engager un plan 
d’actions dont l’objectif sera l’élaboration d’un outil et de méthodes permettant un jugement professionnel 
structuré ainsi que la formation des personnels après une phase d’expérimentation. Cette expérimentation 
sera soutenue par l’action de l’École nationale d’administration pénitentiaire (recherche-action) car 
l’introduction de nouvelles méthodes d’analyse devra nécessairement s’appuyer sur une réflexion approfondie 
des pratiques professionnelles des personnels d’insertion et de probation, tant en formation initiale qu’en 
formation continue. »42 
En outre, la bonne mise en œuvre de l’évaluation préalable des condamnés requerra un effort important de 
formation, tant initiale que continue, des personnels des SPIP, comme y invite le § 71 de la 
recommandation précitée sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation : « Le personnel doit 
être formé à effectuer des appréciations conformément aux présentes règles. Lorsque les systèmes nationaux 
ont recours à des instruments d’appréciation, le personnel doit être formé à comprendre la valeur potentielle 
et la limite de tels instruments, et à les utiliser pour étayer son appréciation professionnelle. » 
e.  Une peine alternative à l’emprisonnement et ne se substituant pas à la peine de sursis avec mise à 
l’épreuve 

37 Sarah Dindo, op. cit., p. 13. 
38  En criminologie, dans la théorie dite « RNR » (« Risks, needs, responsivity » - « Risques, besoins, réceptivité »), les 
besoins criminogènes sont les « failles psycho-sociales » qui conduisent une personne à commettre un acte délinquant, 
qu’il convient d’identifier avec précision afin de pouvoir travailler à leur résolution. Sur ce point, voir Martine Herzog-
Evans, op. cit., p. 33. 
39 Martine Herzog-Evans, op. cit., p. 65. 
40 Rapport du jury de la conférence de consensus précité, pp. 34-35. 
41 Pour une présentation détaillée des difficultés que soulevait le DAVC, voir infra, le commentaire de l’article 14. 
42 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 72. Sur l’évolution des méthodes des SPIP et le développement de 
nouveaux outils d’évaluation, voir également infra, le commentaire de l’article 14. 
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Le 3° du I de l’article 8 du projet de loi modifie l’article 131-9 du code pénal, qui fixe la liste des peines qui 
ne peuvent être prononcées cumulativement avec la peine d’emprisonnement et sont, de ce fait, des peines 
alternatives à l’emprisonnement, afin d’y ajouter la contrainte pénale. Par conséquent, la contrainte pénale 
sera une peine alternative à l’emprisonnement. 
Par ailleurs, le jury de la conférence de consensus avait préconisé un remplacement du SME par la contrainte 
pénale43, également soutenu par M. Pierre Victor Tournier, directeur de recherches au CNRS, qui a fait valoir 
que « la création de la contrainte pénale communautaire doit permettre d’abolir – par étapes ? – le sursis 
simple et le sursis avec mise à l’épreuve, sauf à vouloir ajouter une nouvelle lame au couteau suisse que 
constitue le système de sanction pénale dans notre pays »44. 
Cependant, le Gouvernement a fait le choix de laisser coexister le SME et la nouvelle peine de contrainte 
pénale. S’il estime que le remplacement du SME par la contrainte pénale peut être, à terme, un objectif, il a 
fait valoir, dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, qu’une évaluation préalable de l’efficacité de 
la contrainte pénale serait nécessaire avant de pouvoir envisager qu’elle absorbe le SME : 
« [I]l apparaît nécessaire de procéder par étapes. C’est pourquoi, dans un premier temps, la nouvelle peine de 
contrainte pénale, telle que créée par le chapitre III du présent projet de loi, a vocation à s’ajouter à titre de 
peine alternative aux peines correctionnelles susceptibles d’être prononcées par une juridiction 
correctionnelle à l’encontre des personnes physiques lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement 
n’excédant pas cinq ans. À l’issue d’une période de trois années – nécessaire pour apprécier l’intégration 
effective de cette peine dans les pratiques des acteurs judiciaires, principalement par les magistrats de 
l’application des peines et par les services pénitentiaires d’insertion et de probation, de même que sa valeur 
ajoutée en termes de prévention des risques de récidive – une évaluation sera finalisée afin de déterminer s’il 
convient de maintenir cette coexistence ou, au contraire, de substituer à l’ensemble, ou en partie, des autres 
peines alternatives la nouvelle peine de contrainte pénale, ainsi qu’au SME. 
« En fonction des résultats de cette évaluation, la question se posera d’une révision et d’une simplification de 
l’architecture générale du droit des peines. »45 
Dans l’attente de l’éventuelle fusion du SME et de la contrainte pénale, le Gouvernement a fourni, dans l’étude 
d’impact, des indications sur les critères qui devraient présider au choix, par les juridictions, de l’une ou 
l’autre peine : 
« La coexistence des deux mesures vise à mieux distinguer la spécificité de la peine de contrainte pénale au 
regard de la masse des mesures de SME. Elle doit favoriser l’identification plus ciblée des personnes justifiant 
un suivi, accompagnement et contrôle, plus intense et, dans de nombreuses hypothèses, pluridisciplinaire. 
Cette identification repose d’une part sur des outils d’évaluation de la personne renforcés et d’autre part sur 
des prises en charge plus différenciées. Il faut d’ailleurs souligner qu’au sein même des mesures de SME, de 
plus fortes différenciations dans les suivis seraient opportunes. 
« Dans la phase transitoire, soit après l’entrée en vigueur de la loi et jusqu’à l’évaluation, une circulaire 
indiquera que les SME doivent être requis plutôt lorsqu’un contrôle strict du respect des obligations et des 
interdictions paraît suffisant, et la peine de contrainte pénale lorsqu’un suivi et un accompagnement 
personnalisé renforcé paraît nécessaire. »46 
La Commission étudie les amendements de suppression CL110 de M. Georges Fenech, CL309 de M. Éric 
Ciotti, CL344 de M. Gérald Darmanin et CL479 de M. Jean-Frédéric Poisson. 
M. Georges Fenech. La contrainte pénale est la vraie nouveauté de ce projet de loi. Je vous renvoie à l’exposé 
des motifs de l’amendement pour comprendre de quelle façon cette peine indéterminée contrevient aux 
principes généraux du droit et au principe d’égalité des justiciables. Dans l’immédiat, je souhaite me faire 
l’écho du point de vue des organisations syndicales. 
L’Union syndicale des magistrats, syndicat majoritaire dans la profession, émet de sérieux doutes sur 
l’efficacité de la contrainte pénale, qui va complexifier encore les procédures : « Imaginons qu’une personne 
en probation enfreigne les règles. Il se peut alors qu’elle soit incarcérée. À ce moment-là, le serpent se mord la 
queue et le gain en terme de surpopulation carcérale devient caduc. » Le président du syndicat lui-même, 
considéré comme modéré, dit ceci : « Aujourd’hui, la déception est grande. La chancellerie est enfermée dans 
son dogmatisme. Le système de probation, pour fonctionner, a besoin de moyens que l’on n’a pas. Dans les 
pays où ça marche, il y a un conseiller de probation pour 20 condamnés. Aujourd’hui en France, on en est à 1 
pour 120 et, même en recrutant, en passant à 1 pour 60, cela ne sera pas assez. […] Si les magistrats en charge 

43 Rapport du jury de la conférence de consensus précité, p. 13. 
44 Pierre-Victor Tournier, « La contrainte pénale communautaire. Créer une sanction non carcérale qui ne sera pas un 
sursis à exécution d’une sanction carcérale », AJ Pénal, 2013 p. 127. 
45 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 17 
46 Op. cit., p. 86 
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de la probation sont débordés, à la moindre récidive un peu spectaculaire, nous passerons encore une fois pour 
de dangereux laxistes. » 
Le syndicat FO magistrats fait valoir de son côté que le sursis avec mise à l’épreuve (SME) ayant échoué, la 
contrainte pénale, qui est une sorte de super-SME, est elle-même vouée à l’échec : « L’étude d’impact 
reconnaît elle-même, dans des termes qui dissimulent mal l’embarras de ses rédacteurs, que “le sursis avec 
mise à l’épreuve est devenu une peine prononcée pour des motifs très divers, parfois peu lisibles, souvent par 
défaut ou pour éviter une incarcération” ». 
De son côté, votre collègue André Vallini, avant d’entrer au Gouvernement, avait, en tant qu’expert des 
questions de justice, émis les plus expresses réserves sur cette réforme, en suggérant « qu’elle puisse être 
expérimentée, dans le ressort d’une ou deux cours d’appel, pendant deux ou trois ans ». 
Permettez-moi également de citer le Collectif de parents et d’associations de familles de victimes, qui n’avait 
pas été invité à la conférence de consensus : « Les drames qui ont touché nos familles sont justement le 
résultat de dispositions laxistes et anti-prison dont ont bénéficié des criminels récidivistes. Maintenant, nous 
souhaitons avant tout que d’autres innocents ne connaissent pas le sort de nos chers disparus. Or les mesures 
démagogiques en préparation vont étendre des dispositifs qui mettent en péril d’autres femmes, filles, enfants, 
notamment en laissant en toute liberté un maximum de délinquants. Manifestement, nos vécus ne sont 
absolument pas pris en compte, nos tragédies sont méprisées. […] Cette soi-disant réforme ne garantira pas 
“plus de sécurité”. En protégeant encore un peu plus les criminels, elle n’amènera que “du sang et des 
larmes” ». 
Un jour, madame la garde des Sceaux, vous avez parlé de « ces faits divers inévitables », une expression 
particulièrement malvenue qui traduit très bien votre gêne à l’égard de leurs victimes. Je voudrais en évoquer 
trois. 
Souvenez-vous de Chloé, cette adolescente retrouvée par miracle encore en vie dans le coffre d’un véhicule en 
Allemagne. Le kidnappeur, un certain Kamel Bousselat, s’était vu appliquer un sursis avec mise à l’épreuve 
pour plusieurs agressions sexuelles, mais ne répondait même plus aux convocations de l’agent de probation. 
Son nom ne figurait d’ailleurs pas au fichier des auteurs d’infractions sexuelles. 
Autre fait divers, l’assassinat d’Agnès, treize ans, commis en novembre 2011 au Chambon-sur-Lignon par un 
lycéen âgé de dix-sept ans déjà sous le coup d’un contrôle judiciaire pour un viol commis en 2010. 
Enfin, je citerai la découverte, en janvier 2011, du corps démembré de la jeune Laetitia, dix-huit ans, 
massacrée par Tony Meilhon, qui, au moment des faits, faisait l’objet d’un sursis avec mise à l’épreuve. On 
découvrira que ce dernier, faute de moyens, n’était même plus suivi par le service pénitentiaire d’insertion et 
de probation. 
Voilà ce dont il s’agit : des « faits divers inévitables » impliquant des criminels multirécidivistes soumis à la 
surveillance, la mise à l’épreuve, la probation. Voilà le résultat de cette politique. 
M. Éric Ciotti. Nous aurons l’occasion de débattre longuement dans l’hémicycle de ce dispositif qui s’inscrit 
au cœur du projet de loi. Mais je voudrais d’ores et déjà souligner le caractère extrêmement dangereux de la 
contrainte pénale et l’hypocrisie sur laquelle elle repose. En effet, vous la présentez comme un moyen de lutter 
contre la récidive, madame la garde des Sceaux, mais le rapporteur a été plus sincère en dévoilant vos 
véritables motivations : dans une interview au site AEF, le 28 avril, il a en effet admis que l’objectif n’était pas 
de vider les prisons, mais que cela serait l’une des conséquences. 
Si l’article 8 est adopté, la contrainte pénale viendra se substituer à l’incarcération pour les délits pouvant être 
punis de cinq ans d’emprisonnement. Sont ainsi concernés les vols simples – alors que l’on compte 1 000 
cambriolages par jour dans notre pays, et que leur taux d’élucidation est inférieur à 10 % –, les homicides 
involontaires, les coups et blessures volontaires entraînant une incapacité totale de travail de plus de huit jours, 
les agressions sexuelles. Pour tous ces faits très graves, la contrainte pénale va conduire à un affaiblissement 
de la sanction. Celle-ci a pourtant pour mission de prévenir la délinquance par son effet dissuasif. C’est donc à 
un véritable désarmement pénal que procède cet article. Si, par malheur, le texte est adopté, il aura des 
conséquences très lourdes sur l’évolution de la délinquance. 
M. Gérald Darmanin. Sur le principe, nous nous étonnons du rejet dogmatique du recours à 
l’emprisonnement, que nous considérons comme le seul moyen de protéger efficacement la société contre des 
personnes qui, manifestement, porteront atteinte au pacte social républicain. 
Les condamnations de cinq ans ou moins concernent des délits très graves. Comment expliquera-t-on aux 
victimes d’agressions sexuelles, de harcèlement moral, de violences volontaires, de vols, d’escroquerie, que 
ces actes ignobles pour le pacte social ne sont pas punis par des peines de prison ? Dans des lieux populaires, 
comme il y en a dans ma circonscription, la puissance publique est la seule source de protection pour les plus 
pauvres, qui attendent de l’État un minimum de justice. 
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On peut en outre se demander quelle sera l’efficacité de ce nouveau dispositif : il n’y a pas de différence 
évidente avec le sursis avec mise à l’épreuve. 
Enfin se pose le problème des moyens. L’étude d’impact fait apparaître, contrairement à ce que Mme la garde 
des Sceaux a déclaré à plusieurs reprises, y compris au cours de l’examen du projet de loi de finances, que l’on 
n’aura pas les moyens d’engager des agents de probation en nombre suffisant pour assurer la mise en œuvre de 
la contrainte pénale. Sans moyens, cette politique ne sera rien d’autre qu’une opération de communication. 
Quel décalage, madame la garde des Sceaux, entre les discours du président de la République, vos propres 
déclarations et le budget véritable du ministère dont vous avez la charge ! 
Pour toutes ces raisons, il serait sage de supprimer cet article. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Tout le monde ici accepte l’idée que la société gagnerait à ne pas mettre en prison 
des personnes qui n’ont rien à y faire ; nous avons d’ailleurs déjà eu ce débat, notamment l’an dernier, lors de 
la remise par le rapporteur et notre collègue Sébastien Huyghe du rapport de la mission d’information sur les 
moyens de lutte contre la surpopulation carcérale. 
La solution que vous proposez revient à assouplir considérablement le régime actuel. Vous avez déclaré, 
monsieur le rapporteur, n’avoir pas voulu modifier l’échelle des peines ; cela aurait pourtant permis d’éviter le 
recours à des peines d’emprisonnement dans les cas où la nécessité ne s’en fait pas sentir, et nous aurions été 
nombreux à nous retrouver sur un objectif de cette nature. 
Le système que vous proposez se heurte à plusieurs difficultés, à commencer par le champ d’application de la 
peine de contrainte pénale, qui recouvrira un éventail considérable de faits très graves, dont certains auront été 
commis par des personnes dangereuses pour le corps social. 
D’autre part, on ne voit pas comment un tel dispositif pourrait être mis en œuvre, vu les moyens actuellement 
à la disposition des pouvoirs publics. Le nombre de personnes concernées par ce type de peines va s’accroître, 
et la charge de travail des personnels chargés de leur suivi va augmenter. Pourtant l’on n’a jamais entendu 
évoquer une augmentation des moyens qui leur sont destinés. 
Voilà pourquoi je souhaite moi aussi la suppression de cet article. 
M. le président Jean-Jacques Urvoas. Avant de donner la parole au rapporteur et à la garde des Sceaux, je 
voudrais revenir sur les propos de M. Fenech. Je réagis très mal à ces propos. Pour la première fois, il a été fait 
le rappel d’événements horribles qui, en leur temps, nous ont tous effrayés. Depuis que je suis parlementaire, 
j’essaie de faire la loi avec raison, et non dans l’émotion. Il ne me semble pas qu’évoquer des affaires de ce 
type soit productif pour nos travaux. 
En outre, deux d’entre elles se sont déroulées avant l’élection de François Hollande à la présidence de la 
République. Nous ne vous avons jamais reproché ces faits divers. Je trouve dommage que nos échanges, qui 
devraient avoir une certaine tenue, renvoient à de tels éléments, inutiles pour la compréhension des enjeux du 
texte. 
Je fais en sorte de ne pas trop intervenir dans les échanges, car il me revient de les organiser. Toutefois, 
j’estime, à titre personnel, que votre intervention est de nature à troubler le bon déroulement de nos débats. 
M. Georges Fenech. Monsieur le président, il n’était pas dans mon intention de rendre la majorité ou même le 
Gouvernement responsables de ces faits divers tragiques. Ce n’est pas ce que j’ai dit, et ce n’est pas ce que je 
pense. D’ailleurs, comme vous l’avez rappelé, cela s’est passé avant l’élection présidentielle de 2012. 
Pourquoi avoir cité ces trois exemples ? Parce que je souhaitais rappeler certaines réalités qui vous dérangent, 
non pas pour vous en faire supporter la responsabilité, mais pour vous montrer, preuves à l’appui, que la 
probation ne marche pas. Nous ne disposons pas actuellement, dans les services pénitentiaires d’insertion et de 
probation (SPIP), des moyens nécessaires pour assurer la surveillance de ces auteurs d’infractions, qui sont 
potentiellement dangereux. La contrainte pénale qui va être mise en place aggravera encore la situation et les 
quelque mille agents supplémentaires annoncés par la garde des Sceaux n’y suffiront pas : on peut craindre 
que des faits de ce genre ne se reproduisent encore plus souvent. 
M. le rapporteur. Avis défavorable sur tous les amendements de suppression. 
Le président Urvoas et moi ne nous sommes pas concertés, mais je pense la même chose que lui. Au-delà des 
postures qu’appelle notre système politique, ce que vous dites, monsieur Fenech, est de nature à effrayer 
inutilement nos concitoyens. Par cette énumération de crimes, vous donnez l’impression que nous allons 
libérer des centaines de milliers de personnes extrêmement dangereuses. 
Revenons à la réalité : en 2012, sur 56 942 condamnations pour faits de violence volontaire, 27 364 ont été des 
condamnations avec sursis simple. Cela signifie que les agressions physiques ne sont pas punies 
majoritairement par des peines d’emprisonnement ferme : celles-ci n’ont représenté que 9 429 peines ! De 
même, vous prétendez que la contrainte pénale présente un danger au motif que les délits passibles de cinq ans 
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d’emprisonnement recouvriraient les agressions sexuelles, mais, en 2009, sur 5 209 condamnations pour 
agressions sexuelles, 3 219 ont été des peines d’emprisonnement avec sursis simple. 
Aujourd’hui, 175 000 personnes sont actuellement en sursis avec mise à l’épreuve ou purgent une peine en 
milieu ouvert. La contrainte pénale, qui ne devrait concerner que 8 000 à 20 000 personnes, ne va pas entraîner 
la libération d’une bande de dangereux délinquants qui menaceront la sécurité, autrefois assurée, de nos 
concitoyens ! Nous ne modifions pas radicalement les choses ; nous tâchons simplement de mettre en place un 
système qui fonctionne mieux. 
Que faire des gens qui sortent de prison ? Aucune société ne peut prétendre éradiquer le crime, mais il faut 
essayer d’apporter une réponse à cette question – ce que vous ne faites jamais. Nous, au travers de ce texte, 
nous essayons de mettre en place un contrôle qui n’existe pas aujourd’hui. Ce sera peut-être imparfait, mais au 
moins aurons-nous eu le mérite d’essayer. 
Je me permets une transgression en revenant un instant sur l’affaire de Pornic. Je pourrais vous faire un 
numéro attendu sur l’échec de la politique sécuritaire, mais je vous en dispense. Notons néanmoins que 
l’homme qui s’est rendu coupable des faits était en fin de peine quand il est sorti ; il ne restait à mettre à 
exécution qu’un sursis avec mise à l’épreuve, qui ne l’a pas été parce qu’il s’agissait d’un outrage à magistrat 
qui fut considéré à l’époque, de manière indubitablement erronée, comme insuffisamment grave. Durant la 
période qui s’est écoulée entre sa libération et son crime, il a été interpellé à plusieurs reprises par les services 
de police, mais ceux-ci ne savaient pas qu’il était sous le coup d’un sursis avec mise à l’épreuve, et ils n’ont 
pas prévenu le service pénitentiaire d’insertion et de probation. Du coup, on n’a pas mis en place un suivi qui 
lui aurait peut-être évité de retomber dans l’usage et le trafic de stupéfiants, en l’occurrence de cocaïne. 
On ne refait pas l’histoire, mais c’est précisément contre ce genre de choses que nous essayons de lutter. S’il 
existait un minimum de coordination et de concertation entre les services de police et les services d’insertion, 
peut-être réussirions-nous à améliorer les choses. 
Mme Christiane Taubira, garde des Sceaux, ministre de la Justice. Monsieur Fenech, vous avez utilisé une 
expression, que vous avez accolée à trois crimes odieux. Je serai plus directe que le président Urvoas : un tel 
procédé est abject. 
Pour ce qui me concerne, s’agissant de crimes de cette nature, je ne parle pas de « fait divers inévitables », 
mais de drames, de tragédies, et je montre du respect pour la détresse des familles. Ce jeu est profondément 
malsain. Il contribue à l’amalgame auquel vous vous livrez depuis deux ans. Alors qu’il s’agit d’un projet de 
loi relatif aux délits, vous ne prenez comme exemple que des crimes, suivant une démarche délibérée, qui vise 
à troubler les esprits. 
En tout état de cause, vous êtes mal placé pour donner des leçons sur les victimes, car, sous le précédent 
quinquennat, celles-ci ont été sans cesse instrumentalisées, et considérablement négligées. Plus précisément, le 
budget de l’aide aux victimes n’a cessé de baisser durant les trois dernières années du quinquennat, alors que, 
dès la première année de notre retour aux responsabilités, nous l’avons relevé de 25,8 %, puis, l’année 
suivante, d’encore 7 %. Le Conseil national de l’aide aux victimes n’avait pas été réuni depuis 2010 ; nous le 
réunissons désormais deux fois par an. Le 4 novembre de l’année dernière, nous avons organisé à la 
Chancellerie la première journée d’aide aux victimes. Le réseau des associations d’aide aux victimes et le 
Conseil national de l’aide aux victimes ont été consultés sur ce texte de loi. Sous l’ancien quinquennat, vous 
avez mis trois ans pour ouvrir trois bureaux d’aide aux victimes ; en une seule année, nous en avons ouvert 
cent, que j’ai fait auditer afin d’assurer la consolidation. Enfin, j’ai décidé, dès janvier 2014, de dégager des 
crédits pour expérimenter dans huit tribunaux de grande instance les dispositions de la directive européenne 
sur le suivi individualisé des victimes que nous aurons à transposer d’ici à novembre 2015. 
Nous, nous respectons les victimes, nous respectons leur souffrance et leur courage ; jamais je ne les 
instrumentaliserai. Le travail que nous faisons, avec détermination, avec constance, en y associant les victimes, 
en renforçant le service de l’accès au droit et à la justice et de l’aide aux victimes (SADJAV) au sein du 
ministère de la Justice, nous le faisons par respect pour les victimes, en n’attendant d’elles aucune 
reconnaissance. 
Par conséquent, je ne vois pas à quel titre vous prétendez nous donner des leçons. Je fréquente les assemblées 
parlementaires infiniment plus souvent que les plateaux de télévision, et j’ai toujours déclaré considérer ces 
faits comme des tragédies et comme des drames. Le procédé que vous avez utilisé est, je le répète, odieux et 
abject. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Je ne peux pas ne pas réagir à ces propos, ne serait-ce que sur la forme. 
Premièrement, madame la garde des Sceaux, je vous rappelle que c’est le Gouvernement qui est à la 
disposition du Parlement, et non l’inverse. Une telle appréciation qualitative de l’intervention de notre 
collègue Fenech n’a pas sa place dans cette Commission. Je souhaiterais, monsieur le président, que cela soit 
rappelé. 
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Deuxièmement, si la politique que vous conduisez était si efficace et reconnue, cela se saurait. M. Fenech est 
parfaitement dans son droit lorsqu’il vous interpelle sur vos résultats et sur vos intentions, tout comme nous 
sommes dans notre droit lorsque nous vous alertons sur les conséquences des dispositions prévues par le 
présent projet de loi, qui ne sont pas celles que vous prétendez. Sachez que nous continuerons à faire usage des 
droits de l’opposition jusqu’au bout. 
Enfin, lorsque l’on travaille sur la matière pénale, le fait de rappeler certains faits graves ne devrait pas poser 
de problème particulier. Notre collègue Fenech n’a jamais dit que vous portiez la responsabilité de ces faits, il 
a simplement voulu montrer que le dispositif en place ne fonctionnait pas. 
Je souhaite que, à l’avenir, aucun de mes collègues, sur aucun banc, n’ait à subir de tels propos à caractère 
injurieux – dans cette Commission comme ailleurs. 
M. le président Jean-Jacques Urvoas. Je vous prierai, mon cher collègue, de me laisser la possibilité de faire 
la police dans cette Commission. 
Il n’y a pas d’arbitre des élégances : chacun est ici à égalité de droits et de devoirs. La garde des Sceaux est là 
parce que je l’ai invitée, et elle restera avec nous aussi longtemps que la Commission le souhaitera. Elle a le 
droit, autant que les parlementaires, de répondre comme il lui sied : ici, la parole est libre dans la mesure où le 
respect est garanti. Il ne m’a pas semblé que les mots utilisés outrepassaient cette limite. 
La Commission rejette les amendements. 
Puis elle en vient à l’amendement CL18 du rapporteur. 
M. le rapporteur. Il s’agit de réorganiser le texte afin de mieux marquer la place que doit occuper la peine de 
contrainte pénale dans la hiérarchie des peines. 
La Commission adopte l’amendement. 
L’amendement CL123 de M. Sergio Coronado est retiré. 
La Commission adopte l’amendement de cohérence CL264 du rapporteur. 
Elle examine ensuite, en discussion commune, les amendements CL274 de Mme Colette Capdevielle, CL138 
de M. Sergio Coronado, CL310 de M. Éric Ciotti, les amendements identiques CL184 de M. Philippe Goujon 
et CL311 de M. Éric Ciotti, les amendements CL246 de M. Éric Ciotti, CL505 de M. Yannick Moreau, CL347 
de M. Gérald Darmanin, CL504 de M. Yannick Moreau, CL345 de M. Gérald Darmanin, CL506 et CL507 de 
M. Yannick Moreau. 
Mme Colette Capdevielle. L’amendement CL274 a pour objet d’étendre le champ d’application de la peine 
de contrainte pénale à tous les délits, quelle que soit la peine encourue. En effet, la contrainte pénale a 
vocation à être une peine plus contraignante que la peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à 
l’épreuve (SME). Ce dernier pouvant être prononcé pour tous les délits, il serait paradoxal que la contrainte 
pénale ait un champ d’application plus limité que lui. 
Cela permettra en outre d’enrichir la palette des outils à la disposition des juridictions pénales, en donnant à 
celles-ci les moyens de prononcer la peine la mieux adaptée à chaque condamné. 
On peut d’ailleurs noter que les différentes peines alternatives à l’emprisonnement prévues par le code pénal 
peuvent être prononcées pour tout délit. Tel est le cas, notamment, de la peine de stage de citoyenneté créée 
par la loi du 9 mars 2004 ou de la peine de sanction-réparation créée par la loi du 5 mars 2007. 
M. le rapporteur. Avis favorable. 
M. Sergio Coronado. Je retire l’amendement CL138 et me rallie à celui-ci. 
M. Pascal Popelin. Après le cauchemar de dimanche soir, je m’étais pris à rêver que, sans que chacun renonce 
pour autant à son devoir, majorité et opposition décident de ne plus réduire le débat politique à un échange de 
caricatures et de procès d’intention. Tant pis ! 
Pour ma part, au risque de me singulariser de nouveau, il me semble que nous ne pouvons pas prendre le 
risque de disqualifier la présente réforme par une mise en œuvre qui ne serait pas optimale. Je suis partisan de 
la création de cette peine nouvelle, mais je pense que nous devrions l’expérimenter avant d’en étendre le 
périmètre. C’est pourquoi je pense que la solution équilibrée qui avait été retenue par le Gouvernement devrait 
être maintenue. 
L’amendement CL138 de M. Sergio Coronado est retiré. 
La Commission adopte l’amendement CL274. 
En conséquence, les amendements CL310, CL184, CL311, CL246, CL347 et CL345 tombent, ainsi que 
l’amendement CL231 de Mme Élisabeth Pochon. 
La Commission en vient à l’amendement CL232 de Mme Colette Capdevielle. 
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Mme Colette Capdevielle. Dans un souci de cohérence, nous proposons d’utiliser la même formulation que 
celle retenue pour justifier un aménagement de peine personnalisé. 
Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte l’amendement. 
Elle adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL20 du rapporteur. 
En conséquence, l’amendement CL139 de M. Sergio Coronado n’a plus d’objet. 
La Commission examine ensuite les amendements CL140 et CL141 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Un suivi s’échelonnant sur cinq ans est manifestement trop long : soit la personne 
condamnée n’en aura plus besoin du fait de sa réinsertion, soit le suivi aura échoué avant. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que, sauf récidive, la mise à l’épreuve ne peut être prononcée pour une durée supérieure à trois 
ans. Les différentes recherches menées aux États-Unis et en Grande-Bretagne ont montré que des peines de 
probation d’une durée manifestement inadaptée accompagnées d’un suivi trop rigide entraînaient 
systématiquement une hausse importante des incarcérations. C’est pourquoi l’amendement CL140 vise à 
réduire de cinq à trois ans le temps de la contrainte pénale, tandis que le CL141 propose de conserver la durée 
de cinq ans pour les seules obligations. 
M. le rapporteur. Avis défavorable sur les deux amendements. Le texte a prévu une durée relativement 
longue afin de permettre le suivi dans le temps des addictions lourdes. Les magistrats pourront toujours, dans 
leur grande sagesse, soit ne pas prononcer des contraintes aussi longues, soit choisir d’y mettre fin avant leur 
terme. 
La Commission rejette successivement les amendements. 
Puis elle adopte l’amendement de cohérence rédactionnelle CL212 du rapporteur. 
Elle en vient à l’amendement CL249 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Dès lors que tous les délits peuvent être concernés par la contrainte pénale, il importe 
que les obligations nécessitant un suivi renforcé lui soient réservées et, par conséquent, de les exclure du sursis 
avec mise à l’épreuve, dont le suivi est moins strict. Trois obligations seraient visées : exercer une activité 
professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation professionnelle ; se soumettre à des mesures 
d’examen médical, de traitement ou de soins ; accomplir un stage de citoyenneté. 
Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte l’amendement. 
Elle adopte ensuite l’amendement de précision CL21 rectifié du rapporteur. 
Elle est ensuite saisie des amendements identiques CL166 de M. Sergio Coronado et CL198 de M. Alain 
Tourret. 
M. Sergio Coronado. Mon amendement vise à préciser la durée des interdictions et obligations prononcées 
par la juridiction à titre provisoire, afin de lever toute ambiguïté. Elles ne seraient prononcées que jusqu’à la 
décision du juge de l’application des peines prévue à l’alinéa 13. Cela paraît conforme à la logique de la 
contrainte pénale, qui ne permet de fixer précisément les obligations et interdictions qu’après une étude du 
condamné et de sa situation. 
M. Alain Tourret. L’amendement CL198 est défendu. 
M. le rapporteur. La précision est logique mais pas indispensable, car les décisions sont provisoires jusqu’à 
celle du juge de l’application des peines. Afin de ne pas alourdir le texte, je vous invite donc au retrait ; faute 
de quoi l’avis serait défavorable. 
Les amendements sont retirés. 
La Commission adopte ensuite l’amendement de cohérence rédactionnelle CL213 du rapporteur. 
Puis elle examine, en discussion commune, l’amendement CL22, deuxième rectification, du rapporteur, et 
l’amendement CL199 de M. Alain Tourret. 
M. le rapporteur. Cet amendement complète les obligations qui peuvent être prononcées à titre provisoire. 
M. Alain Tourret. L’amendement CL199 est défendu. 
La Commission adopte l’amendement CL22. 
En conséquence, l’amendement CL199 tombe. 
La Commission adopte ensuite successivement l’amendement de précision et de cohérence CL23 et 
l’amendement rédactionnel CL214 du rapporteur. 
Puis, suivant l’avis favorable du rapporteur, elle adopte l’amendement de précision CL233 de Mme Colette 
Capdevielle. 
Elle en vient à l’amendement CL143 de M. Sergio Coronado. 
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M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à assouplir les conditions d’exécution de la contrainte pénale. Le 
fait qu’elle soit exécutoire par provision risque de compliquer l’exécution des contraintes pénales les plus 
courtes, dès lors que la prise en charge par les SPIP ne sera pas nécessairement immédiate, du fait de leur 
surcharge de travail. 
Par ailleurs, il ne semble pas opportun d’appliquer une contrainte pénale à un condamné absent à l’audience. 
M. le rapporteur. Avis défavorable. Nous souhaitons que la prise en charge intervienne aussi vite que 
possible et que la contrainte pénale soit exécutoire immédiatement. 
La Commission rejette l’amendement. 
Elle adopte ensuite l’article 8 modifié. 
 

- Article 8 bis (nouveau) 

(sous-section 7 de la section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier 
et art. 132-70-4 [nouveaux] du code pénal) 

Possibilité pour le juge de l’application des peines de convertir une peine d’emprisonnement d’une 
durée maximale d’un an en contrainte pénale 

Issu de l’adoption par la Commission d’un amendement de M. Sergio Coronado, l’article 8 bis a pour objet de 
permettre la conversion d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’un an en contrainte 
pénale. 
L’article 8 bis s’inspire de l’article 132-57 du code pénal, qui donne au juge de l’application des peines (JAP) 
la faculté de convertir des peines d’emprisonnement ferme de six mois au plus en sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général (TIG) ou en peine de jours-amende. Il complète la section 2 du 
chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal, relative aux modes de personnalisation des peines, par une 
section 7 intitulée « De la contrainte pénale » composée d’un nouvel article 132-70-4. 
Le premier alinéa du nouvel article 132-70-4 prévoit que « [l]orsqu’une condamnation pour un délit de droit 
commun comportant une peine d’emprisonnement ferme d’un an au plus a été prononcée, le juge de 
l’application des peines peut, lorsque cette condamnation n’est plus susceptible de faire l’objet d’une voie de 
recours par le condamné, ordonner que le condamné effectuera une contrainte pénale conformément aux 
dispositions des articles 131-3 et 131-4-1 ». 
Le deuxième alinéa prévoit, sur le modèle de ce qui est prévu au deuxième alinéa de l’article 132-57 pour la 
conversion en sursis-TIG ou en jours-amende, que cette possibilité de conversion est « applicable aux peines 
d’emprisonnement ayant fait l’objet d’un sursis partiel, assorti ou non d’une mise à l’épreuve, lorsque la 
partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an » et que dans ce cas, « la partie de la peine avec sursis 
demeure applicable ». 
Enfin, le dernier alinéa, inspiré par le troisième alinéa de l’article 132-57, rend la conversion en contrainte 
pénale « également applicable aux peines d’emprisonnement inférieures ou égales à un an résultant de la 
révocation d’un sursis, assorti ou non d’une mise à l’épreuve ». 
La Commission est saisie de l’amendement CL256 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. L’amendement vise à donner au juge la possibilité de convertir une peine de prison 
inférieure à un an en contrainte pénale, s’il l’estime nécessaire. Cette souplesse pourrait permettre un meilleur 
suivi des personnes condamnées. 
Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte l’amendement. 
 

- Article 9 

(art. 474, titre Ier bis [nouveau] du livre V et 713-42 à 713-49 [nouveaux] 
du code de procédure pénale) 

Modalités de mise en œuvre de la peine de contrainte pénale 
L’article 9 modifie le code de procédure pénale pour définir les modalités de mise en œuvre de la peine de 
contrainte pénale. 
Ces modalités résultent, d’une part, d’une modification de l’article 474 du code de procédure pénale par 
le 1° de l’article, et, d’autre part, de l’introduction par son 2°, dans le livre V du code de procédure pénale 
consacré aux procédures d’exécution, d’un nouveau titre Ier bis intitulé « De la contrainte pénale ». Ce 
nouveau titre comporte huit nouveaux articles, numérotés 713-42 à 713-49. 
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Après son prononcé, dont les conditions sont prévues par le nouvel article 131-4-1 du code pénal créé par 
l’article 8 du projet de loi47, la mise en œuvre de la peine de contrainte pénale débutera par la convocation de 
la personne condamnée devant le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) à fins d’évaluation de 
sa personnalité et de sa situation (1), avant que le juge de l’application des peines ne fixe les obligations et 
interdictions auxquelles elle sera astreinte (2). Sont également définis les cas dans lesquels l’exécution de la 
contrainte pénale pourra être interrompue avant le terme initialement fixé ou suspendue (3). Enfin, l’article 
prévoit la sanction encourue par le condamné en cas de manquement aux obligations ou interdictions qui lui 
étaient imposées dans le cadre de la contrainte pénale (4). 
1.  La convocation du condamné devant le service pénitentiaire d’insertion et de probation à fins 
d’évaluation de sa personnalité et de sa situation matérielle, familiale et sociale 
La première étape de la mise à exécution de la contrainte pénale sera la convocation de la personne 
condamnée devant le SPIP afin que sa personnalité et sa situation matérielle, familiale et sociale fassent 
l’objet d’une évaluation. 
Le 1° de l’article 9 modifie l’article 474 du code de procédure pénale afin de prévoir que le condamné à une 
contrainte pénale présent à l’issue de l’audience devra se voir remettre un avis de convocation à comparaître 
devant le SPIP, dans un délai qui ne saurait excéder trente jours. Issue de la loi n° 2004-204 du 
9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité et inspirée par un souci 
d’effectivité et de célérité de la mise à exécution des décisions de justice pénale, cette règle de la convocation 
à bref délai est aujourd’hui applicable aux personnes non incarcérées condamnées à une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à deux ans ou, en cas de récidive, inférieure à un an, qui 
doivent être convoquées devant le juge de l’application des peines « en vue de déterminer les modalités 
d’exécution de la peine ». Elle est également applicable aux personnes condamnées à une peine 
d’emprisonnement assortie du sursis avec mise à l’épreuve (SME), à une peine d’emprisonnement avec sursis 
assortie de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général (TIG) ou à une peine de TIG, qui doivent, 
quant à elles, être convoquées devant le SPIP. En étendant la règle de convocation dans un délai maximal de 
trente jours aux condamnés à une contrainte pénale, le projet de loi met en place les conditions pour une mise à 
exécution rapide de cette nouvelle peine, ce qui, compte tenu de sa nature de suivi renforcé, apparaît comme 
une absolue nécessité. 
Le nouvel article 713-42 du code de procédure pénale, premier des huit nouveaux articles du titre 
Ier bis relatif à la contrainte pénale, prévoit que le SPIP « évalue la personnalité et la situation matérielle, 
familiale et sociale de la personne condamnée à la contrainte pénale » et que, « [à] l’issue de cette évaluation, 
le service adresse au juge de l’application des peines un rapport comportant des propositions relatives au 
contenu et aux modalités de mise en œuvre des mesures de contrôle et d’assistance, des obligations et des 
interdictions mentionnées à l’article 131-4-1 du code pénal ». 
L’objet de cette évaluation de la personnalité et de la situation sera la formulation par le SPIP de 
propositions relatives au suivi à mettre en place pour le condamné à la contrainte pénale. 
Le nouvel article 713-49 du code de procédure pénale dispose que les modalités d’application des 
dispositions du titre Ier bis seront précisées par décret, notamment s’agissant du « délai dans lequel 
l’évaluation prévue à l’article 713-42 doit être réalisée ». Pour votre rapporteur, ce délai devra concilier 
l’objectif d’un début de mise à exécution aussi rapide que possible de la contrainte pénale avec la nécessité de 
permettre une évaluation suffisamment approfondie du condamné, en vue de la meilleure individualisation 
possible de son suivi. 
Comme votre rapporteur l’a indiqué précédemment en présentant l’article 8, il sera essentiel, pour permettre 
à la contrainte pénale d’atteindre son but de prévention de la récidive par un suivi individualisé et 
renforcé, que les méthodes d’évaluation progressent sensiblement par rapport à ce qu’elles sont 
aujourd’hui. L’évaluation, première étape et condition sine qua non de la contrainte pénale, devra être à la 
fois rationalisée et professionnalisée, et les agents des SPIP formés aux nouveaux modes d’évaluation qui 
seront mis en place48. 
2.  La fixation des obligations et interdictions par le juge de l’application des peines 
Le premier alinéa du nouvel article 713-43 du code de procédure pénale prévoit que le juge de 
l’application des peines fixera, « [a]u vu du rapport établi par le service pénitentiaire d’insertion et de 
probation et après avoir entendu le condamné, (…) les obligations et interdictions particulières auxquelles il 
est astreint parmi celles mentionnées aux 1° à 3° de l’article 131-4-1 du code pénal ». Ces obligations et 

47 Voir supra, le commentaire de l’article 8. 
48 Sur ce point, voir supra, le d du 2 du commentaire de l’article 8. 
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interdictions particulières sont les obligations et interdictions prévues à l’article 132-45 du code pénal en 
matière de SME, l’obligation d’effectuer un TIG et l’injonction de soins49. 
Pour tenir compte de l’ajout, sur l’initiative de M. Sergio Coronado, de trois nouvelles obligations susceptibles 
d’être prononcées dans le cadre de la contrainte pénale – les obligations de travailler, de suivre des soins ou de 
participer à un stage de citoyenneté –, une coordination sera nécessaire pour prévoir que les obligations et 
interdictions pouvant être ordonnées par le JAP sont celles mentionnées aux 1° à 6° de l’article 131-4-1. 
Par cohérence avec la modification apportée à l’article 8 afin de prévoir explicitement la possibilité que la 
contrainte pénale comprenne des mesures d’aide50, la Commission a adopté un amendement de votre 
rapporteur prévoyant que le JAP fixera également les « mesures d’aide dont [le condamné] bénéficie ». 
La décision du juge de l’application des peines définissant le contenu des obligations et interdictions 
particulières du condamné sera prise par ordonnance motivée, selon les modalités prévues à l’article 712-8 du 
code de procédure pénale, c’est-à-dire sans débat contradictoire, sauf si le procureur de la République 
demande la tenue d’un tel débat. 
Sur l’initiative de M. Sergio Coronado, le nouvel article 713-43 a été complété pour préciser que si le JAP 
« envisage d’astreindre le condamné à l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général (…), il statue 
après que le condamné a été informé de son droit de refuser l’accomplissement d’un travail d’intérêt 
général et après avoir reçu sa réponse ». Cette exigence de consentement du condamné à l’accomplissement 
d’un travail d’intérêt général (TIG) est prévue à l’article 131-8 du code pénal lorsque cette peine est prononcée 
à l’audience correctionnelle, ainsi qu’à l’article 747-2 du code pénal en cas de conversion d’une peine 
d’emprisonnement en sursis-TIG par le JAP, mais elle n’avait pas été prévue par le projet de loi dans le cas où 
le JAP envisage le prononcé d’un TIG dans le cadre de la contrainte pénale. L’amendement adopté par la 
Commission permet de combler cette lacune. 
L’ordonnance devra être notifiée au condamné et le juge de l’application des peines devra lui donner 
connaissance de l’article 713-44, qui définit les conditions dans lesquelles la contrainte pénale peut être 
adaptée au cours de son exécution, et des articles 713-47 et 713-48, qui prévoient la sanction encourue en cas 
de manquement par le condamné à ses obligations ou interdictions ou en cas de commission d’une nouvelle 
infraction pendant la durée d’exécution de la contrainte pénale51. 
Le nouvel article 713-49 du code de procédure pénale, qui dispose que les modalités d’application des 
dispositions du titre Ier bis seront précisées par décret, prévoit que ce décret devra notamment prévoir le délai 
dans lequel, au vu de l’évaluation faite par le SPIP, le juge de l’application des peines devra prendre la 
décision prévue à l’article 713-43. 
Dans le texte initial du projet de loi, le nouvel article 713-43 comportait un second alinéa prévoyant la 
possibilité pour le condamné, le procureur de la République ou le procureur général de faire appel de 
l’ordonnance, dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Le texte prévoyait que cet appel, qui ne 
serait pas suspensif, serait porté devant le président de la chambre de l’application des peines de la cour 
d’appel. Cependant, le délai d’appel de dix jours prévu dans ce nouvel article 713-43 dérogeait à la règle, 
prévue au 1° de l’article 712-11 du code de procédure pénale, selon laquelle l’appel des ordonnances du juge 
de l’application des peines doit être interjeté dans un délai maximal de vingt-quatre heures. Afin de ne pas 
complexifier inutilement les procédures d’application des peines, la Commission a supprimé cet alinéa. 
Par un autre amendement de votre rapporteur adopté à l’article 16, la Commission a mentionné dans les 
articles 712-11 et 712-12 du code de procédure pénale relatifs à l’appel des décisions d’application des peines 
les nouveaux articles du même code consacrés à la fixation et à la modification des obligations et interdictions 
du condamné à la contrainte pénale. Les mêmes règles que celles applicables à toutes les décisions du JAP 
seront ainsi applicables aux décisions qu’il rendra en matière de contrainte pénale52. 
L’article 713-44 prévoit la possibilité pour le juge de l’application des peines d’adapter le contenu de la 
contrainte pénale à l’évolution de la situation de la personne condamnée. Dans le texte initial du projet de 
loi, son premier alinéa disposait que cette situation doit être « réévaluée à intervalles réguliers au cours de 
l’exécution de la peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et 
le juge de l’application des peines ». Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a substitué à cette 
réévaluation « à intervalles réguliers » une réévaluation « à chaque fois que nécessaire », formulation plus 
souple. 

49 Pour une présentation détaillée de chacune des mesures pouvant être ordonnées dans le cadre de la contrainte pénale, 
voir supra, le b du 2 du commentaire de l’article 8. 
50 Voir supra, le b du 2 du commentaire de l’article 8. 
51 Sur ces articles, voir infra, le 4 du commentaire du présent article. 
52 Voir infra, le commentaire de l’article 16. 
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Le deuxième alinéa de l’article 713-44 prévoit que, « [a]u vu de chaque nouvelle évaluation », le juge de 
l’application des peines peut soit modifier ou compléter les obligations et interdictions imposées au 
condamné, soit supprimer certaines d’entre elles. Cette modification des mesures imposées dans le cadre de 
la contrainte pénale sera décidée par ordonnance motivée prise selon les mêmes modalités que celles prévues 
pour la fixation initiale des obligations et interdictions, c’est-à-dire sans débat contradictoire, sauf demande 
contraire du ministère public. 
Si, de façon générale, le juge de l’application des peines a toujours, quelle que soit la peine que la personne 
exécute, la possibilité d’adapter les mesures auxquelles elle est soumise à l’évolution de sa situation, le fait de 
prévoir expressément une réévaluation au moins annuelle donnera au juge une occasion périodique d’apprécier 
l’opportunité d’une modification des obligations et interdictions, sera un facteur favorisant la recherche de 
la meilleure individualisation possible de la contrainte pénale. 
3.  Les cas d’interruption anticipée ou de suspension de la peine 
Les articles 713-45 et 713-46 prévoient deux situations dans lesquelles la contrainte pénale pourra soit être 
interrompue de façon anticipée, soit voir son exécution suspendue. 
Le nouvel article 713-45 du code de procédure pénale prévoit la possibilité qu’il soit mis fin de manière 
anticipée à la contrainte pénale, si le condamné a « satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui 
étaient imposées pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu’aucun suivi ne paraît plus 
nécessaire ». 
Cette décision pourra être prise selon deux modalités distinctes, selon que le procureur de la République y est 
favorable ou opposé. Si le ministère public émet des « réquisitions conformes », le premier alinéa du nouvel 
article 713-45 prévoit que la décision sera prise par ordonnance motivée du juge de l’application des peines 
sans débat contradictoire. En revanche, en l’absence d’accord du ministère public, le second alinéa du même 
article dispose que le juge de l’application des peines aura la faculté de saisir par requête motivée le président 
du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statuera par jugement à la suite d’un débat contradictoire public. En 
cas de refus opposé à cette première demande, une autre demande ne pourra être présentée qu’une année après 
cette décision de refus. 
Une disposition similaire est prévue à l’article 744 du code de procédure pénale en matière de SME, auquel il 
peut également être mis fin par anticipation aux mêmes conditions de fond que celles prévues au nouvel 
article 713-46 pour la contrainte pénale. L’on observera, toutefois, que la décision est prise dans tous les cas 
par le juge de l’application des peines et par jugement rendu après débat contradictoire public. 
Le nouvel article 713-46 du code de procédure pénale prévoit, quant à lui, que le délai d’exécution de la 
contrainte pénale pourra être suspendu par le juge de l’application des peines en cas d’incarcération du 
condamné. Cette faculté sera, toutefois, écartée lorsque l’incarcération résultera soit du prononcé d’une peine 
d’emprisonnement à raison du manquement par le condamné à ses obligations ou interdictions, soit de la mise 
à exécution, par une juridiction saisie pour une infraction commise pendant l’exécution de la contrainte pénale, 
de l’emprisonnement encouru en cas de manquement aux obligations ou interdictions de la contrainte pénale. 
L’on relèvera que la suspension du délai d’épreuve du SME est également prévue à l’article 132-43 du code 
pénal, mais qu’elle est de droit53, alors qu’elle estfacultative et décidée par le juge de l’application des peines 
dans le cadre de la contrainte pénale. 
4.  La sanction encourue par le condamné en cas de manquement à ses obligations ou interdictions ou en 
cas de nouvelle infraction 
Tant la mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation carcérale que le jury de la 
conférence de consensus avaient estimé nécessaire de prévoir une sanction en cas de manquement du 
condamné à la contrainte pénale à ses obligations ou interdictions54. L’objectif étant, au travers de la création 
de cette nouvelle peine, de créer une peine nettement distincte de l’emprisonnement, la sanction du 
manquement à la contrainte pénale ne saurait consister en la mise à exécution d’une peine d’emprisonnement 
déjà prononcée par la juridiction, comme c’est le cas dans le SME ou le suivi socio-judiciaire. Pour autant, la 
contrainte pénale étant une peine alternative à l’emprisonnement55, l’emprisonnement doit pouvoir, in fine et 
en tant que dernier recours, venir sanctionner un condamné ne se conformant pas à ses obligations ou 
interdictions de milieu ouvert ou commettant une nouvelle infraction. 

53 Le second alinéa de l’article 132-43 du code pénal prévoit que les mesures et obligations particulières auxquelles est 
soumis le condamné à une peine de SME « cessent de s’appliquer et le délai d’épreuve est suspendu pendant le temps où 
le condamné est incarcéré ». 
54 Voir le rapport d’information (n° 652, XIVe législature) précité, p. 97, et le rapport du jury de la conférence de 
consensus précité, pp. 13-14. 
55 Voir supra, le e du 2 du commentaire de l’article 8. 
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Le nouvel article 713-47 du code de procédure pénale définit la procédure qui permettra de sanctionner 
les manquements du condamné à la contrainte pénale à ses obligations ou interdictions. Son premier 
alinéa prévoit, en premier lieu, en cas d’inobservation par la personne condamnée des obligations et 
interdictions qui lui sont imposées, la possibilité pour le juge de l’application des peines, d’office ou sur 
réquisitions du procureur de la République, de compléter ces obligations ou interdictions. Sur l’initiative 
de M. Sergio Coronado, la Commission a complété cet alinéa pour prévoir que le JAP pourrait non 
seulement compléter les obligations ou interdictions, mais encore les modifier : en effet, la réponse adaptée à 
une inobservation des obligations ou interdictions ne réside pas nécessairement dans un alourdissement de 
celles-ci, mais peut consister en leur modification. 
Cette décision sera prise selon les mêmes modalités que la décision de fixation initiale des obligations ou 
interdictions, c’est-à-dire par ordonnance motivée du juge de l’application des peines et sans débat 
contradictoire, sauf demande contraire du ministère public. 
La Commission a adopté un autre amendement de M. Sergio Coronado complétant le premier alinéa de 
l’article 713-47, afin de prévoir que le JAP « peut également procéder à un rappel aux mesures, obligations 
et interdictions auxquelles est astreinte la personne condamnée ». À l’appui de cet ajout, l’auteur de 
l’amendement avait fait valoir, dans son exposé des motifs, qu’il arrive fréquemment dans la pratique que le 
JAP procède à un recadrage et à un rappel des mesures, obligations et interdictions prononcées contre la 
personne condamnée. Il a estimé utile de consacrer cette pratique dans la loi, car elle est conforme aux bonnes 
pratiques en matière de probation et de suivi des personnes condamnées. 
Le deuxième alinéa prévoit, dans le cas où « la solution prévue à l’alinéa précédent est insuffisante pour 
assurer l’effectivité de la peine », la possibilité pour le juge, d’office ou sur réquisitions du procureur de la 
République, de saisir par requête motivée le président du tribunal de grande instance ou un juge 
désigné par lui « afin que soit mis à exécution contre le condamné un emprisonnement d’une durée qui ne 
peut excéder la moitié de la durée de la peine de contrainte pénale prononcée par le tribunal ni le maximum 
de la peine d’emprisonnement encourue ». Le président du tribunal ou le juge désigné par lui, statuant à la 
suite d’un débat contradictoire public conformément aux dispositions de l’article 712-6, fixe alors la durée de 
l’emprisonnement à exécuter dans cette limite. Par exemple, si la personne a été condamnée pour un délit puni 
de deux ans d’emprisonnement à une peine de trois ans de contrainte pénale, la durée maximale de 
l’emprisonnement pouvant être prononcée sera de dix-huit mois (c’est-à-dire la moitié de la durée de la 
contrainte pénale prononcée, qui est ici inférieure à celle de l’emprisonnement encouru) ; si la personne a été 
condamnée pour un délit puni d’un an d’emprisonnement à une peine de contrainte pénale de trois ans, la 
durée maximale de l’emprisonnement sera d’un an (c’est-à-dire la durée de la peine d’emprisonnement 
encourue, qui est ici inférieure à la moitié de la durée de la contrainte pénale prononcée). 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a adopté un amendement soumettant la fixation de la 
durée de l’emprisonnement aux exigences du principe d’individualisation. Alors que le texte initial du 
projet de loi prévoyait seulement que cet emprisonnement ne pourrait excéder la moitié de la durée de la peine 
de contrainte pénale prononcée ni le maximum de la peine d’emprisonnement encourue, le texte adopté par la 
Commission prévoit que sa durée devra être fixée « en fonction des circonstances et de la gravité du délit pour 
lequel la contrainte pénale a été prononcée, de la commission ou de l’absence de commission d’une nouvelle 
infraction depuis ce délit et de la gravité de l’inobservation des mesures, obligations et interdictions ». 
Le juge qui prononcera cet emprisonnement aura la possibilité de décider que cet emprisonnement 
s’exécutera sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la surveillance 
électronique (dernière phrase du deuxième alinéa). Cependant, dans le texte initial du projet de loi, cette 
possibilité d’exécution aménagée de l’emprisonnement faisant suite à un manquement aux obligations et 
interdictions de la contrainte pénale n’était pas soumise aux seuils d’aménagement prévus par le code pénal et 
le code de procédure pénale  
– actuellement fixés à deux ans ou, pour les récidivistes, un an d’emprisonnement, mais que l’article 7 du 
projet de loi dans le texte adopté par la Commission fixe à un an dans tous les cas, que la personne soit 
récidiviste ou non56. Or, compte tenu de la durée maximale de la contrainte pénale, fixée à cinq ans par le 
nouvel article 131-4-1 que crée l’article 8 du projet de loi, la durée maximale de l’emprisonnement pouvant 
être prononcé pour sanctionner le non-respect des obligations ou interdictions est de deux ans et demi. Le 
projet de loi initial aurait donc permis l’exécution de façon aménagée de peines d’une durée qui excède 
le quantum jusqu’auquel l’exécution de la peine dans le cadre d’un aménagement de peine est, en principe, 
possible. Pour remédier à cette difficulté, la Commission a adopté un amendement de votre rapporteur 
précisant que la peine d’emprisonnement prononcée en violation des obligations et interdictions de la 

56 Sur ce point, voir supra, le commentaire de l’article 7. 
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contrainte pénale ne peut être exécutée dans le cadre d’un aménagement de peine que « [l]orsque les 
conditions prévues à l’article 723-15 sont remplies ». 
Dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, le Gouvernement a indiqué que le président du tribunal 
serait libre de choisir le juge qu’il désignerait pour sanctionner les violations des obligations de la 
contrainte pénale : « il est laissé à l’entière appréciation du président le soin de choisir le juge délégué, afin 
de permettre la meilleure application de cette procédure selon la taille et l’organisation des juridictions. Selon 
les cas, ce juge délégué pourra être un autre juge de l’application des peines, le juge des libertés et de la 
détention, voire le juge unique du tribunal correctionnel. »57 
Le troisième alinéa du nouvel article 713-47 du code de procédure pénale permet au juge de l’application des 
peines, lorsqu’il saisit le président du tribunal ou le juge délégué par lui en vue de prononcer un 
emprisonnement, « s’il l’estime nécessaire, [d’]ordonner l’incarcération provisoire du condamné ». La 
décision d’incarcération provisoire est rendue selon la procédure définie à l’article 712-19 du code de 
procédure pénale, qui permet aujourd’hui au juge de l’application des peines d’ordonner cette mesure en cas 
d’inobservation des obligations d’un SME, d’un sursis-TIG, d’un suivi socio-judiciaire, d’une surveillance 
judiciaire ou d’une libération conditionnelle. La décision sera prise par ordonnance rendue après avis du 
procureur de la République. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui 
désigné dans un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné – délai identique à celui prévu à 
l’article 712-19 –, le texte prévoit que le condamné « est remis en liberté s’il n’est pas détenu pour une autre 
cause ». 
Le quatrième et dernier alinéa du nouvel article 713-47 permet au juge de l’application des peines, au cours 
de l’exécution de la contrainte pénale, de « faire application à plusieurs reprises des dispositions du deuxième 
alinéa, dès lors que la durée totale des emprisonnements ordonnés ne dépasse pas la moitié de la durée de la 
peine prononcée par le tribunal ou le maximum de la peine d’emprisonnement encourue ». Cette disposition 
permettra au juge de l’application des peines, dans le cas où le condamné commettrait plusieurs violations 
relativement légères de ses obligations ou interdictions, mais néanmoins suffisamment importantes pour 
appeler une réponse sous la forme d’une incarcération, de sanctionner chacune de ces violations tout en 
poursuivant le suivi à l’extérieur à l’issue de la période d’incarcération. Toutefois, en cas de prononcé d’un 
emprisonnement égal à la durée maximale, ou lorsque cette durée maximale est atteinte par suite du prononcé 
de plusieurs emprisonnements, le texte prévoit que la contrainte pénale prend fin. 
Le nouvel article 713-48 du code de procédure pénale prévoit, quant à lui, la possibilité que 
l’emprisonnement encouru par le condamné à la contrainte pénale en cas de manquement à ses 
obligations ou interdictions soit également prononcé, en tout ou partie, par une juridiction de jugement 
qui le condamnerait pour une autre infraction commise pendant la durée de l’exécution de la contrainte 
pénale. 
Parmi les personnes entendues par votre rapporteur, certaines ont estimé qu’il aurait été préférable d’instaurer 
un délit de violation de la contrainte pénale, de la même façon qu’il existe des délits sanctionnant le non-
respect de diverses peines prononcées par les juridictions pénales58, solution qui avait été celle préconisée par 
le jury de la conférence de consensus59. Dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, le Gouvernement 
indique avoir écarté cette solution en raison de ses « nombreux inconvénients » : le fait qu’elle « ne permet pas 
(…) au juge de l’application des peines de réagir rapidement en cas de violation manifeste par le condamné 
de ses obligations, puisqu’elle exige de nouvelles poursuites engagées par le procureur de la République, ce 
qui n’assure donc pas une efficacité suffisante de la peine », le fait que « le tribunal conna[isse] moins la 
situation du condamné et son parcours », la faiblesse des sanctions prononcées pour les délits de cette nature 
existants, « ce qui pourrait dissuader les magistrats de prononcer la contrainte pénale, notamment pour des 
faits assez graves », et, enfin, la « charge de travail supérieure » qu’elle entraînerait pour les juridictions60. 
La mission d’information sur les moyens de lutte contre la surpopulation carcérale avait, quant à elle, formulé 
une proposition différente, mais qui aurait également supposé le renvoi devant une juridiction, le non-respect 
des obligations ou interdictions de la contrainte pénale donnant lieu à une nouvelle saisine du tribunal 
correctionnel ayant prononcé la contrainte pénale, afin qu’il prononce une nouvelle peine61. L’étude 
d’impact accompagnant le projet de loi indique que cette option a été écartée au motif qu’elle « aboutissait 
toutefois à une confusion dans la peine prononcée – peine de contrainte pénale ou peine d’emprisonnement 
avec sursis ? – en ne permettant pas de déconnecter la contrainte pénale des peines d’emprisonnement »62. 

57 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 89. 
58 Voir les articles 434-38 à 434-43 du code pénal. 
59 Rapport du jury de la conférence de consensus précité, pp. 13-14. 
60 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 87. 
61 Voir le rapport d’information (n° 652, XIVe législature) précité, p. 97. 
62 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 88. 
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D’autres personnes entendues par votre rapporteur ont estimé que la compétence pour sanctionner les 
manquements à la contrainte pénale aurait pu être attribuée au juge de l’application des peines en charge du 
suivi du condamné, compétence qu’il exerce déjà en matière de SME ou de sursis-TIG. Elles ont jugé la 
procédure retenue par le projet de loi excessivement complexe et ont fait valoir qu’elle risquait de conduire à 
davantage d’incarcérations que si la décision appartenait au juge de l’application des peines qui suit 
habituellement le condamné. 
Dans l’étude d’impact accompagnant le projet de loi, le Gouvernement a fait valoir que la constitutionnalité et 
la conventionalité de la solution qui aurait consisté à confier au juge de l’application des peines la compétence 
pour décider d’un emprisonnement en cas de violation des obligations de la contrainte pénale lui 
apparaissaient incertaines : « [s]i cette option permet une réactivité immédiate de l’autorité judiciaire en cas 
de manquement, elle soulève cependant des difficultés en ce qui concerne l’impartialité objective que le 
justiciable est en droit d’attendre de la juridiction d’application des peines, puisque le juge aura pu lui-même 
fixer les principales obligations de la peine, aura constaté leur violation, et se sera auto-saisi afin de 
sanctionner cette violation, en mettant à exécution un emprisonnement dont la durée n’a pas été expressément 
déterminée par la juridiction de jugement. »63 
La Commission est saisie de deux amendements identiques, CL111 de M. Georges Fenech et CL314 de 
M. Éric Ciotti. 
M. Georges Fenech. L’amendement CL111 est défendu. 
M. Philippe Gosselin. L’article 8 instaure la contrainte pénale et l’article 9 en fixe les modalités ; par 
cohérence, nous proposons donc sa suppression. 
De plus, le renvoi à un décret d’application paraît curieux et les pouvoirs de suppression de la contrainte 
pénale donnés au JAP ne sont guère compréhensibles. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette les amendements. 
L’amendement CL124 de M. Sergio Coronado est retiré. 
La Commission adopte ensuite l’amendement de cohérence CL24 du rapporteur. 
Puis elle en vient à l’amendement CL315 de M. Éric Ciotti. 
M. Philippe Gosselin. Compte tenu de l’importance de l’évaluation réalisée par le SPIP, il importe de tenir le 
procureur de la République informé des conclusions. 
M. le rapporteur. Avis défavorable : le procureur de la République a déjà accès au dossier quand il le 
souhaite. 
La Commission rejette l’amendement. 
Puis elle adopte l’amendement de précision CL215 du rapporteur. 
Elle est ensuite saisie de l’amendement CL257 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à rétablir du contradictoire dans la décision sur les obligations et 
interdictions applicables aux détenus. Pour permettre un respect du droit des justiciables, un strict respect du 
droit et la meilleure individualisation des obligations, une réelle décision, fondée sur un débat contradictoire, 
me paraît indispensable. L’opposition a d’ailleurs déposé un amendement similaire. 
M. le rapporteur. Avis défavorable : il s’agit de fixer les modalités d’une peine, et l’amendement alourdirait 
considérablement le fonctionnement. Le JAP pourra tenir compte des éventuelles objections pratiques 
puisqu’il en sera informé par le SPIP. 
L’amendement est retiré. 
La Commission adopte ensuite l’amendement de cohérence CL25 rectifié du rapporteur. 
Puis elle en vient à l’amendement CL379 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à préciser que le travail d’intérêt général (TIG) ne peut être 
prononcé qu’avec l’accord du condamné, conformément aux dispositions de l’article 131-8 du code pénal, qui 
impose au juge de statuer en la matière par un jugement contradictoire. 
Il serait en effet contraire à la convention de 1930 de l’Organisation internationale du travail relative au travail 
forcé d’imposer un travail d’intérêt général en l’absence d’accord de la personne condamnée. 
M. le rapporteur. Je suis favorable sur le principe, mais préfère la rédaction de l’amendement CL380. 
M. Sergio Coronado. Je retire donc l’amendement CL379, pour me replier sur le CL380. 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Pour les travaux d’intérêt général, l’accord de la personne condamnée est déjà 
requis. J’ai donc un doute sur l’utilité de l’amendement. 

63 Ibid. 
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M. le rapporteur. L’accord est requis lorsque le TIG est prononcé à l’audience – aux termes de l’article 131-8 
du code pénal –, mais pas lorsqu’il est décidé par le juge de l’application des peines. La précision est donc 
nécessaire pour éviter que le TIG ne soit assimilé à du travail forcé. 
L’amendement CL379 est retiré. 
La Commission adopte l’amendement CL380 de M. Sergio Coronado. 
Puis elle examine l’amendement CL191 de M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à permettre au juge de prononcer une ou plusieurs des mesures 
d’aide prévues à l’article 132-46 du code pénal. 
La contrainte pénale doit être l’occasion de prononcer un certain nombre d’interdictions et d’obligations contre 
la personne condamnée, mais cette contrainte vise à faciliter sa sortie de la délinquance. Dans certains cas, des 
mesures d’aide peuvent être indispensables pour atteindre cet objectif. 
M. le rapporteur. Cet amendement est satisfait par l’adoption de l’amendement CL25 ; je vous invite donc à 
le retirer. 
L’amendement est retiré. 
La Commission passe à l’amendement CL316 de M. Éric Ciotti. 
M. Philippe Gosselin. On parle beaucoup des droits de la défense. C’est normal mais, en l’occurrence, 
l’amendement concerne les droits des victimes. 
L’article 9 prévoit un examen régulier de la situation de la personne, afin de permettre au JAP de réévaluer les 
obligations afférentes à la probation. Je propose que la victime puisse être informée des éventuelles 
modifications à ce sujet. 
M. le rapporteur. Avis défavorable à l’amendement tel qu’il est rédigé. Si l’amendement précisait que la 
victime doit être avisée de la fin de la contrainte pénale lorsque figure une interdiction de la rencontrer, je 
pourrais y être favorable. 
M. Philippe Gosselin. Je retire donc l’amendement, pour en proposer une nouvelle version lors de l’examen 
en séance. 
L’amendement est retiré. 
La Commission examine l’amendement CL26 du rapporteur. 
M. le rapporteur. De façon assez curieuse, le texte prévoit un délai d’appel de dix jours pour les ordonnances, 
alors qu’il n’est que de vingt-quatre heures dans les dispositions actuellement en vigueur – le délai de dix jours 
s’appliquant à l’appel des jugements. Dans un souci de cohérence, je propose d’aligner le texte sur ce délai. 
La Commission adopte l’amendement. 
En conséquence, les amendements identiques CL144 de M. Sergio Coronado et CL201 de M. Alain 
Tourret tombent. 
La Commission adopte ensuite l’amendement rédactionnel CL27 du rapporteur. 
Puis elle passe à l’amendement CL317 de M. Éric Ciotti. 
M. Philippe Gosselin. Nous souhaitons que la réévaluation de la situation de la personne condamnée puisse 
être demandée par le procureur de la République. 
M. le rapporteur. Le texte permet déjà au procureur de la République de demander une réévaluation au JAP. 
Avis défavorable. 
La Commission rejette l’amendement. 
Puis elle adopte l’amendement rédactionnel CL217 du rapporteur. 
L’amendement CL258 de M. Sergio Coronado est retiré. 
La Commission adopte l’amendement rédactionnel CL222 du rapporteur. 
Puis, suivant l’avis défavorable du rapporteur, elle rejette l’amendement CL185 de M. Philippe Goujon. 
Elle est ensuite saisie de l’amendement CL202 de M. Alain Tourret. 
M. Alain Tourret. C’est au condamné et au juge de l’application des peines qu’il revient de saisir le tribunal. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
Elle examine ensuite l’amendement CL203 de M. Alain Tourret. 
M. Alain Tourret. Il n’y a aucune raison de limiter à une fois par an la possibilité de saisir le tribunal d’une 
requête. 
M. le rapporteur. Avis défavorable : avec cet amendement, le JAP risquerait d’être harcelé de demandes. 
La Commission rejette l’amendement. 
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Puis elle adopte l’amendement CL29 du rapporteur, tendant à corriger une erreur de référence. 
Elle passe ensuite à l’amendement CL319 de M. Éric Ciotti. 
M. Philippe Gosselin. Cet amendement de repli vise à octroyer des pouvoirs supplémentaires au procureur de 
la République afin de renforcer l’intensité du suivi et de compléter les obligations ou interdictions auxquelles 
le condamné est astreint. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
Elle examine ensuite, en discussion commune, les amendements CL182 de M. Sergio Coronado et CL234 de 
Mme Colette Capdevielle. 
M. Paul Molac. L’amendement CL182 vise à donner plus de souplesse au juge dans l’évolution de la 
contrainte pénale. Il peut arriver que l’inobservation des mesures prononcées soit due à une obligation ou à 
une interdiction initiale inadaptée. Dès lors, ne laisser au juge que la possibilité de « compléter » les 
obligations ou interdictions peut aboutir à une impasse ; aussi l’amendement prévoit-il de lui laisser également 
la possibilité de les « modifier ». 
M. le rapporteur. Avis favorable, ainsi qu’à l’amendement CL234 sur le fond ; mais je préfère la rédaction du 
CL182. 
Mme Colette Capdevielle. Je retire mon amendement CL234, pour me rallier au CL182. 
L’amendement CL234 est retiré. 
La Commission adopte l’amendement CL182. 
Puis elle en vient à l’amendement CL146 de M. Sergio Coronado. 
M. Paul Molac. Il arrive fréquemment, dans la pratique, que le juge procède à un recadrage et à un rappel des 
mesures, obligations et interdictions prononcées contre la personne condamnée. Cela est conforme aux bonnes 
pratiques en matière de probation et de suivi des personnes condamnées, et peut s’avérer d’une réelle 
efficacité. 
Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte l’amendement. 
Puis elle examine l’amendement CL259 de M. Sergio Coronado. 
M. Paul Molac. Cet amendement permettrait au juge de statuer, d’office ou sur réquisitions du procureur de la 
République, à la suite d’un débat contradictoire public, sur la révocation de la contrainte pénale. 
Nous retirons néanmoins l’amendement, pour le revoir d’ici à l’examen en séance. 
L’amendement est retiré. 
La Commission est saisie de l’amendement CL186 de M. Philippe Goujon. 
M. Philippe Gosselin. Cet amendement de repli tend à augmenter, aux alinéas 18 et 20, la durée 
d’emprisonnement en cas d’inobservation de la contrainte pénale. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, elle rejette ensuite l’amendement CL247 de M. Éric Ciotti. 
Elle passe à l’amendement CL32 rectifié du rapporteur. 
M. le rapporteur. Cet amendement est de nature à apaiser les craintes de M. Fenech quant à 
l’inconstitutionnalité du texte. Dans certains cas, la durée de la contrainte, fixée en fonction de la personnalité 
de l’intéressé, pourrait en effet s’avérer très longue au regard de la peine prononcée. 
Une personne très désinsérée qui commettrait un vol à l’étalage risque normalement une peine 
d’emprisonnement de deux mois au maximum ; mais, si elle est par exemple dans un état de dépendance 
alcoolique, la contrainte pénale pourrait être de deux ou trois ans ; or la moitié d’une telle peine représenterait 
tout de même dix-huit mois, ce qui serait trop lourd au regard des faits. L’amendement tend donc à laisser des 
moyens d’appréciation au juge, sachant que le cas inverse peut aussi se présenter : un délit grave peut être 
sanctionné par une contrainte courte si la personnalité de l’auteur laisse espérer sa réinsertion. 
La Commission adopte l’amendement. 
Puis elle examine l’amendement CL320 de M. Éric Ciotti. 
M. Philippe Gosselin. Il s’agit d’éviter des remises en liberté trop rapides. Le texte prévoit la tenue d’un débat 
contradictoire devant le juge ou le président dans un délai de quinze jours, ce qui est très court au vu des 
moyens de la justice. Nous souhaitons donc porter ce délai à trente et un jours. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
Puis elle adopte l’amendement rédactionnel CL218 du rapporteur. 
Elle se saisit ensuite de l’amendement CL321 de M. Éric Ciotti. 
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M. Philippe Gosselin. Il convient de préciser les éléments fondamentaux dans la partie législative du texte, et 
non de les renvoyer à un décret, sur lequel nous n’avons, par définition, pas de prise. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
Elle adopte ensuite l’amendement de précision CL219 du rapporteur. 
Puis elle adopte l’article 9 modifié. 
 

- Article 10 

(art. 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945) 
Exclusion de la contrainte pénale pour les mineurs 

L’article 10 a pour objet d’exclure la possibilité de condamner un mineur à la peine de contrainte pénale. 
L’article 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante définit une liste de 
peines dont le prononcé est exclu pour les mineurs : « [l]a peine d’interdiction du territoire français et les 
peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques, civils et de famille, d’interdiction d’exercer une 
fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale, d’interdiction de séjour, de fermeture 
d’établissement, d’exclusion des marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ». Pour 
ces différentes peines, l’exclusion de ces peines pour les mineurs est justifiée par le principe de spécialité de la 
justice des mineurs, reconnu comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 sur la loi d’orientation et de 
programmation pour la justice. Ce principe, s’il « ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures 
contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives », 
impose au législateur de respecter « l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l’âge, 
comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures 
adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures 
appropriées »64. L’application de ces peines aurait, pour des mineurs, des conséquences trop lourdes en termes 
d’insertion future pour qu’il puisse être envisageable que des mineurs les encourent. 
Le présent article modifie l’article 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 pour compléter la liste 
des peines dont le prononcé est exclu pour les mineurs par la contrainte pénale. Ici, toutefois, ce sont 
davantage les caractéristiques de la contrainte pénale – que le Gouvernement envisage, selon l’étude 
d’impact accompagnant le projet de loi, pour les faits qui « s’inscrivent dans un contexte de lourde 
problématique » – qui l’ont conduit à écarter la contrainte pénale pour les mineurs : « [c]ompte-tenu 
de [ses] caractéristiques, il a été jugé préférable d’exclure la peine de contrainte pénale du champ des 
réponses pénales applicables aux mineurs, déjà suffisamment diversifiées. C’est ainsi que les professionnels 
de la [protection judiciaire de la jeunesse], après avoir effectué une évaluation approfondie de la situation 
particulière du mineur, doivent mobiliser les ressources du jeune, de sa famille et de son environnement afin 
de prendre en compte l’acte commis dans un objectif éducatif. »65 
En outre, lors de son audition par votre rapporteur, Mme Catherine Sultan, directrice de la protection judiciaire 
de la jeunesse, a indiqué qu’une réécriture de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, qui comprendrait une 
rationalisation et une simplification des mesures et peines encourues par les mineurs, était en cours de 
préparation, et que, dès lors, il ne serait pas opportun d’ajouter une nouvelle peine à l’éventail déjà large des 
mesures et peines pouvant être prononcées pour les mineurs. 
La Commission est saisie d’un amendement, CL481 de M. Jean-Frédéric Poisson. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Je souhaite supprimer cet article, qui ajoute la contrainte pénale à la liste des 
exemptions prévues, pour les mineurs, dans l’ordonnance de 1945. 
Suivant l’avis défavorable du rapporteur, la Commission rejette l’amendement. 
L’amendement CL125 de M. Sergio Coronado est retiré. 
La Commission adopte l’article 10 sans modification. 
 
  

64 Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 sur la loi d’orientation et de programmation pour la justice, considérant 
n° 26. 
65 Étude d’impact accompagnant le projet de loi, p. 78. 
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c. Texte de la commission 
1 - Chapitre III Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8 

I. – Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Les 2° à 8° de l’article 131-3 deviennent, respectivement, des 3° à 9° et il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 
« 2° La contrainte pénale ; » 
2° Après l’article 131-4, il est inséré un article 131-4-1 ainsi rédigé : 
« Art. 131-4-1. Lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de l’auteur d’un délit et 
les faits de l’espèce justifient un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu, la juridiction peut 
prononcer la peine de contrainte pénale. 
« La contrainte pénale emporte pour le condamné l’obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de 
l’application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
« Dès le prononcé de la décision de condamnation, la personne condamnée est astreinte, pour toute la durée 
d’exécution de sa peine, aux mesures de contrôle prévues à l’article 132-44. 
« Les obligations et interdictions particulières auxquelles peut être astreint le condamné sont : 
« 1° Les obligations et interdictions prévues à l’article 132-45 en matière de sursis avec mise à l’épreuve ; 
« 2° L’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général dans les conditions prévues à l’article 131-8 ; 
« 3° L’injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé 
publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et 
qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement ; 
« 4° (nouveau) Exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle ; 
« 5° (nouveau) Se soumettre à des mesures d’examen médical, de traitement ou de soins, même sous le régime 
de l’hospitalisation. Ces mesures peuvent consister en l’injonction thérapeutique prévue aux articles L. 3413-1 
à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu’il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait 
une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques. Une copie de la décision ordonnant ces 
mesures est adressée par le juge de l’application des peines au médecin ou au psychologue qui doit suivre la 
personne condamnée. Les rapports des expertises réalisées pendant la procédure sont adressés au médecin ou 
au psychologue, à leur demande ou à l’initiative du juge de l’application des peines. Celui-ci peut également 
leur adresser toute autre pièce utile du dossier ; 
« 6° (nouveau) Accomplir un stage de citoyenneté.  
« Le condamné peut, en outre, bénéficier des mesures d’aide prévues à l’article 132-46. 
« La juridiction qui prononce la contrainte pénale peut imposer, à titre provisoire, à la personne condamnée les 
obligations et interdictions prévues aux 2°, 4° à 14°, 17°, 19° et 20° de l’article 132-45. Elle peut également 
prononcer une injonction de soins, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-
judiciaire est encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un 
traitement. La juridiction peut également prononcer, le cas échéant, tout ou partie des obligations et 
interdictions auxquelles était astreinte la personne dans le cadre de son contrôle judiciaire. 
« Après évaluation de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné par le 
service pénitentiaire d’insertion et de probation, le juge de l’application des peines fixe, parmi celles 
mentionnées aux 1° à 6° du présent article, les obligations et interdictions auxquelles est astreint le condamné, 
ainsi que les mesures d’aide dont il bénéficie, dans des conditions et selon des modalités précisées par le code 
de procédure pénale. Ces obligations et interdictions peuvent être modifiées au cours de l’exécution de la 
contrainte pénale au regard de l’évolution du condamné. 
« Après le prononcé de la décision, le président de la juridiction notifie à la personne condamnée, lorsqu’elle 
est présente, les obligations et interdictions qui lui incombent ainsi que les conséquences qui résulteraient de 
leur violation. 
« La condamnation à la contrainte pénale est exécutoire par provision. » ; 
3° Au premier alinéa de l’article 131-9, après les mots : « ni avec », sont insérés les mots : « la peine de 
contrainte pénale ou » ; 
4° (nouveau) Le second alinéa de l’article 131-36-2 est complété par les références : « et aux 4°, 5° et 6° de 
l’article 131-4-1 » ; 
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5° (nouveau) Les 1°, 3° et 18° de l’article 132-45 sont abrogés. 
II (nouveau). – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° À la dernière phrase du premier alinéa de l’article 720-1, au cinquième alinéa de l’article 720-1-1 et à 
l’article 723-4, après la référence : « 132-45 », sont insérées les références : « et les 4°, 5° et 6° de 
l’article 131-4-1 » ; 
2° Au premier alinéa de l’article 723-10, après la référence : « 132-46 », sont insérées les références : « et les 
4°, 5° et 6° de l’article 131-4-1 » ; 
3° Au deuxième alinéa de l’article 723-10, à la première phrase du deuxième alinéa de l’article 723-20 et au 
premier alinéa de l’article 723-25, après la référence : « 132-45 », sont insérées les références : « et aux 4°, 5° 
et 6° de l’article 131-4-1 ». 
 

- Article 8 bis (nouveau) 

La section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est complétée par une sous-section 7 ainsi 
rédigée : 
« Sous-section 7 
« De la contrainte pénale 
« Art 132-70-4. – Lorsqu’une condamnation pour un délit de droit commun comportant une peine 
d’emprisonnement ferme d’un an au plus a été prononcée, le juge de l’application des peines peut, lorsque 
cette condamnation n’est plus susceptible de faire l’objet d’une voie de recours par le condamné, ordonner que 
le condamné effectuera une contrainte pénale conformément aux articles 131-3 et 131-4-1. 
« Le présent article est applicable aux peines d’emprisonnement ayant fait l’objet d’un sursis partiel, assorti ou 
non d’une mise à l’épreuve, lorsque la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an. Dans ce cas, la 
partie de la peine avec sursis demeure applicable. 
« Le présent article est également applicable aux peines d’emprisonnement inférieures ou égales à un an 
résultant de la révocation d’un sursis, assorti ou non d’une mise à l’épreuve. » 
 

- Article 9 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du dernier alinéa de l’article 474, après le mot : « condamnée », sont insérés les mots : 
« à une contrainte pénale, » ; 
2° Après le titre Ier du livre V, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé : 
« TITRE IER BIS 
« DE LA CONTRAINTE PÉNALE 
« Art. 713-42. – Le service pénitentiaire d’insertion et de probation évalue la personnalité et la situation 
matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée à la contrainte pénale. 
« À l’issue de cette évaluation, le service adresse au juge de l’application des peines un rapport comportant des 
propositions relatives au contenu et aux modalités de mise en œuvre des mesures de contrôle et d’assistance, 
des obligations et des interdictions mentionnées à l’article 131-4-1 du code pénal . 
« Art. 713-43. – Au vu du rapport établi par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et après avoir 
entendu le condamné, le juge de l’application des peines fixe par ordonnance, selon les modalités prévues à 
l’article 712-8, les obligations et interdictions particulières auxquelles il est astreint parmi celles mentionnées 
aux 1° à 3° de l’article 131-4-1 du code pénal, ainsi que les mesures d’aide dont il bénéficie. S’il envisage 
d’astreindre le condamné à l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général prévue au 2° de ce même 
article, il statue après que le condamné a été informé de son droit de refuser l’accomplissement d’un travail 
d’intérêt général et après avoir reçu sa réponse. Il lui notifie cette ordonnance et lui donne connaissance des 
dispositions des articles 713-44, 713-47 et 713-48 du présent code. 
« Art. 713-44. – La situation matérielle, familiale et sociale de la personne est réévaluée à chaque fois que 
nécessaire au cours de l’exécution de la peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et le juge de l’application des peines. 
« Au vu de chaque nouvelle évaluation, le juge de l’application des peines peut, par ordonnance, selon les 
modalités prévues à l’article 712-8 : 
« 1° Modifier ou compléter les obligations et interdictions auxquelles la personne condamnée est astreinte ; 
« 2° Supprimer certaines d’entre elles. 
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« Art. 713-45. – Si le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées 
pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu’aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le juge 
de l’application des peines peut, par ordonnance rendue selon les modalités prévues à l’article 712-8, sur 
réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 
« En l’absence d’accord du ministère public, le juge de l’application des peines peut saisir à cette fin, par 
requête motivée, le président du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statue à la suite d’un débat 
contradictoire public en application de l’article 712-6. En cas de refus opposé à cette première demande, une 
autre demande ne peut être présentée qu’une année après cette décision de refus. Il en est de même, 
éventuellement, des demandes ultérieures. 
« Art. 713-46. – Le délai d’exécution de la contrainte pénale peut être suspendu par le juge de l’application des 
peines en cas d’incarcération du condamné, sauf lorsqu’il est fait application des trois derniers alinéas de 
l’article 713-47 ou de l’article 713-48. 
« Art. 713-47. – En cas d’inobservation par la personne condamnée des mesures de contrôle et d’assistance, 
des obligations ou des interdictions mentionnées à l’article 131-4-1 du code pénal  qui lui sont imposées, le 
juge de l’application des peines peut, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, selon les 
modalités prévues à l’article 712-8, modifier ou compléter les obligations ou interdictions auxquelles le 
condamné est astreint. Le juge de l’application des peines peut également procéder à un rappel aux mesures, 
obligations et interdictions auxquelles est astreinte la personne condamnée. 
« Si la solution prévue au premier alinéa du présent article est insuffisante pour assurer l’effectivité de la 
peine, le juge, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, saisit, par requête motivée, le 
président du tribunal de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le 
condamné un emprisonnement d’une durée qui ne peut excéder ni la moitié de la durée de la peine de 
contrainte pénale prononcée par le tribunal, ni le maximum de la peine d’emprisonnement encourue. Le 
président du tribunal ou le juge par lui désigné, qui statue à la suite d’un débat contradictoire public en 
application de l’article 712-6, fixe dans cette limite la durée de l’emprisonnement à exécuter. La durée de cet 
emprisonnement est fixée en fonction des circonstances et de la gravité du délit pour lequel la contrainte 
pénale a été prononcée, de la commission ou de l’absence de commission d’une nouvelle infraction depuis ce 
délit et de la gravité de l’inobservation des mesures, obligations et interdictions. Lorsque les conditions 
prévues à l’article 723-15 sont remplies, le président du tribunal ou le juge par lui désigné peut décider que cet 
emprisonnement s’exécutera sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la surveillance 
électronique. 
« Lorsqu’il fait application du deuxième alinéa du présent article, le juge de l’application des peines peut, s’il 
l’estime nécessaire, ordonner l’incarcération provisoire du condamné en application des deux premiers alinéas 
de l’article 712-19. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui désigné 
dans un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s’il n’est pas 
détenu pour une autre cause. 
« Au cours de l’exécution de la contrainte pénale, le juge de l’application des peines peut faire application à 
plusieurs reprises du deuxième alinéa du présent article, dès lors que la durée totale des emprisonnements 
ordonnés ne dépasse pas la moitié de la durée de la peine prononcée par le tribunal ou le maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. Si l’emprisonnement ordonné est égal à la moitié de la durée de la contrainte 
pénale ou à ce maximum ou, compte tenu le cas échéant des précédents emprisonnements ordonnés, atteint 
cette durée, la décision du président ou du juge par lui désigné met fin à la contrainte pénale. 
« Art. 713-48. – Si le condamné commet, pendant la durée d’exécution de la contrainte pénale, un crime ou un 
délit de droit commun suivi d’une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du juge de l’application des peines, ordonner la mise à exécution de tout ou partie de 
l’emprisonnement prévu au deuxième alinéa de l’article 713-47. 
« Art. 713-49. – Un décret précise les modalités d’application du présent titre. Il précise notamment le délai 
dans lequel l’évaluation prévue à l’article 713-42 doit être réalisée et le délai dans lequel, au vu de cette 
évaluation, le juge de l’application des peines doit prendre l’ordonnance prévue à l’article 713-43. » 
 

- Article 10 

(Non modifié) 
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d. Amendements adoptés 
1 - Article 8 

- Amendement n° 879 

présenté par M. Raimbourg, rapporteur au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 

À l'alinéa 5, après le mot : 
« délit », 
insérer les mots : 
« puni d'une peine d’emprisonnement ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
La peine de contrainte pénale est une peine restrictive de liberté alternative à l’emprisonnement. En cas de 
violation de ses obligations et interdictions, le condamné peut faire l’objet d’un emprisonnement. Le principe 
de nécessité et de proportionnalité des peines exige qu’elle ne puisse s’appliquer qu’aux délits punis 
d’emprisonnement, à l’exclusion des délits punis uniquement d’une peine d’amende. 
Le présent amendement prévoit donc qu’une peine d’emprisonnement doit être encourue pour que la 
contrainte pénale puisse être prononcée. 
 

- Amendement n° 880 

présenté par M. Raimbourg, rapporteur au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Pour les faits commis avant le 1er janvier 2017, la peine de contrainte pénale prévue à l’article 131-4-1 
du code pénal n’est applicable qu’aux délits punis d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans. ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le présent amendement a pour objet de prévoir, à titre transitoire jusqu'au 1er janvier 2017, que le champ 
d'application de la peine de contrainte pénale sera limité aux délits punis de 5 ans d'emprisonnement. Cette 
extension différée à l'ensemble des délits punis d'emprisonnement, nécessaire à terme pour des raisons de 
cohérence de l'échelle des peines et d'efficacité de la réponse pénale, permettra une montée en charge 
progressive de cette nouvelle peine et une adaptation des moyens des SPIP. 
 

- Amendement n° 800 (Rect) 

présenté par M. Raimbourg 
ARTICLE 8 

I. – Supprimer les alinéas 12 à 14. 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 17, substituer à la référence : 
« 6° » 
la référence : 
« 3° » . 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 21 à 26. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Amendement de conséquence de l’amendement n° 796 présenté à l’article 6 bis ayant maintenu la possibilité 
de prononcer les obligations de travailler, de suivre des soins ou de participer à un stage de citoyenneté dans le 
cadre d’un SME, mais en limitant leur prononcé aux seules peines mixtes comprenant une partie ferme et une 
partie assortie du SME. 
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2 - Article 9 

- Amendement n°144 (Rect) 

présenté par M. Coronado, M. Molac, Mme Duflot, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas 

ARTICLE 9 
I. – À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« fixe par ordonnance, selon les modalités prévues à l’article 712-8, » 
les mots : 
« décide, selon les modalités prévues à l’article 712-6, ». 
II. – En conséquence, à la dernière phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« cette ordonnance » 
les mots : 
« ce jugement ». 
III. –  En conséquence, à la fin de l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« par ordonnance, selon les modalités prévues à l’article 712-8 » 
les mots : 
« selon les modalités prévues à l’article 712-6 ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement vise à rétablir du contradictoire dans la décision sur les obligations et interdictions 
applicables aux détenus. 
Pour permettre un respect du droit des justiciables, un strict respect du droit et individualiser aux mieux les 
obligations, une réelle décision, basée sur un débat contradictoire apparaît indispensable. Par ailleurs, 
permettre une écoute du probationnaire permet ensuite une meilleure acceptation des obligations, et donc de 
leur suivi. 
Enfin ne pas donner à cette mesure un caractère juridictionnel rend le délai normal d’appel très contraint (dix 
jours et non un). 
 

e. Compte-rendu des débats 
1 - 1ère séance du 3 juin 2014 

- Discussion générale 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la justice. (…)Ce projet de loi institue également la 
contrainte pénale. L’opposition a passé tant de temps à émettre des contre-vérités à son sujet… 
M. Dominique Tian. Jusque-là, tout allait bien ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. …qu’il me paraît important, en deux phrases, de dire ce qu’elle 
n’est pas. 
La contrainte pénale ne supprime pas la prison, y compris, d’ailleurs, pour les courtes peines : si les magistrats 
l’estiment justifié, ils pourront toujours prononcer de courtes peines. Nous leur offrons toutefois, là encore, un 
pouvoir total d’appréciation. 
Par ailleurs, la contrainte pénale ne fusionne pas toutes les peines en milieu ouvert, pas plus que les 
alternatives ou les aménagements. Il y aurait certes eu une logique à revoir l’architecture des peines, à l’aide 
d’un triptyque amende, contrainte pénale et prison. Mais cela aurait supposé un travail sur l’échelle des peines 
: or, dans ce texte, nous n’y touchons pas. 
Mme Catherine Coutelle. Très bien ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Qu’est-ce que la contrainte pénale ? C’est une peine autonome, 
présentant tous les attributs de la peine, avec sa dimension rétributive. C’est, je le répète, une sanction : les 
obligations et les interdictions feront l’objet de suivi et de contrôles. Elle est prononcée publiquement. Elle 
conserve sa nature afflictive ; la stigmatisation sociale de l’acte commis demeure. Elle est immédiatement 
exécutoire. Elle a une durée fixée entre six mois à cinq ans ; or, les magistrats eux-mêmes considèrent que, 
pour un suivi individuel, cinq ans, c’est long. Elle est exécutée en milieu ouvert, parce que la réponse carcérale 
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n’est pas la seule possible : en témoignent les alternatives à la peine et les aménagements de peine qui existent 
déjà dans le code de procédure pénale. 
Cependant, la contrainte pénale, pour sa part, sera assortie d’un programme de responsabilisation 
individualisé, adapté et ajusté pour accompagner les efforts de « désistance », c’est-à-dire de sortie de la 
délinquance. En vertu d’une disposition de la loi, ce programme sera obligatoirement évalué. 
Un tel suivi assurera l’effectivité de la peine. Certes, en vertu de la loi pénitentiaire de 2009, les courtes peines 
– jusqu’à deux ans – d’incarcération font l’objet d’un temps d’examen préalable à un éventuel aménagement, 
mais les juges d’application des peines ne prononcent un aménagement de la peine que dans 20 % des cas : 
cette situation n’est satisfaisante pour personne, ni pour la société, ni pour le condamné, ni pour la victime, ni 
pour la justice. Il est machiavélique de faire croire aux gens, aux victimes et au voisinage qu’on les débarrasse 
d’un délinquant sans se soucier le moins du monde de ce qui advient après que ce dernier a exécuté sa peine. 
Le texte élargit les prérogatives des forces de sécurité – police et gendarmerie – en matière de retenue et de 
perquisition sous l’autorité du juge, de façon à assurer un réel contrôle du respect des obligations et des 
interdictions. 
Si la contrainte pénale se révèle un échec, l’emprisonnement demeure possible. 
La contrainte pénale étant plus contraignante que le sursis avec mise à l’épreuve, je proposerai, au nom du 
Gouvernement, un amendement qui incitera à privilégier le sursis avec mise à l’épreuve dans les situations 
caractérisées par des obligations objectives, repérables, mesurables, régulières et simples à vérifier, telles que, 
par exemple, l’indemnisation d’une victime ou le paiement d’une pension alimentaire. Cela ajoutera à la 
lisibilité de ces deux mesures et répondra aux interrogations qui se sont posées à ce sujet. 
(…) 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Je passe rapidement sur la révocation des sursis simples. Il est 
difficile d’expliquer son fonctionnement, mais elle aura un effet assez important. Nous aborderons cette 
question lors de l’examen des articles. 
J’en viens à la question de la contrainte pénale. 
Ne faisons pas de la contrainte pénale l’arbre qui cache la forêt. La contrainte pénale constitue bel et bien un 
effort pour penser une peine nouvelle. À cet égard, vous avez bien fait, madame la garde des sceaux – vous me 
permettrez de porter une appréciation qualitative, car je vous suis totalement dans votre démarche –, de 
replacer cette disposition dans l’évolution du droit pénal. 
Cela dit, seules 20 000 contraintes pénales seront prononcées chaque année. Si l’on rapproche ce nombre des 
120 000 peines d’emprisonnement ferme, des quelque 200 000 peines d’emprisonnement avec sursis et des 
600 000 décisions correctionnelles, on se rend compte que l’on n’a pas affaire à un dispositif qui va remplacer 
totalement la prison. De telles allégations sont donc totalement fantaisistes, voire néfastes pour l’unité de notre 
corps social. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
Ne nous focalisons donc pas sur cette question. Disons qu’il s’agit là d’un effort important, qui doit être 
accompagné et ne doit pas faire l’objet de critiques démesurées. 
La commission des lois a aussi essayé d’ouvrir des pistes pour l’avenir, notamment en ce qui concerne la 
réduction du flux, dans une période où, comme le disent ceux qui utilisent le politiquement correct, nous avons 
des contraintes budgétaires serrées, ce qui veut dire en clair que nous n’avons pas beaucoup d’argent. Eh bien, 
si l’on n’a pas beaucoup d’argent à mettre, il faut essayer de réduire la charge de travail. Nous avons donc 
essayé de voir quels petits délits pourraient être traités directement par la police. Nous avons également 
instauré une transaction pénale qui est la copie de la transaction douanière. Nous avons prévu des possibilités 
de délégation du procureur en direction des officiers de police judiciaire. Ce sont là des pistes importantes. Il 
conviendra également de réfléchir au traitement d’un certain nombre de contentieux. Ce projet n’est donc, à 
l’évidence, qu’un premier pas vers la modernisation de notre appareil policier, judiciaire et pénitentiaire. 
 

- Motion de rejet préalable 

M. Georges Fenech. En effet, elles ne permettront en aucun cas de mieux lutter contre la récidive, ni même de 
rendre plus efficaces les sanctions pénales qui seront, dans les faits, dévitalisées. 
Ce projet de loi, s’il devait être adopté, aurait pour conséquence de déconstruire le système répressif, 
d’aggraver le niveau de la délinquance et, au final, de mettre gravement en danger la sécurité de nos 
concitoyens. 
Ces critiques, madame la garde des sceaux, vous les estimez injustes, infondées et caricaturales. Vous vous 
défendez avec force de vouloir vider les prisons et d’assurer l’impunité des délinquants. Vous rejetez en bloc 
toutes les accusations qui vous sont faites à cet égard. 
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Vous expliquez que la contrainte pénale n’est qu’une sanction supplémentaire, à la disposition du juge, lequel 
a toujours la possibilité de choisir l’enfermement quand cela s’impose. Voudrait-on culpabiliser les juges de 
punir qu’on ne s’y prendrait pas autrement. En fait, d’un côté, vous dites qu’il faut éviter la prison et, de 
l’autre, vous ajoutez aussitôt que les juges peuvent quand même décider de prononcer de la prison ferme. Je 
leur souhaite bien du plaisir d’aller à l’encontre de la volonté de votre Gouvernement. 
Permettez-moi de vous dire que vous ne convaincrez pas l’opposition, pas plus d’ailleurs que les 75 % de 
Français qui, selon tous les sondages, rejettent cette réforme. 
Pourquoi, madame la garde des sceaux, vous obstinez-vous à masquer vos intentions réelles ? À cet égard, j’ai 
retrouvé quelques-unes de vos déclarations. 
Dans votre discours d’ouverture de la conférence de consensus, prononcé le 14 février 2013, vous avez dit : 
« Est-ce que nous sommes contraints de rester [… ] dans ce paradigme de l’incarcération et cette référence 
systématique, ou est-ce que nous serons en mesure de produire des peines qui sont des vraies peines, qui sont 
vécues comme étant des peines par ceux qui les prononcent, par ceux qui doivent les exécuter, mais aussi par 
l’ensemble de la société ? » 
Vous avez récidivé, si j’ose dire, le 22 août 2013 à Marseille, sous l’ovation des militants PS réunis pour la 
circonstance : « nous allons détruire, pulvériser les méthodes qui consistent à prétendre que le bon sens veut 
qu’il faille enfermer, enfermer et enfermer sans cesse, alors que cet enfermement sans cesse crée du danger 
pour la société ». 
Autrement dit, ce ne sont non pas les récidivistes qui créent du danger pour la société, mais la société elle-
même, qui enferme ces récidivistes. Ubu roi pointe son nez, madame la garde des sceaux. 
Vous ne voulez plus de la prison comme sanction ; dites-le donc clairement ! Pourquoi, sinon, auriez-vous 
abandonné le programme de 20 000 places de prisons supplémentaires, absolument indispensable pour mettre 
notre pays en conformité avec les normes européennes et, ainsi, faire exécuter effectivement les peines 
d’emprisonnement ? Le titre de votre projet de loi fait pourtant référence à l’effectivité de la sanction. 
Souffrez, madame la garde des sceaux, que durant quelques minutes nous ayons encore le droit de vous 
contester, le droit de vous critiquer, le droit de nous opposer sans pour autant commettre de crime de lèse-
majesté face, dit-on, à l’icône de la gauche que vous représentez aujourd’hui. Or, ce débat, plus que tout autre, 
ne doit pas être personnalisé ni répondre à quelque caprice de star ministérielle que ce soit (Exclamations sur 
les bancs du groupe SRC.). Une réforme de cette nature n’aurait jamais dû, en outre, suivre la procédure 
accélérée au préjudice des droits du Parlement et d’un examen serein et contradictoire de textes qui engagent 
l’avenir de notre société. 
Pourquoi avoir fait le choix de cette procédure accélérée ? 
Mme Cécile Untermaier et Mme Marie-Anne Chapdelaine. Et alors ? 
M. Georges Fenech. Certaines mauvaises langues expliquent qu’il fallait au plus vite vous permettre de faire 
adopter votre réforme pour que vous puissiez postuler au poste de défenseur des droits. C’est ce que l’on 
entend. (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
Mme Cécile Duflot et Mme Elisabeth Pochon. C’est nul ! 
M. Damien Abad. Il a raison ! 
M. Guy Geoffroy. Il a le droit de s’exprimer, tout de même ! 
M. Georges Fenech. Oui, en effet, c’est nul ! Une loi d’arrangement personnel, en quelque sorte, mais qui 
risque de conduire toute votre majorité dans le mur, madame la garde des sceaux. 
En tout cas je défends cette motion de rejet préalable pour dénoncer, non seulement tous les dangers de ce 
projet de loi, mais également ses atteintes aux principes généraux du droit et à la Constitution. 
Madame la garde des sceaux, à votre arrivée place Vendôme, vous aviez soulevé d’immenses espoirs auprès 
de la magistrature. Force est de constater que la déception est aujourd’hui à la hauteur de ces illusions, si j’en 
crois le président de l’USM, le syndicat majoritaire, qui ne vous est pas foncièrement hostile : « Le problème, 
c’est qu’on ne sait pas où on va » se plaint-il, « sur la réforme constitutionnelle, on recule, sur la réforme 
pénale, j’ai l’impression que l’ensemble des préconisations de la conférence de consensus ont du plomb dans 
l’aile. » 
Aujourd’hui même, le syndicat FO Pénitentiaire et Alliance Police Nationale ont demandé le retrait de votre 
projet de loi. Vous seriez bien avisée, madame la garde des sceaux, de renoncer à ce projet. 
M. Guy Geoffroy. Ils ne sont pourtant pas à droite ! 
M. Georges Fenech. Ces derniers jours, vous avez même été recadrée par le Président de la République qui 
n’a pas apprécié que vous ne respectiez pas les arbitrages. 
Mme Elisabeth Pochon. Ce n’est pas bien d’écouter aux portes ! 
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M. Georges Fenech. Une première sous la Ve République ! Vous vous affranchissez de l’autorité du chef de 
l’État en espérant qu’avec l’appui de votre rapporteur Dominique Rainbourg, les députés socialistes vous 
suivent dans votre fuite en avant. Il sera intéressant de voir ce qu’il adviendra de cet amendement qui étend la 
contrainte pénale à tous les délits jusqu’à dix ans d’emprisonnement, adopté sans que vous ne réagissiez. 
M. Guy Geoffroy. Allez-vous voter l’inverse de ce que vous avez adopté en commission ? 
M. Georges Fenech. Précisons tout de même que ce n’est pas jusqu’à dix ans que la contrainte pénale 
s’appliquera, mais vingt ans, puisque les délits commis en récidive punis de dix ans, sont punissables de vingt 
ans. Ajoutez à cela la question de la correctionnalisation judiciaire. Combien de crimes sont-ils 
correctionnalisés ? Je pense aux vols avec armes par exemple. Eh bien, oui, madame la garde des sceaux, 
contrairement à ce que vous prétendiez tout à l’heure, la contrainte pénale s’appliquera aussi à des faits de 
nature criminelle disqualifiés. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Bien sûr ! 
M. Georges Fenech. Vous avez, en effet, laissé voter sans réagir cet amendement, en commission des lois. 
Oui, vous pouvez sourire, rire, ricaner, c’est tout le respect que vous témoignez à l’opposition quand elle 
s’exprime ! (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
Vous apparaissez bien isolée au sein du Gouvernement. Même votre collègue André Vallini, un expert 
reconnu des questions de justice, considère que « cette réforme, qui suscite beaucoup de polémiques, devrait 
être expérimentée dans le ressort d’une ou deux cours d’appel, pendant deux ou trois ans… ». Une manière 
très soft de vous conseiller de l’enterrer purement et simplement. 
Autre pourfendeur de votre projet de loi, Manuel Valls lui-même qui, lorsqu’il occupait la place Beauvau, 
s’était fendu d’une lettre assassine adressée au Président de la République, dont je vous cite quelques extraits : 
« J’attire votre attention sur les désaccords mis en lumière par le travail interministériel qui s’est engagé 
récemment autour du projet de réforme pénale présenté par la ministre de la Justice [… ] Ce projet de loi 
repose sur un socle de légitimité fragile : la conférence de consensus. [… ] Les conclusions du jury de 
consensus ont fait l’objet de fortes réserves au sein même de la magistrature ». Où est donc ce consensus ? 
On ne peut être plus clair. Aujourd’hui devenu Premier ministre, nous l’avons entendu tout à l’heure, aux 
questions d’actualité, vous soutenir avec la plus ferme énergie. Il répondra lui-même devant le peuple, tôt ou 
tard, de ce reniement. 
Voilà dans quel contexte nous examinons aujourd’hui, selon la procédure accélérée, ce projet de loi de réforme 
pénale. 
J’en viens à présent, pour être plus pragmatique, à son contenu, qui justifie cette motion de rejet. Commençons 
par la suppression des peines plancher, principe dont le péché originel est d’avoir été adopté sous le 
quinquennat de Nicolas Sarkozy. 
Vous avancez trois arguments pour proposer leur suppression. Elles seraient tout d’abord automatiques… 
M. Jean-Frédéric Poisson. C’est faux ! 
M. Georges Fenech. …alors que, vous le savez bien, le Conseil constitutionnel a jugé qu’elles ne portaient 
atteinte « ni au principe de nécessité des peines, ni davantage au principe d’individualisation des peines ». En 
effet, le juge peut toujours descendre en dessous du seuil légal, en considération des circonstances de 
l’infraction, de la personnalité de son auteur, ou lorsqu’il constate des efforts sérieux de réinsertion. 
M. Guy Geoffroy. C’est ce qu’il a fait d’ailleurs ! 
M. Georges Fenech. Sa seule obligation est de motiver sa décision. C’est le moins que l’on puisse demander à 
un juge ! 
D’ailleurs, l’application des peines plancher a décru chaque année puisque, de 43 % en 2008, elle est passée à 
37 % en 2011. On le voit, l’argument de l’automaticité est un faux prétexte, pour masquer votre véritable 
intention, celle d’éviter l’emprisonnement coûte que coûte. 
Notons au passage que vous proposez en revanche, et c’est l’un des volets les plus critiquables de ce projet de 
loi, de rendre automatique l’examen d’une libération conditionnelle, aux deux tiers de la peine, en réalité à la 
mi-peine si on tient compte des réductions de peine. Ainsi ce qui ne vaut pas pour l’entrée en prison vaudrait 
pour la sortie. Nous sommes en pleine cohérence démagogique. 
D’autre part vous estimez que les peines plancher sont à l’origine d’une surpopulation carcérale. C’est faux ! 
Aucune étude d’impact ne permet d’avancer une telle théorie. 
Nous l’aurons compris, la suppression des peines plancher n’est qu’une posture idéologique. 
M. Guy Geoffroy. Absolument ! 
M. Georges Fenech. Guy Geoffroy, rapporteur du texte qui les institua, saura les défendre avec conviction au 
cours de la discussion générale. 
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Vous avez la conviction, madame la garde des sceaux, que l’on incarcère trop en France, que la prison est 
criminogène et qu’il faut chercher d’autres solutions. 
Personne ici n’est contre les peines alternatives mais personne ne peut pour autant prétendre qu’en France on 
incarcère trop. S’il y a trop de détenus, c’est simplement parce qu’il manque des places en prison. Au 
1er septembre 2013, 67 000 personnes étaient incarcérées pour 58 000 places, soit un taux d’occupation 
supérieur à 115 % ! 
Je voudrais ici battre en brèche plusieurs contre-vérités que vous véhiculez inlassablement. 
Tout d’abord, le taux de détention en France n’est pas plus élevé qu’ailleurs – 98 personnes détenues pour 
100 000 habitants en 2013, quand la moyenne de l’Union européenne est de 137. Manuel Valls lui-même n’a-
t-il pas déclaré : « Ce projet de loi part d’un premier postulat que je ne peux intégralement partager : la 
surpopulation carcérale, s’expliquerait exclusivement par le recours « par défaut » à l’emprisonnement, et par 
l’effet des peines plancher ». Voyez qu’il s’inscrit en faux, lui aussi, contre votre analyse. 
Pour répondre au déficit du parc immobilier pénitentiaire, vous nous annoncez la construction de 6 500 places 
de prison. Or, je constate que le projet annuel de performance de la mission « Justice » du projet de loi de 
finances pour 2014 prévoit en réalité 2 258 places nettes entre 2014 et 2016. 
Nous sommes loin des 6 500 places annoncées et en tout cas très loin des 20 000 places manquantes ! 
Citons encore, pour prouver que nous n’incarcérons pas plus qu’ailleurs, les données statistiques du 
criminologue que nous connaissons bien, Pierre-Victor Tournier, souvent classé à gauche et qui n’a jamais 
caché son opposition aux lois de Nicolas Sarkozy. Il constate que seulement 51 % des peines prononcées pour 
l’année 2012 comprennent de la prison. Et dans ces 51 %, seuls 21 % comportent de l’emprisonnement ferme. 
Ajoutons à cela qu’environ 100 000 peines de prison ferme sont en attente d’exécution et on sait qu’environ 
20 000 ne seront jamais exécutées. 
Il aurait fallu poursuivre le programme de construction de 24 000 places supplémentaires. Cela n’a pas été 
votre choix. Vous avez préféré changer de paradigme. Ce n’est plus le parc pénitentiaire qu’il faut adapter aux 
décisions de justice, mais plutôt la politique pénale à l’immobilier. C’est un peu comme si on voulait 
artificiellement réduire le nombre de malades face au sous-équipement hospitalier. Observons d’ailleurs 
qu’entre 1990 et 2011, les trois plans de construction portant sur 20 000 nouvelles places de prison ont tous été 
mis en œuvre à l’initiative de la droite. 
Les conséquences de ce renoncement sont immédiates. Ainsi, les personnes condamnées ne sont plus toujours 
incarcérées faute de places en maison d’arrêt comme cela s’est passé à Chartres où les juges n’ont fait que 
suivre à la lettre votre circulaire du 19 septembre 2012 qui incite à tenir compte de la surpopulation carcérale 
avant de mettre à exécution les condamnations. C’est la logique inavouée du numerus clausus et de la gestion 
hôtelière des prisons, même si vous vous en défendez. Ajoutons qu’en enterrant le programme de construction 
pénitentiaire, les conditions de détention continueront à se dégrader et les chances de réinsertion à s’amoindrir. 
 J’en arrive à la deuxième mesure phare de votre projet de loi : la création de la contrainte pénale issue de la 
conférence dite de consensus. 
Un mot d’abord sur ce consensus de façade. Vous avez énuméré les nombreuses personnalités nationales et 
internationales qui ont participé à cette conférence de consensus dont je persiste à dire que les membres du 
jury ont tous été triés sur le volet, que sa présidente, Nicole Maestracci, est bien connue pour ses sympathies à 
gauche et qu’elle a d’ailleurs été bien remerciée par une formidable promotion comme membre du Conseil 
constitutionnel. 
Mais revenons au dispositif de la contrainte pénale pour en démontrer son incohérence et les violations des 
principes généraux du droit qu’il contient. 
Le mécanisme retenu par le projet de loi établit trois phases distinctes. Au cours de la première, la juridiction 
pénale déclare la culpabilité et prononce la contrainte pénale. Elle peut en outre ajourner le jugement jusqu’à 
quatre mois pour faire procéder à des « investigations sur la personnalité », ce qui retardera d’autant plus la 
mise à exécution effective de la sanction et alourdira considérablement la tenue des audiences, déjà au bord de 
l’asphyxie – tous les praticiens vous le diront. 
Vient ensuite la phase post-sentencielle, qui est la gestion par le juge d’application des peines du dispositif du 
suivi probatoire du condamné selon des modalités pratiques proches de celles de la mise à l’épreuve déjà 
existante – notons que ce juge prend, dans ce dispositif, une place majeure au détriment du tribunal. 
Enfin une nouvelle phase juridictionnelle de sanction de la précédente, qui intervient dans le cas où le 
condamné ne respecterait pas les obligations mises à sa charge. Le président du tribunal pourrait alors fixer 
une peine d’emprisonnement. 
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Non seulement ce mécanisme est d’une extrême complexité, d’une extrême lourdeur, mais il pose aussi un 
certain nombre de questions en matière de légalité criminelle. En effet, ce projet de loi porte atteinte, à de 
nombreuses reprises, aux principes généraux du droit, et je ne suis pas le seul à le dénoncer. 
Votre mentor Robert Badinter, que vous avez cité à plusieurs reprises, a lui-même, en sa qualité d’ancien 
président du Conseil constitutionnel, pointé le risque d’inconstitutionnalité. 
Le projet de loi viole en effet le principe non bis in idem, en vertu duquel on ne peut être jugé deux fois pour 
les mêmes faits. Or, que l’on considère que la contrainte pénale institue deux peines principales alternatives ou 
une peine principale assortie d’une peine subsidiaire potestative, elle instaure en tout état de cause deux peines 
distinctes pour une seule infraction. 
Une question se pose alors : la loi peut-elle prévoir deux peines dont le régime de l’une seulement serait fixé 
initialement – la partie de la peine correspondant à la fonction réparatrice – et qui serait également déterminée 
dans son quantum, la fixation de l’autre – la peine à finalité punitive – étant différée et subordonnée à 
l’appréciation par le juge du respect de la première ? 
Il fait ainsi peu de doute que le président du tribunal appelé à se prononcer pour la révocation demandée devra 
procéder à un nouveau jugement au moins partiel, sinon de la culpabilité, du moins de la peine, qui avait été 
initialement limitée à sa fonction réparatrice. On aboutit ainsi à faire juger deux fois les mêmes faits, pour leur 
appliquer des peines de nature différente, dont la seconde plus élevée dans l’échelle des peines de surcroît, est 
destinée à se substituer à la première. 
Mais ce n’est pas tout. Le projet de loi institue également une forme d’indétermination de la peine. Tout 
d’abord, selon le principe de la légalité des délits et des peines, c’est la loi qui fixe la peine encourue pour 
chaque infraction et ce même principe impose à la loi d’être suffisamment précise pour que le citoyen 
connaisse la peine encourue avant de commettre l’infraction. 
Or la contrainte pénale ne permet de savoir ni quelle sera la durée de la peine, laquelle peut être comprise entre 
six mois et cinq ans, ni en quoi consiste son contenu effectif. En effet, la durée de la peine n’est plus fixée en 
considération de la gravité de l’infraction, mais de l’appréciation subjective par le juge de la personnalité de 
son auteur et de la durée prévisible des mesures à mettre en place pour assurer son amendement et sa 
réinsertion. Le nouvel ajournement prévu pour permettre au tribunal de procéder à des investigations de 
personnalité confirme bien l’indétermination intrinsèque de cette peine dont la durée ne dépend plus de 
l’infraction commise. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Absolument ! 
M. Georges Fenech. On touche là au cœur de ce qu’ambitionne d’être la contrainte pénale : non plus une 
sanction, mais une rééducation de l’homme délinquant. Son contenu est indéterminé. À l’incertitude de la 
durée, s’ajoute l’indétermination du contenu, alors que le citoyen doit savoir quel est le contenu de la ou des 
peines auxquelles il s’expose. Or la liste des obligations et interdictions qui constituent la contrainte pénale est 
totalement aléatoire et fluctuante. Ainsi, un condamné peut-il se voir interdire de rencontrer la victime et être 
obligé de suivre des soins tandis qu’un autre aura l’obligation d’exercer un emploi et d’exécuter un travail 
d’intérêt général. 
La personne condamnée ne peut ainsi jamais connaître tant au moment de l’infraction, mais également tout au 
long de l’exécution de la peine elle-même quelles seront les obligations et interdictions qu’elle sera susceptible 
de recouvrir… 
M. Jean-Frédéric Poisson. C’est vrai ! 
M. Georges Fenech. …puisque celles-ci dépendent, au mieux, du tribunal qui prononce la sanction et même 
plus vraisemblablement du juge de l’application des peines qui déterminera en pratique ces obligations, 
lesquelles évolueront dans le temps. En réalité, madame la garde des sceaux, cette contrainte pénale est un 
cadre vide dont le contenu dépend des mesures que le tribunal et surtout le juge de l’application des peines 
décideront ou non d’y mettre. Je vous pose la question : peut-on admettre qu’une personne soit condamnée à 
une peine d’emprisonnement suspensive ou différée dont elle ne peut connaître le quantum et qui, de ce fait, 
demeure indéfinie ? 
Ce projet de loi viole, de ce fait, l’égalité des citoyens devant la peine. En effet, comment le juge déterminera-
t-il des critères objectifs pour choisir entre l’emprisonnement, la contrainte pénale ou le sursis avec mise à 
l’épreuve, dispositif très proche de la contrainte pénale ? Vous n’inventez rien, madame la garde des sceaux. 
La contrainte pénale, ce n’est pas nouveau. Le sursis avec mise à l’épreuve, vous l’avez précisé, remonte à 
1958. La confusion est, là, tellement manifeste que vous nous avez annoncé dans votre discours que vous 
alliez réformer le sursis avec mise à l’épreuve. 
C’est ce que j’ai compris. Vous allez limiter le sursis avec mise à l’épreuve à des obligations fixes, claires et 
bien déterminées. Vous annoncez ainsi brutalement un amendement du Gouvernement tendant à réformer un 
sursis avec mise à l’épreuve applicable depuis 1958 et étendu en 1970 sans aucune étude d’impact préalable. 
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On se demande véritablement si ce projet de loi a été vraiment étudié et pensé. Vous vous êtes surtout aperçue 
du risque d’inconstitutionnalité. Vous tentez alors aujourd’hui par un subterfuge – la réduction du SME à la 
portion congrue – de justifier l’existence de cette contrainte pénale. 
Nous ne pouvons pas vous suivre dans ce qui relève véritablement, comme je l’ai dit en introduction, de la 
navigation à vue. Outre que la contrainte pénale est complexe et inconstitutionnelle, elle n’ajoute rien et se 
trouve en concurrence avec le SME. Il convient aussi de préciser que ce sursis avec mise à l’épreuve est un 
échec dans notre pays. Ce n’est pas moi qui le dis, mais vos services, madame la garde des sceaux, puisqu’il 
est précisé dans l’étude d’impact que, je cite : « Le sursis avec mise à l’épreuve est devenu une peine 
prononcée pour des motifs, parfois peu lisibles, souvent par défaut ou pour éviter une incarcération… » 
On ne peut être plus clair. Une fois décrypté ce langage administratif, on comprend parfaitement que le SME 
est un échec et qu’il ne répond plus aux objectifs qu’il est censé remplir. La contrainte pénale ne faisant que 
reprendre ce dispositif en l’aggravant, en allongeant la durée de la probation, il faudra beaucoup de conviction 
et d’ingénuité pour penser qu’elle saura le suppléer. Madame la garde des sceaux, le fait qu’une telle réforme 
soit guidée par l’intention apparemment généreuse de réduire l’emprisonnement pour les catégories les plus 
difficiles de la population pénale ne doit pas conduire à renoncer aux principes fondamentaux de notre droit. 
Souvenez-vous, madame la garde des sceaux, de l’avertissement de Montesquieu, lequel estimait à juste titre 
que « les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires ». Je vous invite donc, mes chers collègues, à faire 
preuve de sagesse en adoptant cette motion de rejet préalable. (« Très bien ! » et applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP.) 
(…) 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Monsieur le député Georges Fenech, je me contenterai de 
reprendre quelques éléments de votre propos. Je ne me permettrai pas de vous dire que votre démonstration du 
risque d’inconstitutionnalité des dispositions contenues dans ce projet de loi a été quelque peu laborieuse. Je 
ne souhaite pas être désagréable à votre encontre. Vous soutenez, par exemple, que la contrainte pénale 
pourrait être source d’une double peine. Je vous répondrai que la décision éventuelle d’incarcération ne 
sanctionne pas la faute initiale, mais le non-respect d’obligations ou d’interdictions. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Absolument ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il ne peut pas y avoir de double peine, mais une nouvelle peine 
pour une nouvelle faute. 
(…) 
M. Jean-Frédéric Poisson. À partir du moment où la contrainte pénale telle que vous l’envisagez dans ce 
texte n’offre pas la clarté suffisante sur le contenu et les modalités d’exécution des peines qu’encourent les 
délinquants ou les criminels, le système, comme l’a expliqué M. Fenech, comporte des risques 
d’inconstitutionnalité sur l’égalité des citoyens devant la loi, le principe de légalité et l’exigence que nous 
devons avoir d’écrire la loi de manière claire. C’est là encore l’une des compétences constitutionnelles de 
notre Parlement. 
(…) 
M. Éric Ciotti. (…) Enfin, la mesure phare du projet de loi – sans doute la plus dangereuse – est la création de 
cette fameuse peine de probation pompeusement baptisée "contrainte pénale", qui n’a de contrainte que le 
nom. 
Or, la France, je le répète, s’inscrit déjà parmi les pays qui ont le plus développé le suivi des condamnés en 
milieu ouvert. Depuis la création, en 1958, du sursis avec mise à l’épreuve – le SME évoqué tout à l’heure par 
notre rapporteur –, le suivi en milieu ouvert des personnes condamnées, dont je ne conteste pas le principe, n’a 
cessé de se développer, au point que la population des personnes placées sous main de justice en milieu ouvert 
a dépassé la population incarcérée depuis le milieu des années 1970. Il y avait, au 1er janvier 2013, 51 251 
condamnés écroués hébergés – sur un total de 67 075 personnes détenues –, pour 175 200 condamnés 
exécutant une peine en milieu ouvert – c’est-à-dire qu’il y a aujourd’hui trois fois plus de personnes 
condamnées placées sous main de justice en milieu ouvert qu’en milieu fermé : voilà la réalité, que vous vous 
obstinez à occulter ou à présenter de façon tronquée dans ce débat ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. Très bien ! 
M. Éric Ciotti. Imaginée lors de la conférence de consensus, et à la différence de tous les dispositifs de sursis 
avec mise à l’épreuve, la contrainte pénale gomme, par pure idéologie, toute référence à la prison ! À l’origine, 
le projet de loi prévoyait que cette peine concernerait des délits passibles de cinq ans de prison fermes au 
maximum. Cambriolage : contrainte pénale, nous disiez-vous ! Agression sexuelle : contrainte pénale, nous 
disiez-vous ! Violence volontaire : toujours la contrainte pénale ! Selon votre majorité, certaines agressions 
sexuelles ne sont pas suffisamment graves pour justifier une incarcération, mais seulement une peine en milieu 
ouvert ! (Exclamations sur divers bancs du groupe SRC.) 
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M. Philippe Vitel. C’est incroyable ! 
M. Éric Ciotti. Ce n’est pas, nous le disons très clairement et très solennellement aujourd’hui, notre position ! 
Sur proposition de certains parlementaires parmi les plus extrêmes du groupe socialiste,… 
M. Marcel Rogemont. Cela n’existe pas ! 
M. Éric Ciotti. …et avec votre complicité, madame la garde des sceaux, mais manifestement contre l’avis du 
Premier ministre, vous avez adopté en commission un amendement qui étend la contrainte pénale à l’ensemble 
des délits. Vous avez en outre osé aggraver le contenu de ce texte : alors que, dans le projet de loi que vous 
aviez déposé, madame la garde des sceaux, la contrainte pénale concernait les délits passibles de cinq ans de 
prison fermes, les commissaires socialistes de la commission des lois ont étendu la probation, ou contrainte 
pénale, à tous les délits – et vous avez été complice de ce choix, puisque vous n’avez absolument rien objecté 
à Mme Capdevielle lorsqu’elle a motivé et défendu son amendement ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. Ahurissant ! 
M. Philippe Vitel. Eh oui ! 
M. Éric Ciotti. Derrière cet amendement se cache la possibilité de ne plus envoyer en prison des personnes 
qui seraient condamnées pour des agressions sexuelles aggravées, c’est-à-dire contre les mineurs, pour des 
violences volontaires graves contre les forces de l’ordre, pour du proxénétisme ou encore pour trafic de 
stupéfiants. Cela est purement scandaleux ! Les Français sont une nouvelle fois otages des conflits entre le 
Gouvernement et la branche la plus extrême de la majorité. (Exclamations sur divers bancs du groupe SRC.) 
Nous atteignons le summum dans cette entreprise de déconstruction du sens de la peine. Si tous les délits 
étaient désormais éligibles à la contrainte pénale, cela enverrait une nouvelle fois un message totalement 
irresponsable et particulièrement dangereux aux délinquants. 
Cette peine de probation, outre qu’elle va encombrer une palette répressive déjà très fournie et largement 
suffisante pour des juges capables d’appréhender la complexité des situations et des mis en cause, aggravera 
encore, sur le plan des moyens tant humains que matériels, la pénurie des services de l’application des peines. 
D’ailleurs, même ceux qui sont favorables à votre projet sur le fond redoutent un manque de moyens. Ainsi, 
Robert Badinter lui-même parle d’un « bon texte inachevé » et estime que « l’enveloppe ne suffira pas". 
De même, questionné sur la faiblesse des moyens dégagés pour le suivi des délinquants hors de la prison, 
Dominique Raimbourg a reconnu avec une grande lucidité, et avec une non moins grande sincérité, que les 
moyens étaient un peu dérisoires – ils sont même particulièrement dérisoires, devrions-nous dire ! En réalité, 
avec la création de ces nouveaux dispositifs – contrainte pénale, libération sous contrainte –, ce sont plus de 
mille emplois de conseillers de probation et d’insertion – sans doute beaucoup plus ! – qu’il faudrait recruter, 
uniquement pour maintenir le service existant. 
Mme Marie-Anne Chapdelaine. Et vous, combien de postes avez-vous créés ? Zéro ! 
M. Éric Ciotti. Il est profondément irréaliste d’annoncer ces renforts alors que les besoins sont bien 
supérieurs. Pire, dans les faits, le ministère de la justice sera bien évidemment dans l’incapacité pratique de 
mettre en œuvre ces recrutements, et vous le savez, même si vous refusez de le reconnaître. Rappelons qu’il 
faut au moins vingt et une semaines pour former un agent de probation à l’École nationale de l’administration 
pénitentiaire, l’ENAP. 
D’ailleurs, ce n’est pas moi qui le dis mais la Cour des comptes qui, dans son dernier rapport datant de mai 
2014, rappelle que contrairement à la prévision du projet de loi de finance initiale de 2013, les 479 créations 
annoncées dans votre ministère n’ont pas été réalisées : seuls 126 postes ont été créés, soit à peine plus du 
cinquième des promesses que vous aviez faites ! Vous n’avez pas tenu vos promesses ! 
M. Michel Vergnier. Et vous, qu’avez-vous fait ? 
M. Éric Ciotti. Je sais que cela vous gêne mais si hier vous n’avez pas tenu vos promesses, bien évidemment, 
vous ne les tiendrez pas demain. Le vote de cette contrainte pénale n’en sera que plus dangereux, parce qu’il 
n’y aura pas les moyens d’encadrer, d’entourer les personnes qui seront remises en liberté ou qui ne seront pas 
incarcérées. 
 

2 - 2ème séance du 3 juin 2014 

M. Marc Dolez. (…) S’agissant de la contrainte pénale, nous sommes favorables à la création de cette 
nouvelle peine en milieu ouvert qui, au côté des peines déjà existantes, permettra un suivi renforcé du 
condamné. Ce dernier sera soumis à des mesures de surveillance, des obligations et des interdictions : 
obligation de réparer le préjudice causé, d’exécuter un travail d’intérêt général, de respecter une injonction de 
soins, interdiction de rencontrer la victime ou d’aller dans certains lieux. Nous approuvons l’extension du 
champ d’application de cette mesure à tous les délits. Cela permettra d’enrichir l’éventail des solutions à la 
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disposition des juridictions pénales, en leur donnant les moyens de prononcer la peine la plus adaptée à chaque 
condamné, conformément au principe d’individualisation des peines. De même, nous soutenons la possibilité 
pour le juge d’application des peines de convertir une peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’un an 
en contrainte pénale, possibilité introduite en commission des lois. Mais j’insiste sur le fait que cette peine, 
plus contraignante que les peines probatoires existantes, puisqu’elle prévoit un suivi renforcé, à caractère 
régulier, nécessitera des moyens importants. Il faudra donc un personnel suffisamment nombreux pour la 
mettre en œuvre dès le prononcé. 
(…) 
Mme Elisabeth Pochon. Nous défendons la création d’une nouvelle peine : la contrainte pénale. Ce n’est pas 
une peine par défaut, mais bel et bien un instrument de lutte contre la récidive. Elle fait peser des obligations 
sur le condamné pendant une période pouvant aller jusqu’à cinq ans. Les condamnés concernés feront l’objet 
d’un contrôle et d’un suivi pendant toute la durée de la peine. Il est inutile de dénaturer cette novation, ou de la 
caricaturer. 
J’entends encore les personnels des services pénitentiaires d’insertion et de probation que je rencontrais hier au 
centre de semi-liberté de Gagny, dans ma circonscription, qui est l’un des plus grands d’Île-de-France. Ils me 
disaient que le milieu ouvert est toujours préférable au milieu fermé, et qu’en plus, il est moins onéreux. Voilà 
qui devrait vous parler ! Pour avancer dans ce sens, le Gouvernement dégage des moyens sérieux, en créant 
1 000 postes de conseillers d’insertion et de probation. 
(…) 
M. Michel Zumkeller. Nous devons certes nous préoccuper du phénomène de la surpopulation carcérale, 
mais ce n’est pas en limitant le recours à l’emprisonnement par la création de peines telles que la contrainte 
pénale que nous pourrons régler le problème. Je note d’ailleurs que les prisons sont les grandes absentes de ce 
projet de loi, alors même que nous pourrions œuvrer pour en faire non pas un simple lieu de sanction, mais un 
véritable lieu de lutte contre la récidive. La première minute d’incarcération peut aussi être la première minute 
de réinsertion… 
Mme Elisabeth Pochon. C’est très vrai ! 
M. Michel Zumkeller. …si nous améliorons l’accès des détenus à l’alphabétisation par exemple, ou à la 
formation à un métier stable et valorisant. Nous devons mettre en place les moyens qui permettront à chaque 
détenu de se former, travailler, s’éduquer, retrouver les comportements de la vie quotidienne – leur redonner 
en quelque sorte un cadre de vie. 
Dans ce projet de loi, vous considérez que la prison produit la récidive et vous choisissez d’aligner sur le 
régime de droit commun les dispositions applicables aux récidivistes. Sur ce point également, nous sommes en 
profond désaccord. Les récidivistes requièrent avantage de fermeté et une réponse adaptée à leur profil : nous 
ne pouvons donc pas les traiter de la même manière que les primo-délinquants. 
La suppression des peines plancher est emblématique de cette conception : vous refusez de prévoir des 
dispositions spécifiques pour les récidivistes. 
Mme Elisabeth Pochon. Le juge le fait déjà ! 
M. Michel Zumkeller. Plutôt que de découdre chacune des réformes engagées par la précédente majorité, 
prenons le temps d’évaluer les effets à long terme de ces mesures sur la lutte contre la récidive ! À l’exception 
du rapport d’information sur la mise en application de la loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et 
des mineurs, présenté Guy Geoffroy et Christophe Caresche en décembre 2008, aucune évaluation précise n’a 
été menée. Il serait plus sage d’attendre au lieu de légiférer dans la précipitation. 
Plus globalement, les dispositions de ce projet de loi vont à notre sens à l’encontre d’une nécessaire sanction et 
d’une indispensable réparation dans l’intérêt des victimes. Pour le groupe UDI, l’effectivité de l’exécution des 
peines est une priorité. L’exécution des peines doit être rapide, effective et lisible. De ces impératifs dépendent 
non seulement la crédibilité des institutions judiciaires mais également la confiance que chacun de nos 
concitoyens place en la justice de son pays. 
Je salue à titre personnel la disposition introduite par notre rapporteur sur les bureaux d’exécution des peines, 
les BEX, qui avaient été créés par décret en 2004. Leur existence sera consacrée dans la loi, puisque vous leur 
offrez une place au sein du code de procédure pénale. Ils devront ainsi être institués dans tous les tribunaux. 
Auteur d’un rapport d’information sur l’exécution des peines et la mise en place des BEX, j’avais moi-même 
insisté sur la nécessité de développer ce mode d’exécution des peines. Il présente l’avantage de créer un circuit 
court entre le prononcé des peines et leur exécution et il permet de donner du sens à la décision prononcée par 
le tribunal. Espérons cependant que la généralisation des BEX ne demeurera pas un vœu pieux. 
Au-delà de cette mesure, force est de constater que ce projet de loi ne fait pas de l’exécution des peines sa 
priorité et nous le regrettons. 
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La protection du droit des victimes est une autre priorité. Certes, le texte pose quelques principes en la matière, 
mais je crois que les victimes attendaient davantage. Nous proposerons notamment, par voie d’amendement, 
de leur garantir le droit d’être informées et de placer la prise en compte du préjudice qu’elles ont subi au cœur 
de notre système judiciaire. 
Au-delà de ces oppositions, qui relèvent d’une philosophie et d’une conception différente de notre société, 
nous tenons à souligner les lacunes de certaines dispositions de ce texte. La première est la création d’une 
procédure d’ajournement de la peine aux fins d’investigation sur la personnalité ou la situation matérielle, 
familiale et sociale de l’intéressé. Cette procédure s’ajouterait à celles déjà existantes : l’ajournement simple, 
l’ajournement avec mise à l’épreuve et l’ajournement avec injonction. Elle risque de se confronter dans les 
faits à deux obstacles majeurs : la charge des juridictions, puisque deux audiences devront se tenir sur un 
même dossier, et les moyens des services chargés de ces investigations. En raison de sa complexité et des 
difficultés qu’elle comporte, cette procédure ne sera vraisemblablement jamais utilisée. 
La procédure d’examen obligatoire par le juge d’application des peines de la situation des personnes 
condamnées à une peine de moins de cinq ans, quand elles ont déjà exécuté les deux tiers de leur peine, est 
également contestable. À la différence de la libération conditionnelle, qui exige du condamné qu’il remplisse 
certaines conditions et qu’il manifeste « des efforts sérieux de réadaptation sociale », le détenu est absent de la 
procédure de libération sous contrainte. La procédure ne prévoit pas la possibilité pour lui de faire valoir ses 
observations afin que le juge de l’application des peines puisse vérifier son adhésion au projet et adapter la 
mesure. 
La contrainte pénale présente également à nos yeux de nombreux défauts. D’abord, elle ajoute de la 
complexité : le projet de loi crée un régime juridique nouveau qui devrait s’articuler difficilement avec les 
dispositifs existants, notamment le sursis avec mise à l’épreuve. En outre, on peut légitimement s’inquiéter du 
manque de prévisibilité des sanctions en cas de non-respect des obligations imposées, dans une procédure où 
le juge d’application des peines sera omniprésent. 
Surtout, nous avons tous conscience que de telles dispositions ne seront réellement efficaces que si elles 
s’accompagnent de moyens à la hauteur des enjeux. Le Gouvernement a annoncé la création de mille emplois 
dans les services pénitentiaires d’insertion et de probation entre 2014 et 2017 mais tout porte à croire que ce 
chiffre est insuffisant. 
Enfin, le groupe UDI considère que les dysfonctionnements de la justice qui affectent en profondeur notre 
système pénal ne sauraient se résoudre par des améliorations à la marge et des réformes de procédure. 
Nous sommes face au désarroi des professionnels devant un service public de la justice qui ne dispose plus des 
capacités d’absorption suffisantes pour répondre aux exigences d’une société en pleine judiciarisation. Nous 
sommes également face au désarroi de nos concitoyens devant une organisation de la justice complexe, 
illisible et source d’incompréhension. Enfin, nous sommes face au désarroi des justiciables, qui souffrent 
d’une réelle inégalité en matière d’accès au droit. 
Le problème est de savoir comment réformer l’un des plus anciens services publics de l’État régalien. Comme 
nous l’avons fait en commission, nous vous proposons donc de réunir autour de la table l’ensemble des acteurs 
et intervenants, pour mettre en œuvre un « Vendôme de la justice », sur le modèle du « Grenelle de 
l’environnement ». C’est la condition indispensable pour réconcilier les Français avec leur institution 
judiciaire. Faute de quoi, mes chers collègues, le groupe UDI votera contre ce texte. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes UDI et UMP.) 
(…) 
Ce texte vise essentiellement à combattre la réitération des actes délictueux, à éviter que la prison n’alimente 
la récidive et n’augmente le nombre de nouvelles victimes. Avec la contrainte pénale, il prétend améliorer le 
suivi des condamnés. Le sursis avec mise à l’épreuve entraîne en effet un suivi renforcé, avec des évaluations 
régulières. 
Par ailleurs, le texte rend leur capacité d’appréciation aux juges en supprimant les peines plancher, ces peines 
qui avaient fait s’envoler le nombre d’années de prison – 4 000 années d’emprisonnement de plus par an, selon 
les chiffres de la Chancellerie. Il supprime les automatismes, que l’on retrouve dans les révocations 
automatiques des sursis simples et des sursis avec mise à l’épreuve. Il renforce le contrôle des obligations des 
justiciables en milieu ouvert, mais aussi à leur sortie de prison. 
On aurait pu espérer un nouveau régime des peines fondé sur des alternatives à la prison, vous l’avez évoqué 
ici même, madame la ministre. Le jury de la conférence de consensus avait d’ailleurs esquissé une nouvelle 
architecture judiciaire autour de trois sanctions : amendes, peines de probation et prison pour les crimes. Il eût 
fallu pour cela s’attaquer à l’échelle des peines. Le Gouvernement a fait un choix plus « modeste », comme dit 
le président de la commission des lois, avec la contrainte pénale. Cette peine ne remplace pas les autres 
peines : il s’agit d’une sanction supplémentaire, qui s’ajoute à celles dont le juge dispose déjà. Elle peut être 
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révoquée et donc conduire le condamné en prison. Contrairement à ce qui a été dit, le lien avec la prison est 
donc bien maintenu. 
La nouveauté, c’est le suivi renforcé, et l’effort sans précédent que consent le Gouvernement en créant 
1 000 postes de conseillers d’insertion et de probation. Si j’ai bien compris en lisant la presse, car ce n’était 
pas très clair en commission, le Gouvernement souhaite limiter la contrainte pénale aux délits passibles d’un 
maximum de cinq ans de prison. En plus d’amoindrir la portée de cette mesure, ce choix est incohérent, 
puisqu’aucune peine alternative a 1’emprisonnement ne connaît ce type de limite. J’ai hâte de vous entendre 
sur ce point, madame la ministre. 
M. Georges Fenech. Nous aussi ! 
M. Sergio Coronado. Nous avons voté l’amendement socialiste en commission, et personne ne sera surpris 
que nous maintenions cette position en séance. Nous vous ferons donc défaut sur ce vote-là, madame la 
ministre. 
(…) 
M. Alain Tourret. (…) Quelles sont les mesures phares de ce projet de loi ? D’abord, la contrainte pénale. 
Lors de mon premier mandat de député, je me rappelle avoir longuement discuté des problèmes de droit pénal 
sans jamais évoquer cette mesure, dont la paternité vous revient. On a pu estimer qu’elle était la clé de voûte 
du projet de loi, car elle fait figure de symbole. 
La contrainte pénale est une peine, rappelons-le avec force, et non un simple aménagement. Elle permet de 
remplacer l’incarcération pour les délits sanctionnés d’une peine de moins de cinq ans. 
La commission des lois a prévu de l’étendre à tous les délits. Je n’ai pas de conseils à vous donner, madame le 
garde des sceaux, mais il faut trouver un compromis sur ce point – je sais d’ailleurs qu’il se prépare – qui 
permette à chacun de s’y retrouver. Il serait plus simple d’appliquer la mesure à tous les délits, mais il est aussi 
indispensable de tenir compte de certaines lignes de force de notre société. C’est pourquoi le groupe RRDP, et 
en particulier son président Roger-Gérard Schwartzenberg, n’accepteront pas que l’on retienne la contrainte 
pénale pour tous les délits. La commission doit trouver une solution à la suite de l’énervement paroxystique de 
ces derniers jours. 
Au titre de la contrainte pénale, le juge pourra prononcer une obligation de travail ou de résidence, ou des 
injonctions de soins, de stages ou encore de travaux d’intérêt général. Tout cela est très bien. Permettez-moi 
simplement une observation concernant le travail d’intérêt général : il n’est toujours pas entré dans la pratique 
de tous les magistrats, alors que c’est une excellente mesure. Dans la région que je représente, il y a à mon 
sens trop peu de travaux d’intérêt général. Il faut multiplier les réunions entre magistrats et associations d’élus, 
il faut faire en sorte que les procureurs et les magistrats proposent cette mesure, que les avocats eux-mêmes 
prennent l’initiative, et que l’intéressé accepte, évidemment, car il n’est pas question de travail forcé. Le 
travail d’intérêt général est conçu pour remplacer une sanction. Les juges d’application des peines pourront 
décider de son contenu, après avoir consulté les conseillers d’insertion et de probation. Si le condamné ne 
respecte pas ses obligations, il devra être incarcéré. 
Il faut comprendre que la contrainte pénale est une chance, et non pas une aggravation de la peine ferme. Tout 
individu qui peut en bénéficier doit donc l’admettre comme telle, et s’il ne respecte pas ses obligations, alors la 
sanction doit tomber. 
Il vous faudra des moyens, madame le garde des sceaux, nous en avons parlé. Vous les avez d’ailleurs 
obtenus, et je sais que vous vous battrez pour les conserver. Sans moyens consacrés au suivi, en effet, il sera 
extrêmement difficile d’appliquer la mesure. 
(…) 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. Le milieu social défavorisé est toujours la principale excuse pour minimiser 
la responsabilité du coupable. La prison serait l’école du crime. La victime n’a qu’à bien se tenir. 
Le tout carcéral français que vous avancez pour défendre votre texte est un mythe : le taux d’incarcération, de 
117 pour 100 000 habitants en France, est plus faible que l’ensemble des pays du Conseil de l’Europe ! Et 
50 % seulement des peines comprennent de la prison, 20 % de la prison ferme. Environ 80 000 peines de 
prison prononcées chaque année demeurent inexécutées. 
Ce texte est marqué du sceau de l’injustice : les victimes en sont les grandes oubliées. Vous poussez à 
l’extrême le principe d’individualisation de la peine. Ce principe, figurant déjà à l’article 132-24, est bien sûr 
un gage d’équité et d’humanité, qu’il ne faut pas remettre en cause. Mais votre texte va beaucoup plus loin en 
incitant le juge à se livrer à une analyse de plus en plus subjective sur le caractère, la situation et la vie privée 
de la personne. Ainsi, c’est moins l’acte qui sera jugé que la personnalité de l’auteur de l’infraction. 
Que soient reconnues des circonstances aggravantes ou atténuantes est une chose, mais réaliser des 
investigations complémentaires sur la personnalité et la situation sociale du prévenu, comme le prévoit votre 
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article 4, en est une autre. Le risque est bien évidemment celui d’une justice à la carte, pouvant conduire à de 
véritables procès d’intention, pour ne pas dire de personnalité. 
Dans le même esprit, vous supprimez les peines plancher, considérant que le récidiviste ne doit pas subir par 
principe une peine minimum légalement plus élevée. C’est oublier que ce dispositif n’avait rien 
d’automatique, si tant est que le magistrat motivait sa non-application. Cette suppression est logique de votre 
part puisque, dans votre article 1er, vous omettez sciemment deux fonctions essentielles de la peine, la 
dissuasion et la protection, pour ne plus citer que la sanction et la réinsertion. 
Cette rédaction révèle bien que l’esprit qui vous anime se soucie avant tout du coupable et non de la victime 
qui, elle aussi pourtant, attend justice. Que vous le vouliez ou non, la meilleure des préventions reste la peur de 
la sanction. C’est un signal désastreux que vous envoyez aux voyous en instaurant une peine alternative à la 
prison, dite « contrainte pénale », pour les délits de cinq ans d’emprisonnement et moins – ou pour tous les 
délits même, selon le texte que vous avez laissé amender en commission ! 
Il s’agit, ni plus ni moins, d’un dispositif déjà existant, le sursis avec mise à l’épreuve, que vous systématisez 
afin d’éviter la prison à l’immense majorité des condamnés. Soyons clairs : nous ne parlons pas là de vol de 
bicyclette mais de coups et blessures volontaires, de trafic de stupéfiants, de profanation de cimetière, 
d’exhibition sexuelle dans un lieu public, d’agression sexuelle et de braquage si l’amendement socialiste est 
maintenu. Il y a là un oubli total du besoin de justice de la victime portant en lui le risque de vendettas et de 
soifs de justice inassouvies ! 
De même, l’aspect dissuasif s’efface complètement au profit d’une pseudo-rééducation dont le suivi et le 
contrôle effectif laissent tout à craindre. En effet, 175 200 personnes sont déjà suivies en milieu ouvert, soit 
deux fois et demie le nombre de personnes incarcérées. Un tel afflux empêche les services de probation 
d’assurer le contrôle des obligations et interdictions prononcées par la justice. Les contrôles de domicile ne 
peuvent plus être assurés régulièrement. En région parisienne, certains tribunaux se sont résignés à accorder 
des permissions pour la totalité du week-end jusqu’au lundi soir. Cela signifie que les condamnés ne restent 
effectivement sous surveillance que trois jours par semaine ! Compréhensible, dès lors qu’un juge 
d’application des peines traite en moyenne 120 dossiers… 
Par conséquent, comment assurer la surveillance alourdie de la contrainte pénale, sachant que 45 % des 
individus condamnés à une peine alternative à la prison ont récidivé ? On se souvient de la triste affaire Tony 
Meilhon, qui a tué en 2011 la jeune Laetitia Perrais alors même qu’il était sous le coup d’un sursis avec mise à 
l’épreuve, soit l’équivalent de votre contrainte pénale. 
(…) 
M. Philippe Goujon. Et traiter d’inqualifiables les critiques émises par l’opposition n’empêchera pas, 
madame la garde des sceaux, que vous souffriez de les entendre, malgré vos efforts et ceux du Gouvernement 
pour que votre loi censée être fondatrice soit examinée en catimini, après les élections bien entendu, et avec 
précipitation, c’est-à-dire tout à fait à l’inverse de ce qui serait nécessaire pour bien légiférer, surtout dans une 
matière aussi délicate. Il faut néanmoins vous reconnaître le mérite de la cohérence : le texte s’inscrit en effet 
dans le droit fil de votre circulaire pénale du 19 septembre 2012 et du rapport Raimbourg, qui ne proposait rien 
moins qu’un numerus clausus dans les prisons. 
Contrairement à vos affirmations, d’ailleurs, la France incarcère assez peu, comme l’a confirmé le classement 
établi par le Conseil de l’Europe. Une étude du chercheur Pierre-Victor Tournier confirme que seules 21 % des 
51 % de peines de prison prononcées dans les jugements chaque année sont suivies d’une incarcération. Et si 
l’état de surpeuplement des maisons d’arrêt est avéré, c’est en raison de votre renoncement à construire 
suffisamment de places de prison. Pourtant, aucun État ayant créé une nouvelle peine en milieu ouvert n’a 
jamais obtenu une réduction de l’incarcération. Le plus grave, madame la garde des sceaux, c’est que votre 
réforme érige en dogme le refus de punir, comme en atteste la suppression par l’article 11 de toute référence à 
la sanction du condamné telle qu’elle figurait dans le titre préliminaire de la loi pénitentiaire. 
La contrainte pénale s’inscrit pleinement dans cette démarche. Et, comme s’il ne suffisait pas de l’appliquer 
aux délits passibles de cinq ans de prison au plus, qui peuvent être aussi graves que des atteintes sexuelles et 
des violences aux personnes, vous avez laissé un amendement socialiste l’étendre à tous les délits, y compris 
les plus graves, punis de dix ans de prison comme les viols, les violences avec circonstances aggravantes, les 
atteintes sur mineur, le trafic de drogue, les actes de barbarie et même la préparation d’actes de terrorisme ! 
Quelle perspicacité… Ce n’est qu’au prix d’un nouveau cafouillage gouvernemental et même, dit-on, d’un 
sévère recadrage élyséen, que vous renoncerez peut-être à la fuite en avant vers l’impunité la plus large. Son 
application conduirait en effet à libérer de 20 000 à 25 000 détenus sans même que les services pénitentiaires 
d’insertion et de probation ne soient en mesure d’en assurer le suivi. Le Conseil d’État a pourtant noté dans 
son rapport l’insuffisance des études d’impact, vous appelant à renforcer les moyens nécessaires dans les 
juridictions d’application des peines et les SPIP. Surtout qu’il s’agit de procéder à des libérations anticipées à 
la chaîne ! 
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L’inversion de la logique de révocation du sursis avec mise à l’épreuve en cas de non-respect des obligations 
et interdictions est tout à fait symptomatique de la culture de l’excuse, pour ne pas dire de l’impunité, qui 
inspire l’ensemble de votre texte, madame la garde des sceaux. La limitation à la moitié de la durée de 
contrainte pénale de toute velléité d’emprisonnement par les juges d’un condamné ne respectant pas ses 
devoirs ne l’est pas moins. En outre, il ne semble pas être constitutionnel, comme le faisait remarquer Robert 
Badinter lors de son audition devant le Sénat, qu’un même fait soit jugé deux fois – non bis in idem. En réalité, 
non seulement vous abrogez les peines plancher, mais vous instituez des peines plafond ! Et là, on ne vous 
sent plus du tout embarrassée par la limitation de l’autonomie de décision du juge… 
(…) 
M. Philippe Houillon. Ce projet de loi, au fond, s’inscrit dans une démarche ancienne, initiée dans les années 
1970 et visant à lutter contre l’hégémonie ou la prépondérance de la peine d’emprisonnement. Celle-ci, selon 
des modalités diverses, a toujours occupé une place centrale dans notre système pénal, y compris pour la 
répression des infractions les plus légères. Sur le fondement de l’idée selon laquelle le tout carcéral ne 
constitue pas forcément une bonne réponse pour les primo-délinquants, une cohorte de textes est venue 
instaurer au fil des années un système à présent bien élaboré de peines alternatives à l’incarcération. Après le 
placement sous surveillance électronique, la mesure phare de votre texte, c’est-à-dire la contrainte pénale, 
madame la garde des sceaux, s’inscrit dans cette logique et ne constitue donc pas, sinon dans son vocabulaire, 
une réelle nouveauté, pas davantage que le principe de personnalisation des peines, qui fait partie depuis bien 
longtemps de nos principes fondamentaux. 
Il s’agit donc en réalité d’une étape supplémentaire dans le développement des peines alternatives à 
l’emprisonnement, qui repose sur le pari qu’il est possible d’éviter la plupart des récidives en évitant une 
incarcération à un primo-délinquant et en adaptant la peine alternative au plus près de sa personnalité. 
Intellectuellement, l’on peut admettre que l’expérience soit tentée, même si les précédents développements ne 
sont pas encore pleinement convaincants. En revanche, le succès de telles mesures suppose la mise en place 
d’une prise en charge suffisante du délinquant, c’est-à-dire concrètement la mise à disposition des moyens 
nécessaires. Or, pour l’instant, les moyens n’existent pas, ni pour les SPIP ni pour les JAP, alors que les pays 
pionniers dans ces modes de traitement de la délinquance n’obtiennent de meilleurs résultats qu’en raison des 
moyens très supérieurs qu’ils y consacrent. 
(…) 
M. Bernard Gérard. (…) La deuxième disposition qui vient fragiliser la notion de sanction pénale est la 
contrainte pénale. Ce dispositif, outre le fait qu’il est complexe, qu’il va venir alourdir le travail des 
juridictions et entraîner un allongement des délais d’exécutions des peines, vient simplement habiller 
l’existant. En effet, il n’apporte aucune amélioration par rapport au sursis avec mise à l’épreuve. Les 
obligations susceptibles d’être fixées au condamné ainsi que les mesures de suivi sont identiques. L’argument 
essentiel du Gouvernement pour justifier la nécessité de la création de cette nouvelle peine serait la mise en 
œuvre d’un suivi renforcé pour ces mesures. Cependant, compte tenu du manque d’effectifs patent dans les 
services d’insertion et de probation, et surtout du manque de juges d’application des peines, on peut craindre 
que la contrainte pénale ne soit pas, faute de moyens, plus contraignante qu’un sursis avec mise à l’épreuve. Il 
faut aussi souligner le périmètre très large de cette nouvelle peine : elle concernera aussi bien les atteintes aux 
biens qu’aux personnes ; les primodélinquants que les récidivistes. Notre commission des lois l’a même 
étendue aux délits allant jusqu’à dix ans – où va-t-on ? 
Vous souhaitez aller dans le sens d’une impunité généralisée dans notre pays. À plusieurs reprises, madame la 
ministre, je vous ai demandé le retrait de ce projet de loi, qui ne me paraît pas de nature à lutter efficacement 
contre la délinquance et la récidive, mais plutôt, au contraire, à renforcer l’insécurité au détriment des 
Français, notamment des victimes. Je n’ai pas changé d’avis, et regrette que, contrairement à ce que vous 
avancez, ce texte ne traite que très partiellement des victimes, dont il rappelle simplement les droits existants. 
Afin que les droits des victimes soient mieux pris en considération, j’ai déposé plusieurs amendements les 
concernant. Comme l’ont dit mes collègues, la majorité n’a pas le monopole de la justice et de l’humanisme –
 cet équilibre exigeant entre le sort des délinquants emprisonnés et celui, ô combien oublié, des victimes. En 
tout état de cause, je ne pourrai en aucune manière voter pour un texte qui oublie complètement les victimes 
du quotidien. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe UMP.) 
(…) 
Mme Véronique Besse. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, la justice et la 
sécurité sont les droits les plus inaliénables des citoyens. Pourtant, il reste beaucoup à faire pour que cette 
maxime devienne une réalité vécue par tous sur l’ensemble du territoire national. Assurer la sécurité de la 
population est la raison d’être et la mission première des gouvernants. Sans sécurité, il n’y a pas de liberté 
possible. Cependant, pour garantir la sécurité de nos concitoyens, même si l’arsenal législatif est de première 
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importance, il ne suffit pas. Il faut, parallèlement, mettre en place les moyens humains et matériels nécessaires 
pour prévenir et lutter contre l’insécurité. 
Cette lutte contre l’insécurité ne peut être efficiente que si tous les maillons de la chaîne de la sécurité 
fonctionnent efficacement : la police, la justice et enfin, en aval de la justice, le maillon carcéral ou, plus 
généralement, celui de l’exécution des peines, qui souffre de deux problèmes : d’une part, la non-immédiateté 
de la sanction ; d’autre part, l’inexécution ou l’exécution partielle de la peine. Aujourd’hui, la justice n’est plus 
dissuasive car les peines ne sont pas appliquées, ou appliquées trop tardivement par rapport à l’acte délictueux 
ou criminel. 
Dans un rapport « pour renforcer l’efficacité de l’exécution des peines », Éric Ciotti déclare que « le caractère 
certain de l’application d’une sanction rapide et proportionnée favorise la prévention du passage à l’acte, de la 
réitération et celle de la récidive ». Non seulement il a raison, mais la majorité des Français partage cet avis 
relevant du bon sens. Plus la probabilité d’être arrêté et condamné augmente, plus la délinquance diminue. 
C’est tout le contraire que vous nous proposez à travers ce texte, et c’est bien mal connaître la nature humaine 
– ou tout du moins, c’est faire preuve d’un optimisme naïf et loin des réalités. En effet, ce n’est pas tant la 
lourdeur de la peine qui est dissuasive que la certitude de son application par une sanction effective. 
Ainsi, vouloir élargir à tous les délits la contrainte pénale, une peine qui ne prévoit pas d’incarcération, mais 
de simples obligations, est une faute lourde de conséquences, qui développera un climat d’impunité généralisé 
parfaitement regrettable. Le Président de la République vous a d’ailleurs demandé de revenir sur cet 
amendement. La dignité de chaque homme, y compris celle des détenus, est évidemment à considérer, mais il 
faut rappeler avec insistance le caractère primordial du droit des victimes qui, bien sûr, n’ont jamais choisi de 
l’être. Elles ont le droit d’être assurées, rassurées, du caractère certain de l’application d’une sanction 
exemplaire à l’encontre de leurs agresseurs. 
Quant au coupable, ou au présumé coupable, si le respect de ses droits est essentiel, ne nous détournons pas du 
principe qui fonde toute justice et qui veut que l’on rende à chacun selon son dû. Ce principe est d’autant plus 
important lorsque l’on évoque la récidive. Comment se fait-il qu’un individu dont la dangerosité est manifeste, 
et qui a déjà été condamné pour des faits graves et similaires, puisse être laissé en liberté et commettre de 
nouveaux crimes ? Cette interrogation est légitime et, en l’occurrence, je doute fortement que ce projet de loi 
rassure les victimes, bien au contraire. En effet, chaque nouvelle victime d’un récidiviste est une insulte aux 
victimes précédentes, mais aussi aux fondements mêmes de notre société, comme de tristes faits divers nous le 
rappellent malheureusement trop souvent. Voilà pourquoi il est important de ne pas organiser l’impunité des 
délinquants, comme ce texte menace pourtant de le faire. La peine de prison avec sursis devrait ainsi toujours 
être assortie d’une autre peine, telle qu’une amende ou un travail d’intérêt général. En effet, la condamnation 
avec sursis n’est généralement pas considérée comme une punition, car ceux qui la subissent ont le plus 
souvent le sentiment d’avoir été acquittés. 
Je n’oublie pas la prévention, qui doit avoir toute sa place dans le dispositif de lutte contre la récidive, et je 
crois que la meilleure arme est celle qui consiste à faciliter l’information de tous les acteurs sur le terrain. 
C’est évidemment un élément indispensable. Cependant, ces mesures ne sauraient être efficaces sans une 
augmentation sensible des moyens humains et matériels pour faire appliquer notre droit. Même si la 
conjoncture actuelle est difficile, il est absolument nécessaire pour l’État de remplir ses missions régaliennes : 
il y va de l’intérêt et de la sécurité de tous. C’est d’abord cela qu’attendent les Français : ils attendent avant 
tout des gouvernants et du législateur qu’ils remplissent convenablement leurs missions. C’est parce que ces 
missions ne sont pas ou sont mal remplies que les Français ont perdu confiance en leurs représentants. 
Je souhaite également évoquer le problème de l’insuffisance de notre capacité carcérale. Vouloir prévenir la 
récidive est louable et nécessaire, certes, mais n’y a-t-il pas plus urgent à envisager et à entreprendre lorsque 
l’on pense à l’état de nos prisons, à la situation de surcharge carcérale, aux conditions de travail des personnels 
pénitentiaires et aux conditions de vie des prisonniers ? La mise à niveau et l’agrandissement de notre parc 
immobilier pénitentiaire constituent également une nécessité. 
Contrairement à ce que vous voulez faire croire, la France n’est pas dans le « tout carcéral ». Les chiffres sont 
connus : notre pays compte moins de détenus et de places de prison que la moyenne européenne. Certes, la 
prison n’est idéale pour personne, mais sans elle, la justice perd toute crédibilité. Et face à l’argument 
simpliste et lâche qui consiste à dire que construire de nouveaux établissements pénitentiaires coûte trop cher, 
je veux dire que ce constat mériterait d’être éclairé par l’estimation de ce que coûte l’insécurité elle-même. 
Pour conclure, je souhaite réaffirmer que la vraie lutte contre la récidive ne peut s’exonérer d’une réelle 
application des peines. En prônant le contraire – ce qui est la philosophie de cette réforme, madame le 
ministre –, vous mentez aux Français. Ce texte inadapté et injuste, s’il devait être adopté, amplifierait le 
sentiment global d’insécurité en France, et aurait de graves conséquences sur l’avenir et le quotidien de nos 
concitoyens. Au moment même où l’on arrête un dangereux djihadiste et où tous les efforts doivent être 
concentrés pour contrer ce fléau, vous envoyez un bien mauvais signal aux Français. 
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M. le président. La parole est à M. Joaquim Pueyo. 
M. Joaquim Pueyo. En revanche, il faut donner au magistrat des moyens supplémentaires pour juger 
équitablement l’auteur d’une infraction, afin de permettre à ce dernier, in fine, de reprendre sa place dans la 
société. 
Quittons la caricature : cette réforme ne videra pas les prisons, mais permettra à certains condamnés et 
notamment aux plus fragiles, aux plus vulnérables d’entre eux, de l’éviter. Je connais, en effet, les 
conséquences de l’incarcération. 
Cette nouvelle peine de probation désacralisera la prison, qui incarne dans l’imaginaire collectif la sanction par 
excellence. Pourtant, les trois quarts des condamnés suivis par l’administration pénitentiaire le sont en milieu 
ouvert. Numériquement, la prison n’est plus la peine de référence, mais elle le demeure symboliquement. 
Pourquoi introduire, dans le cadre de cette réforme, notamment, la contrainte pénale, qui ressemble, il est vrai, 
au sursis avec mise à l’épreuve ? La contrainte pénale ne sera pas adossée, comme le sursis avec mise à 
l’épreuve, à une peine d’emprisonnement. C’est néanmoins une véritable sanction qui met l’accent sur des 
obligations, des restrictions et des contrôles, mais également sur l’indispensable accompagnement socio-
éducatif : nous sommes loin d’une liberté totale. 
Cette nouvelle mesure permettra d’affiner l’individualisation de la peine selon les faits, la personnalité du 
délinquant, son environnement et les victimes, car je pense qu’il faut évidemment renforcer la dimension 
réparatrice vis-à-vis des victimes. Le projet de loi prend naturellement cette exigence en considération. 
Permettre à un condamné d’exécuter une sanction au sein de la communauté, sous le contrôle du service 
pénitentiaire et du service d’insertion et de probation, ce n’est pas faire preuve de laxisme. La surpopulation 
carcérale, dont les records ont été battus depuis deux ans, est bien la preuve que l’autorité judiciaire n’est pas 
laxiste. Si l’on veut lutter efficacement contre la récidive, il faut certes, impérativement, réduire cette 
surpopulation. Il faudra construire de nouvelles places, comme vous l’avez d’ailleurs annoncé, madame la 
garde des sceaux. 
Il faut également renforcer les projets d’exécution des peines, sécuriser les établissements pénitentiaires, 
donner les moyens aux personnels de suivre les détenus et préparer leur sortie, en renforçant notamment les 
mesures de semi-liberté, les placements extérieurs et les libérations conditionnelles. 
D’une manière générale, toute sanction doit avoir comme objectif de faire comprendre au condamné la 
décision prise par les tribunaux, de lui faire prendre conscience du tort causé aux victimes et à la société, de le 
réconcilier avec lui-même et avec le corps social, qu’il retrouvera tôt ou tard, et de lui faire comprendre 
l’intérêt de la loi. 
Cette réforme va dans ce sens : elle répond à ces préoccupations. 
Je défendrai sur ces différents sujets une position non dogmatique. Il faudra évaluer la contrainte pénale au 
bout de trois ans, en tenant compte du fait, madame la garde des sceaux, qu’il existe une multitude de peines 
alternatives à la prison. 
Cette réflexion, à l’issue de cette période de trois ans, pourrait alors déboucher sur une simplification, reposant 
sur le triptyque peine d’amende, contrainte pénale et peine d’emprisonnement, pour rendre les sanctions plus 
cohérentes et plus lisibles. 
Il nous reste encore du travail à accomplir et une réflexion à mener. L’objectif est de réinsérer, de lutter contre 
la récidive et de faire diminuer la délinquance en France. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
(…) 
M. Bruno Le Maire. Monsieur le président, madame la garde des sceaux, chers collègues, les Français sont-
ils satisfaits de leur sécurité, de leur justice, de l’application des règles dans leur pays ? Non. 
Ont-ils le sentiment que le Gouvernement lutte avec efficacité contre la délinquance, l’augmentation des 
violences aux personnes, la multiplication des cambriolages, en particulier dans les zones rurales ? Non. 
M. Sergio Coronado. Et les délits financiers ? 
M. Bruno Le Maire. Souhaitent-ils que vous avanciez vers la personnalisation des peines et la contrainte 
pénale, comme vous la nommez ? Non. 
Madame la garde des sceaux, les Français demandent-ils plus, ou moins, de respect des règles, plus, ou moins, 
d’autorité ? Ils veulent la garantie du respect des règles et exigent davantage d’autorité. 
Vous leur proposez exactement le contraire : moins de règles, moins de dissuasion, moins d’autorité. 
Ne vous étonnez pas que votre texte fasse l’objet d’un tel rejet de la part des Français, car il n’écoute pas leurs 
craintes et ne répond pas à leurs attentes. On ne peut pas être systématiquement, comme l’est votre 
gouvernement, sur tous les textes, contre le bon sens et contre l’avis du peuple français. 
M. Georges Fenech. C’est une évidence ! 
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M. Bruno Le Maire. Vous me direz que vous êtes animés par de bonnes intentions, qu’il s’agit de 
personnaliser les réponses et de les adapter à la réalité des délits, pour favoriser la réinsertion des délinquants. 
Le problème, madame la garde des sceaux, est que l’enfer est pavé de bonnes intentions, et que vos bonnes 
intentions vont se heurter à la réalité de vos choix. 
En supprimant les peines plancher, vous supprimez la dissuasion et vous désarmez l’autorité républicaine. 
En étendant la contrainte pénale, vous donnez un droit à l’impunité à tous les délinquants. 
En ne vous donnant pas les moyens matériels nécessaires, vous faites de la contrainte pénale ce qu’elle sera 
demain : un simple gadget sans aucun effet. 
Madame la garde des sceaux, il est encore temps de faire demi-tour et de revenir au bon sens que demandent 
les Français : une sanction pour chaque délit, une application immédiate de la sanction, la certitude de 
sanctions plus fortes en cas de récidive. 
Madame la garde des sceaux, Pascal affirmait que la justice sans la force est impuissante. Il ajoutait que, ne 
pouvant faire que ce qui est juste soit fort, il faut faire en sorte que ce qui est fort soit juste : vous faites 
exactement le contraire. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Alain Marsaud. Je ne crois, je le répète, en aucune réforme de la justice, que ce soit la vôtre, aujourd’hui, 
ou celles de vos successeurs. 
Je dois toutefois reconnaître que vous avez l’imagination fertile. D’une part, vous supprimez la prison – c’est 
du moins ce que vous cherchez. D’autre part, vous créez un magistrat non identifié, que j’appelle le « MNI ». 
De qui s’agit-il ? De ce nouveau juge de l’application des peines. De fait, il est très extraordinaire et, à mon 
avis, le Conseil constitutionnel va y trouver quelque chose à redire. 
En effet, ce nouveau juge, dont les attributions sont présentées aux articles 8 et 9 de votre projet de loi, 
s’apparente à la chauve-souris : « voyez mes ailes, je suis oiseau ; voyez mes poils, je suis souris ». Il va suivre 
la mesure d’exécution de la contrainte pénale – après tout, pourquoi pas, tel est son travail – mais il aura aussi 
un rôle de poursuite – ce qui est un peu nouveau : habituellement, c’était le procureur qui s’en chargeait – en 
saisissant le tribunal. Par ailleurs, il aura un rôle de « condamnant » à une peine de prison, si vous me passez 
l’expression. 
Madame la garde des sceaux, je fais appel à votre bon sens et surtout à votre connaissance de la décision du 
Conseil constitutionnel de 2013 sur les tribunaux de commerce, qui a déclaré inconstitutionnelle la saisine 
d’office de ces juridictions. Je crois, madame, que vous devriez vous en inspirer : vous encourez en effet un 
grave risque d’inconstitutionnalité ; le Conseil constitutionnel, en effet, sanctionnera sans doute cette 
confusion des genres. 
Autre risque, sans vouloir jouer les Cassandre : il y aura toujours un juge que l’on pourra qualifier 
d’imprudent, de progressiste ou d’incompétent – il y en a – qui, un jour, remettra en liberté, de manière 
intempestive, un individu qui n’aurait pas dû l’être et qui, bien évidemment, ira nous assassiner quelqu’un 
dans l’arrière-cour d’un immeuble. 
M. Nicolas Dupont-Aignan. Ah oui ! On va le payer cher ! 
M. Alain Marsaud. Que dira-t-on, hélas ? Que c’est le fruit de votre réforme et que vous en portez la 
responsabilité. 
Ce qui pourrait vous rassurer, c’est que tous les gardes des sceaux ont connu, peu ou prou, ce genre de 
situation. 
M. Pascal Popelin. C’est bien de le reconnaître ! 
M. Alain Marsaud. Chaque fois, en tous les cas, qu’ils ont voulu être un peu trop progressistes, un individu 
est toujours parvenu à passer entre les mailles du filet et un juge imprudent ou incompétent a toujours été là 
pour faire courir des risques à la société. 
Ce projet de loi repose sur des moyens absolument inexistants, qu’il s’agisse des services d’insertion et de 
probation ou, bien sûr, du juge d’application des peines. Vous nous annoncez que les effectifs seront au 
complet en 2017 ; aussi ai-je une proposition à vous faire, madame la garde des sceaux : reportez l’application 
de votre réforme à 2017, et elle pourra alors, peut-être, fonctionner. Nous verrons si les budgets à venir 
permettront de créer les postes nécessaires au fonctionnement de votre dispositif. 
Enfin, je veux dire deux mots d’un amendement que vous proposerez sans doute de rejeter et qui constitue 
peut-être, de fait, un cavalier législatif, mais peu importe : j’en prends la responsabilité. Nous avons tous suivi 
avec beaucoup d’intérêt, de passion et d’effroi ce qui s’est passé à Bruxelles. Des affaires similaires, des 
Merah et autres, nous en verrons sans doute à l’avenir. Aussi je propose, tout simplement, de créer un nouveau 
délit : celui consistant à aller combattre à l’étranger sans l’autorisation des autorités compétentes. 
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Vous apprécierez le bien-fondé de cet amendement : peut-être le ministre de l’intérieur pourrait-il s’en inspirer 
pour aller plus loin, dans le cadre de sa réforme qui est annoncée pour le mois de juin ? En tout état de cause, 
nous aurons l’occasion de discuter de cet amendement dans les heures ou les jours qui 
viennent. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Pierre Lellouche. Monsieur le président, madame la garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers 
collègues, dans un pays qui souffre et qui doute, qui subit un chômage de masse qui étouffe l’espoir ; dans un 
pays qui vit l’insécurité au quotidien, produit de la déliquescence des valeurs de la République, d’une 
immigration de masse, sans précédent dans notre histoire, qui a produit cette cassure au sein de notre société, 
désormais balkanisée en autant de communautés humaines vivant chacune de son côté ; dans un pays qui se 
détourne de ses dirigeants au profit de ceux qui, aux extrêmes, lui promettent d’en finir avec l’euro, l’Europe, 
le désordre et l’insécurité ; dans ce pays-là, madame la garde des sceaux, vous n’avez rien trouvé de plus 
urgent, huit jours à peine après le séisme des européennes, qui ont fait du Front national le premier parti de 
France, que d’envoyer le signal d’une capitulation en rase campagne de l’État… 
M. Pascal Popelin. Rien de moins ! 
M. Pierre Lellouche. …dans sa mission régalienne la plus fondamentale, celle qui est au cœur même de sa 
raison d’être : assurer la sécurité de nos concitoyens. 
M. Georges Fenech. Très bien ! 
M. Pierre Lellouche. Vous le faites en introduisant dans notre code pénal une peine nouvelle – la contrainte 
pénale – qui est censée remédier aux ravages de la prison et qui pourra s’appliquer à tous les délits punis 
jusqu’à maintenant d’une peine de cinq ans de prison au plus, voire dix ans, aux termes de l’amendement voté 
en commission des lois. 
Je ne peux naturellement, je le redis, qu’approuver les principes recherchés, qu’il s’agisse de 
l’individualisation accrue de la peine, de la recherche d’une option supplémentaire de substitution à 
l’incarcération, décidée par le juge, pour les primodélinquants et d’un meilleur accompagnement du 
délinquant, pour préparer son retour dans la société, et éviter qu’il ne récidive. 
M. Pascal Popelin. Ça tombe bien, c’est l’objet du texte ! 
M. Pierre Lellouche. Ces principes existent d’ailleurs dans nombre de pays européens qui, eux, se sont dotés 
des moyens nécessaires à leur mise en œuvre. 
Mais pour avoir lu avec attention le travail de notre rapporteur et les termes du projet de loi, j’y vois surtout, 
malheureusement, le symbole d’une politique « idéologique, confuse et inefficace », pour reprendre les termes 
que M. le rapporteur a utilisé dans son réquisitoire contre l’ensemble de la politique pénale menée entre 2002 
et 2012. 
Votre politique est confuse, parce que vous mélangez tout et que vous mettez sur le même plan, hélas ! le 
primo-délinquant et le multirécidiviste. Elle est idéologique, parce que grâce à vous, une fois encore, nous 
allons passer de l’ombre à la lumière. Nous allons passer d’un droit bête et méchant, celui des peines plancher 
qui, selon vous, violent le principe de la loi de novembre 2009 selon laquelle l’emprisonnement ne doit être 
que le dernier recours, d’une surpopulation scandaleuse de nos prisons, source de tous les vices, à quelque 
chose de formidable, à un monde meilleur où la récidive baissera enfin, où les prisons seront désengorgées 
sans qu’il soit besoin d’en construire de nouvelles, où la justice disposera enfin de tous les moyens nécessaires 
pour assurer la réinsertion des délinquants. 
L’ennui, c’est que, parce qu’il part de postulats erronés, et parce que les moyens ne sont pas au rendez-vous, 
votre projet risque fort de produire les résultats exactement inverses de ceux qu’attendent les Français : 
explosion de la délinquance, puisqu’on attend la libération d’au moins 20 000 détenus si le critère minimal de 
30 % est appliqué,… 
M. Pascal Popelin. Ils ne savent vraiment pas compter, à l’UMP ! 
M. Pierre Lellouche. …suppression de l’élément dissuasif considérable que constitue la certitude de la peine 
d’emprisonnement, surtout pour les récidivistes, et, finalement, décrédibilisation encore accrue de l’État. Dans 
le même temps, ce texte aura pour effet d’entraîner la désespérance de nos concitoyens et des victimes, qui 
sont moins bien traitées que les délinquants. 
Quant aux postulats, regardons-les ! L’ancien ministre de l’intérieur devenu Premier ministre les a dénoncés 
en des termes que je ne peux que reprendre à mon compte. « Ce projet de loi part d’un premier postulat que je 
ne peux intégralement partager : la surpopulation carcérale s’expliquerait exclusivement par le recours "par 
défaut" à l’emprisonnement, et par l’effet des peines plancher », écrit M. Valls. 
M. Pascal Popelin. Écrivait ! 
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M. Pierre Lellouche. « Pour nous, l’acte premier de la réforme pénale, pour améliorer la lutte contre la 
récidive, était et demeure, d’une part, la transformation du fonctionnement des parquets, [… ] d’autre part, la 
réforme de la filière de probation [… ]. » 
J’en viens à présent aux faits. Non, la France n’est pas le pays du tout carcéral : le taux d’incarcération chez 
nous est de 117 pour 100 000 habitants contre 150 pour 100 000 habitants en moyenne dans les pays du 
Conseil de l’Europe. La prison est tout sauf automatique en France : en 2012, sur 1,4 million d’affaires traitées 
par la justice, seulement 600 000 affaires ont fait l’objet de poursuites, 600 000 autres ont fait l’objet 
d’alternatives aux poursuites et les condamnés à une peine de prison appliquée au moins en partie n’étaient 
que 122 000, ce qui correspond à moins d’un cas sur dix. En revanche, nos prisons sont bien surpeuplées : le 
nombre de places d’enfermement est de 87 pour 100 000 habitants, ce qui correspond à la moitié environ du 
nombre moyen en Europe. À qui la faute ? 
Mais la suppression de la peine de prison est-elle vraiment la solution ? Face à la montée de la criminalité aux 
États-Unis, les différentes administrations américaines ont choisi, entre 1980 et 1995, le chemin inverse : elles 
ont multiplié la population carcérale par trois et s’en sont donné les moyens. La criminalité, notamment la plus 
violente, a été divisée par deux. L’exemple de la ville de New York, que je connais bien, est malheureusement 
aux antipodes de ce qui s’est passé pendant la même période à Paris. 
Vous choisissez aujourd’hui par idéologie le pari contraire sans vous donner les moyens de suivre ceux que 
vous entendez traiter souvent mieux que les victimes. Le signal que vous envoyez ainsi à la société, aux 
délinquants comme aux victimes, sera, hélas, dévastateur. Une fois de plus, les Français sauront vous en faire 
payer le prix. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
M. Nicolas Dupont-Aignan. Très bien ! 
(…) 
Mme Cécile Untermaier. (…) Ce texte définit d’ailleurs, ce qui est salutaire, les finalités et fonctions d’une 
peine de prison. Cette loi prévoit aussi la création d’une peine nouvelle, la contrainte pénale, qui tire les leçons 
de nos échecs passés et modernise le dispositif pénal. 
La contrainte pénale ne s’applique qu’aux délits et doit s’adresser prioritairement aux délinquants qui, compte 
tenu des faits commis, peuvent le plus facilement être réinsérés au sein de la société. Elle permet d’éviter la 
déconnexion avec la vie réelle que provoque la prison. Ce maintien du lien entre le condamné et la société est 
garanti par un large éventail de prescriptions auxquelles le détenu devra se soumettre. Ainsi, il pourra être 
contraint de réparer le préjudice qu’il a fait subir à la victime, de se soumettre à des soins, ou encore de suivre 
une formation. L’addiction à la drogue ou à l’alcool constitue-t-elle un délit utilement réparé par la prison ? La 
question ne se pose même pas. 
Toutefois, cette peine n’est pas un signe de laxisme envoyé aux délinquants. Elle n’est pas, tant s’en faut, un 
parcours de santé pour le condamné ; c’est une astreinte à de sévères obligations, durant une longue période, et 
ce sous peine d’alourdissement des obligations, voire d’emprisonnement. C’est une punition utile. 
Évidemment, l’emprisonnement reste au cœur de la politique pénale. Cela dit, l’incarcération ne constitue pas 
toujours la meilleure solution. Comme le soulignait Beccaria, « l’un des plus grands freins opposés aux délits, 
c’est non pas la rigueur des peines, mais l’infaillibilité de celles-ci ». Gageons qu’avec la contrainte pénale – 
entre autres –, le système pénal tende vers l’infaillibilité des peines. 
(…) 
M. Thierry Mariani. (…) Ce projet de loi vise également à créer une mesure appelée contrainte pénale, qui 
constituera une peine à part entière, en milieu ouvert. Cette mesure pourra être prononcée par le juge, selon 
son appréciation de la personnalité de l’auteur. 
Initialement, il était prévu que ce dispositif s’applique à des délits passibles de cinq ans de prison au 
maximum. En commission, tous les délits passibles au maximum de dix ans de prison sont entrés dans le 
champ de la contrainte pénale, ce qui est révélateur du laxisme d’une partie de votre majorité. 
Par ailleurs, des incertitudes persistent sur le dispositif. Tout d’abord, sur la durée de la peine de contrainte 
pénale, qui ira de six mois à cinq ans ; tout dépendra de l’appréciation du tribunal. Ensuite, sur le contenu de la 
peine, car les obligations et interdictions dépendent entièrement du contexte, en l’occurrence de la personnalité 
de l’auteur, de la nature de l’infraction, ou encore de la victime. 
Par conséquent, le contenu de la peine est totalement incertain, non seulement avant le prononcé de la peine, 
mais aussi pendant son exécution, puisqu’il appartient au juge d’application des peines de procéder à toute 
modification qu’il jugerait utile. Cette mesure est donc en contradiction manifeste avec le principe de légalité 
des peines. 
(…) 
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M. Charles de La Verpillière. (…) Ensuite, vous instituez une nouvelle peine, la contrainte pénale, dont le 
contenu sera précisé par le juge de l’application des peines alors que la juridiction de jugement n’en aura 
institué que le principe. 
(…) 
M. Gérald Darmanin. Enfin, cela a été dit, vous créez la contrainte pénale parce que vous ne souhaitez pas 
poursuivre la politique pénitentiaire de l’ancienne majorité. Dans un éclair de lucidité – et il y en a eu si 
peu ! – M. le rapporteur a tout de même prononcé une phrase qui me touche personnellement et à laquelle je 
ne peux que souscrire : il a reconnu que l’important était l’efficacité de la peine. 
Il a raison, mais rien ne prédit, dans ce texte, que les peines seront prononcées plus rapidement et seront plus 
efficaces. Nous aurons, mes collègues et moi, l’occasion de revenir plus longuement sur la contrainte pénale, 
dont nous considérons qu’il s’agit d’une mauvaise mesure. S’agissant des agents de probation, le compte n’y 
est pas, madame la garde des sceaux. La loi de finances et vos propos tenus lors de votre récente audition par 
la commission des lois laissent apparaître que les agents de probation ne sont pas en nombre suffisant pour 
accomplir normalement et correctement leur travail. Plutôt que de rendre les peines plus efficaces, vous allez 
encombrer le dispositif. 
J’ai déposé plusieurs amendements qui répondent à une conviction profonde : en France, le problème de la 
sécurité et de la délinquance n’est pas tellement lié aux forces de l’ordre, aux policiers ou aux gendarmes, mais 
plutôt à la réponse pénale qui y est apportée. Or vous aggravez ce système. Vous considérez que, depuis dix 
ans, les peines plancher n’ont pas particulièrement permis d’enrayer la délinquance, ce qui n’est pas tout à fait 
juste ! Mais qu’avez-vous fait depuis deux ans ? 
Comme cela a été rappelé, des instructions ont été données sans texte de loi aux tribunaux et aux forces de 
police et de gendarmerie pour ne pas intervenir et, parfois, pour ne pas condamner. Prenons l’exemple d’actes 
de délinquance quotidiens qui empoisonnent la vie de nos concitoyens. Dans ma commune de Tourcoing, des 
rodéos de quads ou de motos sont quotidiennement organisés, ce qui est totalement délétère pour le pacte 
républicain puisque cela donne le sentiment que tout le monde peut faire n’importe quoi sur la voie publique. 
Ce sont des infractions extrêmement graves qui peuvent parfois coûter la vie de personnes, et notamment 
d’enfants, qui traversent la rue. 
M. le ministre de l’intérieur donne comme instruction, dans sa circulaire, de ne pas intervenir de peur de créer 
des émeutes urbaines en cas d’arrestations ! Avant de créer des postes d’agents de probation, peut-être 
conviendrait-il d’appliquer les lois de la République et de ne pas craindre que les forces de l’ordre fassent leur 
travail. L’opposition défendra des amendements tout à fait constructifs. J’en présenterai, avec plusieurs 
collègues, quelques-uns qui auront notamment trait aux travaux d’intérêt général, à la contrainte par corps, 
parce que ceux qui ne s’acquittent pas de leur dû doivent pourtant payer leur dette à la société, ou à la 
suspension des allocations familiales en cas de non-respect du devoir de parentalité. Nous déposerons 
prochainement une proposition de loi en ce sens. 
Madame la garde des sceaux, comme cela a été dit, vous allez ouvrir une boîte de Pandore. Je reprendrai, pour 
conclure, la phrase de Bossuet : « Dieu se rit de ceux qui déplorent les effets dont ils chérissent les 
causes ». (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Alain Chrétien. Monsieur le président, madame la garde des sceaux, mes chers collègues, à l’heure où les 
Français souffrent, à l’heure où les Français doutent, à l’heure où les Français attendent des réponses, quelle 
folie de présenter ce projet maintenant, après un vote sanction sans précédent des citoyens, un cri d’alarme, 
dans un contexte d’explosion des incivilités et des délits dans nos villes et nos campagnes – 1 021 
cambriolages par jour en 2013, atteintes aux personnes en hausse de 5,6 % en 2013, soit 26 000 faits en plus 
l’année dernière – et quelques jours après un acte odieux perpétré par un terroriste solitaire. Les Français ont 
besoin d’être rassurés et demandent de la fermeté. 
Au lieu de cela, vous nous proposez une réforme bâclée, dangereuse et qui n’aura comme seule conséquence 
que de vider les prisons sans prendre en compte les préjudices subis par les victimes. Inspiré des conclusions 
d’une conférence à laquelle tous les syndicats de policiers n’ont pas été associés, le texte était prêt à être 
présenté au Parlement fin 2013. Mais, dès sa présentation en conseil des ministres le 9 octobre 2013, le texte a 
fait l’objet de critiques tant du côté des associations de victimes que des forces de l’ordre et de la justice dont 
certaines demandent même son retrait dès aujourd’hui. 
Son examen a été décalé deux fois, après les élections municipales, puis après les élections européennes, 
traduisant un malaise du Gouvernement. Il s’agit moins de surpopulation carcérale que de sous-équipement 
carcéral. À titre de comparaison, le Royaume-Uni dispose de 96 000 places, soit 40 000 places de plus que la 
France pour une population similaire. Partant de cette donnée, l’ancienne majorité avait opté pour 
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l’accroissement de la capacité carcérale par la loi du 27 mars 2012 et une meilleure application des peines face 
à la récidive par la loi du 10 août 2007 instituant des peines plancher. 
À l’inverse, madame la garde des sceaux, prisonnière d’une approche purement dogmatique marquée par un 
certain angélisme sur la récidive, vous souhaitez mettre fin à un prétendu « tout carcéral » alors que, seules, 
17 % des condamnations pénales débouchent sur de la prison ferme. Au motif avoué de lutter contre la 
récidive en individualisant les peines, en créant une contrainte pénale pour les peines de moins de cinq ans et 
en garantissant la réinsertion des personnes condamnées, il y a le motif moins avouable de faire de 
l’emprisonnement une exception. 
J’en viens à l’objectif d’individualiser les peines. Le texte définit les modalités de la peine, en plaçant sur le 
même plan l’objectif de « sanctionner le condamné » et celui de « favoriser son insertion ou sa réinsertion ». 
L’intention n’est donc plus de sanctionner, mais de réinsérer le délinquant. Où sont les préjudices subis par les 
victimes dans cet énoncé ? On prévoit des suivis psychologiques pour les condamnés. Qu’en est-il des 
victimes, seront-elles livrées à elles-mêmes ? Si seulement le texte contenait autant d’avancées pour les 
victimes ! Mais il n’en est rien ! 
Non seulement vous abrogez les peines planchers, mais vous supprimez le caractère automatique de la 
révocation des sursis en cas de récidive, alors que le droit actuel dispose que toute nouvelle condamnation à 
une peine d’emprisonnement révoque le sursis antérieurement accordé quelle que soit la peine. En mettant fin 
à la révocation automatique des sursis, vous faites artificiellement chuter les statistiques sur la récidive 
puisqu’elles sont basées, entre autres données, sur le nombre de révocation des sursis. 
Enfin, vous créez une nouvelle peine, la contrainte pénale, qui, loin d’être un complément aux peines 
carcérales, va constituer une alternative en mode allégé. Il y a de quoi développer le sentiment d’impunité et 
surtout alourdir davantage la machine judiciaire puisque, désormais, le délinquant devra repasser devant le 
juge d’application des peines en cas de manquement à ses obligations alors que, jusqu’à présent, la peine de 
prison était prévue dès la décision de justice. 
Pour conclure, madame la garde des sceaux, j’aimerais vous citer un fait divers. Le 31 janvier 2013, une 
assistante maternelle était tuée à Malans, en Haute-Saône, par son voisin, atteinte à la tête et au thorax. Ledit 
voisin avait fait l’objet depuis plusieurs années de signalement auprès des autorités préfectorales et du 
procureur de la République pour des actes de vandalisme caractérisés et des menaces réitérées à rencontre de 
son voisinage. Le maire et les élus du conseil municipal avaient saisi le procureur et le préfet. Ils disaient leur 
peur que l’irréparable soit commis. Dix plaintes avaient été déposées contre lui par des habitants de Malans, 
sans résultat de nature préventive. 
Le 21 janvier dernier, je vous alertais sur le vide juridique qui entoure la possession d’armes à feu par des 
individus potentiellement dangereux et vous rappelais la proposition de loi que j’avais déposée sur ce sujet 
avec trente-cinq de mes collègues le 21 novembre dernier. Je constate que les dispositions de l’article 15 
reprennent l’esprit de cette proposition, mais, par voie d’amendement, je souhaiterais qu’elles soient étendues 
à des individus dont la dangerosité du comportement a été reconnue avant un dramatique passage à l’acte, afin 
que nous tirions les leçons de ce dramatique événement survenu en Haute-Saône. 
Cet après-midi, Dominique Raimbourg, notre rapporteur, a résumé ainsi l’esprit du texte : nous faisons le pari 
qu’un contrôle serré peut remplacer l’enfermement. Eh bien, mes chers collègues, ce pari, les Français ne sont 
pas prêts à le tenir ! (Applaudissements sur quelques bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Guénhaël Huet. (…) C’est une réforme dangereuse car elle n’est pas accompagnée des moyens 
nécessaires à sa mise en œuvre. Vous êtes dans le déni de réalité car il sera difficile, et vous le savez, d’assurer 
le suivi des condamnés à une contrainte pénale, surtout depuis l’extension de son champ d’application, faute 
de moyens humains et matériels. En fait, si vous aviez été un tant soit peu logique, vous auriez dû d’abord 
faire la réforme de la probation et ensuite seulement la réforme pénale. 
(…) 
M. Paul Salen. (…) Que penser de votre mesure phare, la peine en milieu ouvert, dite « contrainte pénale », 
une peine s’appliquant aux délits passibles de cinq, voire dix ans de prison : escroquerie, vol aggravé, 
homicide involontaire, évasion d’un détenu… ? Ces délits sont-ils pour vous des peccadilles ? 
Cette contrainte pénale répond à un mécanisme complexe et manquant de rigueur. De plus, chacun des 
intervenants successifs dans les différentes phases de la mise en place de cette nouvelle peine a la possibilité 
de revenir sur ce que son prédécesseur a prévu. Qui pourra bénéficier d’une contrainte pénale plutôt que d’un 
sursis avec mise à l’épreuve ou d’une peine de prison ferme ? Rien ne le dit, si ce n’est que ce sera en fonction 
de la personnalité de l’auteur et des circonstances de l’infraction, autant dire de l’âge du capitaine ! 
Ensuite, il y a incertitude sur la durée de la peine de contrainte pénale – de six mois à cinq ans – puisque cette 
durée ne dépend pas de la gravité de l’infraction mais de l’appréciation subjective du tribunal quant à la 
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personnalité de l’auteur de l’infraction. Mais il y a aussi incertitude sur le contenu de la peine, les obligations 
et interdictions dépendant entièrement du contexte : personnalité de l’auteur, infraction, victime… 
(…) 
 

3 - 1ère séance du 4 juin 2014 

- Discussion générale 

M. Julien Aubert. Votre système est incontrôlable, parce que la fameuse contrainte pénale, dont les juristes 
ont beaucoup de mal à comprendre la nature et la profondeur, consiste en un rendez-vous par an avec le juge. 
Si vous appelez ça un contrôle, je ne peux partager votre avis. 
Cette faiblesse du système pénal contraste avec le traumatisme que cause, chez les victimes, les atteintes aux 
biens et aux personnes. En quelques secondes, nous avons des vies brisées, des gens qui ne dorment plus la 
nuit, des citoyens qui sont atteints dans leur vie privée et professionnelle. Ces délits viennent empoisonner la 
vie des Français. 
(…) 
M. Édouard Courtial. Enfin, ce texte promeut une justice permissive avec l’instauration de la contrainte 
pénale, nouvelle peine bien éloignée des ambitions affichées. Purgée en milieu ouvert et donc alternative à la 
prison, elle est caractéristique du laxisme de ce projet de loi. 
Une fois de plus, en contradiction avec les déclarations du Premier ministre, cette mesure concerne tout délit 
passible de dix ans de prison et non plus seulement, comme dans le texte initial, un délit passible de cinq ans 
de détention maximum. Ainsi, sont concernés des délits tels que l’IVG forcé, le harcèlement sexuel, la traite 
d’être humain sur mineur. 
De plus, la contrainte pénale soulève de nombreux points d’incompréhension et de discorde. Elle comporte 
une indétermination manifeste tout au long de son exécution, en contradiction directe avec la légalité des 
peines,… 
M. Jean-Frédéric Poisson. Très bien ! 
M. Édouard Courtial. …au point qu’il n’est plus possible de savoir quelle peine est encourue pour un certain 
type d’infraction. 
L’incertitude est complète sur la durée de la peine de contrainte pénale – de six mois à cinq ans ? – comme sur 
son contenu. La durée ne dépend pas de la gravité de l’infraction mais de l’appréciation subjective du tribunal 
quant à la personnalité de l’auteur de l’infraction. 
M. Guillaume Larrivé. Eh oui ! 
M. Édouard Courtial. Et le contenu dépend quant à lui entièrement du contexte : personnalité de l’auteur, 
infraction, victime. 
Plus grave encore, le projet de loi n’établit aucun critère objectif a priori pour justifier que certains individus se 
verront appliquer la contrainte pénale ou bien un sursis avec mise à l’épreuve ou, encore, de la prison ferme et, 
ce, pour la même infraction. 
La loi ne donnant aucune indication objective au juge, le citoyen sera abandonné à l’arbitraire… 
M. Jean-Frédéric Poisson. Exact. 
M. Édouard Courtial. …ce qui conduit à une rupture manifeste d’égalité civique devant la loi et à l’absence 
de proportionnalité des peines. 
Votre projet de loi, madame la ministre, est dangereux. Il conduit à une individualisation outrancière, laissée à 
l’appréciation successive et potentiellement contradictoire du tribunal, des services pénitentiaires d’insertion et 
de probation ainsi que du juge d’administration des peines. 
Ainsi, on ne pourra plus déterminer à l’avance la peine encourue selon l’infraction commise. Ces dispositions 
constituent un grave signal d’impunité pour les récidivistes : on peut s’attendre à une augmentation des actes 
délictueux dont les Français seraient bien évidemment les premières victimes. 
Alors, madame la ministre, la culture de l’excuse, l’impunité institutionnelle et le laxisme judiciaire que vous 
érigez en dogmes sont dangereux pour notre pays et sont rejetés par les Français ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Frédéric Lefebvre. (…) Avec la contrainte pénale, votre projet vise à développer les alternatives à la 
prison. En réalité, il tend à unifier des mesures alternatives à l’incarcération dont beaucoup existent déjà. J’ai 
reçu hier des membres de l’association GENEPI, qui chacun connaît, qui savent parfaitement comment 
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fonctionnent les prisons. S’ils ne partagent pas sur un plan idéologique ma vision des choses. Il faut écouter ce 
qu’ils disent et ce qu’ils vous disent, madame la garde des sceaux. 
Sur le sujet qui nous préoccupe, vous ne changez pas grand-chose : vous le nommez, certes, vous procédez à 
un regroupement – ce qui accroît sa visibilité et le simplifie, ce qui est bien – mais ne procédons pas comme 
nous le faisons si souvent au cours de nos débats : d’un côté, les uns assurent tout changer – c’est formidable, 
avec la contrainte pénale, tout sera réglé ! –,… 
M. Pascal Popelin. Ce n’est pas ce que nous disons. 
M. Frédéric Lefebvre. …d’un autre, tout part à vau-l’eau. Il faut être mesuré, madame la garde des sceaux. Je 
le dis d’autant plus que notre responsabilité commune est importante, et je souhaite que, dans cet hémicycle, 
nous puissions nous écouter. 
Si l’on peut se féliciter de votre souci de simplification, je l’ai dit, il faut se méfier de la logique purement 
comptable dont je souhaiterais que chacun d’entre nous sorte. Dans notre système pénal, quand substituerons-
nous, enfin, le qualitatif au quantitatif ? 
M. Jean-Pierre Blazy. Très bien. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la justice. Je vous écoute. 
M. Frédéric Lefebvre. J’ai donc déposé de nombreux amendements visant à exclure les auteurs de violence à 
la personne de ce mécanisme de la contrainte pénale. 
En outre, la prison ne permet pas seulement un éloignement temporaire ou définitif des délinquants de la 
société parce qu’elle risque dès lors de n’être qu’une école du crime – les grands délinquants « formant » les 
primodélinquants en attendant leur sortie – ou un passage obligé dans le CV judiciaire de personnes amenées à 
récidiver. 
Elle doit éduquer, priver de liberté dans des conditions dignes, punir avec des règles strictes, soigner, offrir des 
parcours de formation professionnelle, réinsérer. 
Faisons du benchmarking ! J’aurai l’occasion d’y revenir lorsque je défendrai mes amendements, mais peut-
être serait-il temps de regarder enfin au-delà de nos frontières et de faire évoluer notre modèle, en nous 
inspirant par exemple des pays du nord de l’Europe, qui ont su développer une approche très différente de la 
nôtre. 
Mme Colette Capdevielle. Justement ! 
M. Frédéric Lefebvre. Nous devons, madame la garde des sceaux, avoir le courage de refonder notre 
système. Nous devrions faire une distinction entre le primodélinquant violent qui doit être sanctionné, d’une 
part, et celui qui commet une faute et manque aux règles de la société, mais qui ne commet pas de violence, 
d’autre part. Celui-ci risque, en prison, d’entrer en contact avec des délinquants chevronnés et violents qui 
vont l’entraîner sur un mauvais chemin. 
(…) 
M. Jean-Louis Costes. Madame la garde des sceaux, le titre du texte que vous nous présentez aujourd’hui est 
fort séduisant, puisqu’il s’intitule : « Projet de loi relatif à la prévention de la récidive et à l’individualisation 
des peines. » Voilà un titre bien soigné et vendeur, comme votre gouvernement nous en présente souvent. 
Malheureusement, lorsqu’on entre dans le contenu du texte, ce projet de loi ne traduit absolument aucune 
volonté de prévenir la récidive, bien au contraire. 
Face à la surpopulation carcérale, la majorité précédente avait choisi, cela a été dit, de construire des places de 
prison. 
M. Pascal Popelin. Mais il n’y avait pas un euro pour les financer ! 
M. Jean-Louis Costes. C’était l’objectif de la loi de programmation pour l’exécution des peines du 
27 mars 2012. Malheureusement, vous proposez aujourd’hui, à l’inverse, de faire sortir les détenus de prison, 
et vous préconisez tout simplement d’éviter le recours à l’incarcération. 
M. Pascal Popelin. C’est une caricature ! 
M. Jean-Louis Costes. Cette vision idéologique est particulièrement regrettable. Relâcher les délinquants 
pour vider nos prisons n’est pas une solution acceptable. 
L’une des vocations premières de la prison – peut-être certains l’ont-ils oublié – est de protéger la société 
contre ses membres les plus dangereux ; de la protéger contre ceux qui bafouent ses règles et portent atteinte 
aux biens et aux personnes. Avec l’ensemble des aménagements de peines et les allégements que vous 
proposez – la suppression des peines plancher et la mise en place de la contrainte pénale, qu’on devrait plutôt 
appeler la liberté pénale – vous occultez complètement cet objectif. 
Aujourd’hui pourtant, nos concitoyens ont, plus que jamais, besoin de protection. Dans la période économique 
difficile que nous traversons, et face à la montée toujours plus importante du Front national qui investit ces 
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thèmes, nous ne pouvons laisser le sentiment d’insécurité se développer davantage et nous nous devons au 
contraire d’apporter des réponses claires et concrètes en la matière. 
Or le texte présenté par le Gouvernement est bien loin de la réalité des choses. Il ne fera que créer un 
sentiment d’impunité pour les délinquants et les récidivistes et renforcera le sentiment d’insécurité des 
victimes, et plus généralement de nos concitoyens. La suppression des peines plancher, promesse idéologique 
du candidat Hollande, est un message de laxisme désastreux – j’insiste sur ces termes – envoyé à tous les 
récidivistes de notre pays. Que vont retenir les délinquants de ce texte ? 
Mme Elisabeth Pochon. C’est sûr qu’ils doivent le lire tous les matins ! 
M. Jean-Louis Costes. Tout simplement qu’ils auront désormais beaucoup moins de chances d’aller en prison 
s’ils ne respectent pas leurs devoirs envers notre société. Il y a tout lieu de penser que cela ne fera qu’accentuer 
l’augmentation des actes délictueux, comme les cambriolages, qui ne cessent déjà de se multiplier. 
Pire encore, madame la ministre, vous avez accepté en commission des lois que votre peine emblématique, la 
fameuse contrainte pénale, soit applicable à tous les délits. C’est l’illustration parfaite du manque de lucidité, 
mais aussi du manque de considération pour les victimes dont font preuve le Gouvernement et la majorité. 
Votre volonté de toujours prendre en compte les délinquants se fait aujourd’hui au détriment des victimes et de 
la sécurité de notre société. 
Chers collègues socialistes, vous qui prétendez en permanence être les défenseurs des plus faibles, comment 
pouvez-vous tolérer qu’une victime d’agression à caractère racial puisse savoir son agresseur en liberté ? 
(Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
(…) 
M. Olivier Marleix. (…) Ensuite, en prévoyant des aménagements de peine plus laxistes pour les récidivistes. 
Alors qu’il existe déjà dans notre droit de nombreuses possibilités d’aménagement ou de réduction des peines, 
le rapporteur a fait adopter en commission des amendements qui allègent le régime des récidivistes en la 
matière : ils seront désormais traités comme des primo condamnés ! Par ailleurs, en supprimant la révocation 
automatique des sursis simples pour les récidivistes, vous faites une fois encore le choix de l’impunité, au 
détriment de la sanction, qui s’en trouve affaiblie. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Absolument ! 
M. Olivier Marleix. Et c’est cette même logique qui guide votre invention de la « contrainte pénale », dont le 
but est d’éviter la prison à tout prix. Son extension, lors de l’examen du texte en commission, à l’ensemble des 
délits, qui a semble-t-il choqué jusqu’au Président de la République, mais pas vous, madame la garde des 
sceaux, est tout simplement scandaleuse. Il faut que les Français sachent que, concrètement, une personne 
condamnée par exemple pour agression sexuelle aggravée pourra ainsi échapper à la prison. 
(…) 
M. Sébastien Huyghe. (…) Venons-en à votre deuxième mesure phare : la création d’une peine en milieu 
ouvert, dite contrainte pénale, qui pourrait s’appliquer pour les délits passibles de cinq ans d’emprisonnement 
– mais rappelons que la commission a adopté un amendement controversé permettant son application aux 
délits punis jusqu’à dix ans d’emprisonnement. Or nombre des condamnations de cinq ans ou moins 
concernent des délits graves comme les violences volontaires, les agressions sexuelles, le harcèlement moral, 
les homicides involontaires, les vols, l’escroquerie, la fraude ou encore la constitution de groupe armé. Pour ce 
genre de délits, la contrainte pénale est une réponse insuffisante qui va, une fois de plus, vers un plus grand 
laxisme de la justice. 
À tous les stades, pour le justiciable, c’est la loterie. Cette réforme bâclée n’est qu’une succession 
d’incertitudes. Qui pourra bénéficier d’une contrainte pénale plutôt que d’un sursis avec mise à l’épreuve ou 
d’une peine de prison ferme ? Rien ne le dit, vous ne retenez que des critères contextuels, donc subjectifs. 
L’incertitude pèse aussi sur la durée de la peine de contrainte pénale, de six mois à cinq ans, puisque cette 
durée ne dépend pas de la gravité de l’infraction, mais de l’appréciation subjective du tribunal quant à la 
personnalité de l’auteur de l’infraction. Mais elle pèse aussi sur le contenu de la peine car les obligations et 
interdictions dépendent entièrement du contexte : personnalité de l’auteur, infraction, victime. 
Le contenu de la peine est totalement incertain non seulement avant le prononcé de la peine, mais pire encore, 
pendant son exécution, puisqu’il appartient au juge d’application des peines de procéder à toute modification 
qu’il jugerait utile, en contradiction manifeste avec le principe de légalité des délits et des peines. 
Parce que vous persistez dans votre aveuglement idéologique et dans votre philosophie déresponsabilisante qui 
prétend rééduquer les hommes plutôt que de modestement juger les faits, le citoyen sera abandonné à 
l’arbitraire, conduisant à une rupture manifeste d’égalité devant la loi. 
Et comme si cela ne suffisait pas, vous abîmez encore plus la notion de sanction pénale en prévoyant de rendre 
automatique l’examen d’une libération conditionnelle aux deux tiers de la peine, vous qui partez prétendument 
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en guerre contre les automatismes. Soulignons que les crédits de réductions de peines automatiques n’étant pas 
supprimés pour autant, votre mécanisme d’examen automatique aura lieu non pas aux deux tiers, mais à la 
moitié de la peine prononcée. 
Pardonnez-nous d’avoir à rappeler la réalité : 40 % des prisonniers qui bénéficient d’une libération 
conditionnelle et 45 % des personnes condamnées à une peine alternative à la prison récidivent. 
Le rapporteur du projet de loi, Dominique Raimbourg, a eu cette formule stupéfiante : « l’objectif n’est pas de 
vider les prisons, mais cela sera l’une des conséquences ». Voilà toute l’ambiguïté de cette réforme pénale qui 
entend régler le problème de la surpopulation carcérale en faisant de la prison, non plus la règle, mais 
l’exception. 
M. Jean-Frédéric Poisson. (…)Comme je l’ai dit lors de l’explication de vote sur la motion de rejet de notre 
collègue Georges Fenech, l’équilibre est difficile à trouver entre, d’une part, l’objectivité des fautes, la gravité 
des faits et la condamnation que je qualifierai de systématique, soit ce que le corps social définit lui-même 
comme le quantum de la peine encourue par celui qui commet un crime ou un délit, et, d’autre part, la 
nécessité, parce que c’est justice, de prendre en compte la situation personnelle du délinquant ou du criminel. 
Vous avez choisi la piste qui conduit à renforcer considérablement – et de notre point de vue de manière 
exagérée – la prise en compte de la situation personnelle du délinquant et du criminel. C’est de cela que nous 
sommes en réalité en train de sortir, et la contrainte pénale n’est pas autre chose, de mon point de vue, qu’une 
exagération du principe d’individualisation des peines. 
C’était l’objet de la démonstration de notre collègue Georges Fenech hier : vous faites courir un double risque 
d’inconstitutionnalité à votre projet de loi. Premièrement, à l’égard du principe de l’égalité des citoyens devant 
les peines ; deuxièmement, à l’égard du principe de légalité en vertu duquel chacun doit pouvoir savoir, s’il se 
renseigne et pourvu qu’il puisse le comprendre – ce sont déjà deux conditions – l’exacte peine qu’il encourt 
s’il commet un délit ou un crime. Monsieur le rapporteur, je ne vous inviterai pas à relire votre réponse d’hier 
sur le principe d’égalité des peines, mais tout de même ! 
Pour ces deux raisons, ce texte est déséquilibré et risqué sur le plan du droit et de la Constitution. En 
définitive, nous le voyons bien à la résonance qu’il a parmi ceux qui s’intéressent à ces questions certes un peu 
difficiles, ce texte n’est pas en mesure de donner confiance à l’opinion publique. Cette dernière comprend 
qu’il donnera la possibilité à des juges de décider que des délinquants ou des criminels parfois condamnés 
pour des faits très graves, passibles de peines allant jusqu’à dix, voire vingt ans de prison avec le jeu de la 
récidive, resteront dehors et subiront une contrainte pénale en substitution des peines d’enfermement 
aujourd’hui requises dans la plupart des cas. Je ne dis pas que c’est votre souhait, mais c’est une possibilité 
donnée aux juges. Comment imaginer que cela rassure les Français ? 
M. Frédéric Lefebvre. C’est l’approche quantitative ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. Je ne dis pas que vous vouliez absolument que tous ces gens restent en liberté, 
mais incontestablement, la conséquence de ce texte est double : premièrement, une latitude est donnée dans le 
droit de manière bien plus large que dans l’état actuel des textes, et deuxièmement, la résonance dans l’opinion 
est inquiétante. 
M. Jean-Pierre Blazy. Et vous y contribuez largement ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. Monsieur Blazy, je vous remercie de ce crédit que vous nous faites. L’opposition 
est aussi là pour expliquer ce qu’elle pense des textes. Vous en avez d’ailleurs fait autrefois l’expérience. 
Le texte, tel qu’il est, ne peut pas rassurer l’opinion publique et laisse planer des doutes sur la qualité de son 
écriture sur le plan juridique, il ne recueillera donc évidemment pas notre soutien. Les amendements me 
permettront d’entrer davantage dans le détail, mais je tenais à vous confirmer ce que mes collègues ont dit 
précédemment : nous ne voterons pas cette réforme du code pénal.(Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP.) 
(…) 
Mme Annie Genevard. Madame la présidente, madame la garde des sceaux, monsieur le président de la 
commission, monsieur le rapporteur, l’article 1er d’une loi porte toujours la marque de ses fondamentaux : 
sanctionner et réinsérer, voilà en substance la motivation de ce texte. Je la reformulerai selon la problématique 
suivante : comment concilier sanction et réinsertion ? La réponse à cette interrogation s’articule autour de deux 
mesures phares : l’évitement de l’incarcération par la contrainte pénale et l’individualisation accrue de la 
peine. 
Vous vous étonnez, madame la ministre, de la réputation de laxisme qui vous est faite. Cet étonnement, 
madame, en dit long sur votre incapacité – je cite Alain Tourret – « à prendre en compte les lignes de force de 
la société ». Le découragement des forces de sécurité face au manque de réponses pénales, la recrudescence de 
la délinquance, l’inquiétude qui sourd dans une société sans repères d’autorité expliquent le ressenti très 
négatif de votre loi. Voilà ce qui se vit sur le terrain, madame la garde des sceaux. 
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M. Jean-Pierre Vigier. Eh oui ! 
Mme Elisabeth Pochon. La RGPP ! 
Mme Annie Genevard. Il n’y a là, pour reprendre vos termes, ni surenchère ni poncifs. Vous nous invitez à 
l’humilité. Mais c’est vous, madame, qui en manquez singulièrement. La délinquance a changé, elle n’épargne 
plus les territoires paisibles d’autrefois comme le montre la recrudescence des vols dans les campagnes. 
Votre loi est-elle le signal que la société attend ? Je ne le crois pas. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP.) 
(…) 
M. Guillaume Chevrollier. La récidive est aussi imputable au durcissement de notre société, à la montée de 
la violence que tout le monde constate dans les villes comme dans les territoires ruraux. Or, votre texte va 
donner un mauvais signal. La prison peut faire peur, la contrainte pénale, non. Que vous le vouliez ou non, un 
sentiment d’impunité va se développer. Et vous ne mesurez pas les conséquences de cette impunité. 
Votre projet est généreux quand il parle de réinsertion – il est vrai que les sorties sèches sont dommageables –, 
mais avez-vous les moyens de votre politique ? Tout le monde considère que non, même le rapporteur de ce 
texte. Lors des cinq années à venir, 1 400 magistrats vont partir à la retraite et leur remplacement n’est pas 
totalement assuré alors que leur nombre est déjà insuffisant. 
M. Jean-Pierre Vigier. C’est vrai ! 
M. Guillaume Chevrollier. En conclusion, madame la garde des sceaux, nous ne pouvons que craindre les 
conséquences de ce projet de loi qui montre une fois de plus que ce gouvernement ne sait pas où il va. Dans le 
domaine qui est le vôtre, les répercussions sont énormes car c’est la sécurité des Français qui est en 
jeu. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
(…) 
M. Frédéric Reiss. Tout le monde s’accorde à dire – et vous la première, madame la garde des sceaux – que la 
justice n’a pas les moyens de cette réforme. Demander poliment aux personnes reconnues coupables de bien 
vouloir présenter des excuses aux victimes et faire amende honorable ne suffira pas à rétablir l’ordre social. 
M. Guy Geoffroy. En effet ! 
M. Frédéric Reiss. Vous allez supprimer les peines plancher, généraliser la contrainte pénale pour éviter les 
incarcérations. Mais si vous ne disposez pas des moyens énormes que nécessite un réel suivi des condamnés, 
tout cela sera un encouragement donné aux futurs délinquants qui auront un sentiment d’impunité. Cela, nous 
ne pouvons l’accepter. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
 

4 - 3ème séance du 5 juin 2014 

- Article 8 

M. le président. Plusieurs orateurs sont inscrits sur l’article 8. 
La parole est à Mme Colette Capdevielle. 
Mme Colette Capdevielle. Nous arrivons au cœur de ce texte avec l’article 8 qui prévoit la création d’une 
nouvelle peine, la contrainte pénale, applicable uniquement en matière correctionnelle, c’est-à-dire pour les 
délits – je le rappelle car certains l’ont oublié. Il est donc inutile de faire de la surenchère. 
L’article 8 prévoit donc une peine avec un suivi très intensif en milieu ouvert, totalement détachée de 
l’emprisonnement. Depuis des années, elle a fait ses preuves dans des pays anglo-saxons, dans le nord de 
l’Europe mais également au Canada, où nombre d’entre nous avons eu l’occasion de nous rendre, 
accompagnés de M. le rapporteur et de M. le président de la commission des lois, pour observer comment cela 
fonctionne. Il s’agit donc d’une disposition sur laquelle nous avons du recul. 
En France, le sursis avec mise à l’épreuve est insuffisant : depuis de nombreuses années, nous en convenons 
tous, il a réellement montré ses faiblesses. Nous nous sommes interrogés sur l’appellation de cette nouvelle 
peine. Dans d’autres pays, c’est « peine de probation ». Nous avons préféré garder le terme de « contrainte », 
même si l’expression « peine de probation » utilisée dans les pays anglo-saxons présente l’avantage de faire 
référence à l’idée de réinsertion sociale. 
Il est vrai qu’en créant cette peine, nous touchons à des principes fondamentaux, comme nous l’avons vu 
pendant les débats sur l’article 1er. Nous voulons avec cette disposition réconcilier la nécessité de la sanction 
avec la perspective de la réinsertion. Les députés de l’opposition ont beaucoup parlé de laxisme à son sujet. Or 
j’ai consulté la définition du mot « laxisme » : il signifie tout simplement « absence de contrainte ». Ainsi, la 
contrainte pénale est tout sauf laxiste. 
La contrainte pénale est particulièrement difficile à supporter par la personne condamnée. 
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M. Éric Ciotti. Ah bon ? 
M. Philippe Goujon. Ça, c’est un scoop ! 
Mme Colette Capdevielle. D’abord, elle est longue : elle peut durer de six mois à cinq ans. Elle est également 
très contraignante, car elle présente beaucoup d’obligations,… 
M. Éric Ciotti. Lesquelles ? 
Mme Colette Capdevielle. …qui peuvent varier en fonction de l’attitude de la personne condamnée. En outre, 
la personne contrainte est soumise à un ensemble d’interdictions. 
Nous faisons l’effort de ne pas céder à la facilité et de ne pas prononcer de peine éliminatoire. La peine 
d’emprisonnement ferme élimine l’individu de la société : il est vrai que c’est une réponse est immédiate et 
facile mais, finalement, elle ne résout pas grand-chose. Nous avons décidé de réfléchir à une adaptation et 
nous avons finalement trouvé une autre solution. Aucun fait, aucune situation, aucune personnalité, aucune 
histoire personnelle ne se ressemble. Quand on a l’honnêteté de regarder les dossiers un par un, on se rend 
compte qu’il est possible de faire du « cousu main », comme je l’ai dit en commission, c’est-à-dire d’adopter 
une sanction qui tienne compte de tous ces paramètres. 
En la matière, le Canada est très novateur : non seulement il pratique la contrainte pénale, qu’il appelle 
« probation », mais il la met en œuvre dans le cadre de programmes spécifiques, notamment par exemple à 
destination des toxicomanes, qui en viennent malheureusement parfois à vendre des stupéfiants pour assurer 
leur consommation. Ces programmes spécifiques, qui sont de courte durée et prévoient un ensemble 
d’obligations extrêmement strictes, connaissent de vrais succès en termes d’absence de récidive. 
La commission des lois a étendu cette contrainte pénale à l’ensemble des délits, en cohérence avec les autres 
peines alternatives à l’emprisonnement qui, lorsqu’elles ont été instaurées, n’ont pas été circonscrites à un 
quantum de peine. Pour le groupe SRC, la peine de contrainte pénale n’est pas une mesurette, mais une vraie 
peine qui enrichit le code pénal. D’ailleurs, la création du sursis avec mise à l’épreuve, appliqué à l’ensemble 
des délits, n’avait pas entraîné une révolution, pas plus d’ailleurs que l’ensemble des autres peines alternatives, 
comme le stage de citoyenneté, pour ne citer que la plus récente. 
Pourquoi avoir étendu la contrainte pénale à tous les délits ? On en revient toujours aux mêmes explications : 
nous voulons, tout simplement, que les juges puissent apprécier librement la peine la mieux adaptée à une 
personne condamnée. 
Mme Marie-Anne Chapdelaine. Excellent ! On a tout compris ! 
M. le président. La parole est à Mme Sandrine Mazetier. 
Mme Sandrine Mazetier. Comme vient de le dire Colette Capdevielle, nous abordons le cœur du texte 
proposé par Mme la garde des sceaux avec la création de cette nouvelle peine et la rénovation du rapport 
compliqué que la justice française entretenait jusqu’à présent avec les peines en milieu ouvert, qui devenaient 
dépendantes de l’emprisonnement et perdaient ainsi leur sens de peine, que ce soit pour les victimes des délits 
commis ou pour les condamnés. Ces derniers, en effectuant leur peine en milieu ouvert dans le cadre d’un 
sursis avec mise à l’épreuve, ont pour seule contrainte le respect de leurs obligations, avec l’épée de Damoclès 
de la réincarcération s’ils les enfreignent. Cette situation ne garantit absolument pas que la peine soit comprise 
par la personne condamnée, ni qu’elle permette à la société de se protéger contre la réitération du même délit 
ou de la récidive. 
Pour une fois, nous créons une peine en milieu ouvert qui n’est pas dépendante de la prison. Notre merveilleux 
rapporteur (Sourires) cite d’ailleurs Pierre Victor Tournier : « la prison est, pour les délits, la sanction de 
référence, sans l’être – à cause du sursis – tout en l’étant – puisqu’il y a un risque de révocation du sursis ». 
L’instauration de la contrainte pénale met fin à ce rapport compliqué et illisible en créant une vraie peine en 
tant que telle, en milieu ouvert. 
Le rapporteur a également clarifié les choses en plaçant la contrainte pénale entre la peine d’emprisonnement 
et l’amende. Cela la situe symboliquement, puisqu’elle n’est pas une peine d’emprisonnement et qu’elle n’est 
pas non plus une amende. Comme l’a rappelé Colette Capdevielle, cette peine peut être longue. Elle est très 
contraignante et adaptée à la situation de la personne ayant commis un délit, qui est étroitement surveillée. 
Bref, c’est une très grande avancée de ce projet de loi. 
Mme Marie-Anne Chapdelaine M. Jean-Pierre Blazy et M. Marc Dolez. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Les écologistes apportent leur soutien à cette mesure. Mme la garde des sceaux l’a 
rappelé, un débat préalable a eu lieu lors de la conférence de consensus afin que la peine de probation vienne 
remplacer l’ensemble des peines. Mais il n’a pas été possible d’élaborer une nouvelle architecture des peines 
avec amendes, peines de probation et prison puisqu’il aurait fallu s’attaquer à l’échelle des peines. 
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Je tiens à rappeler qu’en commission, nous avons apporté notre soutien à Mme Capdevielle et que nous le 
réitérerons lors du débat sur l’amendement, afin que la contrainte pénale, dont tout le monde s’accorde à dire 
qu’elle est une mesure plus stricte, plus contraignante, avec un suivi plus rigoureux, puisse s’appliquer à 
l’ensemble des délits. 
M. Fenech a appris en lisant la presse qu’il y aurait eu un compromis, sous la forme d’un amendement qui 
limiterait la portée de la contrainte pénale telle qu’elle a été adoptée en commission. Si tel était le cas, c’est 
pour le coup que je vous ferais un procès en laxisme, madame la garde des sceaux, comme l’opposition… 
Pourquoi la contrainte pénale qui est une peine plus stricte, plus rigoureuse, assortie d’un suivi plus 
contraignant ne s’appliquerait-elle qu’aux courtes peines et pas à tous les délits ? Pourquoi pourrait-on être 
éligible au sursis avec mise à l’épreuve et pas à la contrainte pénale ? Il y a là une grande contradiction. 
M. Matthias Fekl. Oui. 
M. Sergio Coronado. Pour ma part, je me retrouve totalement dans les propos de Mme Capdevielle. 
Lorsqu’on a le souci de ne pas tomber dans les caricatures dont on nous rebat les oreilles depuis le début du 
débat en nous taxant de laxisme et d’incohérence, il faut aller jusqu’au bout. Si l’on veut mettre en place une 
peine contraignante, assortie d’un suivi strict, qui donnera au condamné le sentiment qu’il n’est pas livré à lui-
même mais qu’il sera rigoureusement contrôlé, on ne limite pas l’application de la contrainte pénale. Sinon, on 
tombe en effet dans le laxisme. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Goujon. 
M. Philippe Goujon. Madame la garde des sceaux, Sergio Coronado vous appelle à une certaine cohérence, 
ce que l’on peut partager au moins du point de vue de la logique. Mais après tous ces discours 
lénifiants (Exclamations sur les bancs du groupe SRC) que nous venons d’entendre, il faut rétablir un certain 
nombre de vérités et en revenir aux réalités objectives. Si cette mesure est une avancée, comme le disait 
Mme Mazetier, c’est surtout pour les délinquants. Pour les victimes, il s’agit d’un recul. 
M. Marc Dolez. Oh ! 
Mme Colette Capdevielle. Surtout pas ! 
M. Philippe Goujon. Il faut dire clairement aux Français de quoi il s’agit. Après un compromis assez 
laborieux entre le Gouvernement et la majorité, on voit bien ce qui va se passer : cette peine sera étendue, 
peut-être avec un peu de retard, à tous les délits. Mais même appliquée aux délits allant jusqu’à cinq ans de 
prison, elle englobe déjà des actes extrêmement graves comme les violences sexuelles, les atteintes sur 
mineurs, les violences aggravées et même la préparation d’actes terroristes, ce qui est d’une grande 
perspicacité vu l’actualité. 
Mme Elisabeth Pochon. Ce n’est pas obligatoire ! 
M. Philippe Goujon. Certes, mais pour notre part nous préférons les peines plancher, afin d’être un peu plus 
certains que les délinquants seront condamnés sévèrement. 
Mme Elisabeth Pochon. Assez avec la désinformation ! 
M. Michel Pouzol. Les peines plancher sont inefficaces ! Vous préférez l’inefficacité ? C’est un choix… 
M. Philippe Goujon. La contrainte pénale, hélas, ne permettrait pas de telles condamnations. 
Je veux appeler l’attention sur le risque pour la société, nos concitoyens, leur sécurité, que représente la remise 
en liberté de personnes condamnées pour des actes d’une particulière gravité. Elles sont 20 000 à 25 000 pour 
lesquelles les juges auraient la faculté d’en décider ainsi. Près de la moitié, 45 % plus exactement, des 
personnes placées sous main de justice par des mesures alternatives à la prison récidivent. Donc, vous ne 
réglez aucun problème. En outre, le Conseil d’État a relevé l’insuffisance des moyens, qui sont mentionnés 
dans l’étude d’impact, pour assurer le suivi des futures personnes libérées. Or on connaît tous les difficultés 
existant déjà en matière de suivi des personnes sous bracelet électronique, sans parler des dysfonctionnements 
ni des permanences qui s’interrompent le week-end… 
De surcroît, il est incohérent de faire coexister dans notre droit le sursis et la contrainte pénale : cette dernière 
serait une peine à part entière qui recouvrirait toutes les caractéristiques du sursis, qui n’est pour sa part qu’un 
aménagement de la peine. 
S’agissant de la constitutionnalité de cette nouvelle disposition, nous pensons que la latitude laissée au juge de 
l’application des peines pour modifier le contenu de la contrainte pénale, c’est-à-dire de la peine prononcée par 
la juridiction de jugement, voire pour l’ajourner, contredit le principe de la légalité des peines et fait courir un 
risque de censure pour inconstitutionnalité, Robert Badinter lui-même le soulignait. Voilà pourquoi, entre 
autres arguments que nous développerons au fur et à mesure de la discussion, nous nous opposons très 
fermement à cette mesure que d’aucuns dans l’opposition viennent de qualifier de laxiste, et le terme paraît 
assez approprié. 
M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements identiques tendant à supprimer l’article 8. 
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La parole est à M. Georges Fenech, pour soutenir l’amendement no 228. 
M. Georges Fenech. Nous en arrivons à la deuxième mesure phare de ce projet de loi, la fameuse contrainte 
pénale. Je n’ai pas eu la chance, comme Mme Capdevielle, d’être convié avec le rapporteur au Canada ou en 
Grande-Bretagne pour voir comment fonctionnait le « community sentencing ». Je dois donc me fier à ce que 
vous en dites. 
M. Matthias Fekl. Certains de vos collègues de l’UMP s’y rendront bientôt, accompagnez-les ! 
M. Georges Fenech. Merci de cette information. 
M. Guy Geoffroy. Nous, nous avons toujours emmené des élus de l’opposition dans nos déplacements ! 
M. Georges Fenech. Quoi qu’il en soit, la contrainte pénale est selon moi une fausse nouvelle peine. En 
réalité, il s’agit d’un sursis avec mise à l’épreuve renforcé, une sorte de « super sursis avec mise à l’épreuve », 
ou ce que l’opinion publique appelle plus communément « la prison hors les murs ». 
M. Jean-Pierre Blazy. Voilà. 
Mme Elisabeth Pochon. Vous pouvez constater que cette notion est assimilée. 
M. Georges Fenech. La contrainte pénale emportera pour le condamné l’obligation de se soumettre, sous le 
contrôle du juge de l’application des peines, pendant une durée comprise de six mois à cinq ans, à des mesures 
de contrôle et d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions particulières, bien connues des juges 
depuis 1958, justifiées par la personnalité du condamné, les circonstances de l’infraction ou la nécessité de 
protéger les intérêts des victimes. 
Ces mesures, obligations et interdictions seront déterminées après une évaluation de la personnalité de la 
personne condamnée par le service pénitentiaire d’insertion et de probation, dont c’est la mission, sous 
l’autorité du juge de l’application des peines. Elles pourront être modifiées au cours de l’exécution de la peine 
au regard de l’évolution du condamné. 
Pour l’instant, je ne sais pas pour quels délits la contrainte pénale est possible : tous, ou seulement ceux qui 
sont passibles d’un maximum de cinq ans de prison ? Vous nous direz au cours du débat quelle aura été la 
transaction passée entre la majorité et le Gouvernement. Mais d’après ce que j’ai cru comprendre, ce sera 
possible jusqu’à une peine de dix ans de prison, mais à partir de 2017. Les délits concernés ne sont pas des 
délits mineurs : harcèlement sexuel, traite d’être humain sur mineur et tout délit passible aujourd’hui de dix 
ans de prison… J’y ajoute l’association de malfaiteurs, cher Sergio Coronado. 
Ce dispositif pose non seulement des questions d’applicabilité d’un point de vue pratique, mais également 
d’un point de vue constitutionnel. En effet, la contrainte pénale est d’une extrême complexité et fait figure 
d’OVNI pénal. On connaît bien le SME, qui est une peine d’emprisonnement aménagée, avec des obligations 
et interdictions fixées dès le départ, mais qui peuvent aussi évoluer. Si l’individu ne s’y soumet pas, il sait ce 
qu’il encourt. Là, il n’y a rien de comparable. Il s’agit d’un mécanisme complexe, qui se décompose en trois 
phases au moins. 
La première phase est juridictionnelle, avec déclaration de culpabilité et prononcé de la contrainte pénale. La 
deuxième est une phase post-sentencielle de mise en œuvre de la peine de contrainte pénale – c’est là que les 
choses commencent à se compliquer – et comprend la recommandation des SPIP et la gestion par le JAP du 
suivi probatoire, lequel peut à tout moment modifier le prononcé du tribunal. Et enfin, il y a une éventuelle 
nouvelle phase juridictionnelle qui sanctionne le non-respect des mesures probatoires par l’emprisonnement. 
Malheureusement, on en revient toujours à un certain moment à la case prison. C’est regrettable, mais c’est 
encore la dernière solution. 
Mme Elisabeth Pochon. Il ne faudrait pas commencer par là. 
M. Georges Fenech. On n’a pas réussi à déconnecter totalement la contrainte pénale de la prison, ce qui aurait 
été d’une plus grande logique. En effet, en cas de violation de la contrainte pénale, on revient à la prison et on 
retrouve les problèmes que nous avons déjà longuement énumérés ici de surpopulation et de sous-équipement 
carcéral. 
On voit donc bien qu’il ne s’agit pas d’un simple SME amélioré, où le respect des mesures probatoires est une 
condition de non-révocation du sursis mais aucunement une peine en soi. Ce qui pose la question 
fondamentale de la nature juridique exacte de la contrainte pénale : y a-t-il une peine principale de probation 
tandis que l’emprisonnement serait une peine alternative subsidiaire, ou faut-il considérer l’emprisonnement 
éventuel comme faisant partie intégrante de la contrainte pénale ? La contrainte pénale est-elle en elle-même 
punitive ou seulement réparatrice ? Toutes ces questions se posent. 
Dans un cas comme dans l’autre, on aboutit à une contradiction insoluble. En effet, soit la contrainte pénale 
aboutit à instaurer deux peines distinctes – dont la seconde est une éventualité – pour la même infraction, ce 
qui contrevient au principe non bis in idem, « on ne peut pas être jugé deux fois pour les mêmes faits », soit la 
contrainte pénale instaure une double peine où la seconde peine est déjà contenue comme éventualité dans la 
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première, attendu que celui qui révoque la première ne rejuge pas de la culpabilité – encore qu’il faudra qu’il 
se repenche sur le dossier… – et qu’il ne dispose comme sanction que de l’emprisonnement, le quantum de 
l’emprisonnement dépendant de la première peine. Quelle complexité ! Robert Badinter, ancien président du 
Conseil constitutionnel, a lui-même émis au Sénat quelques doutes sur la constitutionnalité de ce dispositif. 
Au-delà de ce point, la contrainte pénale comporte une indétermination manifeste tout au long de son 
exécution, en contradiction directe avec un autre principe bafoué ici, celui de la légalité des peines. Les 
Romains le disaient ainsi : nulla poena sine lege, « il ne peut y avoir de peine qui ne soit prévue par la loi ». 
Mais il n’est plus possible aujourd’hui de savoir quelle peine est encourue pour un certain type d’infraction. Il 
y a en effet une incertitude complète sur la durée de la peine de contrainte pénale, qui va de six mois à cinq 
ans, puisque cette durée ne dépend plus de la gravité de l’infraction, on l’a bien compris, mais de 
l’appréciation subjective du tribunal quant à la personnalité de l’auteur de l’infraction. Le tribunal ne sait pas 
ce qu’il va faire car, par définition, il ne connaît pas la personnalité réelle de l’auteur. 
Il y a aussi une incertitude sur le contenu de la peine : les obligations et interdictions dépendent entièrement du 
contexte : personnalité de l’auteur, infraction, victime, etc… Le contenu de la peine est totalement incertain 
non seulement avant le prononcé, le juge ne la connaît pas, mais aussi pendant l’exécution puisqu’il appartient 
au JAP de procéder à toute modification qu’il jugerait utile. Il peut même mettre un terme à la contrainte 
pénale. Il s’érige en juge, il n’est plus simple juge de l’application des peines. 
Quelle est d’ailleurs la légitimité juridique du JAP à substituer une peine à une autre ? C’est une autre question 
que l’on peut se poser. Car, à la différence du SME, il ne s’agit pas de redéfinir les modalités d’exécution 
d’une peine, mais de modifier la peine elle-même. 
En outre, si les mesures de contrainte ne sont pas respectées, on retrouve le même degré d’incertitude au 
niveau de la peine d’emprisonnement. La loi prévoit deux plafonds : la moitié de la durée de la contrainte 
pénale et la durée de la peine encourue pour l’infraction. Rien de plus. Comment comprendre que la durée de 
probation puisse servir de plafond à la peine d’emprisonnement au mépris de la peine encourue par l’infraction 
elle-même ? Il y a là une grande difficulté et une cause de rupture d’égalité des citoyens devant la loi : on 
n’encourt une peine qu’en fonction de sa propre personnalité, laquelle peut d’ailleurs évoluer. 
Le texte n’est pas plus disert sur un point d’importance : combien de peines de contrainte pénale un condamné 
peut-il cumuler ? Vous suggérez, madame la garde des sceaux, un code de l’exécution des peines, et il va bien 
en effet falloir se pencher sur les solutions que pourront retenir les magistrats chargés de l’exécution de peines, 
dans la situation de complexité que créera la contrainte pénale : les durées successives de contrainte pourront-
elles être supérieures à cinq ans ? Si plusieurs contraintes pénales sont prononcées, se cumuleront-elles ou se 
confondront-elles ? Dans le cas où plusieurs contraintes sont prononcées et font l’objet d’une demande de 
révocation simultanée, comment fixera-t-on la peine d’emprisonnement maximale ? Toutes questions qui n’ont 
pas de réponses dans la rédaction actuelle du texte. 
Enfin, dernier point majeur, le projet de loi n’établit aucun critère objectif a priori pour justifier que certains 
individus se verront appliquer soit la contrainte pénale, soit un sursis avec mise à l’épreuve, soit encore de la 
prison ferme, et ce pour la même infraction. Il y a là un risque véritable d’arbitraire du juge. 
Notre dispositif pénal comportera deux peines de nature probatoire et éducative : le sursis avec mise à 
l’épreuve et la contrainte pénale, dont les régimes pratiques sont proches mais qui sont très éloignés en droit, 
et dont les durées maximales – elle est de trois ans pour le SME – ne se confondent pas. La loi ne donnant 
aucune indication objective au juge, le citoyen sera abandonné à l’arbitraire, ce qui conduira à une rupture 
manifeste d’égalité des citoyens devant la loi, et à une absence de proportionnalité des peines. 
Au final, peu importe l’intention de la contrainte pénale, il n’est pas envisageable qu’elle puisse conduire à 
renoncer aux principes fondamentaux de notre droit. 
Je n’ai pas eu l’occasion, comme Mme Capdevielle, de me rendre à l’étranger, mais j’ai pu lire l’analyse d’un 
criminologue bien connu, Xavier Raufer, sur le Royaume-Uni. 
M. Jean-Pierre Blazy. Ce n’est pas vraiment ce que l’on peut appeler un humaniste ! 
M. Georges Fenech. Chacun ses références. Vous citez Denis Salas et Jean-Paul Jean, moi, Xavier Raufer. 
Au Royaume-Uni donc, soumis à la même obsession du surpeuplement carcéral, les dirigeants politiques ont 
recherché des solutions et décidé, comme vous aujourd’hui, de faire de l’incarcération un recours ultime. Voici 
les résultats de ce choix : du fait qu’ils se sont retrouvés en liberté, les individus condamnés à une peine non 
carcérale – community sentence – ont pu commettre, entre juillet 2012 et mars 2013, 93 600 infractions, soit 
une toutes les six minutes, avec 472 agressions sexuelles, 5 800 actes de violence et 4 500 cambriolages. Je 
précise que ces chiffres ont été publiés par le travailliste Sadiq Khan, qui n’est pas foncièrement à droite 
puisqu’il est ministre de la justice dans le shadow cabinet. Ceux qui se retrouvent hors les murs, malgré les 
obligations et malgré les interdictions, ont donc récidivé et commis dans un court laps de temps quelque 
93 600 infractions. 
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La disposition que vous proposez, même si nous comprenons la démarche qui la sous-tend, n’atteindra pas le 
but que vous recherchez : elle ne rééduquera pas l’homme, elle continuera à alimenter la délinquance et la 
récidive et constituera un échec patent. Telles sont les raisons pour lesquelles je demande la suppression de 
cette mesure emblématique. 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 377. 
M. Éric Ciotti. Nous sommes tous, je crois, animés par le souci sincère d’améliorer le fonctionnement de 
notre système judiciaire. Aujourd’hui, celui-ci fonctionne de plus en plus mal. Il est l’objet d’une défiance de 
plus en plus forte de la part de nos concitoyens. Il ne parvient plus à enrayer la progression inexorable de la 
délinquance et de la violence. Il n’assure plus de façon efficace la prévention de la récidive et la réinsertion 
des personnes condamnées. Ce constat, nous devons lucidement le partager sur tous les bancs, comme nous 
pouvons chacun reconnaître une part de responsabilité sans nous jeter d’anathèmes, pour essayer d’améliorer 
notre système judiciaire. Refuser de le faire, c’est porter atteinte à un pilier porteur de notre démocratie. 
Vous proposez, madame la ministre, une solution qui, même si j’en comprends la logique, me paraît aller à 
l’inverse des dispositions qui seraient indispensables, nécessaires, utiles, pour améliorer notre système. Cette 
peine de probation, que vous avez pompeusement baptisée « contrainte pénale », oscille entre inutilité et 
dangerosité. 
Sa dangerosité était avérée dans les premières moutures de votre texte, qui prévoyaient que la peine de 
probation, comme elle s’appelait encore, se substitue de manière obligatoire à la prison. Dans le panel de 
solutions offert à chaque magistrat, vous proposiez cette substitution pour les délits passibles de cinq ans de 
prison ferme. Le juge se voyait ainsi contraint, limité dans sa capacité d’appréciation. 
Les différents arbitrages ont conduit à modifier cette version. Désormais, la contrainte pénale constitue l’une 
des peines alternatives à la prison, avec l’amende et le sursis avec mise à l’épreuve. Mais quelle différence, et 
c’est l’élément le plus optimiste de la réflexion, établissez-vous, madame la ministre, entre un sursis avec mise 
à l’épreuve et la contrainte pénale ? J’aimerais que vous nous l’expliquiez, car vous n’êtes jamais réellement 
parvenue à l’établir clairement. Il y a quelques instants, je débattais à la radio avec Christophe Regnard, 
président de l’Union syndicale des magistrats, qui soulignait qu’il n’avait jamais bien compris votre définition 
de la contrainte pénale, tant elle est floue et imprécise. Et pour reprendre une expression chère à certain, quand 
c’est flou, c’est qu’il y a un loup… 
Quel est donc le contenu concret de la contrainte pénale, madame la ministre ? Quelle plus-value, quelle 
amélioration apporte-t-elle ? Quelles sont les interdictions, les obligations qu’elle emporte – obligation de 
soins, bien sûr, obligation de formation ? Je ne mets pas en doute la sincérité de votre volonté d’apporter une 
solution innovante, mais en quoi consiste cette nouveauté ? En fait, tout ce que vous avez fait est de vider le 
SME de sa substance pour le remplacer par votre nouvelle mesure. Vous pourrez ainsi afficher dans quelques 
mois un bilan positif basé sur le nombre de contraintes pénales qui auront été retenues… 
En réalité, la contrainte pénale cache d’autres objectifs. Vous voulez faire reculer la capacité des magistrats à 
prononcer des peines de prison ferme. Je crois que c’est une erreur, non par principe, non par idéologie, non 
parce nous serions partisans du tout-carcéral comme certains ont voulu le faire croire de manière caricaturale : 
c’est une erreur par rapport à la situation de la délinquance de notre pays. Affaiblir la peine de placement en 
milieu fermé constitue une erreur tragique. 
Depuis la création du sursis avec mise à l’épreuve en 1958, la proportion des personnes placées sous main de 
justice est trois fois supérieure à celle des personnes condamnées emprisonnées : il y a 51 000 condamnés 
placés en détention contre 175 000 en milieu ouvert. Autrement dit, il y a déjà un large recours aux solutions 
en milieu ouvert. Nous n’allons pas revenir sur ce qui a été dit lors de la discussion générale sur le taux de 
détention dans notre pays. Je maintiens, et les chiffres de l’enquête SPACE I du Conseil de l’Europe le 
démontrent, que nous sommes parmi les pays d’Europe, voire du monde, qui recourent le moins à 
l’incarcération. Dans ces conditions, je ne suis pas contre améliorer le placement en milieu ouvert, mais alors 
il faut beaucoup plus de moyens pour que cette probation soit une réussite. Même si vous créez les 
1 000 postes que vous annoncez, le taux d’encadrement sera cinq fois inférieur à celui du Canada ! 
Vous auriez pu tenter d’améliorer l’existant, le placement en milieu ouvert, dont les difficultés viennent du 
grave déficit des moyens qui y sont consacrés. Vous auriez pu aussi vous attaquer aux problématiques du 
milieu fermé : on sait que les prisons ne sont plus adaptées aux personnalités des détenus, qu’elles sont trop 
vastes et construites sur le même moule, qu’elles mélangent des personnes aux profils très différents, voire les 
criminels et les prévenus dans certains établissements, ce qui est source de récidive, on sait qu’il y règne une 
promiscuité dangereuse du fait du manque cruel de places, ce que vous refusez de reconnaître – vous avez 
même ralenti considérablement le programme de construction. 
M. Jean-Jacques Bridey. Vous ne l’aviez pas budgété ! 
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M. Éric Ciotti. Vous pouvez toujours en rester à la question des moyens, nous persisterons à dire qu’il les 
faut, ces 80 000 places, pour assurer les peines de prison ferme. Nous ne pourrons faire l’économie d’aller vers 
ces solutions. 
Aujourd’hui, la réalité, c’est que vous voulez par cette peine de probation faire reculer la population carcérale. 
On en revient à la philosophie de ce texte, le rejet idéologique de la sanction la plus ferme que constitue la 
prison, la volonté de faire en sorte que la peine de probation, nouveau SME repeint de neuf, fasse baisser le 
recours à la prison ferme. 
Cette évolution me paraît extrêmement dangereuse car, comme l’a souligné Georges Fenech, des délits très 
graves sont concernés. Nous verrons certes à quel genre de compromis vous avez abouti tout à l’heure, lors de 
la discussion de l’amendement qui est le fruit de ces négociations de couloir dont la majorité s’est fait une 
spécialité et qui a occasionné, aux dires de la presse, plusieurs remontée de bretelles de la part du Premier 
ministre. Mais pour l’instant, le texte de la commission prévoit que des délits passibles de dix ans de prison 
ferme seront concernés. Georges Fenech les a cités, il y en a de très graves : violences sexuelles contre les 
mineurs, trafic de stupéfiants, menaces terroristes… Je fais bien entendu confiance aux magistrats, qui vont 
conserver leur capacité d’adaptation et d’individualisation,… 
Mme Colette Capdevielle. Comme d’accorder un sursis, par exemple ! 
M. Éric Ciotti. …contrairement à ce que vous aviez prévu dans la première mouture du texte. Mais il y a un 
risque. 
Mme Colette Capdevielle. Un risque de quoi ? 
M. Éric Ciotti. Cette peine de probation n’améliore en rien notre situation. Au contraire, elle laisse de côté les 
véritables problématiques liées à la prison. Vous passez à côté du vrai problème, vous n’apportez aucune 
solution et vous introduisez même une menace qui peut, à terme, conduire à une augmentation très forte de la 
délinquance en altérant l’effet dissuasif de la peine. Pour toutes ces raisons, je défends cet amendement visant 
à la suppression de l’article 8. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces amendements de suppression ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. En donnant l’avis de la commission, je défendrai en même temps 
l’amendement visant à étendre le champ de la contrainte pénale à l’ensemble des délits. 
Deux questions se posent. La première porte sur l’extension du champ de la contrainte pénale à l’ensemble des 
délits. Cela ne me semble pas poser beaucoup de problèmes, pour les raisons que nous avons déjà citées. 
Ainsi, en 1891, personne ne s’est posé cette question lors de l’instauration du sursis simple. En 
décembre 1958, sous la présidence du général de Gaulle, lorsqu’a été créé par ordonnance le sursis avec mise à 
l’épreuve, personne ne s’est posé cette question. Et plus tard, le 9 mars 2004, lorsque nous avons adopté 
l’article 131-5-1 du code pénal : « Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction peut, 
à la place de l’emprisonnement, prescrire que le condamné devra accomplir un stage de citoyenneté… », cela 
n’a posé aucune difficulté à qui que ce soit. C’était pourtant dans la loi Perben II. Et encore plus tard, la loi du 
5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, portée par le ministre de l’intérieur de l’époque, 
M. Nicolas Sarkozy, a prévu que « Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction peut 
prononcer, à la place ou en même temps que la peine d’emprisonnement, la peine de sanction-réparation ». 
Cela s’appliquait à l’ensemble des délits, y compris les délits commis en récidive : le champ d’application 
pouvait donc aller jusqu’à vingt ans. 
M. Guy Geoffroy. C’était alternatif à la prison ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. À l’époque, cela n’a posé de difficulté à personne ! 
M. Alain Tourret. Et les députés de l’UMP avaient voté cela ? Mais ce sont des criminels ! 
M. Éric Ciotti. Ce n’était pas nous ! 
M. Alain Tourret. Si, c’était vous ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Par conséquent, je n’arrive pas à comprendre le procès qui nous est 
fait aujourd’hui selon lequel cette disposition s’appliquerait à des délits d’une extrême gravité. Aucun 
magistrat sensé ne va appliquer la contrainte pénale à des délits d’une extrême gravité ! C’est pourtant simple ! 
Nous passons des heures à expliquer des choses comme cela, il est étonnant que cela ne puisse prospérer et 
qu’un accord minimum ne puisse se faire sur ces questions. 
Deuxième question : le report de l’extension du champ d’application au 1er janvier 2017. Cela ne pose pas de 
problème particulier de constitutionnalité. 
M. Éric Ciotti. Ce n’est pas sûr ! Seul le Conseil constitutionnel en décidera ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. En effet, il n’est pas possible de savoir à l’avance si c’est une peine 
plus douce ou plus dure. 
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M. Guy Geoffroy. Elle est plus douce ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Puisqu’elle est située entre l’amende et l’emprisonnement, on peut 
logiquement penser qu’elle est plus dure que l’amende, mais plus douce que l’emprisonnement. En 
conséquence, la question de sa constitutionnalité ne semble pas se poser. J’ajoute qu’il n’existe sur ce sujet 
aucune jurisprudence. Il est exact que la phrase que vous avez citée a été prononcée par un garde des sceaux : 
mais pour respectable qu’elle soit, elle ne constitue pas une jurisprudence du Conseil constitutionnel. Enfin, 
pour répondre à M. Coronado qui regrette que cette disposition n’entre pas en vigueur dès maintenant, le 
report à 2017 est calé sur la montée en charge des moyens, c’est-à-dire l’embauche de la totalité des 
conseillers d’insertion et de probation. 
Voilà donc les raisons pour lesquelles je défendrai ces amendements tout à l’heure. Elles expliquent pourquoi 
la commission émet un avis défavorable à ces amendements de suppression. 
Mme Sandrine Mazetier. Très bien. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je m’exprimerai, comme le rapporteur, à la fois sur l’ensemble 
des amendements de l’opposition et sur ceux qu’il présentera tout à l’heure. 
L’opposition a développé des arguments tenant à la fragilité de la contrainte pénale, tout à l’heure en 
défendant ses amendements mais également hier, dans sa motion de procédure. Cette fragilité serait due à 
toute une série de critères qui seraient indéterminés. Il a notamment été affirmé que la durée n’est pas 
déterminée : mais elle l’est, puisqu’elle va de six mois à cinq ans ! C’est le principe même d’une peine : 
lorsqu’elle va jusqu’à dix, quinze ou vingt ans, elle est déterminée ! Il a été dit aussi que le contenu n’est pas 
déterminé : mais il l’est, puisque la contrainte pénale couvrira une série d’obligations et d’interdictions qui 
figurent déjà dans le texte et qui seront appréciées par les magistrats ! De même, l’emprisonnement encouru 
est une double peine. 
Mais nous avons déjà répondu à tous ces arguments hier. J’ajouterai simplement que les magistrats sont des 
personnes responsables, qui assument leurs missions en sachant apprécier et mesurer les choses. Le fait de 
mettre à leur disposition la contrainte pénale leur donne la possibilité de prononcer une peine plus adaptée à un 
certain nombre de situations que celles dont ils disposent aujourd’hui. 
Vous évoquez aussi, messieurs de l’opposition, toute une série de difficultés concernant la récidive. Vous avez 
d’ailleurs admis, au détour d’une phrase, qu’elle avait augmenté ces dernières années. Il est donc bon de 
rappeler que jusqu’à la promulgation et l’application du présent texte, nous sommes sous l’empire du droit 
actuel. 
M. Guy Geoffroy. Heureusement ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Heureusement ? Mais toutes les difficultés que vous dénoncez à 
longueur d’année se produisent sous l’empire du droit actuel ! Cela appelle à un peu d’humilité, non pas en 
termes de sensibilité et d’alternance au pouvoir mais en termes de capacité pour la puissance publique à 
apporter des réponses, c’est-à-dire des procédures et des dispositifs aptes à atteindre l’objectif que nous 
partageons, au moins dans sa formulation, de prévention et de lutte contre la récidive. 
Nous sommes en train de créer un dispositif. On nous en fera le procès pendant longtemps. Le rapporteur l’a 
dit, il y a toujours des gens pour critiquer ce qui a été instauré. Le propre de la justice est de prononcer des 
décisions qui produisent un mécontent, et même de façon régulière deux mécontents, à savoir les deux parties. 
Mais ce n’est pas ce ressenti qui compte, c’est l’efficacité. 
Je vais prendre quelques exemples. Il a été prévu que la contrainte pénale s’applique à des peines encourues de 
cinq ans. Il est normal que cela paraisse monumental aux citoyens ordinaires, qui ne sont familiers ni des 
questions judiciaires, ni surtout du code pénal. Mais rappelons que notre code pénal est sévère et qu’en outre, 
en France plus qu’ailleurs, il y a des circonstances aggravantes qui, cumulées, peuvent aboutir à des peines 
encourues extrêmement lourdes par rapport aux faits considérés de façon objective. Il n’est pas question de 
nier que chaque infraction revêt un degré de gravité, mais lorsque l’on la met en relation avec la peine 
encourue, on réalise que le code pénal français est très sévère. 
M. Guy Geoffroy. Tout est dit ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je vais prendre donc quelques exemples de peines encourues, 
que les magistrats ne prononcent pas forcément parce qu’ils mesurent les choses et apprécient les faits. Ainsi, 
pour un cambriolage avec effraction dans une maison inoccupée, quel que soit le butin – cela peut être peu de 
chose, comme de la nourriture – sept ans de prison sont encourus. 
M. Alain Tourret. Cela ne vaut pas pour une surfacturation ! 
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Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Toutes les infractions ont leur degré de gravité, mais le principe 
démocratique impose une appréciation de la gravité du fait et une gradation dans la sanction. Sinon, plus rien 
n’aurait de sens ! 
M. Gérard Sebaoun et M. Jean-Pierre Blazy. Bien sûr ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Sinon, un meurtre ne serait pas si grave que cela, il pourrait être 
aligné sur un vol à l’étalage ! Nous parlons là de faits dont la gravité est établie, puisque ce sont des 
infractions, mais dont les effets doivent être mesurés. Se livrer à une surenchère permanente sur cette question 
entraîne un effet pervers, cela conduit à considérer qu’un meurtre, éventuellement accompagné de 
circonstances aggravantes, ne serait pas si grave que cela ! 
Il faut tout de même en revenir à des choses un peu plus rationnelles. S’agissant de la détention de stupéfiants, 
par exemple, les magistrats apprécieront si, dans certaines circonstances, il vaut mieux prononcer une peine 
d’incarcération. Rien ne le leur interdit. Il n’est inscrit nulle part que la contrainte pénale est une peine à 
prononcer obligatoirement en telle circonstance ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Exactement ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Ils auront le choix. Dans certaines circonstances, certaines 
situations, la contrainte pénale sera une peine plus efficace, tant a priori qu’a posteriori, précisément parce 
qu’elle est composée d’obligations et d’interdictions, d’un suivi individualisé qui pourra être adapté au fur et à 
mesure et qui, selon les termes mêmes de la loi, sera obligatoirement évalué. Les magistrats verront que dans 
certaines circonstances, par rapport au profil de l’auteur, il vaut mieux prononcer une contrainte pénale plutôt 
qu’une courte peine d’incarcération. Admettons cela, c’est ainsi que cela fonctionnera. 
J’en viens à l’amendement du rapporteur qui diffère à 2017 l’extension du champ de la contrainte pénale à 
l’ensemble des délits. Monsieur Coronado, vous avez raison de rappeler que la contrainte pénale est plus 
contraignante que le sursis avec mise à l’épreuve. En effet, si celui-ci, tel qu’il est conçu en droit et tel qu’il est 
pratiqué, appelle la vérification du respect des obligations, il ne comporte pas cet aspect de suivi individualisé, 
adapté très précisément, ajusté et donc modulable, puis obligatoirement évalué. La contrainte pénale est 
effectivement plus contraignante. La cohérence et la logique veulent donc que, si l’on accepte que le sursis 
avec mise à l’épreuve couvre l’ensemble du champ des délits, la contrainte pénale qui est plus contraignante le 
fasse également. Sinon, dans certaines situations, les magistrats pourraient seulement prononcer des sursis 
avec mise à l’épreuve alors que certaines d’entre elles mériteraient un suivi plus serré, plus individualisé et 
plus contraignant. 
Ce n’est un secret pour personne que lorsque le Gouvernement a préparé ce texte, cela s’est vu à toutes les 
étapes, il avait conçu la contrainte pénale comme devant couvrir tout le champ des délits, dans le respect de la 
logique que je viens d’exposer. Mais il a aussi souhaité que la contrainte pénale s’applique dans un premier 
temps aux délits pour lesquels la peine encourue est de cinq ans, puis qu’elle fasse l’objet d’une évaluation au 
terme de trois ans d’application. Cette obligation d’évaluation avait été prévue dès le début dans le texte. Le 
Gouvernement a donc souhaité attendre ces trois ans avant une éventuelle extension du champ de la contrainte 
pénale. Tel est l’arbitrage qui a été rendu. 
Votre commission a pour sa part souhaité en rester à l’argumentaire cohérent et logique selon lequel, puisque 
le sursis avec mise à l’épreuve couvre tout le champ des délits, la contrainte pénale, qui est plus contraignante, 
devrait a fortiori faire de même. La proposition de votre rapporteur est de permettre l’application immédiate 
de la contrainte pénale pour les peines encourues de cinq ans maximum, et de différer à 2017 l’extension du 
champ d’application de la contrainte pénale. L’argument selon lequel cela permettra de suivre la montée en 
puissance des effectifs des personnels de suivi des personnes placées sous contrainte pénale est loin d’être 
fallacieux. En tout état de cause, le Gouvernement sera favorable à l’amendement du rapporteur. 
M. le président. La parole est à M. Guy Geoffroy. 
M. Guy Geoffroy. À ce stade de la discussion, il n’est peut-être pas inutile de faire le point. (Exclamations sur 
les bancs du groupe SRC.) 
M. Alain Tourret. C’est un examen de conscience ? 
M. Guy Geoffroy. Pas du tout ! Il faut faire le point pour que nos concitoyens sachent ce qui est en train de se 
passer. 
M. Pascal Popelin. Si c’est vous qui racontez l’histoire, ils ne sont pas près de connaître la vérité ! 
M. Guy Geoffroy. Madame la ministre, vous avez fait preuve de prudence en rappelant que cette loi n’était ni 
votée, ni promulguée. Et il y a fort à parier que le Conseil constitutionnel mettra à mal un certain nombre de 
ses dispositions que vous considérez, à juste titre, comme les plus importantes. 
Actuellement, une personne qui commet pour la première fois un délit qui pourrait être sanctionné par une 
peine de prison sait que sa condamnation peut être assortie d’un sursis simple. On lui explique que le sursis 
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simple, c’est la reconnaissance du fait qu’elle est primo-délinquante, qu’on lui donne la chance de montrer 
qu’elle est capable d’avoir compris l’erreur qu’elle a commise pour éviter l’incarcération. Dans notre droit, le 
corollaire de ce sursis simple est que si le bénéficiaire, je dis bien bénéficiaire, n’a pas compris la règle du jeu, 
alors le sursis tombera en cas de récidive. Cette personne sait aussi que si elle récidive, la peine à laquelle elle 
pourra être condamnée sera aggravée. Un plancher est proposé au juge, celui-ci pouvant décider de ne pas 
l’appliquer en expliquant pourquoi. 
Demain, avec ce que vous avez proposé, madame la ministre, la même personne qui commet pour la première 
fois un délit pourra éventuellement bénéficier d’un sursis simple. Mais elle en sourira, puisque le sursis simple 
ne sera plus automatiquement révoqué. Elle se dira qu’on veut seulement lui faire peur, l’« éduquer » en la 
menaçant de faire tomber le sursis, mais que ce ne sont que des fadaises et qu’aucune sanction ne s’appliquera 
automatiquement. Et si elle est récidiviste, elle saura non seulement qu’elle pourra à nouveau bénéficier d’un 
sursis simple, mais qu’en outre il ne sera pas question que le quantum de sa peine soit différent de celui auquel 
elle avait droit lors de sa première condamnation, puisqu’il en aura été ainsi décidé. C’est énorme ! Nos 
concitoyens sont déjà très inquiets. Vous pourrez toujours vous évertuer à nous dire que vous combattez de 
toutes vos forces la récidive, personne n’y croira. 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Mais si ! 
M. Guy Geoffroy. Si, vous, bien sûr, mais vous ne représentez désormais que très peu de nos concitoyens. 
Mme Marie-Anne Chapdelaine. Et vous encore moins ! 
M. Guy Geoffroy. Les derniers scrutins vous ont permis de mesurer à sa hauteur exacte le sentiment que les 
Français éprouvent à votre égard. 
M. Yves Durand. Cela n’a rien à voir ! 
M. Guy Geoffroy. L’article 8 est la goutte d’eau qui va faire déborder le vase de la colère des Français. En 
fait, il leur dit que la peine de prison est blâmable, mauvaise par définition. (Exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) En résumé, tout sauf la prison ! Pour notre part, nous ne croyons pas que la prison soit la seule 
option. 
Mme Marie-Anne Chapdelaine. Si ! 
M. Guy Geoffroy. Nous considérons simplement que c’est une bonne mesure quand elle est nécessaire, et 
nous avons le courage de l’affirmer. 
M. Jean-Pierre Blazy et M. Pascal Popelin. Nous aussi ! 
M. Guy Geoffroy. Vous pourriez aller jusqu’au bout de votre raisonnement, dire que l’ensemble des délits ne 
feront plus l’objet de peines de prison, que seule subsistera la contrainte pénale avec éventuellement une 
mesure privative de liberté si elle n’a pas été respectée. Vous n’allez pas jusque-là, mais d’une certaine 
manière vous faites pire et je vais le démontrer. 
Mme Elisabeth Pochon. Caricature ! 
M. Guy Geoffroy. Vous avez créé une contrainte pénale dont les contours sont plutôt flous, nous le répéterons 
autant que nécessaire, et le contenu assez édifiant : en fait cela revient à dire à la victime d’un cambriolage 
qu’elle ne devra pas être surprise de voir le malfaiteur, qui d’ailleurs n’a pas cambriolé que son pavillon, venir 
nettoyer le trottoir devant chez elle dans le cadre d’un travail d’intérêt général alternatif à la prison. Elle va à 
l’évidence se poser certaines questions, et je pense qu’elle aura raison de le faire. 
Et je voudrais vous signaler quelque chose qui vous a peut-être échappé : c’est que la contrainte pénale qui va 
s’appliquer à une personne passible d’une peine d’emprisonnement de dix ans, dès 2017, sera une peine d’une 
durée comprise entre six mois et cinq ans ! C’est ce qui ressort de nos travaux en commission ! Nos 
concitoyens vont donc apprendre qu’une personne qui est passible d’une privation de liberté de dix ans est 
passible en parallèle d’une mesure de contrainte pénale, car certains magistrats préféreront ce dispositif à 
l’incarcération, beaucoup plus courte ! Certes, vous vous efforcez de définir cette mesure comme 
incroyablement contraignante. À vous entendre, elle serait plus pénible que la prison elle-même… 
Mme Colette Capdevielle. Certains préfèrent en effet la prison ! 
M. Guy Geoffroy. …alors que l’on y est libre, que l’on peut faire ce que l’on veut et que l’on sera prioritaire 
pour travailler, tandis que ceux qui n’ont pas été condamnés ne le seront pas !(Exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) 
M. Michel Pouzol. Caricature ! 
M. Guy Geoffroy. Non, ce n’est pas une caricature, je ne fais que décrire ce que vous êtes en train de dire aux 
Français ! Et donc, ils apprendront que cette personne sera passible au maximum de cinq ans de contrainte 
pénale alors qu’actuellement elle est passible au maximum de dix ans d’emprisonnement ! 
M. Pascal Popelin. Quelle mauvaise foi ! 
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M. Guy Geoffroy. C’est énorme. Cela mérite plus que de la réflexion. Cela mérite que vous abandonniez, il 
en est encore temps, ce projet qui est dans sa globalité totalement funeste. 
M. Jean-Pierre Blazy. Nous n’avons pas été convaincus ! 
M. le président. La parole est à M. Georges Fenech. 
M. Georges Fenech. Madame la ministre, je me suis sans doute mal fait comprendre tout à l’heure. À la 
question de l’indétermination de la peine, vous avez répondu que la contrainte pénale était bien déterminée, 
puisqu’elle était de cinq ans. 
En réalité, je faisais allusion à la deuxième peine, la peine d’emprisonnement qui découle du non-respect de la 
contrainte pénale. La durée de l’emprisonnement n’est plus calculée par rapport à la peine encourue, c’est là 
où le bât blesse, mais par rapport à la durée de la période de probation initiale. Ainsi, une personne condamnée 
pour escroquerie, qui encourt cinq ans de prison, et qui serait condamnée à cinq ans de contrainte pénale ne 
pourrait en tout état de cause se voir ultérieurement condamnée à une peine supérieure à deux ans et demi 
d’emprisonnement, soit la moitié de la peine encourue. Dès lors, la contrainte pénale peut avoir pour effet 
automatique d’entraîner une discrimination en faveur des personnes condamnées à la peine de la contrainte 
pénale dans la mesure où la peine d’emprisonnement qu’elles sont susceptibles de se voir appliquer ne dépend 
pas de la peine encourue mais de la durée de leur probation. C’est donc en quelque sorte leur propre situation, 
évaluée en durée de probation, qui fixe le quantum maximum d’emprisonnement qu’elles peuvent encourir. 
Cette anomalie met en lumière l’étrangeté du mode de fixation de la peine d’emprisonnement, fondée sur la 
durée de la première peine de probation. Celle-ci constitue la base mathématique de calcul de la peine 
d’emprisonnement, laquelle est d’une tout autre nature. Comment et pourquoi une durée de probation pourrait-
elle servir à fixer le quantum d’une autre peine qui est précisément, de surcroît, la peine punitive qui avait été 
suspendue ou différée par le prononcé de la peine probatoire qui n’a pas été respectée ? C’est là qu’est 
l’indétermination : on ne peut pas savoir à l’avance quel sera le quantum de l’emprisonnement car il dépend de 
la durée de la contrainte pénale à laquelle on a été condamné, qui dépend elle-même d’une situation et d’une 
personnalité que personne ne connaît au départ. Cela posera de graves problèmes. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. C’est plafonné ! 
M. Georges Fenech. Mais, monsieur le rapporteur, au fond je suis comme vous : je pense que les magistrats 
sont sensés et qu’il faut leur faire confiance. Je tendrais donc à croire que votre contrainte pénale n’est qu’une 
montagne qui va accoucher d’une souris. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Dans ce cas, ce n’est pas la peine d’en faire tout un plat ! 
M. le président. La parole est à M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Mme la ministre nous a expliqué avec beaucoup de pédagogie, comme elle le fait 
depuis le début de l’examen de ce texte, l’intérêt de l’application de la contrainte pénale à tous les délits et le 
fait que c’était le souhait de départ du Gouvernement. Soit. La personne qui a décidé de différer à 2017 
l’application de la contrainte pénale à tous les délits est le rapporteur. C’est donc lui que je vais interroger. 
On sait que le suivi de la contrainte pénale est plus contraignant, plus strict que le sursis avec mise à l’épreuve, 
bref que la peine est plus lourde. Quels éléments ont donc conduit le rapporteur à en différer l’application ? 
Considère-t-il que les 1 000 nouveaux conseillers en insertion et probation sont un effort insuffisant pour 
assurer la réussite de cette mesure ? Pense-t-il qu’il faille expérimenterin vivo cette peine nouvelle qui s’ajoute 
aux autres peines alternatives à la privation de liberté ? J’aimerais qu’il soit plus explicite. 
En commission, nous n’avions pas du tout eu l’impression que le rapporteur souhaitait différer l’application de 
la contrainte pénale. Bien au contraire. Quand Mme Capdevielle avait présenté son amendement, il l’avait 
soutenu et il était évident pour tous les membres de la commission des lois, à l’exception de M. Popelin, que la 
contrainte pénale, puisque c’est une peine plus lourde et plus contraignante, devait s’appliquer à l’ensemble 
des délits. D’ailleurs, Mme Capdevielle avait rappelé que, là où cette peine de probation existe, il n’y a pas de 
limitation : comme les autres peines alternatives, elle s’applique à l’ensemble des délits. Je souhaiterais donc 
que le rapporteur revienne plus en détail sur les motivations qui l’ont conduit à différer l’application de la 
mesure, puisqu’il semble que ce ne soit pas un souhait du Gouvernement. 
Enfin, puisqu’il s’agit de 2017, permettez-moi de vous conseiller, et ne le prenez pas mal, de différer 
l’application de la mesure après les échéances électorales plutôt qu’au 1er janvier… 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Deux réponses. La première, monsieur Coronado, c’est la prudence. 
Elle vient parfois un peu sur le tard, et c’est après la réunion de la commission que j’ai pensé qu’il était 
nécessaire de laisser le système monter en puissance. Ensuite, à M. Geoffroy qui se demande ce que vont 
penser les citoyens qui apprendront qu’un délit puni d’une peine d’emprisonnement de dix ans peut se résumer 
à une contrainte de cinq ans, je réponds qu’actuellement un tel délit peut se résumer à un sursis avec mise à 
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l’épreuve de cinq ans. Aussi cette mesure ne va-t-elle pas les effrayer plus que cela. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SRC.) 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Exactement ! 
M. le président. La parole est à M. Guy Geoffroy. 
M. Guy Geoffroy. Que monsieur le rapporteur me permette de ne pas être aussi optimiste que 
lui ! (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. C’est votre droit ! 
M. Guy Geoffroy. Je vais être plus précis que je ne l’ai été tout à l’heure en reprenant mon exemple et en 
allant au bout de ma démonstration. Supposons l’auteur d’une infraction qui risque dix ans de prison et qui, 
condamné non pas à dix ans de prison, mais à cinq ans de contrainte pénale, ne respecte pas ses obligations : 
en ce cas, la condamnation qui lui sera infligée n’excédera pas deux ans et demi de prison. Il est évident que 
pour nos concitoyens il n’y a là pas de problème, que tout va bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Cécile Duflot. 
Mme Cécile Duflot. Madame la garde des sceaux, monsieur le rapporteur, je ne reviendrai pas sur le débat lui-
même, puisque tous les arguments ont été donnés. Pour autant, je ne comprends pas, en entendant M. 
Geoffroy, pourquoi il n’a pas déposé un amendement pour supprimer le sursis avec mise à l’épreuve pour 
l’ensemble des délits au-delà de cinq ans : sa position est totalement incohérente. 
M. Guy Geoffroy. Occupez-vous de vos propres incohérences ! (Exclamations sur les bancs des groupes SRC 
et écologiste.) 
Mme Cécile Duflot. Vous avez pu le constater tout à l’heure, je n’en ai pas, monsieur Geoffroy. 
Qu’il me soit permis à cet instant de saluer la présence du secrétaire d’État chargé des relations avec le 
Parlement, et l’attention qu’il porte à ce moment du débat. 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d’État chargé des relations avec le Parlement. Surtout à vos propos ! 
Mme Cécile Duflot. J’en suis ravie, monsieur le secrétaire d’État. Il me semble en effet important, dans un 
moment politique compliqué, de rappeler que l’article 24 de la constitution française est un article essentiel :  il 
dispose que ce sont les parlementaires qui votent la loi. 
M. Marc Dolez. Eh oui ! 
Mme Cécile Duflot. Or à quoi venons-nous d’assister ? Je vous ai bien entendue, madame la garde des 
sceaux, vous exprimer au nom du Gouvernement avec la constance qui vous honore. Si nous sommes ici 
maintenant, c’est parce que le vote des parlementaires en commission des lois a déplu et qu’il faut donc 
l’infirmer.  
Je ne doute pas, mais la vie est ainsi faite, que si vous siégiez en cet instant sur les bancs de l’hémicycle, vous 
eussiez dit avec infiniment plus de poésie, d’éloquence et de franchise que je ne serais capable de le faire à 
quel point il est essentiel de rester fidèle à un engagement pris par les membres de la commission et fruit d’un 
grand travail. Il n’est pas une posture, ni un signal, mais bien une analyse de la situation de notre pays qui a 
conduit à considérer que cette peine nouvelle de la contrainte pénale est pertinente pour l’ensemble des délits. 
Je le dis, parce qu’il m’en coûterait de ne pas le dire. Il me semble donc absolument utile de rester sur cette 
position. 
Voter la loi, ce n’est pas envoyer des signaux, c’est voter des dispositifs qui ont vocation à s’appliquer avec 
une vraie rigueur intellectuelle. Voilà pourquoi, mesdames et messieurs les parlementaires, après avoir 
entendu les raisons et les motifs du dépôt de l’amendement du rapporteur, je pense qu’il serait utile de ne pas 
l’adopter. 
Mme Laurence Abeille. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Marc Dolez. 
M. Marc Dolez. Notre groupe ne votera pas non plus l’amendement du rapporteur, parce que nous sommes 
partisans de rester à la rédaction du texte tel qu’il a été voté par la commission. Notre rapporteur, qui a fait un 
travail absolument exceptionnel… 
M. Sergio Coronado. Remarquable ! 
M. Marc Dolez. …sur ce projet de loi, ne s’étonnera pas que je lui dise qu’il a été plus convaincant sur 
d’autres articles. Je vois d’ailleurs une certaine contradiction entre le texte de l’amendement qu’il propose et 
l’exposé sommaire tel qu’il figure sous l’amendement. 
M. Sergio Coronado. Oui ! 
M. Marc Dolez. Il est en effet écrit que « cette extension à l’ensemble des délits punis d’emprisonnement » est 
« nécessaire à terme pour des raisons de cohérence de l’échelle des peines et d’efficacité de la réponse 
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pénale ». Si c’est indispensable pour des raisons de cohérence de l’échelle des peines et d’efficacité de la 
réponse pénale, pourquoi différer ? 
M. Sergio Coronado. Oui ! 
M. Guy Geoffroy. Absolument ! 
M. Philippe Goujon. C’est ridicule ! 
M. Marc Dolez. Je ne crois pas beaucoup à l’argumentation de la montée en puissance des services d’insertion 
et de probation. Je rappelle en effet qu’il y aura déjà 400 recrutements en 2014. Mais si le Gouvernement 
considère avec nous que la contrainte pénale est une grande avancée pour notre droit pénal, je ne doute pas 
qu’il ait à cœur d’amplifier, dès la loi de finances pour 2015, les efforts de recrutement qui permettent de 
donner à ces services tous les moyens nécessaires. 
M. Philippe Goujon. C’est incohérent ! 
M. Marc Dolez. Je terminerai sur une considération plus générale, en profitant également de la présence de M. 
le secrétaire d’État aux relations avec le Parlement, pour aller dans le même sens que Mme Duflot. 
On comprend parfaitement que pour élaborer et déposer un projet de loi, des arbitrages soient rendus au sein 
du Gouvernement. Ce que l’on comprend moins, c’est qu’à l’issue du débat parlementaire, le Gouvernement 
veuille, à toute fin et à toute force, maintenir l’équilibre qui avait été trouvé au sein du Gouvernement, alors 
que le débat parlementaire a fait la démonstration en commission et pourrait la faire encore ce soir, s’il n’y 
avait pas eu la volonté de trouver ce compromis, que toute la gauche dans sa diversité était d’accord pour voter 
cette extension. C’eût été à l’honneur du Gouvernement, dans le respect de la Constitution et de nos 
institutions, de donner toute sa place au Parlement. 
M. le président. La parole est à M. Pascal Popelin. 
M. Pascal Popelin. Je me suis exprimé en commission pour dire les réserves que j’avais sur l’extension 
immédiate de cette contrainte pénale à l’ensemble des délits. J’avais fondé ces réserves précisément sur ce qui 
est, de mon point de vue, nécessaire : la montée en charge de ces dispositifs de probation. L’équilibre proposé 
par notre rapporteur, consistant à engager très clairement cette contrainte pénale, d’abord jusqu’au 1er janvier 
2017 pour les délits passibles de peines de moins de cinq ans,  ensuite d’une manière globale, me convient 
parfaitement. C’est donc avec grand plaisir que je soutiendrai cet amendement. 
M. le président. Je rappelle que l’Assemblée va d’abord voter sur les amendements de suppression de 
l’article, bien avant que les amendements en question du rapporteur ne soient appelés. 
M. Éric Ciotti. On n’y est pas en effet ! 
M. Guy Geoffroy. Ça les taraude ! 
M. le président. J’ai bien enregistré les positions des uns et des autres sur ces différents amendements, mais 
qu’il n’y ait pas de confusion : nous allons maintenant passer au vote sur les amendements de suppression de 
l’article. 
(Les amendements identiques nos 228 et 377 ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements, nos 378, 429, 379, 637, 229, 380, 639, 401, 381, 382, 
879 et 880, pouvant être soumis à une discussion commune. 
Les amendements nos 379 et 637 sont identiques, de même que les amendements nos 380 et 639. 
La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 378. 
M. Éric Ciotti. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Goujon, pour soutenir l’amendement no 429. 
M. Philippe Goujon. Défendu. 
M. le président. La parole est de nouveau à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 379. 
M. le président. En est-il de même, monsieur Poisson, de l’amendement identique no 637 ? 
M. Jean-Frédéric Poisson. Absolument. 
M. le président. La parole est à M. Georges Fenech, pour soutenir l’amendement no 229. 
M. Georges Fenech. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 380. 
M. Éric Ciotti. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 639. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu ! 
M. le président. Il en est de même pour l’amendement no 401, monsieur Marsaud ? 
M. Alain Marsaud. Tout à fait. 
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M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 381. 
M. Éric Ciotti. Il est défendu. 
M. le président. Il en est de même pour l’amendement no 382 ? 
M. Éric Ciotti. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Nous arrivons aux amendements, nos 879 et 880, qui ont été présentés par M. le rapporteur. 
Sur l’amendement no 880, je suis saisi par le groupe de l’Union pour un mouvement populaire d’une demande 
de scrutin public. 
Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 
La parole est à Mme Colette Capdevielle. 
Mme Colette Capdevielle. J’interviens sur les amendements de M. le rapporteur au nom du groupe SRC 
après avoir écouté avec beaucoup d’attention Mme la garde des sceaux et M. le rapporteur sur cet article 8. 
Nous sommes tous d’accord sur la contrainte pénale. J’ai dit qu’elle ne devait pas être une mesurette ; Mme la 
garde des sceaux a dit qu’elle ne souhaitait pas que ce soit une peine au rabais ; personne ne souhaite que ce 
soit une petite peine. 
Quand on fait partie d’un groupe majoritaire, on fait avancer les textes, comme nous l’avons fait avec M. le 
rapporteur avec qui nous avons beaucoup travaillé. Nous avons ainsi voté en commission l’extension de la 
contrainte pénale à l’ensemble de tous les délits parce que nous sommes convaincus que la contrainte pénale 
est la peine de demain pour tous les délits. Nous sommes convaincus, comme Mme la garde des sceaux l’a dit 
dans son exposé introductif, que l’avenir, c’est l’amende pour les contraventions, la contrainte pénale pour les 
délits et la prison pour les crimes. C’est une évidence ! 
Ce qui est aujourd’hui fondamental, c’est d’inscrire dans la loi que la contrainte pénale s’applique à tous les 
délits. Dans un compromis – et c’est toute la difficulté de l’exercice que chacun peut comprendre pour s’être 
un jour retrouvé dans notre situation –, il faut que chacun, comme dans la médiation, ait la capacité d’écouter 
l’autre et de comprendre ce qu’il veut nous dire. Le Gouvernement nous a expliqué que la mesure pouvait 
soulever des difficultés immédiatement, car nous espérons en effet une promulgation rapide : compte tenu de 
la situation budgétaire, les SPIP n’étaient absolument pas en capacité de permettre à cette mesure d’exister 
réellement. Nous avons beaucoup discuté. 
Ce qui n’était pas négociable, c’était l’inscription dans la loi que la contrainte pénale s’applique à l’ensemble 
des délits sans restriction. La référence à cinq ans, pas plus qu’à sept, huit ou quatre ans ne signifie d’ailleurs 
pas grand-chose, car toute l’échelle des peines est à revoir. J’ai donné beaucoup d’exemples et je vous en 
propose encore deux. Un jeune garçon à peine majeur qui se bagarre à la sortie de son lycée et qui blesse, avec 
une ITT de plus de dix jours, un jeune majeur peut se voir puni jusqu’à sept ans d’emprisonnement ; de même, 
un jeune qui passe avec sa mobylette de l’autre côté de la frontière espagnole  et qui revient avec une barrette 
de résine de cannabis encourt une peine de dix ans. Voilà pourquoi il nous semble important que la contrainte 
par corps s’applique à l’ensemble des délits. 
Nous avons entendu, après des négociations et des discussions, les arguments du Gouvernement qui nous 
demande de différer quelque peu et de faire une évaluation. Cette idée d’une évaluation me semble très bonne, 
car nos politiques publiques en manquent singulièrement. Mais encore faut-il la mener sur tout : aussi bien 
pour cinq ans, sept ans et surtout dix ans, et cela, de manière globale. 
On verra, au fur et à mesure, s’il ne faudra pas aller beaucoup plus vite. En attendant, j’ai confiance dans le 
débat parlementaire. Le bicamérisme a ses vertus : on a parfois beaucoup plus de temps au Sénat pour 
examiner les textes. Nous verrons donc avec les sénateurs comment ce texte pourrait être encore amélioré. 
Nous considérons, au groupe SRC, que nous avons beaucoup fait avancer le texte par rapport à sa version 
initiale. Le rapporteur et le Gouvernement nous ont entendus, et nous-mêmes avons fait un effort. Je demande 
donc à mes collègues du groupe SRC, au nom de la confiance qu’ils ont dans le rapporteur, qui a âprement 
négocié cet amendement, par respect pour lui et pour tout le travail qu’il a accompli et pour tous les autres 
amendements qu’il a négocié avec le Gouvernement et qui ont amélioré le texte, de voter ces 
amendements. (Exclamations sur plusieurs bancs du groupe UMP.) 
M. Alain Marsaud. Vous allez encore passer la nuit à négocier ! 
M. Georges Fenech. Et avec qui ? 
M. le président. La parole est à M. Sergio Coronado. 
M. Sergio Coronado. Que les choses soient claires, tout le monde reconnaît le travail accompli par le 
rapporteur ; l’opposition elle-même a souligné son investissement et sa rigueur. Ce n’est pas sa personne qui 
est en cause dans cette affaire. 
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Pour autant, je tiens à dire à notre collègue Capdevielle, dont les propos trouvent souvent un écho dans le 
groupe écologiste, que les compromis doivent faire sens, et pas seulement au sein d’un cénacle restreint mais 
aussi devant les Français. Or le compromis actuel n’a ni queue ni tête. 
On a évoqué l’argument budgétaire alors que, comme l’a remarqué notre collègue Marc Dolez, celui-ci ne 
figure dans l’exposé sommaire, lequel ne mentionne que « des raisons de cohérence de l’échelle des peines et 
d’efficacité de la réponse pénale » pour différer l’extension de l’application de la contrainte pénale. Mais 
quelle cohérence y a-t-il à permettre qu’un délinquant endurci puisse bénéficier d’un sursis avec mise à 
l’épreuve – disposition plus légère – mais pas d’une contrainte pénale dont on nous a souligné qu’elle sera 
contraignante, lourde, tout en préparant mieux la réinsertion, permettant de faire un suivi à la fois plus 
rigoureux et plus solide, et doté d’une évaluation ? S’agissant d’efficacité, je pensais que la contrainte pénale 
devait s’appliquer à ces personnes-là ! L’amendement no 880 n’a donc aucun sens. 
Je sais que le rapporteur a le souci de bien écrire la loi, mais je ne crois pas qu’on ait décemment le droit, au 
nom d’un compromis passé entre son groupe politique et son gouvernement, de faire à peu près tout et 
n’importe quoi dans un texte de loi. Or le compromis passé entre le groupe socialiste et la majorité n’a pas de 
sens. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Il a raison ! 
M. Alain Marsaud. Il faut être cohérent ! 
M. Sergio Coronado. Il n’est même pas compris par les membres de la majorité parlementaire. 
Mme Elisabeth Pochon. Le compromis n’est toujours pas à sens unique ! 
M. Sergio Coronado. Chère collègue Pochon, nous avons eu, cette nuit, un débat sur la suppression des 
tribunaux correctionnels pour mineurs, Mme Mazetier a demandé alors que le secrétaire d’État chargé des 
relations avec le Parlement vienne dans l’hémicycle – il est venu ce matin. 
M. Alain Tourret. On l’a retrouvé ! (Sourires.) 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d’État. Vous êtes comblés ! (Sourires.) 
M. Sergio Coronado. Mais face aux demandes explicites qui avaient été adressées au Gouvernement, que 
nous a-t-il répondu ? Rien, absolument rien. 
Il y a compromis quand chacun fait un pas vers l’autre. Or nous n’en avons ici aucun de la part du 
Gouvernement. 
Si vous pensez, mes chers collègues, qu’on va étendre à partir de 2017 la contrainte pénale aux personnes 
condamnés jusqu’à dix ans, en pleine campagne électorale, avec l’hypersensibilité qui est celle du 
Gouvernement sur ces questions, c’est se moquer du monde !  (Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP. – Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 
M. le président. La parole est à M. Guy Geoffroy. 
M. Guy Geoffroy. Madame la ministre, vous me direz si je n’ai pas bien compris,… 
M. Jean-Pierre Blazy. C’est possible ! 
M. Guy Geoffroy. …mais il me semble que votre majorité, en commission des lois, a présenté un 
amendement qui ne correspond pas à ce qui avait été décidé au niveau de l’exécutif. Vous n’avez alors rien dit 
– qui ne dit mot consent – et l’amendement a été voté. La rumeur rapporte que le chef de l’exécutif en 
personne, le Président de la République, n’aurait pas apprécié que le Gouvernement, du fait de votre absence 
de prise de position, donne ainsi la possibilité à cet amendement d’être adopté, et donc à la loi d’être réécrite. 
En conséquence, il est indiqué à nos concitoyens que la garde des sceaux se présentera en séance publique 
avec un amendement du Gouvernement visant à revenir au texte initial du projet de loi. Mais nous n’en 
sommes pas là. 
Voilà en effet que nous vous avons entendue expliquer à M. le rapporteur – à qui, je suis désolé de ne pas 
avoir trouvé d’autre formule, on a demandé de faire le sale boulot – que sa sagesse bien connue, ses mérites, 
son travail, son sens de la concertation et du compromis sont tels que vous accéderiez, vous, à sa proposition. 
Madame la garde des sceaux, de qui vous moquez-vous à ce point, sinon de tous les 
Français ? (Exclamations sur de nombreux bancs du groupe SRC.) 
M. Yves Durand. Un peu de respect ! 
M. Guy Geoffroy. Allez jusqu’au bout de la logique : oui ou non le Gouvernement a-t-il acté le fait que sa 
majorité soit allée au-delà de ce que souhaitait le Président de la République lui-même ? Je vous demande de 
répondre à cette question pour notre information, mais également pour celle des Français à qui l’on a dit que le 
Gouvernement n’ayant pas fait ce qu’il fallait en commission, et le Président de la République ayant alors tapé 
du poing sur la table, le Gouvernement, par la voix de la ministre en charge du texte, reviendrait en séance 
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publique avec un amendement. Or ce n’est pas ce qui se passe. Les Français et la représentation nationale ont 
droit à des explications. 
Vous comprendrez que, dans ces conditions, nous ayons demandé un scrutin public sur cet amendement. Mais 
il ne s’agit pas pour nous de participer au vote : si nous votions pour, cela voudrait dire qu’on serait pour la 
contrainte pénale – ce qui n’est pas le cas – appliquée à tous les délits – ce qui n’est pas  le cas non plus – ; et 
si on votait contre, cela signifierait que la contrainte pénale, dont on ne veut pas, s’appliquerait dès maintenant 
pour tous les délits, y compris ceux passibles de dix ans. 
M. Michel Pouzol. Eh oui ! 
M. Guy Geoffroy. Nous ne participerons pas à cette comédie, à la pantalonnade que vous nous présentez 
aujourd’hui ! Mais, de grâce, permettez au moins aux Français de savoir de quoi il 
retourne ! (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.) 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Quel mauvais rôle vous jouez ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Le Bouillonnec. 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Je n’ai pas l’habitude de le faire, mais permettez-moi, mes chers collègues, 
d’évoquer mes trente-cinq ans d’exercice de la profession d’avocat avant que je ne devienne député. Jamais, 
s’agissant des lois pénales et de procédure pénale, je n’ai vu un arsenal de dispositions législatives construit 
pour tenter de renverser un système réussir. 
M. Guy Geoffroy. Ils savent bien que leur truc ne va pas marcher ! 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Que l’on y croyait ou non, jamais, en fin de compte, le nouveau dispositif 
n’avait une traduction en termes d’efficacité. Pourquoi ? Parce qu’à chaque fois que nous visitons la loi pénale, 
nous ne mesurons pas qu’il faut le faire avec une immense prudence, qu’il faut accepter la complexité des 
choses. Au regard du phénomène de la délinquance et de la sanction nécessaire par laquelle la société doit y 
répondre, nous, législateurs, devons user de toutes nos volontés, de tous nos courages parfois et aussi de toutes 
nos constructions intellectuelles. C’est pourquoi j’ai l’habitude de dire dans mon groupe que je préfère 
« socler » ce qui constitue un vrai progrès plutôt que de prendre le risque que s’écroule une projection encore 
incertaine. 
Ceux qui hésitent à prolonger l’application de la contrainte pénale au-delà de la peine de cinq ans ont la même 
interrogation que moi : n’avons-nous pas d’abord intérêt à ancrer le dispositif de la contrainte pénale ? Là est 
l’enjeu, chers collègues. Et je ne crains absolument pas le 1er janvier 2017 ni les tourmentes annoncées des 
prochaines élections présidentielles si le dispositif est appliqué dans des conditions raisonnables et raisonnées, 
budgétairement assises. 
C’est pourquoi je me suis rangé à la solution proposée par le rapporteur parce qu’elle ne met pas en cause 
l’immense progrès qui nous est offert par cette loi. Si elle le mettait en cause, nous le contesterions comme 
mes collègues Dolez et Coronado, mais ce n’est pas le cas. Au contraire, au vu des débats qui sont les nôtres, 
je commence à considérer que la solution proposée conforte le dispositif. 
Je souhaite donc que l’on vote l’amendement de notre rapporteur, non pas pour lui faire plaisir – l’estime dans 
laquelle nous le tenons tous est sa première des récompenses ce soir –, mais parce qu’il aura ainsi rendu 
possible une alternative à la prison qui ne soit pas une rémission par rapport à la délinquance, bien au 
contraire, mais une vraie réponse de la société ! Voilà ce que nous construisons ! En acceptant une certaine 
complexité, on accepte de faire ce pas pour que, dans quatre ou cinq ans, l’évolution soit irréversible. 
Voilà ce que dit celui qui n’est pas encore un très vieil ancien avocat, mais qui regrette le temps où, quand il 
l’était, il se levait pour dire les choses auxquelles son cœur aspirait. À cet instant, je plaide d’abord pour la 
contrainte pénale parce que, pendant trente-cinq ans, elle m’a beaucoup manqué (Exclamations sur les bancs 
du groupe UMP) pour apporter plus de justice et pour accompagner les gens dont j’avais la 
responsabilité. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
(Les amendements nos 378, 429, 379, 637, 229, 380, 639, 401, 381 et 382, successivement mis aux voix, ne sont 
pas adoptés.) 
(L’amendement no 879 est adopté.) 
M. le président. Nous en venons au scrutin public. 
Je mets aux voix l’amendement no 880. 
(Il est procédé au scrutin.) 
Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants 28 

Nombre de suffrages exprimés 21 
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Majorité absolue 11 

Pour l’adoption 16 

contre 5 
(L’amendement no 880 est adopté.) 
Mme Elisabeth Pochon. Très bien ! 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Vive la contrainte pénale ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 596. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 596, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements, nos 636, 131 et 638, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 
Les amendements nos 131 et 638 sont identiques. 
La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 636. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
M. le président. La parole est à M. Sergio Coronado, pour soutenir l’amendement no 131. 
M. Sergio Coronado. Nous allons reprendre la discussion sur la durée de la contrainte, que nous avons déjà 
eue en commission. 
La durée de cinq ans paraît assez longue. Selon certaines études, elle est manifestement en pratique intenable 
pour une personne condamnée. 
Un suivi s’échelonnant sur cinq ans est extrêmement lourd. Soit la personne condamnée n’en aura plus besoin, 
du fait de sa réinsertion, soit le suivi aura échoué avant. C’est d’ailleurs pour cette raison que, sauf récidive, la 
mise à l’épreuve ne peut être prononcée pour une durée supérieure à trois ans. 
Les différentes recherches menées aux États-Unis et en Grande-Bretagne ont montré que des peines de 
probation manifestement inadaptées et accompagnées d’un suivi trop rigide pouvaient entraîner d’une manière 
presque systématique une hausse importante des incarcérations. 
C’est pourquoi cet amendement vise à réduire de cinq à trois ans le temps de la contrainte pénale. Je note 
d’ailleurs qu’un collègue de l’UMP a déposé un amendement identique. 
M. le président. Il s’agit de l’amendement no 638. 
La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour le défendre. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces amendements ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Avis défavorable. Cinq ans, c’est effectivement long mais la 
contrainte est modulable et on peut la faire cesser de façon anticipée. En conséquence, elle est adaptée surtout 
aux personnalités particulièrement troublées comme celles des gens dépendants à une addiction quelconque. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Même avis. Le délai de cinq ans est effectivement long et lourd, 
mais c’est un maximum. Ensuite, c’est la durée de la contrainte pénale qui sera déterminante en cas de non-
respect des obligations, et les réajustements ne permettent pas d’aboutir à des résultats. C’est la durée qui va 
déterminer le plafond du temps d’incarcération si le juge estime nécessaire de la prononcer. 
M. Sergio Coronado. Je retire mon amendement ! 
(L’amendement no 636 n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 131 a été retiré.) 
(L’amendement no 638 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 599 rectifié. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 599 rectifié, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Dominique Raimbourg, rapporteur, pour soutenir l’amendement no 800 
rectifié. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. C’est un amendement de cohérence, suite au rétablissement 
d’obligations dans le sursis avec mise à l’épreuve. 
(L’amendement no 800 rectifié, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
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M. le président. La parole est à M. Sergio Coronado, pour soutenir l’amendement no 5. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à assouplir les conditions d’exécution de la contrainte pénale. 
Actuellement, elle est exécutoire par provision. Cela risque de compliquer l’exécution des contraintes pénales 
les plus courtes, du fait de services surchargés. 
Il ne semble pas forcément opportun d’appliquer une contrainte pénale à un condamné qui ne serait pas présent 
à l’audience. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Défavorable. Nous souhaitons qu’elle s’applique rapidement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Même avis. 
M. Sergio Coronado. Je le retire ! 
(L’amendement no 5 est retiré.) 
(L’article 8, amendé, est adopté.) 
 

- Article 8 bis 

M. le président. La parole est à M. Guy Geoffroy, pour soutenir l’amendement no 230. 
M. Guy Geoffroy. Défendu. 
(L’amendement no 230, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 402. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 402, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’article 8 bis est adopté.) 
 

- Article 9 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identiques, nos 231, 305 et 383. 
La parole est à M. Guy Geoffroy, pour soutenir l’amendement no 231. 
M. Guy Geoffroy. Défendu. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 305. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Le présent article coordonne les dispositions de l’article précédent. Par cohérence, 
il est normal que nous demandions également sa suppression. 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 383. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(Les amendements identiques nos 231, 305 et 383, repoussés par la commission et le Gouvernement, ne sont 
pas adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 384. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 384, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 144 rectifié, 391, deuxième rectification, pouvant être 
soumis à une discussion commune. 
La parole est à M. Sergio Coronado, pour soutenir l’amendement no 144 rectifié. 
M. Sergio Coronado. Cet amendement vise à rétablir du contradictoire dans la décision sur les obligations et 
interdictions applicables aux détenus. 
Pour permettre un respect du droit des justiciables et une meilleure compréhension des interdictions et des 
obligations, un débat contradictoire me semble indispensable. Cela assure aussi une meilleure compréhension 
du suivi. 
Enfin, il s’agit d’éviter de donner à cette mesure un caractère juridictionnel qui pourrait être incompatible avec 
le délai normal d’appel – dix jours et non un seul – et de complexifier encore le droit en matière d’application 
des peines. Tel est le sens de cet amendement. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 391, deuxième 
rectification. 
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M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Ces amendements soulèvent une difficulté bien réelle. A priori, 
j’étais assez défavorable à l’idée d’un débat contradictoire au début et au moment de la modification. Nous 
pourrions laisser aller, et y réfléchir après le passage du texte au Sénat. Il y a effectivement moyen d’améliorer 
un peu le dispositif. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Sur le fond, cet amendement améliore indiscutablement le 
dispositif et apporte une plus grande sécurité, mais j’ai quelques réserves sur sa rédaction et sur sa précision. 
Je ne voudrais pas donner un avis défavorable parce que cette modification est utile. J’aurais bien proposé de 
le rectifier, mais il est peut-être plus simple que nous l’adoptions en l’état et que nos travaux ici fassent foi 
pour que durant la navette parlementaire nous travaillions davantage. 
S’il est en effet plus juste d’introduire du contradictoire, la forme et le moment précis doivent être déterminés. 
Je propose donc à l’Assemblée nationale que l’amendement soit adopté, mais qu’il soit très clair pour tous, 
sans ambiguïté, que le dispositif doit être retravaillé et que nous allons profiter de la navette parlementaire 
pour le faire. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Très bien ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je vois que le rapporteur approuve. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Madame la ministre, je voudrais que vous apportiez une précision car les deux 
amendements ne sont pas tout à fait identiques, même s’ils sont tout à fait dans le même esprit et si nous 
faisons référence, M. Coronado comme nous, au même article et aux mêmes modifications. 
Quand vous dites que vous proposez que l’amendement soit adopté, s’agit-il de l’amendement no 144 rectifié 
ou du 391, deuxième rectification ? Ce ne sont pas tout à fait les mêmes et le sort de notre amendement 
dépendra assez largement de votre réponse, madame la ministre. 
M. le président. Madame la garde des sceaux, ces deux amendements sont en effet en discussion commune et 
incompatibles. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Mon accord porte sur l’amendement no 144 rectifié. 
(L’amendement no 144 rectifié est adopté et l’amendement no 391 deuxième rectification tombe.) 
M. le président. La parole est à M. Bruno Le Roux. 
M. Bruno Le Roux. Monsieur le président, est-ce que vous nous permettriez de passer de jeudi à vendredi par 
une suspension de séance de cinq minutes ? (Sourires.) 
M. le président. La suspension est de droit. 
(…) 
M. le président. La séance est reprise. 
La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 883. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Il est défendu. 
(L’amendement no 883, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 882 et 744, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 
La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 882. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Je le défendrai en deux mots, puisque c’est à peu près le même que le précédent et 
que notre collègue Tourret défendra le no 744, qui est très semblable. 
Il s’agit de reposer la question de la possibilité d’un appel par le condamné, en tenant compte du fait que les 
obligations imposées dans le cadre de la contrainte pénale peuvent parfois être lourdes. Il est donc raisonnable 
que tout cela se passe dans le cadre d’une audition du condamné. 
M. le président. La parole est à M. Alain Tourret, pour soutenir l’amendement no 744. 
M. Alain Tourret. Nous souhaitons que l’ordonnance puisse faire l’objet d’un appel du condamné lui-même 
ou du procureur de la République, évidemment, dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Il est 
précisé que l’appel n’est pas suspensif. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Défavorable. Le droit commun de l’appel des ordonnances prévoit 
un délai de vingt-quatre heures. 
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Même avis, d’autant que l’ordonnance est notifiée directement à 
l’intéressé. 
(L’amendement no 744 est retiré.) 
(L’amendement no 882 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 385. 
M. Éric Ciotti. Cet amendement vise à mieux garantir les droits des victimes. Afin d’assurer l’effectivité de 
l’information concernant l’exécution de la contrainte pénale, il convient de préciser que la victime peut être 
informée de toute modification des obligations et interdictions de la contrainte pénale, si elle le souhaite. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Défavorable. Cette demande est déjà satisfaite par l’article 11 du 
projet de loi. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Même avis. 
(L’amendement no 385 n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 387. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 387, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 430. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 430, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 392. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 392, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Alain Tourret, pour soutenir l’amendement no 746. 
M. Alain Tourret. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Défavorable. 
(L’amendement no 746 est retiré.) 
M. le président. La parole est à M. Alain Tourret, pour soutenir l’amendement no 748. 
M. Alain Tourret. Défendu. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Raimbourg. 
M. Dominique Raimbourg. Défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Défavorable. 
(L’amendement no 748 est retiré.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 388. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 388, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 393 rectifié. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 393 rectifié, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 410. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 410, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 603. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Cet amendement est défendu, monsieur le président. 
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J’en profite pour un dire un mot à propos des amendements précédents. Ces amendements proposaient, dans 
les cas où le condamné ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu de la contrainte pénale, une 
forme de rappel solennel, qui permettrait un peu de pédagogie. Il est dommage que nous ne profitions pas de 
ces occasions pour donner plus de poids et de solennité à ces différents types de violations. 
(L’amendement no 603, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 349 et 431, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 
La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 349. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 431. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(Les amendements nos 349 et 431, repoussés par la commission et le Gouvernement et successivement mis aux 
voix, ne sont pas adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 411. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 411, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 607. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 607, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 348. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 348, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 666. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Défendu. 
(L’amendement no 666, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 347. 
M. Éric Ciotti. Défendu. 
(L’amendement no 347, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’article 9, amendé, est adopté.) 
(…) 
 

- Article 10 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 306 et 472, tendant à supprimer l’article 10. 
La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson, pour soutenir l’amendement no 306. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Comme cet article vise à exclure la possibilité de condamner un mineur à la 
contrainte pénale, nous y sommes opposés et nous en demandons la suppression. 
M. le président. La parole est à M. Éric Ciotti, pour soutenir l’amendement no 472. 
M. Éric Ciotti. Il est défendu. 
(Les amendements identiques nos 306 et 472, repoussés par la commission et le Gouvernement, ne sont pas 
adoptés.) 
(L’article 10 est adopté.) 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi n° 596 transmis au Sénat le 11 juin 2014 

1 - CHAPITRE III Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8 

I. - Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Les 2° à 8° de l'article 131-3 deviennent, respectivement, des 3° à 9° et il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 
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« 2° La contrainte pénale ; » 
2° Après l'article 131-4, il est inséré un article 131-4-1 ainsi rédigé : 
« Art. 131-4-1. - Lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de l'auteur d'un délit 
puni d'une peine d'emprisonnement et les faits de l'espèce justifient un accompagnement socio-éducatif 
individualisé et soutenu, la juridiction peut prononcer la peine de contrainte pénale. 
« La contrainte pénale emporte pour le condamné l'obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de 
l'application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d'assistance ainsi qu'à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
« Dès le prononcé de la décision de condamnation, la personne condamnée est astreinte, pour toute la durée 
d'exécution de sa peine, aux mesures de contrôle prévues à l'article 132-44. 
« Les obligations et interdictions particulières auxquelles peut être astreint le condamné sont : 
« 1° Les obligations et interdictions prévues à l'article 132-45 en matière de sursis avec mise à l'épreuve ; 
« 2° L'obligation d'effectuer un travail d'intérêt, général, dans les conditions prévues à l'article 131-8 ; 
« 3° L'injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé 
publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et 
qu'une expertise médicale a conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un traitement ; 
« 4° à 6° (nouveaux) (Supprimés) 
« Le condamné peut, en outre, bénéficier des mesures d'aide prévues à l'article 132-46. 
« La juridiction qui prononce la contrainte pénale peut imposer, à titre provisoire, à la personne condamnée les 
obligations et interdictions prévues aux 2°, 4° à 14°, 17°, 19° et 20° de l'article 132-45. Elle peut également 
prononcer une injonction de soins si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-
judiciaire est encouru et si une expertise médicale a conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un 
traitement. La juridiction peut également prononcer, le cas échéant, tout ou partie des obligations et 
interdictions auxquelles était astreinte la personne dans le cadre de son contrôle judiciaire. 
« Après évaluation de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné par le 
service pénitentiaire d'insertion et de probation, le juge de l'application des peines fixe, parmi celles 
mentionnées aux 1° à 3° du présent article, les obligations et interdictions auxquelles est astreint le condamné, 
ainsi que les mesures d'aide dont il bénéficie, dans des conditions et selon des modalités précisées par le code 
de procédure pénale. Ces obligations et interdictions peuvent être modifiées au cours de l'exécution de la 
contrainte pénale au regard de l'évolution du condamné. 
« Après le prononcé de la décision, le président de la juridiction notifie à la personne condamnée, lorsqu'elle 
est présente, les obligations et interdictions qui lui incombent ainsi que les conséquences qui résulteraient de 
leur violation. 
« La condamnation à la contrainte pénale est exécutoire par provision. » ; 
3° Au premier alinéa de l'article 131-9, après les mots : « ni avec », sont insérés les mots : « la peine de 
contrainte pénale ou » ; 
4° et 5° (nouveaux) (Supprimés) 
II (nouveau). - (Supprimé) 
III (nouveau). - Pour les faits commis avant le 1er janvier 2017, la peine de contrainte pénale prévue à 
l'article 131-4-1 du code pénal n'est applicable qu'aux délits punis d'une peine d'emprisonnement n'excédant 
pas cinq ans. 
 

- Article 8 bis (nouveau) 

La section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est complétée par une sous-section 7 ainsi 
rédigée : 
« Sous-section 7 
« De la contrainte pénale 
« Art 132-70-4. - Lorsqu'une condamnation pour un délit de droit commun comportant une peine 
d'emprisonnement ferme d'un an au plus a été prononcée, le juge de l'application des peines peut, lorsque cette 
condamnation n'est plus susceptible de faire l'objet d'une voie de recours par le condamné, ordonner que le 
condamné effectuera une contrainte pénale en application des articles 131-3 et 131-4-1. 
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« Le présent article est applicable aux peines d'emprisonnement ayant fait l'objet d'un sursis partiel, assorti ou 
non d'une mise à l'épreuve, lorsque la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an. Dans ce cas, la 
partie de la peine avec sursis demeure applicable. 
« Le présent article est également applicable aux peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an 
résultant de la révocation d'un sursis, assorti ou non d'une mise à l'épreuve. » 
 

- Article 9 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du dernier alinéa de l'article 474, après le mot : « condamnée », sont insérés les mots : 
« à une contrainte pénale, » ; 
2° Après le titre Ier du livre V, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé : 
« TITRE IER BIS 
« DE LA CONTRAINTE PÉNALE 
« Art. 713-42. - Le service pénitentiaire d'insertion et de probation évalue la personnalité et la situation 
matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée à la contrainte pénale. 
« À l'issue de cette évaluation, le service adresse au juge de l'application des peines un rapport comportant des 
propositions relatives au contenu et aux modalités de mise en oeuvre des mesures de contrôle et d'assistance, 
des obligations et des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal. 
« Art. 713-43. - Au vu du rapport établi par le service pénitentiaire d'insertion et de probation et après avoir 
entendu le condamné, le juge de l'application des peines décide, selon les modalités prévues à l'article 712-6 
du présent code, les obligations et interdictions particulières auxquelles il est astreint parmi celles mentionnées 
aux 1° à 3° de l'article 131-4-1 du code pénal, ainsi que les mesures d'aide dont il bénéficie. S'il envisage 
d'astreindre le condamné à l'obligation d'effectuer un travail d'intérêt général prévue au 2° de ce même article, 
il statue après que le condamné a été informé de son droit de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt 
général et après avoir reçu sa réponse. Il lui notifie ce jugement et lui donne connaissance des dispositions des 
articles 713-44, 713-47 et 713-48 du présent code. 
« Art. 713-44. - La situation matérielle, familiale et sociale de la personne est réévaluée à chaque fois que 
nécessaire au cours de l'exécution de la peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation et le juge de l'application des peines. 
« Au vu de chaque nouvelle évaluation, le juge de l'application des peines peut, selon les modalités prévues à 
l'article 712-6 : 
« 1° Modifier ou compléter les obligations et interdictions auxquelles la personne condamnée est astreinte ; 
« 2° Supprimer certaines d'entre elles. 
« Art. 713-45. - Si le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées 
pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu'aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le juge 
de l'application des peines peut, par ordonnance rendue selon les modalités prévues à l'article 712-8, sur 
réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 
« En l'absence d'accord du ministère public, le juge de l'application des peines peut saisir à cette fin, par 
requête motivée, le président du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statue à la suite d'un débat 
contradictoire public en application de l'article 712-6. En cas de refus opposé à cette première demande, une 
autre demande ne peut être présentée qu'une année après cette décision de refus. Il en est de même, 
éventuellement, des demandes ultérieures. 
« Art. 713-46. - Le délai d'exécution de la contrainte pénale peut être suspendu par le juge de l'application des 
peines en cas d'incarcération du condamné, sauf lorsqu'il est fait application des trois derniers alinéas de 
l'article 713-47 ou de l'article 713-48. 
« Art. 713-47. - En cas d'inobservation par la personne condamnée des mesures de contrôle et d'assistance, des 
obligations ou des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal  qui lui sont imposées, le juge de 
l'application des peines peut, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, selon les modalités 
prévues à l'article 712-8 du présent code, modifier ou compléter les obligations ou interdictions auxquelles le 
condamné est astreint. Le juge de l'application des peines peut également procéder à un rappel aux mesures, 
obligations et interdictions auxquelles est astreinte la personne condamnée. 
« Si la solution prévue au premier alinéa du présent article est insuffisante pour assurer l'effectivité de la peine, 
le juge, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, saisit, par requête motivée, le président du 
tribunal de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le condamné un 
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emprisonnement d'une durée qui ne peut excéder ni la moitié de la durée de la peine de contrainte pénale 
prononcée par le tribunal, ni le maximum de la peine d'emprisonnement encourue. Le président du tribunal ou 
le juge par lui désigné, qui statue à la suite d'un débat contradictoire public en application de l'article 712-6, 
fixe dans cette limite la durée de l'emprisonnement à exécuter. La durée de cet emprisonnement est fixée en 
fonction des circonstances et de la gravité du délit pour lequel la contrainte pénale a été prononcée, de la 
commission ou de l'absence de commission d'une nouvelle infraction depuis ce délit et de la gravité de 
l'inobservation des mesures, obligations et interdictions. Lorsque les conditions prévues à l'article 723-15 sont 
remplies, le président du tribunal ou le juge par lui désigné peut décider que cet emprisonnement s'exécutera 
sous le régime de la semi-liberté, du placement à l'extérieur ou de la surveillance électronique. 
« Lorsqu'il fait application du deuxième alinéa du présent article, le juge de l'application des peines peut, s'il 
l'estime nécessaire, ordonner l'incarcération provisoire du condamné en application des deux premiers alinéas 
de l'article 712-19. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui désigné 
dans un délai de quinze jours suivant l'incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s'il n'est pas 
détenu pour une autre cause. 
« Au cours de l'exécution de la contrainte pénale, le juge de l'application des peines peut faire application à 
plusieurs reprises du deuxième alinéa du présent article, dès lors que la durée totale des emprisonnements 
ordonnés ne dépasse pas la moitié de la durée de la peine prononcée par le tribunal ou le maximum de la peine 
d'emprisonnement encourue. Si l'emprisonnement ordonné est égal à la moitié de la durée de la contrainte 
pénale ou à ce maximum ou, compte tenu le cas échéant des précédents emprisonnements ordonnés, atteint 
cette durée, la décision du président ou du juge par lui désigné met fin à la contrainte pénale. 
« Art. 713-48. - Si le condamné commet, pendant la durée d'exécution de la contrainte pénale, un crime ou un 
délit de droit commun suivi d'une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du juge de l'application des peines, ordonner la mise à exécution de tout ou partie de 
l'emprisonnement prévu au deuxième alinéa de l'article 713-47. 
« Art. 713-49. - Un décret précise les modalités d'application du présent titre. Il précise notamment le délai 
dans lequel l'évaluation prévue à l'article 713-42 doit être réalisée et le délai dans lequel, au vu de cette 
évaluation, le juge de l'application des peines doit prendre l'ordonnance prévue à l'article 713-43. » 
 

- Article 10 

Au début de l'article 20-4 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, sont 
ajoutés les mots : « La contrainte pénale, ». 
 

b. Rapport n° 641 de M. Jean-Pierre MICHEL, déposé le 18 juin 2014 
1 - Introduction 

S'appuyant sur les expériences conduites dans plusieurs pays étrangers66 et sur les recommandations du 
Conseil de l'Europe tendant au développement de la probation, les articles 8 et 9 du projet de loi créent une 
nouvelle peine, dite « de contrainte pénale », susceptible d'être prononcée pour des infractions punies de cinq 
ans d'emprisonnement au plus lorsque la personnalité de l'auteur justifie un accompagnement socio-éducatif 
renforcé. 
Cette nouvelle peine pourrait être prononcée pour une durée de six mois à cinq ans et comprendrait une palette 
de mesures d'assistance, de contrôle et de suivi, ainsi que certaines obligations ou interdictions (exécution d'un 
stage, d'un TIG, réparation du dommage causé à la victime, injonction de soins, etc.). 
Sa mise en oeuvre reposerait avant tout sur les juges de l'application des peines (JAP) et les conseillers 
d'insertion et de probation, à qui il appartiendrait d'évaluer la personnalité de la personne condamnée avant que 
le JAP ne fixe les obligations et interdictions par voie d'ordonnance. 
La situation de l'intéressé ferait l'objet d'une réévaluation régulière, au moins d'une fois par an, afin de 
permettre, le cas échéant, une adaptation des mesures prononcées. 
Inspirée du droit pénal des mineurs, cette nouvelle peine ne leur serait toutefois pas applicable, compte tenu de 
la grande souplesse dont bénéficient déjà les juridictions pour mineurs dans la détermination des mesures et 
sanctions applicables (article 10). 
(…) 

66 Voir à cet égard l'étude de législation comparée élaborée par les services du 
Sénat : http://www.senat.fr/lc/lc243/lc243_mono.html 
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A l'article 8, elle est, à l'issue de longs échanges avec le Gouvernement, parvenue à une solution de 
compromis concernant le champ de la contrainte pénale, qui serait réservée aux seuls délits punis de cinq 
ans d'emprisonnement jusqu'au 1er janvier 2017, puis susceptible d'être prononcée pour tout délit à compter de 
cette date. 
A l'article 9, elle a notamment simplifié les modalités d'appel pour les ordonnances du JAP relatives à la 
contrainte pénale, mais conservé un système complexe de sanction des manquements aux obligations résultant 
de la contrainte pénale. Les députés ont également introduit davantage de contradictoire dans le processus 
d'exécution de cette nouvelle peine. 
(…) 
1. Des modifications tendant à donner toute sa mesure à la nouvelle peine de contrainte pénale 

- a) La contrainte pénale, peine principale encourue pour certains délits 
Aux articles 8 à 10, votre commission approuve sans réserves la création d'une nouvelle peine de probation 
dite «  de contrainte pénale », déconnectée de la peine d'emprisonnement et destinée à permettre un suivi 
personnalisé et soutenu du condamné en milieu ouvert. Il lui apparaît en effet, au vu des expériences mises en 
oeuvre avec succès dans les pays anglo-saxons, que la création d'une telle peine est seule à même de permettre 
d'agir sur les déterminants de la récidive et d'accompagner le condamné vers une sortie durable de la 
délinquance. 
A cet égard, elle a regretté que le projet de loi n'aille pas au bout de la logique qui sous-tend la création de 
cette nouvelle peine et n'en fasse qu'une simple alternative à l'emprisonnement. 
Alors que la nocivité des courtes d'emprisonnement est largement démontrée (voir supra), elle a souhaité 
compléter le projet de loi d'un nouvel article 8 ter qui fait de la contrainte pénale une peine de référence, 
encourue à titre de peine principale pour une série de délits qui ne justifient pas, à ses yeux, le prononcé 
d'une peine d'emprisonnement. 
Ainsi, entre l'amende et l'emprisonnement, la contrainte pénale constituerait désormais le troisième 
volet des peines principales applicables en matière délictuelle. 
L'article 8 ter introduit par votre commission procède à cette modification pour les délits suivants : vol simple 
et recel de vol simple, filouterie, destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour 
les personnes commises sans circonstance aggravante, délit de fuite, sauf si ce délit accompagne un homicide 
involontaire ou des blessures involontaires, délit d'usage de stupéfiants, délit d'occupation des halls 
d'immeubles et délits prévus par le code de la route (à l'exclusion des délits d'homicide involontaire et de 
blessures involontaires réprimés par le code pénal et des faits commis dans des circonstances exposant autrui à 
un risque de mort ou de blessures graves). 
Cette liste exclut les délits d'atteintes aux personnes (tout comme les atteintes aux biens commises avec 
violence) ainsi que les délits commis pour un motif discriminatoire. 
Elle représente, d'après les données extraites du casier judiciaire, un « volume » d'environ 220 000 
condamnations en 2012, soit près du tiers de l'ensemble des condamnations prononcées par les juridictions 
pénales (10 % si l'on excepte le contentieux routier), et un peu plus de 50 000 condamnations à un 
emprisonnement ferme ou avec sursis en 2012 (15 000 si l'on excepte le contentieux routier). 
Une telle solution, préconisée par M. Dominique Raimbourg dans son rapport d'information intitulé « penser 
la peine autrement : propositions pour mettre fin à la surpopulation carcérale »67, avait été écartée par le 
Gouvernement qui l'a considérée comme trop réductrice. En outre, la logique de la contrainte pénale, qui 
implique un suivi renforcé, adapté à la situation et à la personnalité de l'auteur, devrait conduire les magistrats 
à prononcer cette peine en considération de la personnalité de l'auteur et non nécessairement de la qualification 
juridique des faits commis. 
La voie proposée par votre commission paraît toutefois la seule à même d'identifier clairement la contrainte 
pénale comme nouvelle peine de référence en matière correctionnelle. 
En outre, un grand nombre d'auteurs de délits de faible gravité peuvent présenter un besoin de suivi socio-
éducatif renforcé : ainsi les plus forts taux de récidive légale concernent-ils les délits de vol et de recel (17 % 
des condamnés pour ces délits en 2010 étaient en état de récidive légale) et de conduite en état alcoolique 
(16 %). Une étude réalisée par la direction de l'administration pénitentiaire a également montré que 45 % des 
réitérants et des récidivistes condamnés pour un délit en 2007 l'ont été pour un délit routier, 19 % pour un délit 
de vol ou de recel. 

67 Ce rapport peut être consulté à l'adresse suivante :  
http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i0652.asp. 
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Afin de réserver la contrainte pénale aux personnes ayant réellement besoin d'un suivi socio-éducatif renforcé, 
ce nouvel article 8 ter propose de permettre à la juridiction, lorsqu'elle estime qu'une contrainte pénale ne se 
justifie pas, de prononcer, en plus ou à la place d'une peine d'amende, l'une des peines alternatives prévues 
en matière correctionnelle (stage de citoyenneté, mesures privatives ou restrictives de droit, TIG, sanction-
réparation). La peine de confiscation serait également encourue de plein droit pour ces délits. 
Ces dispositions complèteraient celles de l'article 8 tel que l'ont adopté les députés : aussi la contrainte 
pénale pourrait-elle également être prononcée, en alternative à l'emprisonnement, pour tout délit puni de cinq 
ans d'emprisonnement au plus (pour tout délit à compter du 1er janvier 2017), lorsque la personnalité de 
l'auteur justifie un suivi renforcé en milieu ouvert. 
Une évaluation réalisée dans quelques années permettra de dresser un bilan de l'application de cette nouvelle 
peine et, le cas échéant, d'envisager son extension à d'autres délits. 
 

- b) La sanction des manquements aux obligations résultant d'une contrainte pénale 
L'ensemble des personnes entendues par votre rapporteur dans le cadre des auditions ont unanimement 
souligné le caractère excessivement complexe, peu lisible pour le condamné et fragile au regard du principe de 
légalité des délits et des peines du dispositif prévu par le projet de loi pour sanctionner la méconnaissance 
délibérée, par le condamné, des obligations résultant de la contrainte pénale. 
Sur proposition de votre rapporteur, votre commission a simplifié ce dispositif et prévu, à la place, un système 
similaire à celui prévu en cas de non-respect d'un TIG ou de diverses peines complémentaires: ainsi, le fait, 
pour une personne condamnée à une peine de contrainte pénale, de se soustraire délibérément aux obligations 
ou interdictions résultant d'une peine de contrainte pénale serait un délit autonome, puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
Dans un souci d'efficacité et de rapidité de la réponse pénale, votre commission a prévu que, dès lors que le 
condamné refuse sciemment de se conformer à ses obligations, le JAP transmettra au procureur de la 
République toute information utile lui permettant d'apprécier l'opportunité d'engager des poursuites à 
l'encontre de l'intéressé, et que le jugement de ce délit entrera dans les compétences du tribunal correctionnel 
statuant à juge unique. 
 

- c) Des aménagements à la marge 
Votre commission a par ailleurs apporté plusieurs modifications à la marge au dispositif de mise en oeuvre de 
la contrainte pénale : 
- elle a prévu que la juridiction de jugement disposerait des mêmes prérogatives que le JAP dans la fixation du 
contenu de la mesure ; 
- elle a prévu que le JAP serait tenu de se prononcer dans un délai maximal de quatre mois après le jugement 
de condamnation ; 
- enfin, tout en approuvant le renforcement du contradictoire dans la mise en oeuvre de la mesure, elle a allégé 
le dispositif, dans un souci d'efficience, en prévoyant la possibilité pour le parquet de se prononcer par 
réquisitions écrites plutôt que dans le cadre formel d'un débat contradictoire. 
 

- d) La suppression de la possibilité ouverte au JAP de convertir une courte peine 
d'emprisonnement en contrainte pénale 

Enfin, votre commission a supprimé l'article 8 bis, qui visait à permettre au JAP de transformer une courte de 
peine de prison ferme en une peine de contrainte pénale. 
En effet, sans être opposée par principe aux objectifs poursuivis par cet article, il lui a semblé que, dans un 
premier temps, de telles dispositions risquaient de brouiller l'identification de la nouvelle peine de contrainte 
pénale, ici conçue non comme une peine mais comme une modalité d'aménagement de la peine. 
En outre, le dispositif proposé permettrait de cumuler la peine de contrainte pénale avec l'exécution, dans un 
second temps, d'un SME, ce qui risque d'accroître la confusion entre les deux dispositifs. 
Votre commission a estimé plus raisonnable, sur ce point, d'attendre un premier bilan de mise en oeuvre de la 
contrainte pénale avant d'envisager une telle évolution du dispositif. 

 

2 - Chapitre III - Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8 
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(art. 131-3, 131-4-1 [nouveau], 131-9, 131-36-2, 132-45 du code pénal ; art. 720-1, 720-1-1, 723-4, 723-10, 
723-20 et 723-25 du code de procédure pénale) - Conditions du prononcé et contenu de la peine de 
contrainte pénale 
Le présent article propose de créer une nouvelle peine, intitulée « contrainte pénale », qui, encourue pour 
certains délits, serait exécutée en milieu ouvert. 
- Une préconisation de la conférence de consensus 
La création d'une peine de probation, que le Gouvernement a choisi de nommer peine de « contrainte pénale » 
afin d'insister sur son caractère punitif, résulte directement des travaux de la conférence de consensus, eux-
mêmes inspirés par les travaux du comité des ministres du Conseil de l'Europe. 
Ce dernier a en effet adopté, le 20 janvier 2010, un ensemble de « règles européennes relatives à la 
probation » tendant à promouvoir l'exécution de sanctions pénales dans le milieu ouvert afin de 
responsabiliser les auteurs d'infractions et de contribuer à la sécurité publique en réduisant le risque de 
récidive. La probation y est ainsi définie comme « une série d'activités et d'interventions, qui impliquent suivi, 
conseil et assistance dans le but de réintégrer socialement l'auteur d'infraction dans la société et de contribuer 
à la sécurité collective ». 
Alors que notre système pénal demeure largement structuré par la peine de prison, la promotion de la 
probation part du constat de la nocivité des courtes peines d'emprisonnement en termes de prévention de la 
récidive et de leur caractère particulièrement désocialisant (98 % des personnes condamnées à une peine de 
moins de six mois et 84 % des personnes condamnées à une peine de six mois à un an faisant à l'heure actuelle 
l'objet d'une « sortie sèche », sans accompagnement destiné à préparer leur réinsertion68). 
Elle s'appuie également sur des expériences de pays étrangers, notamment du Canada (procédure de 
l'« ordonnance d'emprisonnement avec sursis ») et du Royaume-Uni (« Community sentence »). 
Dressant le constat du caractère profus et peu lisible des différentes peines alternatives susceptibles d'être 
prononcées en droit français en lieu et place d'une peine d'emprisonnement, le jury de la conférence de 
consensus a proposé de réunir au sein d'une peine nouvelle, intitulée « peine de probation », l'ensemble des 
peines et mesures non privatives de liberté prévues à l'heure actuelle par le code pénal : « clairement distincte 
de l'emprisonnement, [cette] nouvelle peine [devrait] être conçue, non comme une peine alternative à la prison 
ou une peine de substitution, mais comme une peine à part entière, susceptible d'agir sur la récidive en 
favorisant l'insertion de la personne condamnée. Son caractère contraignant [devrait] être clair aux yeux de la 
société, raison pour laquelle le jury a retenu la qualification de peine de probation »69. 
La création d'une peine de probation a également été préconisée par M. Dominique Raimbourg dans son 
rapport d'information intitulé « Penser la peine autrement : propositions pour mettre fin à la surpopulation 
carcérale », présenté conjointement, au nom de la commission des lois de l'Assemblée nationale, avec M. 
Sébastien Huygue, en janvier 201370. 
- Ce que prévoit l'article 8 du projet de loi 
Le présent article tend à inscrire dans le code pénal l'existence d'une nouvelle peine de probation, intitulée 
« contrainte pénale », applicable en matière délictuelle (elle ne concernerait donc ni les crimes, ni les 
contraventions). 
A cette fin, au terme des travaux de l'Assemblée nationale, le 1° du I du présent article propose de compléter 
l'article 131-3 du code pénal pour mentionner la peine de contrainte pénale en second rang, après 
l'emprisonnement et avant l'amende, dans la liste des peines correctionnelles encourues par les personnes 
physiques. 
* définition de la contrainte pénale 
Le 2° du I du présent article insère dans le code pénal un nouvel article 131-4 qui définit cette nouvelle 
peine. 
Cette dernière pourrait ainsi être prononcée « lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et 
sociale de l'auteur d'un délit puni d'une peine d'emprisonnement et les faits de l'espèce justifient un 
accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu ». 
Elle emporterait, pour le condamné, l'obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de l'application des 
peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans - il appartiendrait à la juridiction de jugement 

68 Etude d'impact annexée au projet de loi, pages 66-67. 
69 Rapport du jury de consensus remis au Premier ministre, 20 février 2013, page 12, §12. 
70 « Penser la peine autrement : propositions pour mettre fin à la surpopulation carcérale », rapport d'information n°652 
déposé par la commission des lois de l'Assemblée nationale en conclusion des travaux de la mission d'information sur les 
moyens de lutte contre la surpopulation carcérale et présenté par MM. Dominique Raimbourg et Sébastien Huygue, 
janvier 2013, pages 95-98. 
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de fixer précisément cette durée - à des mesures de contrôle et d'assistance ainsi qu'à des obligations et 
interdictions particulières destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein 
de la société. 
Contrairement à la peine d'emprisonnement assortie du sursis avec mise à l'épreuve (SME), qui suppose un 
simple contrôle du respect par le condamné de ses obligations, la contrainte pénale serait conçue comme un 
mode de suivi renforcé, susceptible d'évoluer avec la personne. 
Au besoin, comme l'ont indiqué à votre rapporteur les représentants du ministère de la justice, cet 
accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu se traduirait par des convocations fréquentes par le 
SPIP, des vérifications sur place, par l'inscription de la personne dans des programmes de prévention de la 
récidive, etc. 
* contenu de la contrainte pénale 
La contrainte pénale comporterait trois volets : 
1. d'une part, la personne condamnée serait obligatoirement, et dès le prononcé de la décision de 
condamnation et pendant toute la durée d'exécution de sa peine, astreinte aux mesures de contrôle prévues à 
l'article 132-44 du code pénal, à savoir : 1°) répondre aux convocations du juge de l'application des peines 
(JAP) ou du travailleur social désigné ; 2°) recevoir les visites du travailleur social et lui communiquer les 
renseignements ou documents de nature à permettre le contrôle de ses moyens d'existence et de l'exécution de 
ses obligations ; 3°) prévenir le travailleur social de ses changements d'emploi ; 4°) prévenir le travailleur 
social de ses changements de résidence ou de tout déplacement dont la durée excéderait quinze jours et rendre 
compte de son retour ; et 5°) obtenir l'autorisation préalable du JAP pour tout changement d'emploi ou de 
résidence, lorsque ce changement est de nature à mettre obstacle à l'exécution de ses obligations, et informer 
préalablement le JAP de tout déplacement à l'étranger (voir supra les modifications introduites par l'article 
6bis du projet de loi) ; 
2. d'autre part, et au terme de l'examen du présent projet de loi par l'Assemblée nationale, la personne 
condamnée à une contrainte pénale pourrait être soumise à une ou plusieurs des obligations ou interdictions 
particulières suivantes : 
- obligations et interdictions prévues en matière de sursis avec mise à l'épreuve (voir infra) ; 
- obligation d'effectuer un travail d'intérêt général (TIG) ; 
- injonction de soins, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est 
encouru et qu'une expertise médicale a conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un traitement ; 
3. enfin, le condamné à une peine de contrainte pénale pourrait, en outre, bénéficier de mesures d'aide à 
caractère social ou d'aides matérielles mises en oeuvre par le SPIP avec la participation d'organismes publics 
ou privés. 
* champ de la contrainte pénale 
La question du champ de la contrainte pénale a donné lieu à des débats nourris à l'Assemblée nationale. 
Dans sa rédaction initiale, le projet de loi limitait la possibilité de prononcer la peine de contrainte pénale aux 
seuls délits punis d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas cinq ans. 
L'étude d'impact annexée au projet de loi, qui insiste pourtant sur le fait que la contrainte pénale « a vocation à 
s'appliquer en priorité aux personnes présentant des difficultés personnelles, sociales et de santé lourdes 
justifiant un suivi intense ; de même qu'aux personnes ancrées dans certaines formes de délinquance, en état 
de réitération et en état de récidive »71, n'explicite pas clairement les raisons qui ont conduit le Gouvernement 
à retenir ce seuil d'infractions punies de cinq ans d'emprisonnement au plus, si ce n'est par la volonté de 
procéder par étapes - une évaluation réalisée trois ans après l'entrée en vigueur du présent projet de loi 
permettant d'envisager l'opportunité d'élargir ultérieurement le champ d'application de cette nouvelle peine72. 
Toutefois, lors de l'examen du projet de loi par la commission des lois de l'Assemblée nationale, les députés 
ont souhaité que le champ de la contrainte pénale soit étendu à l'ensemble des délits, quelle que soit la peine 
encourue. 
Comme le relève le rapport de M. Dominique Raimbourg, « ce seuil de cinq ans d'emprisonnement peut, par 
le jeu des circonstances aggravantes, être atteint très rapidement : par exemple, un vol commis par deux 
personnes dans une gare est puni de sept ans d'emprisonnement. Surtout [...], cette limitation [constitue] un 
paradoxe dans la hiérarchie des peines : la contrainte pénale ayant vocation à être un suivi renforcé par 
rapport à celui prévu dans le cadre du SME - lequel peut être prononcé pour tout délit, quelle que soit la peine 
encourue, et même en matière criminelle -, il ne serait pas logique que la contrainte pénale ait un champ 

71  Etude d'impact annexée au projet de loi, page 103. 
72  Etude d'impact annexée au projet de loi, page 17. 
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d'application plus restreint que le SME [...]. On peut, du reste, observer que les différentes peines 
alternatives à l'emprisonnement prévues par le code pénal peuvent être prononcées pour tout délit, sans 
limitation du quantum de peine d'emprisonnement encouru »73. 
Le Gouvernement s'est opposé à une telle extension. 
Lors des discussions en séance publique, les députés sont parvenus à une solution de compromis, conforme 
au souhait du Gouvernement d'avancer par étapes dans la mise en oeuvre de cette nouvelle peine : 
- dans un premier temps, six mois après l'entrée en vigueur du présent projet de loi (voir infra - commentaire 
de l'article 20 du projet de loi), la contrainte pénale pourrait être prononcée pour des infractions punies de cinq 
ans d'emprisonnement maximum ; 
- elle ne serait applicable à l'ensemble des délits qu'à compter du 1er janvier 2017 (III du présent 
article). 
Aux termes du 3° du I du présent article, la peine de contrainte pénale ne pourrait pas être prononcée de 
façon cumulative avec une peine d'emprisonnement. 
* conditions du prononcé de la contrainte pénale 
Le prononcé de la peine de contrainte pénale donnerait une place centrale au juge de l'application des 
peines (JAP). 
Il se déroulerait en effet en deux temps : 
- dans un premier temps, la juridiction de jugement fixerait la durée de la contrainte pénale et pourrait en 
outre, à titre provisoire, imposer à l'intéressé certaines obligations et interdictions prévues en matière de 
sursis avec mise à l'épreuve, à l'exception de l'obligation d'exercer une activité professionnelle ou de suivre un 
enseignement (1° de l'article 132-45 du code pénal), de l'obligation de soins (3°), d'accomplir un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière (15°), de s'abstenir de diffuser une oeuvre ou un ouvrage en lien avec 
l'infraction commise (16°) ou d'accomplir un stage de citoyenneté (18°). 
La juridiction de jugement pourrait également prononcer une injonction de soins, si les conditions de cette 
mesure sont remplies. 
Elle pourrait, enfin, prolonger l'exécution de tout ou partie des obligations et interdictions auxquelles était 
astreinte la personne dans le cadre de son contrôle judiciaire. 
Au cours de l'audience, il reviendrait au président de la juridiction de jugement de notifier à la personne 
condamnée, si elle est présente, les obligations et interdictions qui lui incombent ainsi que les conséquences 
qui résulteraient de leur violation ; 
- dans un second temps, le condamné à une peine de contrainte pénale ferait l'objet d'une évaluation de sa 
personnalité et de sa situation matérielle, familiale et sociale par le service pénitentiaire d'insertion et de 
probation (SPIP) : sur cette base, il appartiendrait au juge de l'application des peines de fixer l'ensemble 
des obligations et interdictions auxquelles la personne devrait être astreinte (sans les limitations prévues 
ci-dessus) ainsi que les mesures d'aide dont elle pourrait bénéficier. 
Ces obligations et interdictions pourraient être modifiées au cours de l'exécution de la contrainte pénale au 
regard de l'évolution du condamné. 
La condamnation à la contrainte pénale serait exécutoire par provision, ce qui signifie qu'elle pourrait être 
mise à exécution immédiatement, sans attendre l'expiration du délai d'appel ou que la cour d'appel, si elle est 
saisie, n'ait statué. 
- La contrainte pénale : nouvelle peine alternative ou révolution culturelle ? 
Ainsi définie, la nouvelle peine de contrainte pénale présente de nombreuses similitudes avec plusieurs 
dispositifs existants, en particulier avec le sursis avec mise à l'épreuve (SME), d'une part, et le régime des 
peines alternatives, d'autre part. 
· Le sursis avec mise à l'épreuve (SME) permet à la juridiction de jugement qui prononce un 
emprisonnement d'ordonner qu'il sera sursis à son exécution, la personne condamnée étant alors placée sous le 
régime de la mise à l'épreuve. 
Au cours du délai d'épreuve, le condamné doit satisfaire à des mesures de contrôle prévues à l'article 132-44 
du code pénal et à celles des obligations particulières prévues par l'article 132-45 du même code qui lui sont 
spécialement imposées (voir encadré). 

Mesures de contrôle et obligations susceptibles d'être imposées 

73 Rapport n°1974 de M. Dominique Raimbourg, fait au nom de la commission des lois de l'Assemblée nationale, juin 
2014, pages 240-242. 
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dans le cadre d'un sursis avec mise à l'épreuve (SME) 
Article 132-44 du code pénal : 
« Les mesures de contrôle auxquelles le condamné doit se soumettre sont les suivantes : 
« 1° Répondre aux convocations du juge de l'application des peines ou du travailleur social désigné ; 
« 2° Recevoir les visites du travailleur social et lui communiquer les renseignements ou documents de nature à 
permettre le contrôle de ses moyens d'existence et de l'exécution de ses obligations ; 
« 3° Prévenir le travailleur social de ses changements d'emploi ; 
« 4° Prévenir le travailleur social de ses changements de résidence ou de tout déplacement dont la durée 
excéderait quinze jours et rendre compte de son retour ; 
« 5° Obtenir l'autorisation préalable du juge de l'application des peines pour tout déplacement à l'étranger et, 
lorsqu'il est de nature à mettre obstacle à l'exécution de ses obligations, pour tout changement d'emploi ou de 
résidence ». 
Article 132-45 du code pénal : 
« La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut imposer spécialement au 
condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 
« 1° Exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation professionnelle ; 
« 2° Etablir sa résidence en un lieu déterminé ; 
« 3° Se soumettre à des mesures d'examen médical, de traitement ou de soins, même sous le régime de 
l'hospitalisation. Ces mesures peuvent consister en l'injonction thérapeutique prévue par les articles L. 3413-1 
à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu'il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait 
une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques. Une copie de la décision ordonnant ces 
mesures est adressée par le juge de l'application des peines au médecin ou au psychologue qui doit suivre la 
personne condamnée. Les rapports des expertises réalisées pendant la procédure sont adressés au médecin ou 
au psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge de l'application des peines. Celui-ci peut également 
leur adresser toute autre pièce utile du dossier ; 
« 4° Justifier qu'il contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les pensions alimentaires dont il 
est débiteur ; 
« 5° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facultés contributives, les dommages causés par l'infraction, 
même en l'absence de décision sur l'action civile ; 
« 6° Justifier qu'il acquitte en fonction de ses facultés contributives les sommes dues au Trésor public à la 
suite de la condamnation ; 
« 7° S'abstenir de conduire certains véhicules déterminés par les catégories de permis prévues par le code de 
la route ; 
« 8° Ne pas se livrer à l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été 
commise ou ne pas exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs ; 
« 9° S'abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de lieux ou toute zone spécialement désignés ; 
« 10° Ne pas engager de paris, notamment dans les organismes de paris mutuels ; 
« 11° Ne pas fréquenter les débits de boissons ; 
« 12° Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment les auteurs ou complices de l'infraction ; 
« 13° S'abstenir d'entrer en relation avec certaines personnes, dont la victime, ou certaines catégories de 
personnes, et notamment des mineurs, à l'exception, le cas échéant, de ceux désignés par la juridiction ; 
« 14° Ne pas détenir ou porter une arme ; 
« 15° En cas d'infraction commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, accomplir, à 
ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 
« 16° S'abstenir de diffuser tout ouvrage ou oeuvre audiovisuelle dont il serait l'auteur ou le co-auteur et qui 
porterait, en tout ou partie, sur l'infraction commise et s'abstenir de toute intervention publique relative à 
cette infraction ; les dispositions du présent alinéa ne sont applicables qu'en cas de condamnation pour crimes 
ou délits d'atteintes volontaires à la vie, d'agressions sexuelles ou d'atteintes sexuelles ; 
« 17° Remettre ses enfants entre les mains de ceux auxquels la garde a été confiée par décision de justice ; 
« 18° Accomplir un stage de citoyenneté ; 
« 19° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du 
domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 
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résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 
sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 19° sont également applicables lorsque 
l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à 
elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime ». 
Ce dispositif, susceptible d'être prononcé pour tout crime ou tout délit de droit commun, est applicable aux 
condamnations à l'emprisonnement n'excédant pas cinq ans (dix ans si la personne est en état de récidive 
légale), le délai d'épreuve étant alors obligatoirement compris entre un an et trois ans (cinq ans si la personne 
est en état de récidive légale, sept ans si elle est en état de nouvelle récidive légale). 
L'article 132-42 du code pénal autorise également le prononcé de peines dites « mixtes », composées pour 
partie d'un temps d'emprisonnement ferme et pour partie d'un temps de mise à l'épreuve, cette partie ne 
pouvant alors excéder cinq ans. 
Le sursis avec mise à l'épreuve peut être révoqué en cours d'exécution, si le condamné ne respecte pas les 
obligations qui lui ont été imposées ou s'il commet, au cours du délai d'épreuve, un crime ou un délit suivi 
d'une condamnation à une peine d'emprisonnement sans sursis. 
Proche dans son principe et ses modalités du SME, le « sursis-TIG » permet quant à lui à la juridiction de 
jugement de soumettre le condamné, pendant le délai d'épreuve, à l'exécution d'un travail d'intérêt général 
(TIG) (articles 132-54 et suivants du code pénal). 
· Les articles 131-5-1 du code pénal et suivants autorisent par ailleurs la juridiction de jugement, en matière 
délictuelle, à prononcer un certain nombre de peines alternatives à la place de l'emprisonnement : peines 
privatives ou restrictives de liberté définies à l'article 131-6 du code pénal, stage de citoyenneté, peine de 
travail d'intérêt général, peine de sanction-réparation (voir encadré). 

Régime des peines alternatives 
Article 131-5-1 du code pénal : 
« Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut, à la place de l'emprisonnement, 
prescrire que le condamné devra accomplir un stage de citoyenneté, dont les modalités, la durée et le contenu 
sont fixés par décret en Conseil d'Etat, et qui a pour objet de lui rappeler les valeurs républicaines de 
tolérance et de respect de la dignité humaine sur lesquelles est fondée la société. La juridiction précise si ce 
stage, dont le coût ne peut excéder celui des amendes contraventionnelles de la troisième classe, doit être 
effectué aux frais du condamné. 
« Cette peine ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou n'est pas présent à l'audience ». 
Article 131-6 du code pénal : 
« Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place de 
l'emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou restrictives de liberté suivantes : 
« 1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée, selon des modalités déterminées par décret en conseil d'Etat, à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; cette limitation n'est toutefois pas possible en cas de délit pour lequel la suspension du 
permis de conduire, encourue à titre de peine complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en dehors 
de l'activité professionnelle ; 
« 2° L'interdiction de conduire certains véhicules pendant une durée de cinq ans au plus ; 
« 3° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant cinq ans au plus ; 
« 4° La confiscation d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
« 5° L'immobilisation, pour une durée d'un an au plus, d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au 
condamné, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat ; 
« 6° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à 
autorisation ; 
« 7° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre 
disposition ; 
« 8° Le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant 
cinq ans au plus ; 
« 9° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 
« 10° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en 
est le produit. Toutefois, cette confiscation ne peut pas être prononcée en matière de délit de presse ; 
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« 11° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. Elle n'est pas non plus applicable en matière de délit de presse ; 
« 12° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de paraître dans certains lieux ou catégories de lieux 
déterminés par la juridiction et dans lesquels l'infraction a été commise ; 
« 13° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de fréquenter certains condamnés spécialement 
désignés par la juridiction, notamment les auteurs ou complices de l'infraction ; 
« 14° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d'entrer en relation avec certaines personnes 
spécialement désignées par la juridiction, notamment la victime de l'infraction ; 
« 15° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle 
ou une société commerciale ». 
Article 131-8 du code pénal : 
« Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prescrire, à la place de 
l'emprisonnement, que le condamné accomplira, pour une durée de vingt à deux cent dix heures, un travail 
d'intérêt général non rémunéré au profit soit d'une personne morale de droit public, soit d'une personne 
morale de droit privé chargée d'une mission de service public ou d'une association habilitées à mettre en 
oeuvre des travaux d'intérêt général. 
« La peine de travail d'intérêt général ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n'est pas 
présent à l'audience. Le président du tribunal, avant le prononcé du jugement, informe le prévenu de son droit 
de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt général et reçoit sa réponse ». 
Article 131-8-1 du code pénal : 
« Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction peut prononcer, à la place ou en même 
temps que la peine d'emprisonnement, la peine de sanction-réparation. Il en est de même lorsqu'un délit est 
puni à titre de peine principale d'une seule peine d'amende. 
« La sanction-réparation consiste dans l'obligation pour le condamné de procéder, dans le délai et selon les 
modalités fixés par la juridiction, à l'indemnisation du préjudice de la victime. 
« Avec l'accord de la victime et du prévenu, la réparation peut être exécutée en nature. Elle peut alors 
consister dans la remise en état d'un bien endommagé à l'occasion de la commission de l'infraction ; cette 
remise en état est réalisée par le condamné lui-même ou par un professionnel qu'il choisit et dont il rémunère 
l'intervention. 
« L'exécution de la réparation est constatée par le procureur de la République ou son délégué. 
« Lorsqu'elle prononce la peine de sanction-réparation, la juridiction fixe la durée maximum de 
l'emprisonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de l'amende, qui ne peut excéder 15 
000 Euros, dont le juge de l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans 
les conditions prévues par l'article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne respecte pas 
l'obligation de réparation. Si le délit n'est puni que d'une peine d'amende, la juridiction ne fixe que le montant 
de l'amende, qui ne peut excéder 15 000 Euros, qui pourra être mis à exécution. Le président de la juridiction 
en avertit le condamné après le prononcé de la décision ». 
· Enfin, l'article 131-36-7 du code pénal permet, en matière correctionnelle, d'ordonner le suivi socio-
judiciaire comme peine principale - même si, dans les faits, cette mesure est essentiellement utilisée en 
complément de l'emprisonnement, pour assurer une surveillance du condamné à sa libération74. Le suivi socio-
judiciaire emporte, pour le condamné, l'obligation de se soumettre à des mesures de surveillance et 
d'assistance destinées à prévenir la récidive ; ces mesures sont les mêmes que celles prévues en matière de 
sursis avec mise à l'épreuve (voir supra), auxquelles s'ajoute l'injonction de soins. 
Comme l'ont observé une grande partie des personnes entendues par votre rapporteur, le droit en vigueur offre 
déjà de nombreuses possibilités de suivre en milieu ouvert des personnes condamnées pour un délit puni 
d'une peine d'emprisonnement. 
En particulier, le SME est une peine très utilisée en France. Comme l'indique l'étude d'impact annexée au 
projet de loi, sur l'ensemble des condamnations prononcées par toutes les juridictions pénales (environ 600 000 
condamnations par an), l'emprisonnement avec sursis assorti, au moins partiellement, d'une mise à l'épreuve a 
été prononcé dans 13 % des cas en 2010. Cette proportion est constante depuis 2008. Ainsi, 78 143 SME ont 

74  Etude d'impact annexée au projet de loi, page 28. 
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été prononcés en 2011, dont 28 165 (un tiers) dans le cadre d'une peine « mixte »75. Au 1erjanvier 2014, les 
SPIP étaient ainsi saisis de 141 107 mesures de SME, soit environ les trois quarts des mesures post-
sentencielles exécutées en milieu ouvert76. 
En revanche, les peines alternatives sont peu prononcées. Elles représentent environ 15 % des peines 
prononcées à titre principal depuis de nombreuses années. En outre, les deux tiers de ces peines alternatives 
prononcées sont constituées de jours-amendes, de restrictions au permis de chasser ou de conduire, de 
confiscations et de l'interdiction du territoire français - qui n'impliquent pas à proprement parler de suivi de la 
personne. 
Environ 15 000 TIG ont été prononcés en 201177. 
Peines prononcées à titre principal autres que l'amende ou l'emprisonnement en 2011, hors 
compositions pénales et dispenses de peine 

Catégories de peines Nombre de condamnations à titre principal en 2011 

Mesures ou sanctions éducatives 25 457 

Jours amendes 23 894 

Restrictions au permis de conduire 16 505 

TIG 15 658 

Stages divers 4 923 

Confiscations 734 

Interdictions du territoire français 244 

Suivis socio-judiciaires 143 

Sanctions-réparations 110 

Restrictions au permis de chasser 40 

Autres 515 

Total 88 223 
Source : casier judiciaire national78 
Ces peines ne comportent pas toutes de dimension socio-éducative poussée. Lorsque c'est le cas (SME, TIG), 
l'exécution de ces peines se heurte, soit à la surcharge d'activité des SPIP, qui ne sont pas toujours en mesure 
de s'assurer que le condamné respecte les obligations et interdictions édictées par la juridiction, soit, malgré 
d'importants efforts réalisés en la matière, à l'insuffisance des postes de TIG disponibles dans les ressorts des 
juridictions79. 
En quoi la contrainte pénale se distingue-t-elle donc des dispositifs existants ? 
Si elle s'inspire très directement des mesures susceptibles d'être prononcées dans le cadre d'un SME ou à titre 
de peine alternative, la nouvelle peine de contrainte pénale entend créer une rupture par rapport aux 
dispositifs existants en créant les conditions d'un accompagnement socio-éducatif soutenu (convocations 
plus fréquentes, vérifications sur place, inscription dans des programmes de prévention de la récidive, etc.), 
inscrit dans la durée et susceptible d'évoluer en fonction du comportement de l'intéressé. 
Elle doit en outre s'appuyer sur une évaluation fine de la personnalité de l'auteur, du contexte social et 
familial dans lequel il évolue et sur ses fragilités au regard du risque de réitération pour le conduire, en le 
soumettant à un certain nombre d'obligations dont le respect devra être étroitement contrôlé, vers la 
réinsertion. 
De ce point de vue, sa mise en oeuvre dépendra très largement du respect par le Gouvernement de son 
engagement de créer 1 000 postes de conseillers d'insertion et de probation sur la période 2013-2015 afin de 
parvenir à un ratio de 40 mesures par conseiller. 

75 Etude d'impact annexée au projet de loi, page 27. 
76 Statistiques trimestrielles de l'administration pénitentiaire. 
77 Etude d'impact annexée au projet de loi, page 83. 
78 Etude d'impact annexée au projet de loi, page 84. 
79 Voir à ce sujet l'avis budgétaire de notre collègue Jean-René Lecerf sur les crédits alloués à l'administration 
pénitentiaire par la loi de finances pour 2014, pages 33-34 : http://www.senat.fr/rap/a13-162-12/a13-162-12.html. 
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Par maints aspects, cette nouvelle peine se rapproche des mesures et du suivi susceptibles d'être décidés par le 
juge des enfants à l'égard d'un mineur délinquant (article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945). 
Ces caractéristiques ont ainsi conduit plusieurs intervenants à voir dans l'instauration de cette nouvelle 
peine une rupture dans le droit de la peine. Comme l'indiquait M. Antoine Garapon devant votre 
commission le 14 mai 2014, « le texte crée un nouveau rapport à l'espace, au temps, au sujet, et au lien 
social. La peine devient ambulatoire. En un siècle qui n'est plus celui de l'enfermement, de l'assignation, des 
lieux de regroupement comme l'usine, la prison ou l'hôpital, la peine est nomadisée, décentralisée : on 
contrôle sans interdire de circuler, comme le font le contrôle médicamenteux de la libido ou le bracelet 
électronique. La sanction cesse d'obéir à la perspective classique d'un temps programmé, pour être sans cesse 
réévaluée. Elle conçoit différemment le sujet, qui devient tout à la fois le problème et la solution ; c'est dans la 
personnalité et la trajectoire que l'on trouve la sanction »80. 
- La position de votre commission 
Votre commission approuve pleinement la création de cette nouvelle peine, qui lui paraît de nature à permettre 
d'apporter une réponse intelligente à la personnalité de certains auteurs d'infractions, en créant les conditions 
d'une sortie durable de la délinquance. Exécutée en milieu ouvert, elle doit permettre de porter un nouveau 
regard sur la peine, déconnectée de l'emprisonnement, et de mobiliser davantage les pouvoirs publics et la 
société civile autour des problématiques de réinsertion. 
Sur proposition de son rapporteur, elle a adopté deux amendements tendant à modifier, à la marge, le dispositif 
proposé par le présent article. 
Elle a tout d'abord adopté un amendement de son rapporteur tendant à rééquilibrer les prérogatives de la 
juridiction de jugement par rapport à celles reconnues au JAP dans la définition du contenu de la peine : 
en effet, il ne lui paraît pas opportun de restreindre la liste des mesures que la juridiction pourrait imposer au 
condamné et, comme le propose le projet de loi, de mettre à la disposition de cette dernière une palette de 
mesures moins large que celle dont disposerait le JAP ; en outre, une telle restriction ne paraît pas justifiée, 
surtout lorsque la juridiction de jugement dispose d'éléments de personnalité suffisants pour statuer en pleine 
connaissance de cause (notamment parce qu'elle a fait usage de la procédure d'ajournement aux fins 
d'investigations sur la personnalité créée par l'article 4 du projet de loi). 
Elle a donc prévu qu'à ce stade, la juridiction de jugement pourrait imposer à la personne condamnée à la 
contrainte pénale l'ensemble des mesures prévues à l'article 132-45 du code pénal. Elle a supprimé les 
dispositions prévoyant que la juridiction de jugement se prononce dans un premier temps « à titre provisoire », 
en ouvrant simplement au JAP la possibilité de modifier, supprimer ou compléter les obligations et 
interdictions fixées par la juridiction de jugement si l'évaluation de la personnalité du condamné le justifie 
(voir infra - commentaire de l'article 9). 
Elle a par ailleurs adopté un amendement de son rapporteur tendant à améliorer la présentation des 
dispositions proposées par le présent article. 
Votre commission a adopté l'article 8 ainsi modifié. 
 

- Article 8 bis 

(art. 132-70-4 [nouveau] du code pénal) - Possibilité pour le juge de l'application des peines de convertir 
une peine d'emprisonnement d'une durée maximale d'un an en une peine de contrainte pénale 

Le présent article, issu d'un amendement adopté par la commission des lois de l'Assemblée nationale à 
l'initiative de M. Sergio Coronado, vise à permettre au juge de l'application des peines (JAP) de convertir une 
peine d'emprisonnement ferme d'une durée maximale d'un an en une peine de contrainte pénale. 
En l'état du droit, l'article 132-57 du code pénal prévoit que, lorsqu'une condamnation pour un délit de droit 
commun comportant une peine d'emprisonnement ferme de six mois au plus a été prononcée, le JAP peut 
ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de cette peine et que le condamné effectuera, à la place, soit une peine 
de travail d'intérêt général, soit une peine de jours-amende. 
S'inspirant de ces dispositions, le présent article propose d'introduire dans le code pénal un nouvel article 
132-70-4, aux termes duquel le JAP, saisi d'une condamnation pour un délit de droit commun comportant une 
peine d'emprisonnement ferme d'un an au plus, pourrait convertir cette peine d'emprisonnement en une 
peine de contrainte pénale. 

80 Le compte rendu de l'audition est consultable à l'adresse suivante :  
http://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20140512/lois.html#toc7. 
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Ces dispositions seraient applicables aux peines d'emprisonnement ayant fait l'objet d'un sursis partiel, assorti 
ou non d'une mise à l'épreuve, lorsque la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an : dans ce cas, 
la partie de la peine avec sursis demeurerait applicable. 
Elles seraient également applicables aux peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an résultant de la 
révocation d'un sursis. 
Comme l'a indiqué l'auteur de l'amendement, il s'agirait ici de donner davantage de souplesse au JAP, en lui 
permettant de transformer une courte de peine de prison ferme en une peine de contrainte pénale, permettant 
un suivi renforcé en milieu ouvert de l'intéressé. 
Toutefois, dans les premiers temps de mise en oeuvre de la nouvelle peine de contrainte pénale, votre 
commission craint qu'un tel dispositif contribue à brouiller l'identification de cette nouvelle peine, qui serait 
ici conçue non comme une peine mais comme une modalité d'aménagement de la peine. 
En outre, le dispositif proposé permettrait de cumuler la peine de contrainte pénale avec l'exécution, dans un 
second temps, d'un SME, ce qui risque d'accroître la confusion entre les deux dispositifs, que le 
Gouvernement entend distinguer clairement dans leurs modalités de mise en oeuvre. 
Pour ces raisons, sans être opposée par principe aux objectifs poursuivis par le présent article, votre 
commission a estimé plus sage de procéder par étapes et de n'élargir éventuellement les possibilités de mise en 
oeuvre d'une contrainte pénale qu'à l'issue d'un premier bilan. 
Sur proposition de son rapporteur, elle a adopté un amendement tendant à supprimer l'article 8 bis. 
Votre commission a supprimé l'article 8 bis. 
 

- Article 8 ter (nouveau) 

(art. 131-5-1, 131-6, 131-8, 131-8-1, 131-21, 331-3, 313-5, 321-1, 322-1 et 434-10 du code pénal ; art. L. 
3421-1 du code de la santé publique ; art. L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation ; art. L. 
233-1, L. 233-2, L. 234-1, L. 234-8, L. 234-16, L. 235-3 et L. 235-1 du code de la route ; art. 62-2, 138 et 

395 du code de procédure pénale) - Contrainte pénale encourue à titre de peine principale, à la place de 
l'emprisonnement, pour certains délits 

Le présent article, inséré par votre commission sur proposition de votre rapporteur, vise à compléter les 
dispositions du projet de loi en faisant de la contrainte pénale une peine encourue à titre principal pour une 
série de délits. 
Le projet de loi crée en effet une nouvelle peine de contrainte pénale, exécutée en milieu ouvert, destinée à 
permettre un suivi socio-éducatif renforcé du condamné propre à permettre sa réinsertion et à prévenir la 
réitération. 
Toutefois, en en faisant une simple alternative à l'emprisonnement, venant s'ajouter à la liste des peines 
alternatives que le juge a d'ores et déjà le droit de prononcer à la place de la peine d'emprisonnement, le projet 
de loi n'atteint pas totalement l'objectif fixé, qui est de déconnecter la peine de probation de l'idée 
d'emprisonnement. De fait, telle que la conçoit le projet de loi, elle se distingue peu de la mesure de sursis 
avec mise à l'épreuve (SME). 
Enfin, si le texte adopté par l'Assemblée nationale prévoit que la contrainte pénale s'appliquera, six mois après 
l'entrée en vigueur de la loi, à l'ensemble des délits punis de cinq ans d'emprisonnement au plus, puis, à 
compter du 1er janvier 2017, à l'ensemble des délits, se pose la question des moyens pour mettre en oeuvre ce 
suivi « individualisé et soutenu », compte tenu de l'état actuel de surcharge des SPIP et du temps de formation 
des nouveaux personnels recrutés (ainsi les personnes recrutées grâce aux 400 postes ouverts en loi de finances 
en 2014 ne seront opérationnelles qu'à compter de septembre 2015). 
L'ensemble de ces difficultés a convaincu votre commission de la nécessité de procéder par étapes, en 
proposant de faire de la contrainte pénale une peine autonome, encourue à titre de peine principale pour une 
série de délits précisément identifiés et pour lesquels, de ce fait, la peine d'emprisonnement ne serait plus 
encourue. 
Il s'agit des délits suivants : 
- vol simple, aujourd'hui puni de trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende (art. 311-3 du code 
pénal) et recel de vol simple, aujourd'hui puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende 
(art. 321-3 du code pénal) - 24 331 condamnations (pour infraction unique) inscrites au casier judiciaire en 
2012, dont 11 662 avec emprisonnement (dont 5 544 avec emprisonnement ferme) ; 
- filouterie, aujourd'hui punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende (art. 313-5 du code 
pénal) - 662 condamnations en 2012 pour infraction unique, dont 258 avec emprisonnement (dont 155 avec 
emprisonnement ferme) ; 
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- destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour les personnes commises 
sans circonstance aggravante, aujourd'hui punies de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende (art. 322-1 du code pénal) - 8 026 condamnations en 2012 pour infraction unique, dont 1733 avec 
emprisonnement (dont 696 avec emprisonnement ferme) ; 
- délit de fuite (art. 434-10 du code pénal), sauf si ce délit accompagne un homicide involontaire ou des 
blessures involontaires -2 455 condamnations en 2012, dont 473 avec emprisonnement (dont 104 avec 
emprisonnement ferme). A l'heure actuelle, ce délit est puni de trois ans d'emprisonnement et 75 000 euros 
d'amende ; 
- délit d'usage de stupéfiants commis par un particulier, aujourd'hui puni d'un an d'emprisonnement et de 3 
750 euros d'amende (art. L. 3421-1 du code de la santé publique) - 31 950 condamnations pour infraction 
unique en 2012, dont 3 781 avec emprisonnement (dont 1 431 avec emprisonnement ferme) ; 
- délit d'occupation des halls d'immeubles, actuellement puni de deux mois d'emprisonnement et de 3 750 
euros d'amende (art. L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation) - 77 condamnations pour infraction 
unique en 2012, dont 20 avec emprisonnement (dont 8 avec emprisonnement ferme) ; 
- délits prévus par le code de la route (à l'exclusion des délits d'homicide involontaire et de blessures 
involontaires réprimés par le code pénal et des faits commis dans des circonstances exposant autrui à un risque 
de mort ou de blessures graves), qui sont actuellement punis de peines allant de trois mois d'emprisonnement 
et 3 750 euros d'amende à trois ans d'emprisonnement et 9 000 euros d'amende - 153 626 condamnations pour 
infraction unique en 2012, dont 33 923 avec emprisonnement (dont 6 364 avec emprisonnement ferme). 
Cette liste, qui prend appui sur celle des infractions susceptibles d'être jugées par ordonnance pénale (article 
495 du code de procédure pénale), exclut les délits d'atteintes aux personnes (tout comme les atteintes aux 
biens commises avec violence) ainsi que les délits commis pour un motif discriminatoire. 
Elle représente, d'après les données extraites du casier judiciaire, un « volume » d'environ 220 000 
condamnations en 2012, soit près du tiers de l'ensemble des condamnations prononcées par les juridictions 
pénales (10 % si l'on excepte le contentieux routier), et un peu plus de 50 000 condamnations à un 
emprisonnement ferme ou avec sursis en 2012 (15 000 si l'on excepte le contentieux routier). 
Une telle solution, préconisée par M. Dominique Raimbourg dans son rapport d'information intitulé « penser 
la peine autrement : propositions pour mettre fin à la surpopulation carcérale », avait été écartée par le 
Gouvernement qui l'a considérée comme trop réductrice. En outre, la logique de la contrainte pénale, qui 
implique un suivi renforcé, adapté à la situation et à la personnalité de l'auteur, devrait conduire les magistrats 
à prononcer cette peine en considération de la personnalité de l'auteur et non nécessairement de la qualification 
juridique des faits commis. 
La voie proposée par le présent article paraît toutefois la seule à même d'identifier clairement la contrainte 
pénale comme nouvelle peine de référence en matière correctionnelle. En outre, un grand nombre d'auteurs 
de délits de faible gravité peuvent présenter un besoin de suivi socio-éducatif renforcé : ainsi les plus 
forts taux de récidive légale concernent-ils les délits de vol et de recel (17 % des condamnés pour ces délits en 
2010 étaient en état de récidive légale) et de conduite en état alcoolique (16 %). Une étude réalisée par la 
direction de l'administration pénitentiaire a également montré que 45 % des réitérants et des récidivistes 
condamnés pour délit en 2007 l'ont été pour un délit routier, 19 % pour un délit de vol ou de recel. 
Afin de réserver la contrainte pénale aux personnes ayant réellement besoin d'un suivi socio-éducatif renforcé, 
l'amendement propose de permettre à la juridiction, lorsqu'elle estime qu'une contrainte pénale ne se justifie 
pas, de prononcer, le cas échéant en plus d'une peine d'amende, l'une des peines alternatives prévues en 
matière correctionnelle (stage de citoyenneté, mesures privatives ou restrictives de droit, TIG, sanction-
réparation). La peine de confiscation serait également encourue de plein droit pour ces délits. 
Une évaluation réalisée dans quelques années permettra de dresser un bilan de l'application de cette nouvelle 
peine et, le cas échéant, d'envisager son extension à d'autres délits. 
Par ailleurs, le présent article tire les conséquences des modifications proposées sur la procédure pénale. 
En effet, la contrainte pénale ne doit pas être conçue comme une peine plus douce que la peine 
d'emprisonnement mais comme un mode de sanction plus adapté au traitement de certaines formes de 
délinquance. La suppression, pour les délits identifiés par l'amendement, de la peine d'emprisonnement 
encourue ne doit pas conduire à diminuer l'efficacité de la réponse judiciaire à ce type de faits. 
Pour cette raison, le présent amendement prévoit que la garde à vue sera possible pour les délits punis à titre 
principal d'une peine de contrainte pénale, pour une durée maximale de 24 heures (en revanche, la 
prolongation de la mesure jusqu'à 48 heures, aujourd'hui réservée aux crimes et délits punis d'une peine 
d'emprisonnement d'au moins un an, ne serait plus possible). 
Par ailleurs, la comparution immédiate pourrait être mise en oeuvre en cas de flagrant délit. 
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Si cela est nécessaire, la personne pourrait être placée sous contrôle judiciaire en attendant l'audience de 
jugement. 
En revanche, la détention provisoire serait exclue, dès lors que l'infraction n'est pas sanctionnée par une 
peine d'emprisonnement. 
Conformément aux règles d'entrée en vigueur de la loi pénale plus douce, la suppression, pour ces délits, de la 
peine d'emprisonnement encourue entrerait en vigueur immédiatement, et de façon rétroactive, pour 
l'ensemble des personnes poursuivies ou condamnées pour ces délits. 
Alors que l'article 20 du projet de loi prévoit que les dispositions de l'article 8, instaurant la contrainte pénale 
comme peine alternative pour l'ensemble des délits punis d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas cinq 
ans, entreront en vigueur six mois après la promulgation de la loi, il conviendrait que, pour les délits prévus 
par le présent article, la peine de contrainte pénale entre immédiatement en vigueur afin d'assurer une 
continuité dans la répression de ces faits. 
Votre commission a adopté l'article 8 ter ainsi rédigé. 
 

- Article 9 

(art. 474, 713-42 à 713-49 [nouveaux] du code de procédure pénale) - Modalités de mise en oeuvre de la 
contrainte pénale 

Le présent article vise à préciser la procédure de mise en oeuvre de la contrainte pénale, en insérant à cet effet 
dans le code de procédure pénale huit nouveaux articles 713-42 à 713-49. 
- Evaluation préalable de la personnalité du condamné 
La mise en oeuvre de la contrainte pénale repose sur l'évaluation préalable de la personnalité du condamné, 
afin de définir les mesures les plus adaptées et propres à l'accompagner sur la voie de la réinsertion. 
Afin de permettre cette évaluation, le 1° du présent article prévoit qu'à l'issue de l'audience, l'intéressé se 
verra remettre un avis de convocation à comparaître devant le service pénitentiaire d'insertion et de probation 
(SPIP) dans un délai maximal de 45 jours, comme c'est déjà le cas pour les personnes condamnées à un 
SME, à un « sursis-TIG » ou à un TIG. 
Le SPIP se trouverait ainsi saisi de la mesure. 
Il lui appartiendrait alors, aux termes du nouvel article 713-42 du code de procédure pénale, d'évaluer la 
personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée. 
A l'issue de cette évaluation, ce service adresserait au JAP un rapport comportant des propositions relatives au 
contenu et aux modalités de mise en oeuvre des mesures de contrôle et d'assistance, des obligations et des 
interdictions prévues par le nouvel article 131-4-1 du code pénal, créé par l'article 8 du projet de loi 
(voir supra). 
Afin de guider les SPIP dans l'exercice de cette nouvelle mission, Mme Isabelle Gorce, directrice de 
l'administration pénitentiaire, a indiqué lors de son audition que des groupes de travail avaient été constitués 
récemment au sein de la direction de l'administration pénitentiaire afin de renouveler les outils et méthodes 
d'évaluation des SPIP, en prenant pour base de travail les recommandations du Conseil de l'Europe en matière 
de probation81. Ces réflexions, étayées par des travaux de recherche conduits en lien avec l'Ecole nationale de 
l'administration pénitentiaire, devraient déboucher, dans les mois à venir, sur l'élaboration d'un nouvel outil 
d'évaluation des personnes permettant de guider les SPIP dans l'exercice de leurs missions. 
- Prérogatives du juge de l'application des peines (JAP) 
S'il appartiendrait au SPIP, à l'issue de l'évaluation de la personne, de formuler des propositions quant au 
contenu concret de la contrainte pénale, le juge de l'application des peines (JAP) serait compétent pour 
prendre toute décision concernant l'exécution de la mesure. 
A cette fin, il aurait, aux termes d'un nouvel article 713-43 du code de procédure pénale, le pouvoir de 
soumettre le condamné à l'ensemble des obligations et interdictions particulières prévues par le nouvel article 
131-4-1 du code pénal, créé par l'article 8 du projet de loi (obligations et interdictions prévues en matière de 
SME, travail d'intérêt général, injonction de soins). Il pourrait également octroyer à celui-ci des mesures 
d'aide. 

81 La « règle européenne relative à la probation » n°66 prévoit ainsi : « Avant et pendant la mise en place du suivi d'un 
auteur d'infraction, ce dernier fait l'objet, le cas échéant, d'une appréciation qui analyse de façon systématique et 
approfondie sa situation particulière, y compris les risques, les facteurs positifs et les besoins, les interventions 
nécessaires pour répondre à ces besoins ainsi qu'une appréciation de la réceptivité de l'auteur d'infraction à ces 
interventions ». 
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Conformément au droit en vigueur, il ne pourrait astreindre le condamné à l'obligation d'effectuer un TIG 
qu'avec l'accord de celui-ci82. 
Aux termes du nouvel article 713-49 du code de procédure pénale, un décret préciserait les modalités 
d'application de l'ensemble des dispositions créées par le présent article, s'agissant notamment du délai dans 
lequel l'évaluation par le SPIP de la personne condamnée doit être réalisée et le délai dans lequel, au vu de 
cette évaluation, le juge de l'application des peines doit prendre l'ordonnance fixant le contenu de la contrainte 
pénale. 
- Procédure devant le JAP 
Le texte initial du projet de loi prévoyait que le JAP se prononcerait par ordonnance motivée, après avoir 
entendu le condamné, sauf si le procureur de la République demande la tenue d'un débat contradictoire. 
Lors des auditions conduites par votre rapporteur, plusieurs personnes ont regretté que cette phase essentielle 
de détermination du contenu de la mesure ne donne pas lieu à un débat contradictoire. 
Les députés y ont remédié en adoptant en séance publique un amendement présenté par M. Sergio Coronado : 
le texte adopté par l'Assemblée nationale prévoit ainsi que le jugement du JAP sera rendu, après avis du 
représentant de l'administration pénitentiaire, à l'issue d'un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, 
au cours duquel le JAP entend les réquisitions du ministère public et les observations du condamné ainsi que, 
le cas échéant, celles de son avocat. 
Si votre commission approuve sans réserves le renforcement du contradictoire dans le cadre de cette phase 
déterminante de définition du contenu de la contrainte pénale, plusieurs magistrats entendus par votre 
rapporteur ont souligné qu'un débat contradictoire, en raison de son caractère formel et parce qu'il suppose 
notamment la présence physique d'un représentant du ministère public, pouvait être lourd à organiser et 
risquait de rigidifier la procédure. 
Afin de remédier à cette difficulté, votre commission a adopté un amendement de son rapporteur tendant à 
apporter plusieurs modifications au dispositif proposé par le projet de loi : 
- d'une part, elle a simplifié la procédure en prévoyant que le JAP statuerait, après avoir entendu le condamné 
et son avocat, par ordonnance motivée prise après réquisitions écrites du ministère public ; 
- d'autre part, elle a précisé que le JAP pourrait, dans ce cadre, modifier, supprimer ou compléter les 
obligations et interdictions fixées par la juridiction de jugement si l'évaluation de la personnalité du condamné 
le justifie ; 
- enfin, elle a prévu que la décision du JAP devrait intervenir au plus tard dans les quatre mois qui suivent le 
jugement de condamnation, afin d'assurer l'effectivité de la mesure. 
- Obligation d'un suivi régulier de la personne 
Conçue pour s'inscrire dans le temps et pour s'adapter à l'évolution de la personne, la mesure de contrainte 
pénale pourrait être modifiée en cours d'exécution par le JAP. 
Aux termes d'un nouvel article 713-44 du code de procédure pénale, la situation matérielle, familiale et 
sociale de la personne devrait être réévaluée à chaque fois que nécessaire au cours de l'exécution de la peine, 
et au moins une fois par an, par le SPIP et le JAP. 
Comme l'ont indiqué les services du ministère de la justice à votre rapporteur, c'est au JAP, sur avis du SPIP 
ou, le cas échéant, du procureur de la République, qu'il appartiendrait d'apprécier la nécessité de réévaluer la 
situation de la personne. 
Au vu de chaque nouvelle évaluation, le JAP aurait la possibilité de modifier ou compléter les obligations et 
interdictions auxquelles la personne condamnée est astreinte ou supprimer certaines d'entre elles. 
Conformément au souhait des députés d'introduire davantage de contradictoire dans la mise en oeuvre de la 
contrainte pénale, le texte adopté par l'Assemblée nationale prévoit que chaque phase de réévaluation de la 
situation de la personne et des obligations et interdictions auxquelles elle est astreinte devrait là aussi donner 
lieu à un débat contradictoire. 
A ce stade de la procédure, un tel formalisme, qui suppose là aussi la présence du parquet, est sans doute 
excessif. 
A cet égard, on peut relever qu'alors que les jugements concernant les mesures de SME, de TIG, de suivi-
socio-judiciaire, mais également de libération conditionnelle, notamment, doivent être pris à l'issue d'un débat 
contradictoire (article 712-6 du code de procédure pénale), en revanche, les décisions modifiant ou refusant de 
modifier ces mesures sont prises par simple ordonnance motivée du JAP, sauf si le procureur de la République 

82 Afin de respecter l'interdiction du travail forcé, posée par l'article 4 de la convention européenne des droits de 
l'homme, la peine de TIG ne peut être décidée qu'en présence et avec l'accord de l'intéressé (article 131-8 du code pénal). 
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demande qu'elles fassent l'objet d'un jugement pris après débat contradictoire (article 712-8 du code de 
procédure pénale). 
Votre commission estime toutefois indispensable que le JAP entende les observations du condamné, et le cas 
échéant de son avocat, avant de prendre toute décision de modification du contenu de la mesure. 
Sur proposition de son rapporteur, elle a donc adopté un amendement tendant à prévoir qu'au cours de 
l'exécution de la mesure, le JAP statuera par ordonnance motivée, prise après avoir entendu les observations 
du condamné et de son avocat - sauf si le parquet requiert la tenue d'un débat contradictoire. 
- Possibilité pour le JAP de mettre un terme à la contrainte pénale de façon anticipée 
La contrainte pénale est conçue pour permettre d'aider la personne condamnée à se réinsérer et à éviter la 
récidive. 
A cet égard, un nouvel article 713-45 du code de procédure pénale propose de prévoir que si, pendant au 
moins un an, le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées, que 
son reclassement paraît acquis et qu'aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le JAP pourrait, par ordonnance 
motivée et sur réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon 
anticipée à la peine de contrainte pénale. 
Ces dispositions s'inspirent directement de l'article 744 du code de procédure pénale en matière de SME83. 
En cas de désaccord entre ces deux magistrats, le JAP aurait la possibilité de saisir le président du 
tribunal (ou un juge désigné par lui), qui statuerait à la suite d'un débat contradictoire public au cours duquel 
le condamné et son avocat pourraient être entendus. 
En cas de refus opposé à cette demande, aucune autre demande ne pourrait être présentée avant un délai d'un 
an. 
- Articulation de la contrainte pénale avec l'exécution d'une peine de prison 
Si l'article 8 du projet de loi prévoit que la personne ne pourrait être condamnée à la fois à une contrainte 
pénale et à une peine d'emprisonnement pour de mêmes faits (voir supra), elle peut en revanche se retrouver 
placée en détention provisoire ou condamnée à une peine d'emprisonnement dans le cadre d'une autre instance. 
Dans ce cas, un nouvel article 713-46 du code de procédure pénale prévoit que le délai d'exécution de la 
contrainte pénale pourrait être suspendu par le JAP en cas d'incarcération du condamné, à moins que cette 
incarcération résulte de l'inexécution de la contrainte pénale (voir ci-dessous). 
Sur ce point, le projet de loi diffère légèrement du droit applicable en matière de SME - l'article 132-43 du 
code pénal prévoyant qu'en cas d'incarcération du condamné pendant le délai d'épreuve, celui-ci est 
automatiquement suspendu. 
Comme l'ont expliqué à votre rapporteur les représentants de la direction des affaires criminelles et des grâces, 
il s'agit là d'introduire une certaine souplesse et de laisser au JAP l'opportunité d'apprécier l'intérêt de 
suspendre le délai d'exécution de la contrainte pénale, par exemple si le temps d'incarcération de la personne 
est très court. 
- Sanction de l'inobservation par le condamné de ses obligations 
Sanction conçue pour être totalement déconnectée de la peine d'emprisonnement, à la différence du SME, la 
contrainte pénale soulève la question de la façon dont le condamné doit être incité à respecter les obligations et 
interdictions qui lui sont imposées, faute de quoi cette nouvelle peine risquerait d'être privée d'effectivité et de 
crédibilité. 
La solution proposée par le nouvel article 713-47 du code de procédure pénale, dont le dispositif a été 
simplifié par l'Assemblée nationale à l'initiative de son rapporteur, propose pour cela plusieurs étapes : 
- dans un premier temps, le JAP pourrait, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, modifier 
ou compléter par ordonnance motivée les observations ou interdictions auxquelles le condamné est astreint. 
A l'initiative de M. Sergio Coronado, la commission des lois de l'Assemblée nationale a également prévu que 
le JAP pourrait également procéder à un simple rappel aux mesures, obligations et interdictions auxquelles est 
astreinte la personne condamnée ; 
- dans un second temps, si cette solution est insuffisante pour assurer l'effectivité de la peine, il appartiendrait 
au JAP de saisir, par requête motivée, le président du tribunal de grande instance ou un juge désigné par 

83 L'article 744 du code de procédure pénale dispose que « si le condamné satisfait aux mesures de contrôle et d'aide et 
aux obligations particulières imposées en application de l'article 739 et si son reclassement paraît acquis, le juge de 
l'application des peines peut déclarer non avenue la condamnation prononcée à son encontre. Le juge de l'application 
des peines ne peut être saisi à cette fin ou se saisir d'office avant l'expiration d'un délai d'un an à compter du jour où la 
condamnation est devenue définitive ». 
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lui84 afin que soit mis à exécution contre le condamné un emprisonnement d'une durée qui ne pourrait 
excéder ni la moitié de la durée de la peine de contrainte pénale prononcée par le tribunal, ni le 
maximum de la peine d'emprisonnement encourue. 
L'avant-projet de loi envisageait à cet égard de permettre au JAP de tirer lui-même les conséquences de la 
violation par le condamné de ses obligations, en prononçant un emprisonnement à l'encontre de l'intéressé. 
Comme il l'expose dans son rapport d'activité pour 2013, le Conseil d'Etat a toutefois estimé qu'un tel 
dispositif soulevait une difficulté au regard du principe de séparation des autorités de poursuite et de 
sanction. Sur ses conseils, le projet de loi a été modifié pour attribuer au président du tribunal de grande 
instance, sur saisine du JAP, le pouvoir de sanctionner l'inobservation des obligations de la contrainte pénale 
par un emprisonnement85. 
Statuant à la suite d'un débat contradictoire public, le président du TGI (ou le juge désigné par lui) fixerait, 
dans cette limite, la durée de l'emprisonnement à exécuter. Conformément au principe de personnalisation des 
peines, celle-ci serait fixée en fonction des circonstances et de la gravité du délit pour lequel la contrainte 
pénale a été prononcée, de la commission ou de l'absence de commission d'une nouvelle infraction depuis ce 
délit et de la gravité de l'inobservation des mesures, obligations et interdictions. 
Dans le cas où le quantum de peine prononcé entre dans le champ de l'article 723-15 du code de procédure 
pénale permettant un aménagement de la peine par le JAP (voir supra - commentaire de l'article 7 du projet de 
loi), le président du tribunal (ou le juge désigné par lui) pourrait décider que cet emprisonnement s'exécute 
sous le régime de la semi-liberté, du placement à l'extérieur ou de la surveillance électronique. 
Si nécessaire, le JAP pourrait ordonner l'incarcération provisoire du condamné pour une durée maximale de 15 
jours, comme il peut le faire en cas d'inobservation des obligations résultant d'un SME ou d'un suivi socio-
judiciaire (article 712-19 du code de procédure pénale). 
Cette procédure pourrait être renouvelée à plusieurs reprises au cours de l'exécution de la contrainte pénale, 
dès lors que la durée totale des emprisonnements ordonnés ne dépasse pas la moitié de la durée de la peine 
prononcée par le tribunal ou le maximum de la peine d'emprisonnement encourue. 
Toutefois, si l'emprisonnement ordonné est égal à la moitié de la durée de la contrainte pénale ou à ce 
maximum ou, compte tenu le cas échéant, des précédents emprisonnements ordonnés, s'il atteint cette durée, la 
décision du président du tribunal ou du juge par lui désigné mettrait fin à la contrainte pénale. 
Par ailleurs, un nouvel article 713-48 du code de procédure pénale prévoit que si le condamné commet, 
pendant la durée d'exécution de la contrainte pénale, un crime ou un délit de droit commun suivi d'une 
condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de jugement pourrait, après avis du 
JAP, ordonner la mise à exécution de l'emprisonnement prévu en cas d'inobservation de la contrainte pénale. 
L'ensemble des personnes entendues par votre rapporteur ont unanimement souligné le 
caractère excessivement complexe, peu lisible pour le condamné et fragile au regard du principe de 
légalité des délits et des peines de ce dispositif. 
Ces éléments ont convaincu votre commission de la nécessité de prévoir un système de sanction plus simple 
des manquements aux obligations résultant d'une contrainte pénale. 
A cet égard, deux systèmes peuvent se concevoir : 
- le premier, déjà applicable en matière de SME ou de suivi socio-judiciaire (art. 131-36-1 du code pénal), 
consiste à prévoir que la juridiction de jugement fixe à l'avance, dans le jugement de condamnation, la durée 
de l'emprisonnement que le condamné effectuera s'il ne respecte pas ses obligations ; 
- le second consiste à prévoir l'existence d'un délit autonome, puni de deux ans d'emprisonnement, comme cela 
existe en matière de non-respect de l'interdiction de séjour (art. 434-38 du code pénal), de diverses peines 
alternatives (art. 434-41 du code pénal) ou de TIG (art. 434-42 du code pénal). 
Si la première solution a été suggérée par plusieurs intervenants au cours des auditions, elle présente toutefois 
l'inconvénient de rapprocher encore davantage la contrainte pénale du régime du SME. 
Votre commission a donc opté pour la seconde solution et, par amendement de son rapporteur, a inséré dans 
le code pénal un nouvel article 434-43-1 sanctionnant de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende le fait de se soustraire volontairement aux obligations ou interdictions résultant d'une peine de 
contrainte pénale. 

84 Selon l'étude d'impact annexée au projet de loi, il sera laissé à l'entière appréciation du président le soin de choisir le 
juge délégué, afin de permettre la meilleure application de cette procédure selon la taille et l'organisation des 
juridictions : « selon les cas, ce juge délégué pourra être un autre juge de l'application des peines, le juge des libertés et 
de la détention, voire le juge unique du tribunal correctionnel » (page 89). 
85 Conseil d'Etat, rapport d'activité pour 2013, page 12. 
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Dans un souci d'efficacité et de rapidité de la réponse pénale, elle a prévu que, dès lors que le condamné refuse 
sciemment de se conformer à ses obligations, le JAP transmettrait au procureur de la République toute 
information utile lui permettant d'apprécier l'opportunité d'engager des poursuites à l'encontre de l'intéressé, et 
que le jugement de ce délit entrerait dans les compétences du tribunal correctionnel statuant à juge 
unique. 
Votre commission a adopté l'article 9 ainsi modifié. 
 

- Article 10 

(art. 20-4 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945) - Exclusion de la contrainte pénale pour les 
mineurs 

Le présent article tend à écarter la possibilité d'appliquer la contrainte pénale à des mineurs délinquants. 
En l'état du droit, les mineurs délinquants, qui sont soumis en matière pénale à un droit spécifique, défini par 
l'ordonnance du 2 février 1945, ne peuvent se voir appliquer ni la peine d'interdiction du territoire français, ni 
les peines de jour-amende, d'interdiction des droits civiques, civils et de famille, d'interdiction d'exercer une 
fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale, d'interdiction de séjour, de fermeture 
d'établissement, d'exclusion des marchés publics et d'affichage ou de diffusion de la condamnation (article 20-
4 de l'ordonnance du 2 février 1945). 
Le présent article propose de compléter cette liste pour y ajouter la contrainte pénale. 
Cette exclusion paraît justifiée par les caractéristiques du droit pénal des mineurs, qui offrent déjà de 
nombreuses solutions de suivi en milieu ouvert. Reposant sur l'exigence de connaissance de la personnalité du 
mineur et de sa situation sociale et familiale (article 5-1 de l'ordonnance du 2 février 1945), ce droit permet au 
juge des enfants ou à la juridiction pour mineurs de mettre en oeuvre l'ensemble des mesures éducatives, 
sanctions éducatives destinées à permettre « le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants » (Conseil 
constitutionnel, décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002). 
Un projet de refonte de l'ordonnance du 2 février 1945, actuellement entrepris par les services du ministère de 
la justice, sera l'occasion, le moment venu, de dresser un bilan de ce droit pénal des mineurs et, le cas échéant, 
d'envisager une éventuelle modification de la liste des sanctions susceptibles d'être infligées à un mineur 
délinquant. 
Votre commission a adopté l'article 10 sans modification. 
 

c. Texte de la commission 
1 - CHAPITRE III Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8 

I. - Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Les 2° à 8° de l'article 131-3 deviennent, respectivement, des 3° à 9° et il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 
« 2° La contrainte pénale ; » 
2° Après l'article 131-4, il est inséré un article 131-4-1 ainsi rédigé : 
« Art. 131-4-1. - Lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de l'auteur d'un délit 
puni d'une peine d'emprisonnement et les faits de l'espèce justifient un accompagnement socio-éducatif 
individualisé et soutenu, la juridiction peut prononcer la peine de contrainte pénale. 
« La contrainte pénale emporte pour le condamné l'obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de 
l'application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d'assistance ainsi qu'à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
« Dès le prononcé de la décision de condamnation, la personne condamnée est astreinte, pour toute la durée 
d'exécution de sa peine, aux mesures de contrôle prévues à l'article 132-44. 
« Les obligations et interdictions particulières auxquelles peut être astreint le condamné sont : 
« 1° Les obligations et interdictions prévues à l'article 132-45 en matière de sursis avec mise à l'épreuve ; 
« 2° L'obligation d'effectuer un travail d'intérêt général, dans les conditions prévues à l'article 131-8 ; 
« 3° L'injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé 
publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et 
qu'une expertise médicale a conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un traitement ; 
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« 4° à 6° (Suppression maintenue) 
« Le condamné peut, en outre, bénéficier des mesures d'aide prévues à l'article 132-46 du présent code. 
« La juridiction qui prononce la contrainte pénale peut imposer à la personne condamnée les obligations et 
interdictions prévues à l'article 132-45. Elle peut également prononcer une injonction de soins si la personne a 
été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et si une expertise médicale a 
conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un traitement. La juridiction peut également prononcer, le cas 
échéant, tout ou partie des obligations et interdictions auxquelles était astreinte la personne dans le cadre de 
son contrôle judiciaire. 
« Après le prononcé de la décision, le président de la juridiction notifie à la personne condamnée, lorsqu'elle 
est présente, les obligations et interdictions qui lui incombent ainsi que les conséquences qui résulteraient de 
leur violation. 
« Après évaluation de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné par le 
service pénitentiaire d'insertion et de probation, le juge de l'application des peines fixe, parmi celles 
mentionnées aux 1° à 3° du présent article, les obligations et interdictions auxquelles est astreint le condamné, 
ainsi que les mesures d'aide dont il bénéficie, dans des conditions et selon des modalités précisées par le code 
de procédure pénale. Ces obligations et interdictions peuvent être modifiées au cours de l'exécution de la 
contrainte pénale au regard de l'évolution du condamné. 
« La condamnation à la contrainte pénale est exécutoire par provision. » ; 
3° Au premier alinéa de l'article 131-9, après les mots : « ni avec », sont insérés les mots : « la peine de 
contrainte pénale ou » ; 
4° et 5° (Suppression maintenue) 
II. - (Suppression maintenue) 
III. - (Non modifié) Pour les faits commis avant le 1er janvier 2017, la peine de contrainte pénale prévue à 
l'article 131-4-1 du code pénal n'est applicable qu'aux délits punis d'une peine d'emprisonnement n'excédant 
pas cinq ans. 
 

- Article 8 bis 

(Supprimé) 
 

- Article 8 ter (nouveau) 

I. - Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa de l'article 131-5-1, au premier alinéa de l'article 131-6, au premier alinéa de l'article 
131-8 et au premier alinéa de l'article 131-8-1, après les mots : « d'emprisonnement », sont insérés les mots : 
« ou d'une contrainte pénale », et après les mots : « l'emprisonnement », sont insérés les mots : « ou de la 
contrainte pénale » ; 
2° À la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 131-21, après le mot : « punis », sont insérés les mots : 
« d'une contrainte pénale ou » ; 
3° À l'article 311-3, les mots : « de trois ans d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une 
contrainte pénale » ; 
4° À l'article 313-5, les mots : « de six mois d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une 
contrainte pénale » ; 
5° Le troisième alinéa de l'article 321-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, lorsqu'il 
concerne le délit de vol défini à l'article 311-3, le recel est puni d'une contrainte pénale et de 375 000 euros 
d'amende. » ; 
6° À l'article 322-1, les mots : « de deux ans d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une 
contrainte pénale » ; 
7° À l'article 434-10, les mots : « de trois ans d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une 
contrainte pénale ». 
II. - Au premier alinéa de l'article L. 3421-1 du code de la santé publique, les mots : « d'un an 
d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une contrainte pénale ». 
III. - Au premier alinéa de l'article L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation, les mots : « de deux 
mois d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une contrainte pénale ». 
IV. - Le code de la route est ainsi modifié : 
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1° Aux articles L. 233-1 et L. 233-2, les mots : « de trois mois d'emprisonnement » sont remplacés par les 
mots : « d'une contrainte pénale » ; 
2° Aux articles L. 234-1, L. 234-8, L. 234-16 et L. 235-3 et au premier alinéa de l'article L. 235-1, les mots : 
« de deux ans d'emprisonnement » sont remplacés par les mots : « d'une contrainte pénale » ; 
3° Au deuxième alinéa de l'article L. 235-1, les mots : « de trois ans d'emprisonnement » sont remplacés par 
les mots : « d'une contrainte pénale ». 
V. - Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa de l'article 62-2, après le mot : « emprisonnement », sont insérés les mots : « ou d'une 
contrainte pénale » ; 
2° Au premier alinéa de l'article 138, après le mot : « correctionnel », sont insérés les mots : « , une contrainte 
pénale » ; 
3° Au deuxième alinéa de l'article 395, après le mot : « mois », sont insérés les mots : « ou si le délit est puni à 
titre principal d'une contrainte pénale ». 
 

- Article 9 

I. --  Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du dernier alinéa de l'article 474, après le mot : « condamnée », sont insérés les mots : 
« à une contrainte pénale, » ; 
2° Après le titre Ier du livre V, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé : 
« TITRE IER BIS 
« DE LA CONTRAINTE PÉNALE 
« Art. 713-42. - Le service pénitentiaire d'insertion et de probation évalue la personnalité et la situation 
matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée à la contrainte pénale. 
« À l'issue de cette évaluation, le service adresse au juge de l'application des peines un rapport comportant des 
propositions relatives au contenu et aux modalités de mise en oeuvre des mesures de contrôle et d'assistance, 
des obligations et des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal. 
« Art. 713-43. - Au vu du rapport établi par le service pénitentiaire d'insertion et de probation, le juge de 
l'application des peines décide les obligations et interdictions particulières auxquelles le condamné est astreint 
parmi celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article 131-4-1 du code pénal, ainsi que les mesures d'aide dont il 
bénéficie. Le juge statue par ordonnance motivée, après réquisitions écrites du procureur de la République, et 
après avoir entendu les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. S'il envisage 
d'astreindre le condamné à l'obligation d'effectuer un travail d'intérêt général prévue au 2° de ce même article, 
il statue après que ce dernier a été informé de son droit de refuser l'accomplissement d'un travail d'intérêt 
général et après avoir reçu sa réponse. Il lui notifie cette ordonnance et lui donne connaissance des dispositions 
des articles 713-44 et 713-47 du présent code.  
« Le juge de l'application des peines peut modifier, supprimer ou compléter les obligations et interdictions 
fixées par la juridiction en application du dixième alinéa de l'article 131-4-1 du code pénal si l'évaluation de la 
personnalité du condamné le justifie. 
« La décision du juge de l'application des peines intervient au plus tard dans les quatre mois qui suivent le 
jugement de condamnation. 
« Art. 713-44. - La situation matérielle, familiale et sociale de la personne est réévaluée à chaque fois que 
nécessaire au cours de l'exécution de la peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation et le juge de l'application des peines. 
« Au vu de chaque nouvelle évaluation, le juge de l'application des peines peut, selon les modalités prévues à 
l'article 712-8, et après avoir entendu les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son 
avocat : 
« 1° Modifier ou compléter les obligations et interdictions auxquelles la personne condamnée est astreinte ; 
« 2° Supprimer certaines d'entre elles. 
« Art. 713-45. - Si le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées 
pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu'aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le juge 
de l'application des peines peut, par ordonnance rendue selon les modalités prévues à l'article 712-8, sur 
réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 
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« En l'absence d'accord du ministère public, le juge de l'application des peines peut saisir à cette fin, par 
requête motivée, le président du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statue à la suite d'un débat 
contradictoire public en application de l'article 712-6. En cas de refus opposé à cette première demande, une 
autre demande ne peut être présentée qu'une année après cette décision de refus. Il en est de même, 
éventuellement, des demandes ultérieures. 
« Art. 713-46. - Le délai d'exécution de la contrainte pénale peut être suspendu par le juge de l'application des 
peines en cas d'incarcération du condamné, sauf si celle-ci résulte d'une condamnation sur le fondement de 
l'article 434-43-1 du code pénal. 
« Art. 713-47. - En cas d'inobservation par la personne condamnée des mesures de contrôle et d'assistance, des 
obligations ou des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal  qui lui sont imposées, le juge de 
l'application des peines peut, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, selon les modalités 
prévues à l'article 712-8 du présent code, modifier ou compléter les obligations ou interdictions auxquelles le 
condamné est astreint. Le juge de l'application des peines peut également procéder à un rappel aux mesures, 
obligations et interdictions auxquelles est astreinte la personne condamnée. 
« Si la solution prévue au premier alinéa du présent article est insuffisante pour assurer l'effectivité de la peine, 
le juge de l'application des peines transmet au procureur de la République toute information utile lui 
permettant d'apprécier l'opportunité d'engager des poursuites sur le fondement de l'article 434-43-1 du code 
pénal. 
« Art. 713-48. - (Supprimé) 
« Art. 713-49. - Un décret précise les modalités d'application du présent titre. » ; 
3° (nouveau) Au 5° de l'article 398-1, après la référence : « 433-10, premier alinéa », est insérée la référence : 
« 434-43-1, ». 
II (nouveau). - Le paragraphe 3 de la section 3 du chapitre IV du titre III du livre IV du code pénal est 
complété par un article 434-43-1 ainsi rédigé: 
« Art. 434-43-1. - La violation, par le condamné, des obligations résultant d'une peine de contrainte pénale est 
punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. » 
 

- Article 10 

(Non modifié) 
 

d. Amendements adoptés 
1 - Article 8 

- Amendement n° 106 

présenté par M. J.P. MICHEL au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 

I. – Alinéa 5 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Art. 131-4-1. – Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas cinq ans et que la 
personnalité de l'auteur des faits, sa situation matérielle, familiale et sociale ainsi que les circonstances de la 
commission de l'infraction justifient un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu, la juridiction 
peut prononcer la peine de contrainte pénale. 
II. – Alinéa 21 
Supprimer cet alinéa. 
 

Objet 
Si, lors de sa réunion du mercredi 18 juin, la commission des lois s'est prononcée en faveur de l'extension 
progressive du champ de la contrainte pénale à l'ensemble des délits, quel que soit le quantum de peine 
encouru, à compter du 1er janvier 2017, plusieurs intervenants ont souhaité que cette extension n'ait pas lieu 
de façon automatique, comme le prévoit le texte du projet de loi voté l'Assemblée nationale, mais que le 
Parlement soit appelé à se prononcer expressément sur une telle extension, au vu d'un premier bilan de la mise 
en oeuvre de cette nouvelle peine aux délits punis de cinq ans d'emprisonnement au plus. 
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Le présent amendement propose donc de rétablir le texte initial du projet de loi s'agissant du champ de la 
contrainte pénale, en prévoyant que celle-ci ne s'appliquera, dans un premier temps, qu'aux délits punis de cinq 
ans d'emprisonnement au plus. 
 

- Amendement n°107 

présenté par M. J.P. MICHEL au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 

I. – Alinéa 14 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Si elle dispose d'éléments d'information suffisants sur la personnalité du condamné et sur sa situation 
matérielle, familiale et sociale, la juridiction qui prononce la contrainte pénale peut définir les obligations et 
interdictions particulières auxquelles celui-ci est astreint parmi celles mentionnées aux 1° à 3° du présent 
article. 
II. – Alinéa 16 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Dans des conditions et selon des modalités précisées par le code de procédure pénale, le juge de l'application 
des peines peut, après évaluation de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du 
condamné par le service pénitentiaire d'insertion et de probation, puis au cours de l'exécution de la contrainte 
pénale au regard de l'évolution du condamné, modifier, supprimer ou compléter les obligations et interdictions 
fixées par la juridiction, et déterminer les mesures d'aide dont il bénéficie. 
 

Objet 
La commission des lois a apporté plusieurs modifications à l'article 8 du projet de loi destinées à rééquilibrer 
les prérogatives respectives de la juridiction de jugement et du JAP dans la mise en oeuvre de la contrainte 
pénale. 
Le présent amendement vise à améliorer la rédaction retenue par la commission, en précisant que, sur la base 
des éléments d'information dont elle dispose, la juridiction de jugement peut prononcer l'ensemble des 
obligations et interdictions qui lui paraissent appropriées. Dans un second temps, le JAP pourra compléter, 
modifier ou supprimer ces obligations et interdictions, au vu de la personnalité du condamné et de son 
évolution. 
 

- Sous-amendement n°35 rect. à l'amendement n° 107  

présenté par Mme D. GILLOT et M. MOHAMED SOILIHI 
ARTICLE 8 

Amendement n° 107, alinéa 6 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou par toute personne morale habilitée 
 

Objet 
Dans son avis rendu le 27 mars 2014, la CNCDH relève que « le projet de loi retient une conception 
exclusivement régalienne de la peine de contrainte pénale en gardant le silence sur la participation de la société 
civile dans la mise en œuvre de la contraint pénale. » 
Elle regrette « que le projet soit silencieux sur le recours aux associations et au « savoir-faire associatif » pour 
la prise en charge de la contrainte pénale » (au sens de la conduite de la mesure). 
Depuis 2008, les personnes morales habilitées peuvent se voir confier des mesures de sursis avec mise à 
l’épreuve. Elles sont un acteur incontournable de l’exécution des peines. La réussite de la réforme pénale ne 
saurait se passer de leurs compétences. 
Aussi l’évaluation de la situation matérielle, familiale et sociale de l’auteur dans le cadre d’une contrainte 
pénale tout comme la conduite de la présente mesure doivent pouvoir être confiées au SPIP et à toute personne 
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morale habilitée et ce d’autant plus que les associations socio-judiciaires disposent de compétences indéniables 
en matière d’investigation (enquête sociale rapide et enquête de personnalité). 
 

2 - Article 8 ter 

- Amendement n°108 

présenté par M. J.P. MICHEL au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 TER 

I. – Alinéa 2 
Remplacer les mots : 
, au premier alinéa de l'article 131-8 et au premier alinéa de l'article 131-8-1 
par les mots : 
et au premier alinéa de l'article 131-8 
II. – Après l'alinéa 2 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° À la première phrase du premier alinéa de l'article 131-8-1, après la première occurrence du mot : 
« emprisonnement », sont insérés les mots : « ou d'une contrainte pénale » et, après la seconde occurrence du 
mot : « emprisonnement », sont insérés les mots : « ou de la contrainte pénale ». 
 

Objet 
Correction d'une erreur de coordination. 
 

- Amendement n°118 

présenté par M. J.P. MICHEL au nom de la commission des lois 
ARTICLE 8 TER 

Alinéas 4 et 6 
Supprimer ces alinéas. 

Objet 
Le présent amendement propose de maintenir la possibilité de prononcer une peine d'emprisonnement à 
l'encontre d'une personne qui serait reconnue coupable de vol simple et / ou de recel de vol simple. 
 

- Amendement n°82 

présenté par Mmes CUKIERMAN et ASSASSI, M. FAVIER et les membres du Groupe communiste 
républicain et citoyen 

ARTICLE 8 TER 
Après l’alinéa 11 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au premier alinéa du I de l’article L. 221-2, les mots : « d’un an d’emprisonnement » sont remplacés par 
les mots : « d’une contrainte pénale » ; 
 

Objet 
Cet amendement vise à permettre l’application de la contrainte pénale en peine principale pour le délit de 
conduite d’un véhicule sans permis. Si ses auteurs considèrent qu’une  sanction administrative serait plus 
pertinente pour certaines infractions routières, dont les conduites sans permis qui  devraient donc  être 
dépénalisées, ils estiment aussi que toute évolution visant à ne pas prévoir d’emprisonnement pour ces faits est 
positive. 
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3 - Après l’article 8 ter 

- Amendement n°44 rect. 

présenté par Mmes TASCA et KLÈS et MM. VANDIERENDONCK, KALTENBACH, MADEC, 
MOHAMED SOILIHI, SUEUR et DELEBARRE 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS ARTICLE 8 TER 
Après l’article 8 ter 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Au premier alinéa des articles 131-8 et 132-54 et à la première phrase du premier alinéa de l’article 132-57 du 
code pénal, les mots : « deux cent dix » sont remplacés par les mots : « deux cent quatre-vingts ». 
 

Objet 
Cet amendement vise à augmenter la durée maximale du travail d’intérêt général (TIG) en la faisant passer de 
deux cent dix heures, à deux cent quatre-vingts heures, la rendant ainsi équivalente à huit semaines. 
Le TIG constitue l’un des éléments constitutifs de la contrainte pénale. Il convient ainsi de lui donner un 
nouvel élan pour qu’il devienne une réelle alternative à l’emprisonnement. 
Il s’agit donc d’augmenter la durée maximale du TIG afin de donner une liberté d’appréciation supplémentaire 
au juge et qu’il puisse, le cas échéant et lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale du 
condamné le justifient, prononcer des TIG plus longs. 
Plusieurs États ouvrent déjà la possibilité au juge de prononcer des TIG plus longs. En Suisse, la durée légale 
du TIG est de 720h au plus. 
Bien que l’on sache que la mise en application des TIG est difficile en pratique puisqu’elle nécessite un suivi 
approfondi et le concours des collectivités et des associations, il faut tenter de mieux installer le TIG dans 
l’éventail d’exécution de la peine et de suivi. 
Le présent amendement marquerait une étape dans la mise en œuvre des TIG.  
 

4 - Article 9 

- Amendement n°38 

présenté par Mme D. GILLOT et M. MOHAMED SOILIHI 
ARTICLE 9 

I. – Alinéa 6 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
II. – Alinéa 7 
Après le mot : 
service 
insérer les mots : 
pénitentiaire d’insertion et de probation ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
III. – Alinéa 8, première phrase 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
IV. – Alinéa 11 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou la personne morale habilitée, 
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Objet 
Amendement de coordination 
 

e. Compte-rendu des débats 
1 - Séance du 24 juin 2014 

- Discussion générale 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. (…) Nous créons la contrainte pénale : une peine autonome, en 
milieu ouvert, déconnectée de la prison, contrairement au sursis avec mise à l’épreuve qui est une peine 
d’emprisonnement aménagée partiellement ou totalement par la suite. Cette différence de conception produit 
une rupture symbolique avec l’idée selon laquelle l’incarcération, la prison, est la seule réponse possible en 
sanction d’un acte délictueux. 
La contrainte pénale diffère du sursis avec mise à l’épreuve – nous y reviendrons au cours de la discussion des 
articles –, car elle s’appuie sur une évaluation préalable obligatoire de la personnalité et de la situation du 
condamné et débute dès le prononcé de la sanction, étant exécutoire par provision. Le juge d’application des 
peines peut, en outre, prononcer des obligations et des interdictions plus larges que dans le cadre d’un sursis 
avec mise à l'épreuve. Le contrôle est effectué à l’aide d’un programme de responsabilisation, permettant de 
prononcer une peine ajustée, évaluée régulièrement et adaptable. 
Grâce à certaines dispositions, les forces de sécurité de police et de gendarmerie pourront participer au 
contrôle, sous forme de retenues ou de visites domiciliaires. Le fichier des personnes recherchées se trouve en 
outre enrichi des obligations importantes permettant de procéder à ce contrôle. 
Bien entendu, le constat d’un échec total conduirait à une incarcération. 
Cela étant, la contrainte pénale est appelée à être prononcée en cas d’infractions qui font l’objet aujourd’hui 
d’un sursis avec mise à l'épreuve et dont l’auteur, en raison de sa personnalité, nécessite un suivi, ou lorsque 
de courtes peines d’emprisonnement sont encourues. Actuellement, selon la loi pénitentiaire, si aucun mandat 
de dépôt n’est délivré, ces peines doivent être aménagées et ne sont donc pas immédiatement exécutoires. 
M. le rapporteur a introduit une disposition nouvelle en la matière, que nous étudierons ultérieurement. 
Comme je l’ai indiqué devant la commission des lois, nos philosophies divergent un peu : pour notre part, 
nous entendions faire référence non pas à certains types d’infractions, mais plutôt à la personnalité de l’auteur 
de l’acte nécessitant un suivi plus ajusté. 
Par ailleurs, les études et les statistiques l’ont prouvé, les risques de récidive sont plus élevés dans le cas d’une 
sortie sèche que dans celui d’une libération conditionnelle. Nous avons donc introduit la libération sous 
contrainte : aux deux tiers de l’exécution de la peine, un rendez-vous judiciaire obligatoire permettra à la 
commission d’application des peines de décider éventuellement d’une telle libération, sous forme de 
placement à l’extérieur, tels le placement sous bracelet électronique, la semi-liberté, ou de libération 
conditionnelle. Cette commission pourra évidemment s’en tenir au maintien en détention. 
(…) 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il prévoit aussi de développer la probation, en s’inspirant d’expériences 
conduites dans les pays anglo-saxons et sur les recommandations du Conseil de l’Europe. Il crée notamment 
une nouvelle peine, dite de « contrainte pénale » – une autre appellation aurait pu être trouvée, car il s’agit 
d’une véritable tautologie ! – susceptible d’être prononcée pour des infractions punies de cinq ans 
d’emprisonnement au maximum lorsque la personnalité de l’auteur justifie un accompagnement socio-éducatif 
renforcé. 
Cette peine pourrait être prononcée pour une durée de six mois à cinq ans – c’est très long – et comprendrait 
des mesures d’assistance, de contrôle et de suivi, ainsi que certaines obligations ou interdictions – exécution 
d’un stage, d’un TIG, réparation du dommage causé à la victime, injonction de soins, etc. 
Sa mise en œuvre reposera avant tout sur les juges d’application des peines et les conseillers d’insertion et de 
probation. Une réévaluation régulière de la situation de la personne en cause sera mise en place. 
(…) 
Ensuite, à l’égard du champ de la contrainte pénale, ils sont parvenus à un compromis avec le Gouvernement, 
en prévoyant que la contrainte pénale s’appliquera aux délits punis de cinq ans d’emprisonnement jusqu’au 
mois de janvier 2017, et, à compter de cette date, à tous les délits. Je proposerai sur ce point des modifications. 
(…) 
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Si j’approuve totalement la création de la contrainte pénale, qui devrait permettre de combler quelque peu le 
retard de notre pays en matière de probation, j’ai néanmoins proposé plusieurs ajustements qui ont été acceptés 
par la commission. 
Sur le champ de la contrainte pénale, nous sommes d’accord avec le compromis trouvé à l’Assemblée 
nationale et consistant à procéder par étapes : seront concernés d’abord les délits punis de cinq ans, puis, 
éventuellement, après une évaluation en 2017, tous les délits. 
Toutefois, le système voté par les députés présente un défaut : il continue de faire de la contrainte pénale une 
simple alternative à l’emprisonnement, le juge pouvant prononcer l’une ou l’autre de ces peines. Dans ces 
conditions, je crains que les magistrats ne prononcent que très peu de contraintes pénales. Il faut sortir de 
l’idée que la prison est la seule peine adaptée à tous les types d’infractions, notamment aux petits délits. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. Très juste ! 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Afin de faire évoluer notre système pénal, la commission propose, outre 
les dispositions adoptées par l’Assemblée nationale, de faire de la contrainte pénale une peine de référence 
unique, tout en prévoyant, bien entendu, des peines alternatives et des sanctions pécuniaires, pour un certain 
nombre de délits peu graves. La liste qui a été retenue exclut toutes les atteintes aux personnes : il s’agit 
notamment du vol simple et de la conduite sous l’influence de l’alcool. 
Cela ne signifie pas que la contrainte pénale devra être prononcée dans tous les cas pour ces infractions : si le 
juge considère que cette sanction est trop lourde, il pourra prononcer une peine d’amende, un TIG, un stage, 
une interdiction du permis de conduire, la confiscation du véhicule, etc. En revanche, il ne pourra plus 
prononcer de peine de prison. C’est à cela qu’il faut aboutir. 
Nous verrons d’ici à quelques années si, comme je le souhaite, il est opportun d’élargir ce système. Pour moi, 
à terme, il faudra passer en matière correctionnelle du diptyque prison-amende au triptyque prison-contrainte 
pénale-amende. C’est ce qui nous a été proposé tout au long des auditions que nous avons menées, notamment 
par Robert Badinter, les représentants de la Commission consultative des droits de l’homme, Mme Delmas-
Marty, Mme Herzog-Evans et le professeur Pin. 
Nous avons également simplifié le système voté par les députés en faisant de la sanction du non-respect des 
obligations d’une contrainte pénale un délit autonome, puni de deux ans d’emprisonnement, comme c’est déjà 
le cas pour les TIG. Le système figurant dans le projet de loi présentait, me semble-t-il, quelques risques 
constitutionnels. 
(…) 
M. Jean-Jacques Hyest. Certes, mais ce n’est pas tout à fait la même chose ! Les mots ont un sens. 
Et les promoteurs du projet de loi d’opposer la prétendue politique du « tout-répressif » de la majorité 
précédente à leur humanisme de bon aloi… 
L’Assemblée nationale a voté quelques incongruités, telles la transaction pénale conférée aux officiers de 
police judiciaire – cette mesure n’a d’ailleurs pas manqué de nous étonner –, la géolocalisation et 
l’interception des correspondances de personnes condamnées sortant de détention, interception de sécurité 
dont la nature pose question. Chers collègues, vous qui nous opposez la surveillance de sûreté, soyez 
extrêmement vigilants dans ce domaine ! Il y a là un petit paradoxe que les députés n’ont certainement pas vu. 
En dehors de ces incongruités, quel est le fond de la réforme, dont on nous dit, bien sûr, qu’elle est ambitieuse 
– on dit cela de toute réforme – et qu’elle permettra à la fois de régler le problème de la surpopulation 
carcérale et celui de la récidive ? Il est vrai que le cœur du dispositif est constitué par l’article 8 du projet de 
loi, lequel prévoit l’alternative à l’emprisonnement que constitue la « contrainte pénale », notion qui, malgré 
nos efforts de compréhension, nous semble encore floue et sans grand contenu. 
Franchement, par rapport à l’actuel article 131-3 du code pénal, quoi de nouveau sous le soleil ? Et je ne vous 
cite pas les peines alternatives à l’emprisonnement, très diverses, qui figurent dans les articles suivants du code 
pénal ! Aussi, je ne vous infligerai pas la lecture de la sous-section 2 du titre III, intitulé « Des peines », que 
vous connaissez sans doute par cœur. 
En outre, le code pénal, même révisé – j’ai participé à cette entreprise à l’époque –, se garde bien de donner 
une définition de la peine. Pour sa part, ce projet de loi – bavard, comme tant d’autres – n’a pas résisté à la 
tentation d’une définition, laquelle devrait plutôt se trouver dans des essais ou des ouvrages de philosophie… 
D’ailleurs, cette définition ne permet pas de bien distinguer le but de la peine de sa fonction. Tout en 
reconnaissant à la victime un zeste de droits supplémentaires, le texte mélange la sanction nécessaire et 
l’individualisation pour permettre le retour dans la société de celui qui a enfreint l’une des règles essentielles 
que le code pénal sanctionne. 
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Pour en revenir au centre du débat, et même si je ne suis aucunement d’accord avec vous, monsieur le 
rapporteur, je reconnais que vous suivez la logique initiale du texte, ayant bien conscience que la contrainte 
pénale est un succédané du sursis avec mise à l’épreuve et non pas une sanction autonome. Aurez-vous le 
courage de nous dire que l’emprisonnement ne s’applique plus à des délits punis de cinq ans 
d’emprisonnement – vous l’avez certes, monsieur le rapporteur, limité à quelques délits –, et pourquoi pas 
ultérieurement à des délits punis de dix ans d’emprisonnement ? Je résiste à la tentation de vous citer certains 
de ces délits, notamment ceux contre les personnes qui seraient concernées. 
(…) 
Je rappelle que le code de procédure pénale prévoit que les condamnés libres bénéficient, dans la mesure du 
possible et si leur personnalité ou leur situation le permettent, de mesures d’aménagement de peine : la semi-
liberté, le placement à l’extérieur, le placement sous surveillance électronique, le fractionnement ou la 
suspension de peine, la libération conditionnelle ou la conversion de la peine en travail d’intérêt général. Il en 
est de même pour les personnes déjà incarcérées. Et cela pour toutes les peines prononcées de moins de deux 
ans. Certains avaient voulu, à une certaine époque, réduire cette durée, mais le Sénat s’était battu pour la 
maintenir (M. Jean-René Lecerf opine.) ; Jean-René Lecerf pourrait, avec d’autres, en témoigner. De mon 
point de vue, cela couvre largement les mesures proposées dans le projet de loi pour la contrainte pénale. 
Je me permets de rappeler à mon tour que, dans un moment rare, un véritable consensus parlementaire a existé 
lors du vote de la loi pénitentiaire, et que l’échec de sa mise en œuvre est lié au manque de moyens pour 
assurer son effectivité. On peut le reprocher au gouvernement précédent, mais pourquoi la mise en œuvre des 
moyens nécessaires à son application n’a-t-elle pas été une priorité de votre politique pénale, madame le garde 
des sceaux ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Parce que j’ai dû prendre les décrets d’application ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Si cette loi est bonne – et je pense que personne ne la trouve mauvaise –, pourquoi 
ne l’a-t-on pas mise en œuvre immédiatement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. C’est nous qui recrutons ! Je vous expliquerai tout cela. 
M. Jean-Jacques Hyest. Non, ce n’était pas une question de décrets d’application ; c’était surtout une 
question de moyens des SPIP, vous le savez très bien, cela a été évoqué ! 
L’étude d’impact de votre projet de loi, madame le garde des sceaux, et les restrictions budgétaires ne peuvent 
inciter à l’optimisme ; nous pouvons craindre que la contrainte pénale ne soit pas la grande réforme dont vous 
attendez des résultats estimés entre 16 000 et 60 000 condamnés. 
Avez-vous véritablement les moyens de créer plus de 1 000 emplois ? On nous avait dit la même chose pour la 
loi pénitentiaire : 1 000 emplois ! La réponse est évidemment négative. Ce qui est extraordinaire dans notre 
beau pays de France, c’est de croire qu’en faisant une loi de plus, qui obscurcit plus qu’elle ne simplifie la 
lisibilité des politiques de l’État, on va résoudre tous les problèmes ! En créant continuellement des lois, on 
pense qu’on va améliorer les choses ! 
Ce n’est pas en calquant les régimes de sanctions des récidivistes sur celui des primo-délinquants ni en rendant 
obligatoire la procédure d’examen de la situation des personnes condamnées à plus de cinq ans 
d’emprisonnement à deux tiers de la peine que l’on y changera grand-chose ! Encore faudrait-il avoir les 
moyens en juge, etc. Au contraire, cela ne va pas améliorer la situation explosive de notre système judiciaire. 
La contrainte pénale, « faux jumeau du sursis probatoire », pour reprendre les termes de la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme, pose selon elle un sérieux problème de justice et de lisibilité. 
Pourquoi créer en plus compliqué ce qui est déjà difficilement applicable ? Quand on constate que près de 
100 000 peines correctionnelles – vous avez dit 99 600 – ne sont pas exécutées, pouvons-nous espérer que la 
création des bureaux d’exécution des peines, les BEX, suffise à assurer une meilleure effectivité des sanctions 
pénales ? 
Comme tous ceux qui croient à l’individualisation de la peine, au fait que l’emprisonnement n’est pas la 
solution unique pour les délinquants – vous devriez, d’ailleurs, revisiter la notion de récidive ; on en parle 
quelquefois mais on n’avance pas sur ce point –, je crois que les moyens juridiques existent pour faciliter 
l’insertion ou la réinsertion des condamnés. 
Au lieu de se lancer dans des guerres idéologiques dont nous avons le secret, mieux vaudrait surtout appliquer 
les textes existants, et qui, examinés sur le long terme, présentent, quoi qu’on en dise, une certaine continuité. 
Et ce n’est pas la notion de justice restaurative, laquelle peut certes avoir un intérêt dans le cadre d’un 
traitement psychologique mais pas dans celui de la justice, qui aura des effets évidents. 
(…) 
M. Yves Détraigne. (…)Malheureusement, madame la garde des sceaux, je crains que votre projet de loi 
n’atteigne pas tout à fait ces objectifs. Commençons par la contrainte pénale, qui est en quelque sorte la 
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mesure emblématique de votre réforme. J’évoquerai tout à l’heure le fond de la mesure, auquel nous ne 
sommes pas fondamentalement opposés. Toutefois, sur la forme, il est difficile d’admettre qu’ajouter une 
nouvelle forme de peine au maquis existant soit source de « clarification du droit des peines », surtout quand 
même les spécialistes ont du mal à comprendre précisément sa nature tant elle s’apparente, dans ses modalités, 
à des éléments qui existent déjà, je pense évidemment au sursis avec mise à l’épreuve. 
(…) 
Pour en revenir au texte, je dirai quelques mots sur le principe de la contrainte pénale. Nouvel outil offert au 
juge, il est difficile de dire que l’on y est fondamentalement opposé dans la mesure où ce dispositif reprend les 
obligations et interdictions en vigueur du sursis avec mise à l’épreuve, le SME. D’une certaine façon, être 
contre la contrainte pénale reviendrait à être contre le sursis avec mise à l’épreuve... 
Cette nouvelle peine, d’un type particulier, ne peut avoir vocation à ne s’appliquer qu’à certains profils de 
délinquants, lorsqu’elle y est vraiment adaptée. Dans la pratique, madame la garde des sceaux, la vraie 
question est de savoir si les magistrats, habitués au fonctionnement du sursis avec mise à l’épreuve, vont 
réellement percevoir la plus-value de la contrainte pénale, ce qui ne me paraît pas évident. Si tel n’est pas le 
cas, l’adoption de cette mesure resterait assez vaine... 
Peu convaincus par le compromis adopté par l’Assemblée nationale prévoyant une application à l’ensemble 
des délits à compter du 1er janvier 2017, nous vous proposerons d’en revenir à une contrainte pénale 
strictement applicable aux délits punis de moins de cinq ans d’emprisonnement. 
Le texte adopté par les députés, au-delà de la contrainte pénale, était déjà, selon nous, critiquable. Mais le texte 
que nous examinons aujourd’hui, celui qui a été élaboré par notre commission des lois, est presque caricatural. 
Parmi les marqueurs que vous vouliez absolument supprimer, outre les peines planchers, que j’ai déjà 
évoquées, voilà que l’on supprime aussi la rétention de sûreté et les tribunaux correctionnels pour mineurs ! 
Tout cela semble découler d’une même logique, qui guide la majorité depuis mai 2012 : détricoter toutes les 
réformes de la précédente majorité, sans toujours proposer quelque chose de crédible à la place. 
Avec la modification introduite à l’article 8 ter, vous avez transformé, monsieur le rapporteur, la nature même 
de la contrainte pénale. Cette dernière était présentée comme une nouvelle possibilité offerte au juge, en 
complément des possibilités existantes, d’accroître sa liberté de choix et de trouver une réponse plus adaptée 
aux circonstances et à la personnalité de l’auteur de l’infraction. Or les dispositions introduites à 
l’article 8 terfont tout le contraire : elles suppriment la peine de référence actuellement en vigueur –
 l’emprisonnement – pour imposer la contrainte pénale ! Il s’agit en fait d’une atteinte à la libre appréciation 
du juge. 
Le système proposé fait donc disparaître la peine de prison. On aurait pu imaginer qu’elle perdure au moins en 
cas de récidive, mais il n’en est rien : l’emprisonnement ne pourra toujours pas être prononcé par le tribunal 
correctionnel à l’encontre d’un récidiviste ayant déjà été, par exemple, condamné à cinq ou six reprises dans 
des affaires de vol... Il s’agit d’un vrai problème. 
À mon sens, la solution retenue est révélatrice du peu de confiance que vous avez en ce dispositif : de peur que 
les magistrats n’y recourent suffisamment, on le leur impose. 
Au-delà, on ne peut faire abstraction du message envoyé à nos concitoyens lorsque l’on décide de supprimer 
les peines d’emprisonnement pour délit de vol et de recel de vol, filouterie, destructions, dégradations et 
détériorations, délit de fuite, délit d’usage de stupéfiants, délit d’occupation des halls d’immeubles, ou encore 
les délits prévus par le code de la route. 
Le travail réalisé par notre rapporteur a été très important et, même si je ne partage pas la plupart de ses 
analyses, je tiens à en saluer le sérieux et la précision. Chacun l’aura compris, nous ne sommes pas favorables 
à plusieurs des modifications introduites par la commission. Toutefois, ne jetons pas le bébé avec l’eau du 
bain : nous avons soutenu plusieurs des amendements visant à revenir au texte de la loi pénitentiaire. Je ne 
citerai que les seuils d’aménagement des peines d’emprisonnement. L’Assemblée nationale avait uniformisé 
ces seuils, faisant ainsi disparaître toute distinction entre primo-délinquants et récidivistes. Rétablir cette 
distinction était indispensable ; il faut donc saluer l’initiative de notre rapporteur sur ce point. 
En conclusion, nous étions sceptiques sur le texte voté par les députés. Après l’examen en commission, nous 
sommes un peu dépités. Pour être clair, si le projet de loi n’évolue pas sensiblement d’ici à l’issue de nos 
débats, notamment grâce à l’adoption de nos amendements, dont certains devraient recevoir l’appui du 
Gouvernement puisqu’ils visent à revenir au texte initial, nous voterons contre, en regrettant, par exemple, 
l’abrogation des peines planchers et de la rétention de sûreté. 
En revanche, si, après avoir voté nos amendements, nous aboutissons à un texte équilibré, qui permette 
effectivement d’améliorer la lutte contre la récidive, notre position sera susceptible 
d’évoluer.(Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC et de l'UMP. – M. Jean-Claude Requier applaudit 
également.) 
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(…) 
Mme Cécile Cukierman.  (…) La mesure phare de ce texte, qui défend l’idée que la peine ne doit plus être 
synonyme de privation de liberté, est la contrainte pénale. Il s’agit d’une peine effectuée en milieu ouvert, 
entièrement tournée vers le suivi socio-éducatif du condamné. Elle est conçue non comme un mode de 
sanction moins sévère que la peine d’emprisonnement, comme on peut l’entendre parfois, mais plus efficace, 
car plus adapté au traitement de la plupart des délits, qui ont, d’ailleurs, été énumérés ce soir. 
L’expérience montre qu’une peine exécutée en milieu ouvert peut s’avérer plus contraignante qu’une peine de 
prison, car elle comporte une obligation de résultat. La personne condamnée sera absolument tenue de suivre 
les injonctions qui lui seront fixées, in fine celle d’aller de l’avant. En termes de lutte contre la récidive, la 
contrainte pénale sera plus efficace qu’une peine passive effectuée en prison dans les conditions que nous 
savons. 
Pour que cette mesure soit efficace – ne nous voilons pas la face –, il faut que les moyens nécessaires soient 
donnés aux magistrats et conseillers d’insertion et de probation, véritables chevilles ouvrières de ce texte. Il 
faudra aussi qu’un important travail pédagogique soit effectué pour faire en sorte que les magistrats 
s’approprient rapidement cette peine qu’ils devront distinguer d’autres mesures telles que, par exemple, le 
sursis avec mise à l’épreuve. 
Moyens humains, moyens financiers, sachez, madame la garde des sceaux, que nous serons toujours à vos 
côtés pour aller en ce sens et que nous ne pouvons accepter le statu quo défendu par certains, selon lesquels les 
difficultés budgétaires, que nous dénonçons par ailleurs, empêcheraient de faire évoluer la philosophie de 
notre droit pénal. Il s’agit d’une évolution nécessaire, pour ne pas dire indispensable, en ce début de XXIe 

siècle. 
J’ajouterai un mot sur l’important travail de notre rapporteur qui a permis de nourrir le débat sur ce point. 
L’adoption de son amendement – nous y reviendrons demain – permettrait de faire de la contrainte pénale une 
peine autonome, encourue à titre principal pour une série de délits précisément identifiés, lesquels ne seraient 
plus passibles d’une peine d’emprisonnement. 
Tout comme notre rapporteur, je pense que cette solution permettra d’identifier clairement la contrainte pénale 
comme nouvelle peine de référence en matière correctionnelle. Nous y reviendrons lors du débat sur les 
articles, mais je peux déjà dire que la solution préconisée par notre rapporteur a notre faveur en ce qu’elle 
permet de sauver des geôles destructrices les auteurs de vols simples, de filouterie, ou encore les fumeurs 
invétérés. (Sourires.) 
Il ne nous semble pas que cette décision remette en cause le pouvoir des juges, puisqu’il leur reviendra 
toujours de choisir ou non de recourir à la contrainte pénale ou à l’amende et d’en proposer l’application. 
Tout l’enjeu de la contrainte pénale n’est-il pas justement de créer une peine qui permette d’éviter à ces gens 
un passage en prison dont nous savons tous qu’il est inefficace et désocialisant ? 
En ce sens, admettre que certains faits, de faible gravité, soient punissables d’une contrainte pénale et non plus 
d’une peine d’emprisonnement ne nous semble pas aberrant. La prévention de la récidive passe aussi par là : 
cet amendement évitera que de petits délinquants, condamnés à de courtes peines, ne ressortent au bout de six 
mois endurcis par la prison et prêts à commettre de nouveaux délits, parfois différents de ceux pour lesquels ils 
avaient été condamnés. 
(…) 
M. Jacques Mézard. J’avais d’ailleurs déposé une proposition de loi pour les supprimer, et une autre pour 
supprimer la peine de rétention de sûreté. 
De ce point de vue, le texte déposé à l’Assemblée nationale contenait une régression. Il revenait en effet sur la 
loi pénitentiaire de 2009, en prévoyant l’abaissement des seuils d’aménagement de peine de deux ans à un an 
pour les primo-délinquants et d’un an à six mois pour les récidivistes. La commission des lois est 
heureusement revenue à la rédaction de la loi pénitentiaire de 2009. 
J’en termine en disant un mot sur l’instauration de la contrainte pénale. Je ne crois qu’il s’agisse là de la 
panacée ; c’est plutôt un moyen. À ce titre, elle ne justifie pas les débats passionnés dont la presse, notamment 
parisienne – elle en a l’habitude –, s’est fait l’écho. Cette mesure, néanmoins, peut être un pas vers la 
réinsertion de certains délinquants. Dès lors, elle peut constituer un progrès. 
Il est temps, madame le garde des sceaux, de mettre fin au populisme pénal ! L’ancien garde des sceaux et 
sénateur Robert Badinter l’a rappelé récemment, le moment est venu de savoir ce que l’on veut faire : une 
énième loi se fondant dans le foisonnement législatif ou bien une loi redéfinissant notre droit pour les années à 
venir ? 
Ce texte, c’est notre sentiment, constitue non pas une révolution, mais bien plutôt une évolution, rendue 
nécessaire par les réalités. C’est la raison pour laquelle le groupe RDSE le votera dans sa grande 
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majorité.(Applaudissements sur les travées du RDSE et du groupe socialiste. – Mme Corinne Bouchoux 
applaudit également.) 
(…) 
Mme Esther Benbassa. (…)La contrainte pénale, l’une des mesures phares de ce projet de loi, a certes 
réveillé les démons les plus puissants de notre imaginaire pénal. Pourtant, au printemps, la conférence de 
consensus sur la prévention de la récidive a démontré, chiffres à l’appui, que, pour les petites infractions, la 
récidive était plus faible après une peine de probation en liberté qu’après un séjour en prison. 
L’enfermement à tout prix serait-il donc le seul horizon possible de la peine ? Et pourquoi la peine de 
probation serait-elle un cadeau fait aux délinquants ? Pourtant, Nicole Maestracci, magistrate, présidente du 
comité d’organisation de la conférence de consensus, a insisté sur le fait que la peine de probation était « une 
peine à part entière », ajoutant qu’il convenait de sortir de l’idée selon laquelle les peines en milieu ouvert 
seraient plus douces que l’enfermement. 
Et comme l’écrit Denis Salas : « Cette peine s’inscrit complètement dans la philosophie de la réhabilitation. » 
Punir, c’est d’abord réinjecter dans l’individu coupable des normes sociales et non morales. La psychanalyse 
nous a appris que l’on ne pouvait pas éradiquer le désir du mal et qu’il était vain d’espérer rendre le délinquant 
plus vertueux, mais qu’il était possible d’essayer de l’insérer dans la société et de l’empêcher de devenir pire, 
comme c’est le cas, justement, dans ces prisons où les petits délinquants fréquentent des bandits d’envergure 
ou des djihadistes, dans une promiscuité extrême et dans l’abandon à soi-même. 
Il s’agit non plus d’entretenir une société sondagière et vengeresse de l’utopie sécuritaire et du populisme 
pénal, mais de travailler à l’avènement d’une société apaisée qui participe activement à la mise en œuvre de la 
sanction. En fait, selon Denis Salas, le droit à la probation dit au coupable : « Tu seras puni, mais tu gardes ta 
place parmi nous. » 
M. Philippe Bas. Une utopie en remplace une autre ! 
Mme Esther Benbassa. Merci d’intervenir et de compléter ma culture ! (Sourires.) 
Selon Paul Ricœur, ce droit à la probation dit : « Tu vaux mieux que tes actes. » 
Nous sommes aujourd’hui à la croisée des chemins. Il nous faut choisir entre deux options : soit construire de 
plus en plus de prisons, soit renforcer les actions éducatives, d’insertion et de solidarité à l’endroit des 
délinquants pour moins de récidive et plus de sécurité. 
L’autre grande question est évidemment de savoir si l’on se donnera les moyens de faire aboutir cette réforme, 
notamment s’agissant de l’instauration d’un examen systématique de la situation des condamnés à une peine 
de plus de cinq en vue de l’éventuel octroi d’une mesure de libération sous contrainte, mécanisme qui devrait 
permettre de lutter efficacement contre les sorties sèches, véritable terreau de la récidive. 
Il s’agit ici non pas de lâcher des criminels dans la nature, comme certains le prétendent, mais, au contraire, 
d’éviter l’environnement carcéral souvent criminogène à certains auteurs d’infractions, qui se verront 
contraints par de nombreuses obligations et interdictions adaptées à leur situation. 
N’oublions pas non plus que l’insertion commence en milieu fermé. Aucune mesure n’a été jusqu’à présent 
véritablement efficace pour lutter contre les sorties sèches, puisque 78 % des personnes incarcérées sortent 
sans aucun contrôle, ce chiffre atteignant 98 % pour les personnes condamnées à moins de six mois. 
Il faudrait préalablement à la sortie obtenir un logement, entamer des procédures difficiles pour obtenir un 
RSA, une carte Vitale, et ainsi articuler la politique pénitentiaire et les politiques sociales. Car, comme le dit 
Denis Salas, le récidiviste est non pas une figure de l’incorrigible, mais celui qui attend qu’on l’aide dans sa 
vulnérabilité et qu’on le reconnaisse dans sa demande de droits sociaux. 
Ainsi ce projet de loi tend-il à convertir la prison en chance pour la réinsertion. L’objectif est clair : réduire le 
risque de récidive. À nous de rappeler à l’opinion que l’inflation législative et l’enfermement comme réponse 
pénale dissuasive n’ont pas réussi à endiguer la récidive. Si l’incarcération apporte une sécurité provisoire, 
seule une réinsertion réussie renforce la sécurité à long terme. 
Je veux ici rendre hommage au travail de nos collègues de l’Assemblée nationale, et notamment des députés 
écologistes, qui ont beaucoup amélioré le texte. 
(…) 
Mme Virginie Klès. (…) Ce projet de loi, qui comporte quatre grands points, vise à créer une nouvelle peine, 
la contrainte pénale. Ne mentons pas en y associant le terme de crime, qui est si mal compris par nos 
concitoyens. Un crime n’est pas un homicide ! Un crime, dans notre code pénal, c’est une certaine catégorie 
d’infractions. L’existence de la contrainte pénale ne signifiera pas que les personnes ayant commis un 
homicide n’iront pas en prison ! Tenons ce discours de vérité. 
Pour résumer, ce texte tend à créer une nouvelle peine, à proscrire toute sortie sèche et à prendre en compte la 
place des victimes, même si celles-ci ne doivent pas être au centre du procès pénal. Parce que des moyens sont 

119 
 



prévus – le Gouvernement s’y est engagé, et je lui fais confiance –, ainsi qu’une évaluation de la loi, qui fera 
office de juge de paix en 2017, la prévention de la récidive connaîtra des victoires, j’en suis intimement 
persuadée. 
Telles sont les raisons pour lesquelles le groupe socialiste soutiendra ce projet de loi. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du RDSE. – Mme Esther Benbassa applaudit également.) 
(…) 
En outre, je suis convaincu de l’absolue nécessité de rétablir ou de confirmer – peu importe – la confiance à 
l’égard des magistrats et de leur donner la plus grande liberté d’appréciation. La suppression des peines 
planchers comme l’absence de toute libération anticipée automatique vont dans ce sens, tandis que la 
contrainte pénale devrait offrir une nouvelle opportunité de sanctionner et de réinsérer, détachée, du moins 
dans un premier temps, de l’univers carcéral. 
(…) 
L’urgence aujourd’hui c’est bien de se donner les moyens de la réussite dans les aménagements de peines et la 
contrainte pénale, tout en cherchant à lutter contre la surpopulation carcérale, source de tous les maux dans nos 
prisons, tant pour les personnes détenues que pour le personnel pénitentiaire, et notamment le personnel de 
surveillance dont le nombre n’évolue guère en fonction de cette surpopulation. 
 

2 - Séance du 25 juin 2014 

- Discussion générale 

 
M. Thani Mohamed Soilihi. (…) Le texte que vous nous présentez aujourd’hui prévoit également d’enrichir 
l’arsenal répressif mis à la disposition des juges, en créant une nouvelle peine en milieu ouvert. La contrainte 
pénale consiste à imposer, sous le contrôle du juge de l’application des peines, le respect d’obligations et 
d’interdictions. Elle exigera un engagement du détenu, à qui il incombera, par exemple, de trouver un emploi, 
un hébergement, ou encore de rembourser ses victimes. 
(…) 
Quant au fait que la contrainte pénale soit prononcée à titre principal pour une série de délits punis de courtes 
peines d’emprisonnement n’impliquant pas de violences aux personnes, Alain Bauer, professeur de 
criminologie entendu par la commission des lois, nous a fait savoir que l’Allemagne a supprimé de son code 
pénal la peine de prison pour la quasi-totalité des délits : aujourd’hui, seules 20 % des infractions, contre 60 % 
en France, y donnent lieu à un emprisonnement. 
(…) 
M. Pierre Charon.  (…) Ensuite, la création de la contrainte pénale, cette nouvelle peine qui est en fait une 
liberté encadrée, permettra d’éviter un peu plus encore l’incarcération. 
La dernière version du dispositif, des plus extrémistes, élaborée par la commission des lois institue une peine 
autonome, que les juges n’auront plus la latitude d’appliquer ou non et qui se substituera purement et 
simplement à la prison en cas de vol, de recel de vol, de filouterie, de dégradations, d’usage de stupéfiants, de 
délit de fuite et de certains délits routiers. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. Vous voulez mettre tout le monde en prison ? 
M. Pierre Charon. Vous souhaitiez donner de la place à l’aménagement de la peine, mais vous ne semblez 
plus maîtriser la voie que vous avez ouverte, madame la ministre, tant les plus jusqu’au-boutistes des vôtres 
vous donnent du fil à retordre ! 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. C’est complètement excessif ! 
M. Pierre Charon. Demandez donc son avis à M. Valls, vous verrez ! 
Il est également proposé d’ajouter, dans la panoplie, une possibilité d’ajournement aux fins d’investigation sur 
la personnalité ou la situation de l’intéressé, dont la principale conséquence sera l’augmentation du nombre 
des peines inexécutées. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Il y en a déjà 100 000 ! 
M. Pierre Charon. Il y a aussi la procédure d’examen automatique de tous les dossiers des détenus pour les 
libérer aux deux tiers de leur peine – en réalité à la moitié, du fait des crédits de réduction de peine. 
Ce sont là autant de signaux dangereux. Ne vaudrait-il pas mieux s’attacher à réduire les délais d’exécution 
des décisions de justice ? Plus d’un tiers des peines de prison ferme ne sont pas exécutées plus de sept mois 
après leur prononcé,… 
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M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Voilà, c’est cela le problème ! 
M. Pierre Charon. … et 25 % d’entre elles ne le sont pas après un an. Pour que la peine soit dissuasive, elle 
doit être effective ! 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Que proposez-vous ? 
M. Pierre Charon. Il faut assortir votre réforme de moyens qui soient à la hauteur des enjeux, bannir toute 
disposition faisant prospérer l’impunité,… 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Évidemment ! 
M. Pierre Charon. … assurer la sécurité des personnes et des biens dans notre pays. Sans cela, nous ne 
pourrons voter le projet de loi qui nous est aujourd'hui soumis. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 
(…) 
Mme Catherine Tasca. (…) L’innovation principale de ce projet de loi réside dans la création d’une nouvelle 
peine de contrainte pénale, alternative nécessaire à l’incarcération, qui permettra un suivi renforcé des 
personnes condamnées. À cet égard, je salue l’initiative de l’Assemblée nationale, qui a étendu à tous les délits 
l’application de cette nouvelle peine à compter de 2017. 
Sur l’initiative du rapporteur, la commission des lois du Sénat a fait un pas supplémentaire dans cette direction 
en adoptant un amendement visant à faire de la contrainte pénale la peine principale encourue pour une liste 
restreinte de délits, excluant les atteintes à l’intégrité physique des personnes. Dans ces cas, la peine 
d’emprisonnement n’a pas véritablement de sens. 
 

- Question préalable 

M. le président. Je suis saisi, par MM. Bas, Hyest et les membres du groupe Union pour un Mouvement 
Populaire, d'une motion n° 1. 
Cette motion est ainsi rédigée : 
En application de l'article 44, alinéa 3, du Règlement, le Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
tendant à renforcer l'efficacité des sanctions pénales (n° 642, 2013-2014). 
Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur 
cette motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, 
pour quinze minutes également, le président ou le rapporteur de la commission saisie au fond et le 
Gouvernement. 
En outre, la parole peut être accordée pour explication de vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à 
un représentant de chaque groupe. 
La parole est à M. Philippe Bas, pour la motion. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 
M. Philippe Bas. Monsieur le président, madame le garde des sceaux, monsieur le rapporteur, monsieur le 
président de la commission des lois, mes chers collègues, la réforme dont nous débattons fait partie de celles 
dont l’inspiration peut paraître cohérente,… 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Très bien ! 
M. Philippe Bas. … tandis que, malheureusement, les modalités de sa mise en œuvre se révèlent 
dangereusement sources de confusion et de contradictions. 
Elle repose sur un système de pensée auquel nous ne pouvons adhérer que partiellement, s’agissant d’un 
domaine particulièrement sensible, celui de la lutte contre la violence et l’insécurité, dans lequel notre société 
a besoin de fermeté, de détermination et de continuité dans l’action. 
Pour les auteurs de ce projet de loi, tout doit être tenté afin d’éviter la prison aux délinquants. Ceux qui ne 
voudraient pas partager entièrement ce point de vue et seraient tentés de le nuancer sont soupçonnés d’être 
partisans du « tout carcéral ». 
Nous sommes pourtant nombreux à ne vouloir ni du « tout carcéral » ni du « tout sauf la prison », formule qui 
pourrait résumer la philosophie de ce texte. Notre but principal est non pas de faire dans l’absolu un choix 
théorique, idéologique ou philosophique entre l’incarcération et les alternatives à l’emprisonnement, mais de 
permettre aux juges de prononcer et d’exécuter effectivement des peines appropriées à la sanction des crimes 
et des délits, en ayant la possibilité de recourir à la palette la plus large possible de sanctions, les peines ne 
s’excluant pas a priori les unes les autres. C’est ainsi que le principe d’individualisation des peines, auquel 
nous sommes tous attachés, peut recevoir sa pleine application. 
Madame le garde des sceaux, vous ne trouverez pas, au sein du groupe UMP, de sénateurs hostiles au 
développement des peines alternatives à la prison et à l’aménagement des peines. 
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M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Très bien ! 
M. Philippe Bas. Je vous rappelle d’ailleurs que c’est nous qui avons inventé les centres éducatifs fermés, 
dont François Hollande s’était engagé à doubler le nombre pour le porter à quatre-vingts : encore un 
engagement oublié ! 
M. Roger Karoutchi. Eh oui ! 
M. Philippe Bas. C’est également nous qui avons considérablement développé le recours au bracelet 
électronique. Ces deux mesures furent inscrites dans les lois de 2002 et de 2009. 
Entre 2005 et 2012, le nombre de personnes purgeant une peine aménagée a augmenté de 345 % ! Le nombre 
de personnes bénéficiant d’une surveillance électronique avoisine aujourd’hui les 10 000, après avoir 
augmenté de 50 % pour la seule année 2011. Depuis, il a baissé. 
Cependant, nous pensons que les alternatives à la prison et l’aménagement des peines ont une portée d’autant 
plus grande, à l’égard du délinquant, que la menace de la prison continue à exister. C’est d’ailleurs si vrai que 
notre rapporteur, après avoir proposé de supprimer la possibilité de prononcer des peines de prison, même 
avec sursis, pour certains délits, au bénéfice de la contrainte pénale, s’est empressé de proposer la création 
d’un délit de non-observation des obligations décidées dans le cadre de la contrainte pénale, pour que le 
tribunal puisse placer en détention le délinquant qui manquerait auxdites obligations. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. C’est tout à fait cohérent ! 
M. Philippe Bas. Nous nous opposons donc aussi fermement à la doctrine du « tout sauf la prison » qu’à celle 
du « tout carcéral », parce qu’elle est constitutive d’une politique pénale délibérément moins sévère, dont la 
mise en œuvre contribuerait à affaiblir la lutte contre la violence. Une telle politique pénale est à contre-
courant des attentes profondes de nos compatriotes. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Nous ne prônons ni l’une ni l’autre ! 
M. Philippe Bas. Si notre rapporteur s’est efforcé de l’embellir en la qualifiant d’« humaniste », elle peut 
aussi se voir reprocher une certaine naïveté, au sens où le Premier ministre Lionel Jospin avait employé ce mot 
pour regretter les insuffisances de sa politique en matière de lutte contre l’insécurité. 
Sachez que nous nous proclamons nous aussi humanistes. C’est cet humanisme qui nous pousse à vouloir une 
société plus sûre pour chacun de ses membres, alors qu’elle est de plus en plus violente. 
Ce qui doit inspirer la politique pénale, c’est la nécessité de mettre à la disposition des magistrats des sanctions 
qui rendent la punition certaine, effective, immédiate ou, du moins, rapide, connue à l’avance, dissuasive et 
légitime parce que proportionnée à la faute. C’est pourquoi tout ce qui contribue à la confusion de l’échelle des 
peines, à l’incertitude dans le quantum des sanctions, au retard dans l’exécution des condamnations et rend 
aléatoire la punition met en péril l’autorité de l’État et diffuse le sentiment de l’impunité. 
On ne mettra pas fin au scandale – je pèse mes mots – des peines non exécutées en regroupant sous le vocable 
de « contrainte pénale » des alternatives à la prison et des aménagements de peines qui existent déjà. On y 
mettra fin en se donnant les moyens de rendre ces dispositifs effectifs et d’adapter les capacités de nos centres 
de détention, notoirement insuffisantes. 
Nous n’avons pas de surcapacité carcérale en France : nous disposons de 84 places de prison pour 
100 000 habitants, tandis que la moyenne, pour les pays membres du Conseil de l’Europe, s’établit à 
138 places pour 100 000 habitants. Il n’est pas étonnant, dans ces conditions, que notre densité carcérale soit 
en même temps de 15 % supérieure à la moyenne de ces pays et que nous détenions le record européen en 
matière de taux d’inexécution des condamnations. Madame le garde des sceaux, vous ne changerez pas cette 
situation d’un trait de plume législatif ; c’est un leurre que de le croire ! 
À nos yeux, c’est une faute d’avoir abandonné le programme de création de 24 000 places de prison 
supplémentaires que nous avions adopté au début de 2012. 
M. Philippe Kaltenbach. Avec quel financement ? 
M. Philippe Bas. Loin d’être incompatible avec la volonté d’amplifier le recours aux alternatives à 
l’enfermement, il était au contraire complémentaire de cette politique. Nous avons besoin de ces deux outils et 
nous devons pouvoir jouer sur tout l’éventail des sanctions pour faire reculer la délinquance. 
Puisque vous vous prévalez de votre humanisme, sachez que nous ne demandons pas mieux que de le voir à 
l’œuvre dans un effort exceptionnel de mise à niveau des conditions de détention, trop souvent indignes encore 
aujourd’hui, et dans de nouvelles dispositions permettant de préparer la réinsertion des condamnés pendant 
leur détention, cet aspect étant curieusement absent du projet de loi dont nous sommes saisis. 
Si mon groupe a décidé de déposer une motion tendant à opposer la question préalable,… 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. On se demande bien pourquoi ! 
M. Philippe Bas. … ce n’est pourtant pas parce que ce texte ne comporterait que de mauvaises mesures. 
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M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Justement ! Il faut donc délibérer ! 
M. Philippe Bas. Nous sommes d’accord avec la généralisation de la présence des bureaux de l’exécution des 
peines dans les tribunaux de grande instance. 
Nous sommes satisfaits quand, en matière d’aménagement des peines, la commission des lois, sur proposition 
de son rapporteur, rétablit la nécessaire distinction entre récidiviste et non-récidiviste. 
Nous sommes aussi favorables à l’obligation de soins en cas d’altération du discernement du délinquant au 
moment de la commission de l’infraction. Ces dispositions sur l’atténuation de responsabilité pénale des 
personnes atteintes d’un trouble mental font enfin droit à l’excellente proposition de loi de Jean-René Lecerf 
votée par le Sénat en janvier 2011. 
Nous apprécions également l’effort d’acclimatation de la justice dite « restaurative » et nous accueillons 
positivement l’ouverture de la possibilité que le condamné fasse un versement au fonds de garantie des 
victimes. 
Enfin, nous reconnaissons volontiers que le chapitre III du titre II du projet de loi sur les missions du service 
public pénitentiaire en matière de suivi et de contrôle des personnes condamnées comporte des propositions 
intéressantes. 
Nous allons même jusqu’à reconnaître un certain nombre d’apports positifs de la commission des lois, 
introduits sur l’initiative de son rapporteur pour améliorer plusieurs dispositions du texte voté par l’Assemblée 
nationale, qui comportait des surenchères dangereuses de notre point de vue. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Très bien ! 
M. Philippe Bas. Ainsi, le parquet pourrait demander la révocation du sursis d’un condamné quand un 
tribunal aura prononcé une seconde condamnation sans avoir eu connaissance de la première. De même, il ne 
serait pas possible de convertir en contraintes pénales des peines de prison prononcées avant le vote de la 
réforme. Les modalités d’exécution de la contrainte pénale seraient simplifiées par rapport au texte voté par 
l’Assemblée nationale, en renforçant le pouvoir du juge de l’application des peines. Enfin, la loi ne déléguerait 
aucune responsabilité du procureur de la République aux officiers de police judiciaire, contrairement à ce que 
voulait le Gouvernement. 
Si le projet de loi n’avait comporté que ces dispositions, nous n’aurions pas eu à déposer cette motion tendant 
à opposer la question préalable, mais, hélas, il en contient d’autres ! 
M. Roger Karoutchi. Hélas ! 
M. Philippe Bas. Certaines sont inutiles ou de pur affichage, d’autres nous paraissent réellement nuisibles, 
voire toxiques, d’autres encore risquent de provoquer de graves confusions dans la politique pénale. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Il faut en parler ! 
M. Philippe Bas. Il faut en parler au moment de la discussion de cette motion tendant à opposer la question 
préalable, monsieur le président de la commission, vous avez tout à fait raison ! 
Est inutile, tout d’abord, le nouvel article 130-1 du code pénal, définissant la fonction de la peine dans un 
jargon que l’on rencontre encore rarement, heureusement, dans notre code pénal. Cet article inscrit d’entrée de 
jeu le texte dans un droit proclamatoire, où transparaît surtout la volonté de mettre en forme juridique un 
discours politique. 
M. Roger Karoutchi. Eh oui ! 
M. Philippe Bas. Pis encore, l’article 2 du projet de loi, parce qu’il enfonce une porte ouverte en disposant 
que « toute peine prononcée par la juridiction doit être individualisée », est tout à fait incantatoire et inutile. 
Aurions-nous vécu, jusqu’à aujourd’hui, sous un régime d’automaticité des peines ? Chacun sait que non, car 
le principe de l’individualisation des peines est depuis longtemps un principe de valeur constitutionnelle, 
auquel le législateur ne saurait porter atteinte. Cette sorte de profession de foi légale que vous avez inscrite 
dans votre projet de loi, madame le garde des sceaux, est le point d’ancrage d’un discours accusatoire qui, de 
mon point de vue, est fondamentalement erroné, parce qu’il voudrait que les peines planchers, puisque ce sont 
surtout elles que vous visez, soient des peines automatiques, alors qu’il appartient au magistrat de les écarter 
chaque fois que la situation du délinquant le justifie à ses yeux. 
Il n’y a pas plus d’automaticité dans les peines planchers que le projet de loi, dans sa rédaction initiale, n’en 
mettait dans la contrainte pénale, puisque le Gouvernement avait souhaité inscrire le recours à celle-ci comme 
une simple possibilité ajoutée à la gamme des sanctions, et non comme une peine excluant la possibilité de 
l’emprisonnement. 
Aucune disposition pénale d’aucune sorte n’autorise actuellement les juridictions à renoncer à leur obligation 
d’appréciation des faits et de la situation du délinquant. 
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Plus préoccupantes encore sont les dispositions qui, prises isolément, nous paraîtraient déjà critiquables, mais 
qui, mises bout à bout, dégagent par leur convergence et par touches impressionnistes la physionomie 
d’ensemble du texte. Celui-ci repose sur la volonté de dissuader autant qu’il est possible les magistrats de 
prononcer des peines de prison. 
M. Didier Guillaume. Mais non ! 
M. Philippe Bas. Les peines planchers seraient supprimées. Les peines d’emprisonnement devraient être 
motivées, mais non pas la contrainte pénale. La révocation des sursis en cas de récidive ne serait plus 
automatique. Une même peine pourrait donner lieu à plusieurs révocations partielles sans révocation 
définitive. Le régime des récidivistes serait aligné sur celui des primo-délinquants en matière de révocation de 
sursis. Les tribunaux correctionnels pour mineurs seraient abandonnés, la rétention de sûreté supprimée. 
L’ensemble de ces mesures éclaire le contexte dans lequel s’inscrit la création de la nouvelle contrainte pénale. 
Nous pourrions sans doute n’opposer à cette peine qu’une relative indifférence, voire lui témoigner une 
certaine bienveillance, en considérant qu’elle ne comporte pas d’innovation fondamentale par rapport aux très 
nombreuses alternatives à l’emprisonnement et aux nombreux systèmes d’aménagements de peines que 
comporte déjà notre code pénal : amendes, sursis, travaux d’intérêt général, stages de citoyenneté, mesures 
privatives ou restrictives de droits, sanctions complémentaires, sanction-réparation, orientation du mineur vers 
un centre éducatif fermé, personnalisation des peines, avec la semi-liberté, le placement à l’extérieur, le 
placement sous surveillance électronique, le fractionnement de peine, la dispense de peine, l’ajournement. Ce 
bref inventaire souligne la très grande richesse du régime des peines, tel qu’il a été construit par le législateur 
au fil des décennies. 
Rien n’empêche d’enrichir encore ce double arsenal des alternatives aux peines de prison et des aménagements 
de peines, mais le projet de loi se borne à donner la possibilité au juge d’inscrire sous le régime de la 
contrainte pénale tout ou partie des mesures qui sont déjà à sa disposition. Ce faisant, il rend aussi applicables 
sous le régime de la contrainte pénale des mesures qui relèvent aujourd’hui non pas du prononcé de la 
sanction, mais de son exécution, avec toutes sortes d’obligations, d’interdictions ou de systèmes d’autorisation 
qui s’imposent au condamné. 
Dans ces conditions, il apparaît clairement que l’originalité de la contrainte pénale tient non pas aux mesures 
qu’elle peut comporter, mais à la combinaison de ces mesures et à la procédure applicable pour sa mise en 
œuvre. Une partie des prérogatives confiées, jusqu’à présent, au juge de l’application des peines remonterait à 
la juridiction de jugement. Mais cette nouvelle répartition n’est pas réaliste : elle augmenterait 
considérablement la charge pesant sur les juridictions et retarderait les jugements, en prolongeant, dans bien 
des cas, la détention préventive. 
De plus, la contrainte pénale est une peine floue, à géométrie variable, faiblement dissuasive. C’est d’ailleurs 
son essence même ! Au principe fondamental de la légalité des peines, vous opposez non pas seulement 
l’individualisation des peines, dont vous vous réclamez, mais aussi l’incertitude sur le contenu réel de la peine. 
Il y a plus, car l’amendement de notre rapporteur visant à interdire que des peines de prison, fussent-elles 
assorties du sursis, soient prononcées pour un certain nombre de délits altère encore ce texte par rapport aux 
arbitrages gouvernementaux si difficiles qui avaient été arrêtés pour concilier les positions du ministre de 
l’intérieur et celles de la garde des sceaux. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il faudrait conclure ! 
M. Philippe Bas. À moins, monsieur le rapporteur, que ces arbitrages gouvernementaux n’aient dénaturé le 
texte initial du projet de loi de Mme le garde des sceaux, et que vous ayez seulement voulu aller à la rencontre 
de ses attentes ! 
Chaque année, 50 000 condamnations à des peines de prison, avec ou sans sursis, sont prononcées à l’encontre 
d’auteurs de délits contre lesquels les juridictions ne pourraient plus recourir à la prison, si cet article était 
adopté. Sachez que ces peines de prison ne sont pas prononcées faute de mieux par les magistrats, puisque 
ceux-ci déposent déjà de tout un éventail de peines alternatives. S’ils ne recourent pas à ces peines de 
substitution, c’est qu’ils considèrent que la peine de prison est la sanction la plus appropriée dans les cas où ils 
décident de la prononcer. 
À l’évidence, cette réforme ne peut lever aucun des obstacles qui ont jusqu’à présent entravé le développement 
des alternatives à la prison et des aménagements de peines. La contrainte pénale est d’abord une contrainte 
exercée sur les magistrats eux-mêmes. Vous allez les placer devant une double impasse : celle de la 
surpopulation carcérale, qui empêche, si rien n’est fait, de mettre en œuvre les peines de prison, et, désormais, 
celle d’une sanction globale, difficile à décider pour la juridiction, longue à élaborer et qui ne se développera 
pas davantage que les obligations éparses dont elle est constituée ne sont aujourd’hui appliquées. 
Voulue par l’Assemblée nationale, la généralisation dans deux ans du système de la contrainte pénale à toutes 
les infractions passibles de peines allant jusqu’à dix ans de prison relève d’une utopie dangereuse que nous 
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devons aussi dénoncer. Un dispositif prévoyant une expérimentation suivie d’une évaluation avant toute 
extension aurait seul été raisonnable, mais une véritable fuite en avant s’est enclenchée, contre toute prudence. 
Les deux assemblées sont tentées d’y participer, sous le regard bienveillant du Gouvernement, qui ne tient pas 
à préserver les équilibres du texte adopté par le conseil des ministres. Notre rôle n’est pas d’y contribuer par de 
nouvelles surenchères, mais de nous y opposer. 
C’est pourquoi, mes chers collègues, je demande à notre assemblée de décider qu’il n’y a pas lieu, en l’état, de 
délibérer. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.) 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. On ne comprend vraiment pas pourquoi ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Kaltenbach, contre la motion. 
M. Philippe Kaltenbach. Monsieur le président, madame la garde des sceaux, mes chers collègues, je tiens 
tout d’abord à vous rassurer : contrairement à M. Bas, dont les arguments m’ont beaucoup étonné, je ne 
parlerai pas dix-neuf minutes et j’essaierai d’aller à l’essentiel. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Très bien ! 
M. Philippe Kaltenbach. M. Bas a en effet déposé une motion tendant à opposer la question préalable pour 
nous expliquer qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la discussion de ce projet de loi,… 
M. Philippe Bas. Vous avez parfaitement compris ! 
M. Philippe Kaltenbach. … puisque tout est déjà prévu par la loi pénitentiaire et qu’il suffit d’appliquer 
celle-ci. Selon lui, nous n’avons donc pas à modifier le droit existant et le présent texte est parfaitement inutile. 
On l’a bien vu, son intervention témoigne en fait surtout de la volonté du groupe UMP de disposer de dix-neuf 
minutes de temps de parole supplémentaires pour répéter en boucle les arguments qui fondent son opposition à 
ce projet de loi. J’y vois un détournement de la procédure de la question préalable. 
M. Philippe Bas. Vous êtes orfèvre en la matière ! 
M. Philippe Kaltenbach. Pour reprendre la formule utilisée hier soir, lors de la discussion générale, par 
M. Lecerf, je dirai que le présent projet de loi s’inscrit dans l’« étroite continuité » de la loi pénitentiaire du 
24 novembre 2009. 
Les débats en commission, la discussion générale et les réponses apportées par Christiane Taubira, garde des 
sceaux, montrent qu’il s’agit ici d’un texte important, qui va modifier en profondeur notre politique pénale. Je 
n’en citerai que les points les plus importants : abandon des peines planchers –c’était un engagement du 
candidat François Hollande –, création de la contrainte pénale, que des amendements de notre excellent 
rapporteur ont renforcée pour en faire une peine autonome, suppression des tribunaux correctionnels pour 
mineurs, fin de la rétention de sûreté, mise en place de dispositions nouvelles pour les condamnés atteints de 
troubles mentaux. 
On le voit, ce texte apporte des réponses pragmatiques à de nombreuses questions qui se posent aujourd’hui : 
cela justifie amplement que le Gouvernement nous le soumette ! 
On nous explique que tout irait bien dans le meilleur des mondes et qu’il n’y aurait donc pas lieu de légiférer. 
Dire cela, c’est faire complètement fi de l’évolution de la délinquance depuis l’adoption de la loi pénitentiaire 
de 2009. La délinquance n’a malheureusement pas reculé sous les deux précédents quinquennats, bien au 
contraire, et la dégradation de la situation a été maquillée un temps par une politique du chiffre d’ailleurs 
largement dénoncée dans un rapport de l’Inspection générale de l’administration sur l’enregistrement des 
plaintes par les forces de sécurité intérieure. Remis en juillet 2013, ce rapport a révélé de très nombreuses 
défaillances et anomalies dans l’enregistrement des crimes et délits par les policiers et les gendarmes durant le 
précédent quinquennat. L’objectif était de faire de la communication politicienne, mais nos concitoyens 
constatent aujourd’hui avec nous, à la lumière de la réalité, que la politique menée pendant dix ans en matière 
de lutte contre la délinquance et la récidive a été un échec. 
Le Gouvernement s’est attelé à remédier à cette situation. Afin d’appréhender au mieux les problématiques, il 
a organisé une large concertation, sous la forme novatrice d’une conférence de consensus sur la prévention de 
la récidive. Je veux féliciter Christiane Taubira d’avoir pris cette initiative et d’avoir su défendre avec 
détermination, jusqu’au bout, une vision humaniste. 
Principalement axé sur l’individualisation des peines, la césure du procès pénal, le renforcement de la lutte 
contre la récidive et l’amélioration de la prise en charge des auteurs d’infractions, le texte qui nous est présenté 
apporte des solutions pragmatiques. Il inclut également un volet consacré à la protection des victimes et à leurs 
droits tout au long de l’exécution des peines. 
Nous considérons que ce projet de loi s’inscrit complètement dans la continuité de la loi pénitentiaire du 
24 novembre 2009. Il comporte plusieurs dispositions tendant à décliner le principe d’individualisation des 
peines tout au long de la procédure judiciaire : ainsi, il énonce les finalités et les fonctions de la peine devant 
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guider le juge tout au long du procès pénal, réaffirme le principe d’individualisation au stade du prononcé des 
peines et décline la mise en œuvre de ce principe au stade de l’exécution des peines. 
Une innovation majeure résulte de l’instauration d’un ajournement du prononcé de la sanction par la 
juridiction de jugement aux fins d’investigations complémentaires sur la personnalité de l’auteur des faits. 
Cette disposition répond aux attentes des juridictions correctionnelles, qui déplorent trop souvent le manque 
d’éléments sur la personnalité du prévenu au moment du jugement. 
S’agissant de la contrainte pénale, répondant à une attente forte des professionnels et de nombreuses 
personnalités que nous avons auditionnées, notre rapporteur a présenté des amendements visant à en faire une 
peine autonome, sans lien ni référence à l’emprisonnement, pour certains délits. Ce choix aura l’avantage de 
contribuer à changer les consciences et les représentations et rapprochera la France de ses voisins européens. 
Je me félicite également du choix de supprimer, conformément à l’un des engagements du candidat François 
Hollande, les tribunaux correctionnels pour mineurs, dont la création allait clairement à l’encontre de 
l’ordonnance de 1945. De même, je salue la suppression de la rétention de sûreté pour les majeurs et les 
mineurs. 
Par ailleurs, le texte reconnaît l’altération du discernement comme un facteur d’atténuation de la peine, tout en 
renforçant les garanties concernant l’obligation de soins pendant et après la détention. Un large consensus 
semble se dessiner sur ce point dans notre hémicycle, et je m’en réjouis ! 
On le voit, il est pour le moins surprenant que l’on puisse nous expliquer qu’il ne faut pas débattre de ce texte, 
au motif qu’il n’apporterait rien… 
M. André Reichardt. Non ! Philippe Bas n’a pas dit cela ! 
M. Philippe Bas. Nous voulons au contraire approfondir la discussion, la reporter ! 
M. Philippe Kaltenbach. Si le Sénat vote la motion tendant à opposer la question préalable, la discussion 
s’arrêtera, mes chers collègues ! Ce serait tout de même dommage ! 
M. Philippe Bas. Ce que nous proposons, c’est de remettre l’ouvrage sur le métier ! 
M. Philippe Kaltenbach. En tout état de cause, le dépôt de cette motion vous aura surtout permis de disposer 
de dix-neuf minutes supplémentaires pour exposer une nouvelle fois vos arguments : chacun appréciera ! 
M. Jean-Jacques Hyest. M. Bas a été brillant ! 
M. Philippe Kaltenbach. Permettez tout de même que nous vous répondions ! 
Aujourd’hui, en dépit des modes de réponses pénales et du principe fondamental, réaffirmé par la loi 
pénitentiaire, selon lequel le recours à l’emprisonnement doit être strictement justifié, notre système pénal 
demeure profondément structuré autour de la peine de prison, qui continue à être considérée comme la 
sanction de référence. 
Comme l’a justement rappelé Robert Badinter lors des auditions, en janvier 2002, on comptait en France 
42 000 détenus, et 67 000 dix ans plus tard, soit une augmentation de 38 % : la délinquance n’a donc pas 
baissé durant cette période, bien au contraire ! Ce taux a continué à augmenter après 2012 : au 1er mai 2014, on 
comptait 68 645 personnes détenues – un record ! – pour 57 631 places de prison, soit un taux d’occupation 
de 119 %, sachant que, au 1er avril 2014, plus de 11 000 personnes étaient placées sous bracelet électronique. 
Sans ce dispositif, la surpopulation carcérale serait encore plus grande ! Or, nous le savons tous pertinemment, 
surpopulation carcérale et récidive sont directement liées. 
Par ailleurs, le placement sous surveillance électronique et les courtes peines ne permettent pas de mettre en 
place les mesures d’accompagnement destinées à préparer la réinsertion. Ces courtes peines conduisent 
naturellement vers des sorties « sèches », qui induisent de grands risques de récidive. C’est bien la preuve que 
la loi pénitentiaire ne suffit pas pour lutter contre la récidive et qu’il fallait un nouveau texte ! D’ailleurs, notre 
éminent collègue de l’UMP Jean-Jacques Hyest, auquel Mme la ministre a rendu plusieurs fois hommage, l’a 
reconnu en déclarant que les courtes peines sont plus souvent sources de récidive que d’exemplarité. 
M. Jean-Jacques Hyest. Bien sûr ! Je l’ai toujours dit et je le maintiens ! 
M. Philippe Kaltenbach. Nous sommes complètement d’accord sur ce point, monsieur Hyest, mais tous vos 
collègues de l’UMP ne sont pas forcément de votre avis ! Mettons en avant ce qui nous rapproche ! 
Alors que notre système pénal demeure largement structuré par la peine de prison, la promotion de la 
probation part du constat de la nocivité des courtes peines d’emprisonnement en termes de prévention de la 
récidive et de leur caractère particulièrement désocialisant. 
En effet, à l’heure actuelle, 98 % des personnes condamnées à une peine de moins de six mois et 84 % des 
personnes condamnées à une peine de six mois à un an sortent de prison sans bénéficier d’un accompagnement 
destiné à préparer leur réinsertion. Si l’on veut lutter contre la récidive, remédier à cette situation est un enjeu 
fondamental. 
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M. André Reichardt. Et les moyens ? 
M. Philippe Kaltenbach. Mme la ministre vous a rassurés sur la question des moyens ! Je crois que vous 
n’avez pas encore été assez entendue, madame la garde des sceaux ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je n’ai pas parlé assez longtemps ! (Sourires.) 
M. Philippe Kaltenbach. Voilà quatre fois, madame la garde des sceaux, que vous répétez dans cet hémicycle 
qu’il y aura des moyens, que des postes de magistrat et de conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation 
ont été créés ou le seront, mais, malheureusement, certains sénateurs de l’UMP semblent avoir du mal à vous 
entendre ! 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Qu’ils s’achètent un sonotone ! 
M. Philippe Kaltenbach. Dans son rapport, le député Raimbourg relevait que 40 % des peines de prison ne 
sont jamais exécutées, notamment en raison de la surpopulation carcérale. 
M. Jean-Jacques Hyest. Eh oui ! Cela ne changera pas ! 
M. Philippe Kaltenbach. Près de 100 000 personnes condamnées à de la prison ferme n’ont pas, à ce jour, 
encore purgé leur peine. Comme l’a dit hier dans cet hémicycle le président de la commission des lois, « le 
véritable laxisme se situe bien là ». Les gouvernements qui se sont succédé entre 2002 et 2012 sont largement 
responsables de cette situation ! Vous nous reprochez le manque de places de prison, mais vous n’aviez pas 
prévu le moindre début d’un financement pour la réalisation du plan de constructions que vous aviez mis en 
place. 
M. Philippe Bas. Nous avons hérité d’une situation très difficile, en 2002. (Rires.) 
M. Philippe Kaltenbach. Bien sûr, remontons à la préhistoire ! (Protestations sur les travées de 
l'UMP.)En 2002, les caisses étaient pleines ; vous les avez vidées, et on voit dans quel état est la France 
aujourd’hui ! (Nouvelles protestations sur les mêmes travées.) 
Ce projet de loi s’inscrit bien dans la continuité de la loi pénitentiaire de 2009. Il donne à la justice de 
nouveaux moyens de prévenir la récidive. Bien sûr, les sénateurs socialistes souhaitent que le débat se 
poursuive, que les amendements soient discutés et que, in fine, le texte soit adopté. Par conséquent, ils ne 
voteront pas cette motion tendant à opposer la question préalable. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.) 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, la commission a statué sur la question préalable et émis un avis défavorable. En effet, elle a 
consacré vingt heures à des auditions publiques, au cours desquelles nous avons longuement débattu du 
présent texte, jusque dans ses détails – dont certains étaient, d’ailleurs, superflus. 
Mme Esther Benbassa. Oui ! 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Je pense que si certains des membres de la 
commission avaient voulu ne point délibérer, ils n’auraient pas participé à ces débats avec l’esprit constructif 
et passionné qui a été le leur ! 
Enfin, le plaidoyer de M. Bas m’a vraiment convaincu. En effet, il était tellement attaché à souligner les points 
d’accord, ceux qu’il fallait approfondir, ceux dont il fallait discuter que, pendant dix-neuf minutes, il a défendu 
avec force la nécessité de délibérer ! 
J’en conclus que nous sommes pour la délibération, exercice que nous avons pratiqué jusqu’ici, trouvant 
depuis toujours que c’est une bonne et belle chose. Vous avez encore apporté encore un peu d’eau à notre 
moulin, mon cher collègue, ce dont je vous remercie très sincèrement ! (M. le rapporteur applaudit.) 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je serais malheureuse de devoir vous quitter si tôt, mesdames, 
messieurs les sénateurs ! (Sourires.) 
Monsieur Bas, je tiens à répondre à votre observation sur la création des centres éducatifs fermés. 
Depuis 2012, nous en avons déjà créé huit. Je précise qu’il s’agit de créations nettes : auparavant, les trois 
quarts des nouveaux centres éducatifs fermés venaient se substituer à des foyers classiques. Ce n’est pas cette 
voie que nous avons choisie. 
Je profite de cette occasion pour souligner que, pour les placements en foyer classique, en milieu ouvert, le 
taux de récidive est beaucoup plus faible que pour les autres solutions, telles que les placements en centre 
éducatif fermé ou l’incarcération. 
M. Jean-Jacques Hyest. Ce ne sont pas non plus les mêmes délinquants ! 
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Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Sur le plan de la théorie, vous avez raison, monsieur le sénateur, 
mais, en pratique, il n’en est malheureusement pas ainsi ! 
Les trois quarts des centres éducatifs fermés sont gérés par le secteur associatif habilité. Or les modes de 
gouvernance sont différents. Nous réorganisons donc le système dans le but de les réunifier. Non seulement 
nous avons créé des centres éducatifs fermés, mais nous travaillons à harmoniser leur gouvernance, à les 
évaluer – songez, mesdames, messieurs les sénateurs, qu’aucune évaluation n’a jamais été réalisée – et à 
inscrire ces centres dans l’ensemble des solutions qui sont mises à la disposition des tribunaux pour enfants et 
qui peuvent prendre place dans le parcours des jeunes pris en charge par la justice. 
Comme votre motion, mesdames, messieurs les sénateurs de l’UMP, est un peu hors sujet, je me suis permis 
de vous faire une réponse elle aussi un peu hors sujet… (Sourires.) 
M. Didier Guillaume. Très bonne réponse ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il m’a en effet paru important de vous éclairer sur la question 
des centres éducatifs fermés, dont peut-être nous ne reparlerons plus dans ce débat. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe écologiste.) 
M. le président. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. La motion tendant à opposer la question préalable mérite débat, tout comme 
votre projet de loi, madame la garde des sceaux. C’est d’ailleurs là toute la question ! 
Il est vrai que la loi pénitentiaire de 2009 prévoit des outils qui concourent à la prévention de la récidive et 
instaure des peines alternatives à la prison. Les auteurs de la motion nous invitent à mettre en œuvre de 
véritables moyens pour assurer son application effective. Ils soutiennent que, réellement appliquée, cette loi 
serait suffisante et qu’il ne faudrait pas aller plus loin ; le présent projet de loi ne serait donc pas justifié. 
Face à eux, le Gouvernement et la majorité souhaitent, au contraire, aller plus loin. 
Le groupe UDI-UC considère que le débat d’ensemble est légitime, autant sur l’opportunité de s’en tenir à la 
loi de 2009 que sur l’ampleur des changements qu’il convient d’opérer, si l’on pense qu’il en faut. Ce débat 
n’est pas tabou, non plus que celui sur la construction de prisons. 
Des arguments plaident pour qu’un pas supplémentaire soit franchi. Autant reconnaître, néanmoins, que ce pas 
est dans la continuité de la loi de 2009. 
Mme la garde des sceaux nous a rappelé hier avec brio la tradition humaniste du Sénat. Cette tradition, nous y 
souscrivons, en ayant à l’esprit que l’humanisme et la compassion doivent s’appliquer d’abord aux victimes. 
De l’auteur d’une infraction, nous attendons qu’il s’amende, puis qu’il se réinsère. Nous ne pouvons pas 
ignorer que, dans la sanction, il y a une part de reconstruction, y compris pour la victime, dont il s’agit de 
reconnaître la souffrance. Certes, la société reconnaît le préjudice subi par la victime par d’autres voies, dont 
celle de l’indemnisation, mais il faut reconnaître que, pour nos concitoyens, la sanction concourt aussi à la 
réparation. Or la sanction, dans l’esprit de beaucoup, c’est la prison, qui a une valeur dissuasive. 
C’est donc un équilibre qu’il nous faut rechercher, très fragile, entre la tradition humaniste que vous avez 
rappelée à juste titre, madame la garde des sceaux, et une logique plus répressive. Entre ces deux traditions, il 
y a sans doute un point de rencontre : la logique de responsabilité. 
Faire preuve de responsabilité, c’est d’abord être pragmatique. Or, à l’évidence, une question majeure se pose : 
celle de la récidive, sur laquelle de nombreux orateurs ont insisté. Penser que la contrainte pénale évitera la 
récidive, c’est peut-être un raccourci. 
Mme la garde des sceaux nous invite, en adoptant ce projet de loi, à franchir avec confiance un pas 
supplémentaire par rapport à la loi pénitentiaire. Ce pas s’accompagne de la suppression de plusieurs 
dispositifs actuellement en vigueur, comme les peines planchers ; de là vient la tonalité d’ensemble du projet 
de loi, que d’aucuns qualifieront de permissif. 
L’équilibre entre la tradition d’humanisme pénal et une tradition plus répressive s’en trouve-t-il durablement 
compromis ? La question vaut d’être posée. Personnellement, j’incline à y répondre par l’affirmative. 
M. le rapporteur propose d’aller plus loin encore que les dispositions proposées par le Gouvernement en 
rendant la contrainte pénale obligatoire pour une série de délits, alors que Mme la garde des sceaux concevait 
cette mesure comme optionnelle. M. Yves Détraigne a exprimé, hier soir, notre opposition claire à cette 
démarche. Le débat a rebondi ce matin en commission ; je laisse à M. le rapporteur le soin d’expliquer au 
Sénat, le moment venu, en quoi il a évolué. 
Au bout du compte, même s’ils sont très critiques à l’égard du projet de loi, les membres du groupe UDI-UC 
souhaitent que le débat ait lieu ; c’est pourquoi ils s’abstiendront sur la motion tendant à opposer la question 
préalable. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Très bien ! 
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M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour explication de vote. 
M. Jean-Jacques Hyest. M. Kaltenbach doit manquer de mémoire : lorsque le groupe socialiste était dans 
l’opposition, on avait droit à toute la série des motions, et pas seulement à la question préalable. D’ailleurs, 
M. Sueur était un artiste du genre. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Que voulez-vous ? Cela donnait quinze minutes 
de plus… 
M. Jean-Jacques Hyest. Je pense qu’il doit être un peu frustré aujourd’hui. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Il n’est pas mauvais d’apprendre à se contenir ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Notre motion aura au moins permis à M. Kaltenbach d’avoir un temps de parole, 
même si je n’ai pas le sentiment qu’il ait apporté grand-chose de neuf au débat. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Oh, c’est méchant ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Si on avait appliqué la loi pénitentiaire, il n’y aurait pas besoin, comme nous l’avons 
démontré, de prendre de nouvelles mesures, et surtout pas celles qui nous sont proposées, qui compliquent et 
obscurcissent encore plus le problème. 
Je me souviens que, pour la mise en œuvre de la loi pénitentiaire, on avait annoncé mille postes. Aujourd’hui, 
bizarrement, on nous parle aussi de mille postes, qu’on prétend créés alors qu’on va les créer ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Ce qui est fait est fait ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Sans doute, madame le garde des sceaux, seulement, le retard est tel que les 
nouveaux postes seront vite absorbés. 
Le problème, c’est qu’on ne donne pas suffisamment de moyens aux services d’insertion et de probation. C’est 
bien joli de faire de nouvelles lois, mais si on oublie de faire marcher la maison justice, cela ne sert strictement 
à rien ! Voilà pourquoi nous estimons qu’il n’est pas nécessaire de poursuivre le débat. 
On se bat sur de grands principes, certains nous accusent d’être des répressifs et se flattent d’être des 
humanistes, mais à quoi tout cela rime-t-il ? À rien du tout, sinon à se faire plaisir ! Regardons plutôt le 
nombre de peines prononcées par les juridictions qui ne sont pas exécutées. 
La justice est depuis longtemps dans une situation catastrophique, et le projet de loi ne permettra pas de 
restaurer la confiance de nos concitoyens dans sa capacité à prononcer la légitime sanction tout en assurant la 
réinsertion de ceux qui auront été condamnés. Nous allons donc manquer notre cible. Procédons plutôt à une 
évaluation, comme Jean-René Lecerf et notre ancienne collègue Nicole Borvo Cohen-Seat l’ont fait avec la loi 
pénitentiaire dans leur rapport d’information. Appliquons les lois qui sont bonnes et abstenons-nous de 
légiférer de nouveau ; cela est totalement inutile et ne donnera pas de meilleurs résultats que les lois 
précédentes ! (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 
M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour explication de vote. 
Mme Cécile Cukierman. Mes chers collègues, vous ne serez pas surpris d’apprendre que les sénateurs du 
groupe CRC ne voteront pas la motion tendant à opposer la question préalable. Je vais mettre tout le monde 
d’accord : tous orateurs confondus, elle n’a rien apporté à notre débat ; elle l’a seulement allongé. 
En réponse à M. Bas, je veux souligner que la contrainte pénale, telle qu’elle est conçue dans le projet de loi, 
concerne seulement les délits. Aussi, chers collègues de l’opposition, arrêtez de semer la peur et la panique 
dans l’opinion publique : il ne s’agit pas de l’appliquer pour les crimes,… 
M. Jean-Jacques Hyest. Il ne manquerait plus que ça ! 
Mme Cécile Cukierman. … encore moins de dispenser les criminels de toute punition. Il s’agit simplement 
de faire le constat que, pour un certain nombre de délits, la prison n’est pas la solution. Dire cela, ce n’est pas 
dire que les auteurs de délits, quels que soient ceux-ci, bénéficieront de l’impunité et pourront rentrer chez eux 
tranquillement, sans avoir de comptes à rendre. 
M. Jean-Jacques Hyest. C’est encore heureux ! 
Mme Cécile Cukierman. Dans le dispositif proposé, la sanction existe ; simplement, elle n’est pas purgée en 
milieu fermé, mais en milieu ouvert. 
De fait, vous le savez très bien, pour un certain nombre de petits délits, qui appellent de petites peines, la 
sanction purgée en milieu ouvert est parfois plus pénible, plus contraignante – pour reprendre votre 
vocabulaire – que quelques mois passés en prison. 
Quant à la valeur dissuasive de la peine de prison, permettez-moi d’en douter. On a augmenté et augmenté 
encore les peines de prison, or le nombre de délits n’a jamais baissé, non plus que la récidive elle-même ; les 
statistiques montrent même le contraire ! 
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Monsieur Hyest, je crois en effet qu’on se fait plaisir, qu’on se donne bonne conscience lorsqu’on défend la 
peine de prison en évacuant les personnes, sans jamais réellement résoudre les maux de la société ni ceux des 
auteurs de délits. Il est vrai qu’il s’agit d’un choix de société : nous pensons, nous, qu’il faut essayer de 
changer la situation. 
Enfin, mes chers collègues, je ne résiste pas à la tentation de revenir sur l’argument financier que M. Hyest a 
soulevé. En effet, les postes promis n’ont pas été créés. Aujourd’hui, un engagement est pris dans ce domaine ; 
je souhaite qu’il soit tenu, mais, comme saint Thomas, je ne crois que ce que je vois. 
Reste que cet argument me fait un peu sourire. Car s’il y a un groupe de notre assemblée qui ne se fait pas 
faute de dénoncer les politiques de rigueur et l’acceptation des réductions drastiques de la dépense publique, 
c’est bien le nôtre ! 
M. Vincent Capo-Canellas. Ça, c’est vrai ! 
Mme Cécile Cukierman. Dans quelques jours, les questions financières seront à l’ordre du jour de nos 
travaux. De deux choses l’une : soit nous décidons ensemble de prendre le problème à bras-le-corps et nous 
dégageons des moyens nouveaux, soit nous prenons acte de l’incapacité des parlementaires, dans un contexte 
de difficultés financières, à changer la donne. Seulement, si, sur chaque sujet, on fait valoir qu’il n’y a pas de 
moyens, je crois que nous ne voterons pas beaucoup de lois ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Tant mieux ! 
Mme Cécile Cukierman. Le problème financier que vous avez soulevé, monsieur Hyest, est bien réel. En 
effet, pour réussir l’application de la loi, des moyens devront être trouvés, par des redéploiements internes et 
par la création de postes nouveaux. C’est pourquoi, après avoir voté le projet de loi, nous nous battrons pour 
que les moyens nécessaires soient réellement mis en œuvre pour l’appliquer. En tout état de cause, les 
difficultés financières ne peuvent pas justifier qu’on ne vote pas ce texte, qui met en place une alternative au 
tout-carcéral pour certains délits. (Applaudissements sur les travées du groupe CRC, ainsi que sur certaines 
travées du groupe socialiste.) 
M. le président. La parole est à Mme Esther Benbassa, pour explication de vote. 
Mme Esther Benbassa. Je ne vous surprendrai pas, mes chers collègues, en vous annonçant que le groupe 
écologiste votera contre la motion tendant à opposer la question préalable. 
Comme je l’ai souligné dans la discussion générale, nous attendons ce projet de loi depuis plusieurs mois, si ce 
n’est plusieurs années. Notre impatience était justifiée notamment par l’échec patent de la politique pénale 
menée par la droite pendant dix ans. Je trouve d’ailleurs une certaine ironie au dépôt par le groupe UMP d’une 
motion défendue en ces termes : « Les auteurs de cette motion considèrent que la loi pénitentiaire du 
24 novembre 2009 est un fondement suffisant et nécessaire pour lutter contre la récidive. » 
M. Philippe Bas. Exactement ! 
Mme Esther Benbassa. Discours étrange, quand on se rappelle que, entre 2002 et 2012, ce ne sont pas moins 
de 37 lois de procédure et 63 lois de fond qui ont été adoptées, souvent au gré de faits divers et avec des 
orientations parfois contradictoires. 
M. Philippe Bas. Il est vrai que ce n’est pas une bonne pratique ! 
Mme Esther Benbassa. Pour une fois, mon cher collègue, vous voilà d’accord avec moi ! 
Par exemple, la loi du 10 août 2007 instituant les peines planchers enjoignait les magistrats d’incarcérer 
toujours plus, tandis que la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 incitait à l’aménagement des peines. De 
surcroît, alors que les peines planchers étaient supposées dissuader les récidivistes potentiels, il s’est avéré que 
le taux de récidive a été multiplié par plus de deux entre 2002 et 2011, passant de 6,4 % à 14,7 %. C’est dire si 
la loi de 2007 a été inefficace ! Ce constat n’est pas contestable. 
Soyons donc constructifs et débattons sereinement de ce projet de loi, qui a pour commencer l’immense mérite 
de remettre à plat le millefeuille législatif inventé par l’ancienne majorité ; un millefeuille qui n’a montré 
qu’une seule chose : son inefficacité ! 
Par ailleurs, arrêtons d’instrumentaliser les victimes : non seulement cela ne sert à rien, mais cela n’est pas 
éthique. Les victimes ont leur place dans cette loi, comme dans toutes les lois pénales. Je ne comprends donc 
pas pourquoi on les instrumentalise. 
M. Philippe Bas. À aucun moment je ne l’ai fait ! 
Mme Esther Benbassa. Si, vous criez au laxisme ! Or vous n’arrivez pas à nous expliquer ce qu’est ce 
laxisme qui vous fait tant peur et qui va vous faire perdre des voix… 
Pour une fois que nous avons une loi humaniste, qui change notre philosophie de la justice, essayons d’aller 
jusqu’au bout ! Ce qui tue ce pays, c'est de mettre en avant ses intérêts politiques avant ceux des Français. 
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Je vous appelle donc solennellement à nous concentrer sur les intérêts de la justice de notre pays. Elle le 
mérite ! (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et du groupe CRC.) 
M. le président. La parole est à Mme Virginie Klès, pour explication de vote. 
Mme Virginie Klès. Parce que les heures de débat consacrées à ce projet de loi, tant durant la conférence de 
consensus qu’à l’Assemblée nationale ou ici même sous la houlette de notre rapporteur, ne se comptent plus, 
parce que la masse du travail effectué et le nombre d’opinions exprimées se matérialisent par la hauteur des 
dossiers que l’on trouve sur certaines tables, le groupe socialiste ne votera pas la motion présentée par nos 
collègues du groupe UMP. Nous avons vraiment hâte d’entrer dans le concret, d’avoir un débat utile et 
efficace. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Requier. Comme nous souhaitons nous aussi que le débat ait lieu, nous ne voterons pas la 
motion tendant à opposer la question préalable. (Applaudissements sur les travées du RDSE, du groupe 
socialiste et du groupe CRC.) 
M. le président. Je mets aux voix la motion n° 1, tendant à opposer la question préalable. 
Je rappelle que l'adoption de cette motion entraînerait le rejet du projet de loi. 
J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du groupe UMP. 
Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable, de même que celui du Gouvernement. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par l'article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 202 : 

Nombre de votants 346 
Nombre de suffrages exprimés 313 

Pour l’adoption 136 
Contre 177 

Le Sénat n'a pas adopté. 
 

- Article 8 

Mme la présidente. L’amendement n° 12, présenté par MM. Hyest, Bas et Buffet, Mme Troendlé et les 
membres du groupe Union pour un mouvement populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. François-Noël Buffet. 
M. François-Noël Buffet. L’article 8 introduit dans le code pénal, au chapitre consacré aux peines 
correctionnelles, ce que l’on appelle désormais la contrainte pénale. Je n’entrerai pas dans le détail du 
fonctionnement de cette nouvelle peine. 
Au soutien de cet amendement de suppression, j’indiquerai simplement que nous nous interrogeons sur la 
nature de ce nouvel objet juridique, que nous avons beaucoup de mal à définir sérieusement. En effet, nous 
nous demandons s’il n’est pas, comme le dit la Commission nationale consultative des droits de l’homme, la 
CNCDH, le « faux jumeau du sursis avec mise à l’épreuve », une sorte de sursis probatoire qui n’est pas 
réellement une peine, contrairement à la façon dont il est présenté. 
Comment ne pas s’interroger face à la rédaction de l’article 8, qui précise que la contrainte pénale « peut » être 
prononcée lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement ? L’utilisation du verbe « pouvoir » indique 
bien qu’il ne s’agit pas d’une peine à part entière. Pour notre groupe, il s’agit plutôt d’une mesure alternative à 
l’emprisonnement et non d’une sanction pénale autonome. Cette mesure ne présente donc rien de très nouveau 
par rapport au droit positif en matière de sursis avec mise à l’épreuve. 
Comme nous l’ont montré les interventions de certains professeurs de droit lors des auditions organisées par la 
commission, la fixation des limites et des enjeux de ces dispositions risque de se révéler juridiquement 
compliquée. 
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C’est la raison pour laquelle, mes chers collègues, nous vous proposons de voter cet amendement de 
suppression. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission émet un avis défavorable, puisque cet amendement tend 
à supprimer un des articles essentiels de ce projet de loi. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. L’avis du Gouvernement est également défavorable. 
Je souhaite malgré tout prendre le temps de dire à M. le sénateur Buffet, même si je ne rêve pas de le 
convaincre, que la contrainte pénale est une peine à part entière. Il ne s’agit aucunement d’un aménagement de 
peine. La mesure que nous introduisons dans le code pénal est une nouvelle réponse au phénomène de la 
délinquance et vient enrichir notre arsenal répressif. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 12. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement n° 106, présenté par M. J.P. Michel, au nom de la commission, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 5 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Art. 131-4-1. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans et que la 
personnalité de l’auteur des faits, sa situation matérielle, familiale et sociale ainsi que les circonstances de la 
commission de l’infraction justifient un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu, la juridiction 
peut prononcer la peine de contrainte pénale. 
II. – Alinéa 21 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il s’agit, en revenant au texte initial du Gouvernement, à quelques 
modifications rédactionnelles près, de prévoir que la contrainte pénale est prononcée pour des délits punis 
d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans, point final. 
Mme la présidente. L’amendement n° 28 rectifié, présenté par MM. Détraigne, Capo-Canellas, Bockel, 
Marseille et Roche, Mme Férat, MM. Amoudry, J.L. Dupont et Deneux, Mme Gourault et M. Merceron, est 
ainsi libellé : 
I. – Alinéa 5 
1° Remplacer le mot : 
Lorsque 
par les mots : 
Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans et que 
2° Remplacer les mots : 
l’auteur d’un délit puni d’une peine d’emprisonnement 
par les mots : 
son auteur 
II. – Alinéa 21 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Vincent Capo-Canellas. 
M. Vincent Capo-Canellas. Cet amendement vient en prélude, si j’ose dire, à la discussion de 
l’article 8 terqui, introduit par la commission, tend à dresser une liste de délits pour lesquels la contrainte 
pénale s’applique automatiquement et que nous proposerons de supprimer. 
L’Assemblée nationale, quant à elle, a prévu d’étendre, à compter du 1er janvier 2017, la contrainte pénale à 
l’ensemble des délits. Il nous semble que cette solution – à condition que le prononcé de la contrainte pénale 
demeure facultatif – est préférable à celle qu’a adoptée la commission. C’est donc dans un souci de cohérence 
que nous avons déposé le présent amendement. 
Mme la présidente. L'amendement n° 57 rectifié, présenté par MM. Mézard, Baylet, Bertrand, C. Bourquin, 
Collin et Collombat, Mme Escoffier, MM. Esnol, Fortassin et Hue, Mme Laborde et MM. Requier, Tropeano, 
Vall et Vendasi, est ainsi libellé : 
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I. – Alinéa 5 
Après le mot : 
emprisonnement 
insérer les mots : 
n’excédant pas cinq ans 
II. – Alinéa 21 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Françoise Laborde. 
Mme Françoise Laborde. Cet amendement vise à supprimer l’extension de la contrainte pénale à partir du 
1er janvier 2017. 
Si nous sommes pour une véritable expérimentation de cette nouvelle peine et approuvons la proposition du 
rapporteur qui fait de la contrainte pénale la peine principale pour un certain nombre de délits, il paraît 
nécessaire qu’un nouveau débat sur son extension s’engage à partir de l’évaluation à laquelle aura donné lieu 
son application. 
Par ailleurs, cette application exclusive aux délits n’excédant pas cinq ans permettra une meilleure acceptation 
de la contrainte pénale par les citoyens. Elle est donc recommandée par la prudence, qui peut être considérée 
comme un « principe de précaution pénale », étant donné le manque de visibilité quant aux conséquences à 
moyen ou long terme de cette application sur la délinquance. 
La contrainte pénale doit avoir toutes ses chances et c’est seulement ainsi que l’on pourra savoir si elle est à la 
hauteur de son potentiel. L’impatience qui voudrait qu’on l’applique à tous les délits, sans autre considération, 
ne peut que nuire à la réforme utile que nous nous apprêtons à voter. 
Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° 65 est présenté par Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste. 
L'amendement n° 80 est présenté par Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 21 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter l’amendement n° 65. 
Mme Esther Benbassa. Revenant sur le texte issu des travaux de sa commission des lois, l’Assemblée 
nationale n’a prévu l’extension de la contrainte pénale à tous les délits qu’à partir de 2017. Le suivi renforcé 
mis en place ne sera donc possible, d’ici là, que pour les délits les moins graves. 
Considérant qu’il s’agit là d’une contradiction avec l’esprit du projet de loi, nous proposons que la contrainte 
pénale soit étendue à tous les délits dès l’entrée en vigueur de la loi. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour présenter l'amendement n° 80. 
Mme Cécile Cukierman. J’irai dans le même sens que Mme Benbassa. Sur ce débat, je crois que nous ne 
trouverons pas d’équilibre. 
Peut-être avons-nous eu des incompréhensions, avant la suspension, sur les demandes que l’on peut faire au 
Parlement et sur ce que l’on peut en attendre. En tout cas, nous regrettons, pour notre part, que ce qui avait été 
décidé initialement, notamment par la commission des lois de l’Assemblée nationale, n’ait pas été suivi en 
séance publique, après une intervention très médiatisée du Président de la République, qui eut lieu le 
lendemain des débats de la commission des lois de l’Assemblée nationale. Tout cela n’est certainement que 
pure coïncidence… 
Quoi qu’il en soit, nous regrettons que la contrainte pénale ne concerne que les infractions punies de cinq ans 
d’emprisonnement et que nous ne puissions pas l’étendre à l’ensemble des délits. 
Oui, nous le regrettons, et j’en viens à me demander si, après toutes les interventions que nous avons 
entendues, assurément très sincères, nous avons réellement envie de mettre en œuvre cette mesure, de la voir 
réussir, si nous avons réellement envie de construire une justice qui puisse sanctionner sans offrir la prison 
comme unique réponse ! 
On sent bien, y compris à travers les différents amendements en discussion commune, que l’on souhaite 
avancer sinon à reculons, du moins à tout petits pas ; certains diront "doucement mais sûrement", mais d’autres 
diront qu’à force d’avancer trop doucement, on peut finir par reculer ! 
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Nous avons également une interrogation : ce report tel qu’il est proposé est, au bout du compte, difficilement 
compréhensible. Il est incohérent quand on voit, par exemple, que le sursis avec « mise à l’épreuve », qui est 
une forme de probation, est aujourd'hui applicable à tous les crimes et délits. Or la contrainte pénale est, de 
fait, censée être plus « contraignante ». 
La cantonner à un domaine restreint pendant plusieurs années, c’est certainement hypothéquer son existence 
même. L’exemple de la loi sur la collégialité de l’instruction est à cet égard particulièrement probant. 
Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons de supprimer cet alinéa et de revenir à la rédaction 
initiale de la commission des lois de l’Assemblée nationale, que nous préférons à celle du Sénat. Parfois, il 
faut savoir travailler intelligemment d’une chambre à l’autre ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Le groupe UDI-UC et le groupe RDSE ont présenté des amendements 
qui ont, peu ou prou, le même objet que celui de la commission : nous nous accordons pour demander une 
clause de revoyure en 2017. Il faudra alors redéposer un texte pour aller plus loin. 
En conséquence, la commission a été défavorable aux amendements identiques nos 65 et 80 de Mmes Benbassa 
et Cukierman, qui proposent que la contrainte pénale s’applique d’ores et déjà à tous les délits, quel que soit le 
quantum de la peine encourue. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Voilà qui est parfaitement clair ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement souhaite s’en tenir au texte issu des débats de 
l’Assemblée nationale. Tout à l’heure, nous avons eu un malentendu sur la clause d’évaluation. C’est une 
obligation que j’ai souhaité inclure d’emblée dans le texte et qui a franchi toutes les étapes de la discussion. Je 
l’ai voulu dès le début, et cela dans un souci d’efficacité, car, je le répète, il ne s’agit pas de faire une loi pour 
le plaisir de légiférer ! Nous nous fixons un objectif, qui est de prévenir la récidive, et non pas seulement de la 
réprimer plus sévèrement. Il s’agit d’éliminer le plus possible la récidive ! 
Nous avons travaillé avec une obsession d’efficacité, laquelle se traduit tout naturellement par une possibilité 
de rendez-vous à une date déterminée – dans deux ans – pour évaluer les résultats obtenus. C’est un risque que 
le Gouvernement accepte de prendre. Deux ans, c’est en quelque sorte le temps d’un démarrage au diesel, le 
temps que le dispositif prenne son rythme de croisière… C’est un peu une question d’énergie 
cinétique !(Sourires.) Quoi qu'il en soit, c’est ce temps qui nous sera nécessaire pour nous permettre de réaliser 
l’évaluation que nous jugeons nécessaire. 
En commission des lois, le rapporteur a expliqué que, selon lui, cette évaluation au bout de deux ans rendait 
inconcevable l’inscription dans le texte d’une extension de la contrainte pénale à l’ensemble du champ des 
délits à partir du 1er janvier 2017. 
Je rappelle simplement que, dans l’état actuel de notre droit, il existe un certain nombre d’alternatives à la 
peine d’emprisonnement et que celles-ci couvrent l’ensemble du champ des délits. Ainsi, les travaux d’intérêt 
général et le sursis avec mise à l’épreuve peuvent être prononcés pour tout délit, ce qui signifie qu’ils peuvent 
s’appliquer à des infractions pour lesquelles la peine encourue peut atteindre dix ans d’emprisonnement. Or la 
contrainte pénale que nous créons est une peine plus contraignante – j’insiste bien sur ce point – que ces 
alternatives à l’incarcération qui existent actuellement. 
J’ai du mal à saisir la logique consistant à laisser inchangés ces alternatives à l’emprisonnement ou ces modes 
d’aménagement de peine et à limiter la contrainte pénale aux peines encourues – car il s’agit bien des peines 
encourues, et non pas prononcées – n’excédant pas cinq ans. 
La contrainte pénale permet un suivi plus individualisé, un ajustement, une modification des obligations, des 
interdictions, un contrôle par les forces de sécurité avec une possibilité de retenue, de visites domiciliaires, de 
perquisitions, une inscription au fichier des personnes recherchées. Et cela n’empêche pas que puissent être 
prononcées les autres peines qui ne sont pas assorties de tout ce dispositif contraignant et qui couvrent tout le 
champ des délits ! 
Après les travaux de sa commission des lois, l’Assemblée nationale a modifié le texte en séance plénière. Le 
Gouvernement souhaite s’en tenir à cette rédaction, ce qui n’est pas contradictoire avec une évaluation après 
deux ans de la mise en œuvre de la contrainte pénale. 
Je ne sais pas si vous êtes disposés à revoir les choses en commission mixte paritaire. En tout cas, le souhait du 
Gouvernement est d’en revenir à la disposition adoptée en séance publique à l’Assemblée nationale. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Si l’amendement n° 106 a été adopté ce matin en commission des lois, 
c’est à la suite d’une discussion qui a eu lieu la semaine dernière, discussion suscitée par les réflexions 
formulées par des membres du groupe de l’UDI-UC, par M. Mézard ou encore par M. Alain Richard. 
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En tant que rapporteur de la commission, je me dois de présenter des amendements susceptibles de recueillir 
l’aval du plus grand nombre possible de commissaires, au-delà des limites strictes de la majorité sénatoriale. 
C’est le cas de cet amendement. 
Je demande donc à M. Capo-Canellas et à Mme Laborde de bien vouloir retirer leurs amendements nos 28 
rectifié et 57 rectifié, qui sont totalement satisfaits par l’amendement n° 106. 
Mme la présidente. Madame la ministre, j’ai bien compris que vous donniez un avis défavorable sur 
l’amendement n° 106 de la commission. Pourriez-vous préciser votre avis sur les autres amendements en 
discussion commune ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Pardonnez-moi, madame la présidente, j’ai omis de préciser que 
le Gouvernement est défavorable à l’ensemble des amendements, car il souhaite le rétablissement du texte issu 
des travaux de l’Assemblée nationale. 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. Madame la garde des sceaux, je veux rappeler que notre amendement n° 28 
rectifié vise précisément à revenir à la rédaction des travaux de l’Assemblée nationale. 
Nous avons effectivement eu, la semaine dernière, une discussion en commission, à la suite d’une intervention 
d’Alain Richard, notamment, selon lequel il était indispensable, pour l’heure, de fixer une liste de délits dès 
lors que, à partir de 2017, la contrainte pénale serait généralisée à l’ensemble des délits punis d’une peine 
d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans. Nous avons alors estimé préférable de revenir à la version de 
l’Assemblée nationale. 
Je ne suis pas sûr d’avoir parfaitement saisi, ce matin, lors de la réunion de la commission, l’évolution de la 
position du rapporteur. Je voudrais donc bien comprendre la différence entre la version de l’Assemblée 
nationale, que nous soutenons, et la version de notre rapporteur. 
Mme la présidente. Monsieur le rapporteur, souhaitez-vous répondre à M. Capo-Canellas ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Je pense qu’il est utile que M. Capo-Canellas et Mme Laborde retirent 
leurs amendements, qui sont satisfaits par la rédaction de l’amendement n° 106. 
Mme la présidente. Monsieur Capo-Canellas, l’amendement n° 28 rectifié est-il maintenu ? 
M. Vincent Capo-Canellas. Si M. le rapporteur nous assure que notre amendement est satisfait, il n’y a pour 
moi aucun problème à le retirer. 
Mme la présidente. Madame Laborde, l’amendement n° 57 rectifié est-il également retiré ? 
Mme Françoise Laborde. Oui, madame la présidente. 
Mme la présidente. Les amendements nos 28 rectifié et 57 rectifié sont retirés. 
Je mets aux voix l'amendement n° 106. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, les amendements identiques nos 65 et 80, satisfaits, n’ont plus 
d’objet.(Mmes Esther Benbassa et Cécile Cukierman s’exclament.) 
Mme Cécile Cukierman. Je demande la parole. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Pardonnez-moi, madame la présidente, mais je ne pense pas que les amendements 
identiques nos 65 et 80 soient satisfaits. Dans la mesure où ils tendent à supprimer l’alinéa 21, ils ne 
s’inscrivent pas dans la même logique que l’amendement n° 106, et je ne comprends pas pourquoi ils n’ont pas 
été mis aux voix. 
Mme la présidente. Ma chère collègue, comme vous l’avez fait observer, votre amendement ainsi que celui 
de Mme Benbassa tendaient à supprimer l’alinéa 21. Or c’était également le cas de l’amendement n° 106, dont 
l’adoption a entraîné la suppression de cet alinéa. De fait, les amendements identiques nos 65 et 80 sont donc 
satisfaits et n’ont plus d’objet. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Nous n’allons peut-être pas passer la nuit sur des 
amendements devenus sans objet ! 
Mme Éliane Assassi. Il n’est pas interdit de demander un éclaircissement ! 
Mme la présidente. L'amendement n° 25, présenté par MM. Hyest, Bas et Buffet, Mme Troendlé et 
M. Frassa, est ainsi libellé : 
Après l'alinéa 5 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
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« La contrainte pénale ne peut être prononcée à l’encontre d’une personne reconnue coupable d’atteinte 
physique volontaire à la personne. 
La parole est à M. François-Noël Buffet. 
M. François-Noël Buffet. Nous proposons d’insérer un alinéa visant à exclure du champ d’application de la 
contrainte pénale les personnes reconnues coupables d’atteinte physique volontaire à la personne. 
Le dispositif que le Gouvernement souhaite mettre en place concerne les infractions de toute nature, qu’elles 
soient contraventionnelles, délictuelles ou criminelles. Il pourrait donc s’appliquer à des personnes 
susceptibles d’encourir une peine de dix ans de prison, et cela ne nous paraît pas acceptable. C’est pourquoi 
nous tenons à préciser que la contrainte pénale ne pourra pas concerner les personnes coupables d’atteinte 
physique volontaire à la personne. 
Il n’est pas possible de traiter la contravention, le délit et le crime de la même manière ! En effet, les victimes 
subissent un préjudice qui peut être grave ; elles réagissent à l’évidence de façon différente selon qu’elles ont 
subi une agression physique ou une atteinte à leurs biens. On ne peut traiter tous les cas de la même manière ! 
Au demeurant, qu’on en ait eu l’intention confirme ce que nous soulignons depuis le début de ce débat : 
l’introduction de la contrainte pénale, dont on ne sait trop s’il faut la qualifier de peine ou d’élément 
complémentaire de peine, aurait nécessité une refonte totale de notre dispositif pénal, afin de rétablir une 
cohérence dans l’échelle des peines. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. S’il est vrai que, comme certains de nos collègues, notamment Alain 
Richard, l’ont fait observer en commission, l’application de la contrainte pénale supposera, non pas une 
acceptation, mais une adhésion de l’auteur de l’infraction, il n’est pas utile d’exclure a priori du champ 
d’application de ce dispositif les auteurs d’un certain nombre de délits. 
C’est d’autant moins opportun que, parmi les auteurs de délits qui ne pourraient pas se voir appliquer la 
contrainte pénale si l’amendement n° 25 était adopté, il en est pour lesquels la contrainte pénale serait pourtant 
particulièrement appropriée ; je pense en particulier à ceux qui sont sujets à une addiction ou qui se trouvent 
pris dans un phénomène de bande. Pour ceux-là, les SPIP travailleront de manière beaucoup plus fructueuse en 
milieu ouvert que dans un environnement carcéral. 
La commission est donc défavorable à l’amendement n° 25. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement est également défavorable à cet amendement. 
Monsieur Buffet, la notion de violences volontaires peut recouvrir des situations extrêmement différentes. 
C’est ainsi que, en l’état actuel du droit, les auteurs de certaines violences volontaires peuvent être condamnés 
à accomplir un travail d’intérêt général ou à suivre un stage de citoyenneté. En effet, les « violences 
volontaires », c’est un terme générique ; dans chaque cas, la juridiction apprécie : si elle estime que l’acte 
commis peut être réparé par le moyen d’un travail d’intérêt général, elle peut prononcer ce type de sanction-
réparation. 
Dans ces conditions, il n’y a pas de logique à exclure l’ensemble des actes de cette catégorie du champ 
d’application de la contrainte pénale ; c’est aux juridictions qu’il appartient d’apprécier la sanction adaptée. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 25. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 107, présenté par M. J.P. Michel, au nom de la commission, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 14 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Si elle dispose d'éléments d'information suffisants sur la personnalité du condamné et sur sa situation 
matérielle, familiale et sociale, la juridiction qui prononce la contrainte pénale peut définir les obligations et 
interdictions particulières auxquelles celui-ci est astreint parmi celles mentionnées aux 1° à 3° du présent 
article. 
II. – Alinéa 16 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Dans des conditions et selon des modalités précisées par le code de procédure pénale, le juge de l'application 
des peines peut, après évaluation de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du 
condamné par le service pénitentiaire d'insertion et de probation, puis au cours de l'exécution de la contrainte 
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pénale au regard de l'évolution du condamné, modifier, supprimer ou compléter les obligations et interdictions 
fixées par la juridiction, et déterminer les mesures d'aide dont il bénéficie. 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission des lois a apporté plusieurs modifications à l'article 8 du 
projet de loi afin de rééquilibrer les pouvoirs respectifs de la juridiction de jugement et du juge de l’application 
des peines dans la mise en œuvre de la contrainte pénale. 
Le présent amendement, adopté ce matin par la commission des lois, vise à prévoir, d’une part, que la 
juridiction de jugement pourra prononcer, sur la base des éléments d'information dont elle dispose, l'ensemble 
des obligations et interdictions qui lui paraissent appropriées et, d’autre part, que le JAP pourra, dans un 
second temps, compléter, modifier ou supprimer ces obligations et interdictions, au vu de la personnalité du 
condamné et de son évolution. 
Mme la présidente. L'amendement n° 79, présenté par Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Alinéa 14, première phrase 
Rédiger ainsi cette phrase : 
La juridiction qui prononce la contrainte pénale peut imposer, à titre provisoire, à la personne condamnée les 
obligations et interdictions prévues aux 7°, 9°, 12° et 13° de l’article 132-45. 
La parole est à M. Jean-Pierre Bosino. 
M. Jean-Pierre Bosino. Cet amendement vise à limiter les obligations et interdictions qui peuvent être 
prononcées par le tribunal dans le cadre d’une contrainte pénale avant l’intervention du juge de l’application 
des peines. 
Pour recueillir les bénéfices de la création de la contrainte pénale, il faut laisser le temps de l’évaluation par le 
SPIP et de la fixation par le JAP des obligations, ainsi que du plan de réinsertion. C’est pourquoi nous 
proposons de limiter les obligations susceptibles d’être prononcées par le tribunal correctionnel. Plus 
précisément, nous suggérons une limitation aux interdictions de conduire, de paraître en certains lieux et 
d’entrer en contact avec certaines personnes : coauteurs de l’infraction, victimes ou certaines catégories de 
personnes, comme les mineurs. 
L’injonction de soins, qui diffère de l’obligation de soins prévue à l’article 132-45 du code pénal, pourrait être 
prononcée par le tribunal correctionnel, sur la base d’une expertise psychiatrique, pour les situations les plus 
exceptionnelles, comme le prévoit déjà l’article 8 du projet de loi. 
En ce qui concerne les autres obligations et interdictions, il paraît plus pertinent de les intégrer dans le plan 
élaboré par le SPIP et le juge de l’application des peines. Du reste, ces obligations sont rarement mises en 
œuvre avant quatre mois, sauf pour les personnes qui, de manière volontariste, suivent des soins ou paient leur 
pension, quelle que soit la décision du tribunal correctionnel. 
Mme la présidente. L'amendement n° 35, présenté par Mme D. Gillot et M. Mohamed Soilihi, est ainsi 
libellé : 
Alinéa 16, première phrase 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou toute personne morale habilitée 
La parole est à Mme Dominique Gillot. 
Mme Dominique Gillot. Il s’agit, par cet amendement, de reconnaître la place que peut prendre le secteur 
associatif dans la mission de suivi des personnes faisant l’objet d’une contrainte pénale. 
Si le projet de loi est porteur d’initiatives attendues et audacieuses, il pourrait avoir une portée limitée faute 
d’y associer l’ensemble des acteurs, notamment le secteur associatif. À mes yeux, il doit instituer une 
complémentarité entre le secteur public et le secteur associatif sociojudiciaire. 
D’ailleurs, dans son avis du 27 mars 2014, la Commission nationale consultative des droits de l’homme 
déplore que le projet de loi repose sur « une conception exclusivement régalienne de la peine de contrainte 
pénale en gardant le silence sur la participation de la société civile dans la mise en œuvre de la contrainte 
pénale ». 
Il est important de rappeler la différence entre la décision judiciaire, qui relève de la compétence exclusive de 
l’État et correspond à une mission régalienne, et l’exécution de la peine, qui doit impliquer la société civile à 

137 
 



travers le secteur sociojudiciaire. Cette distinction est fondamentale et ouvre la possibilité d’une 
complémentarité dans la prise en charge de la contrainte pénale. 
Habilité depuis des décennies par les cours d’appel à intervenir sur les missions pré-sentencielles, et par 
extension, depuis 2006, sur l’exécution des mesures de sursis avec mise à l’épreuve, le secteur associatif 
sociojudiciaire ne saurait être écarté des acteurs intervenant dans l’exécution des peines. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les amendements nos 79 et 35 ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. L’amendement n° 79 tend à donner moins de pouvoirs à la juridiction de 
jugement qu’au JAP, ce qui risque de poser un problème de constitutionnalité ; pour cette raison essentielle, la 
commission des lois y est défavorable. 
En revanche, elle a émis un avis favorable sur l’amendement n° 35. En effet, si l’on veut que la contrainte 
pénale réussisse, il faut, j’en suis persuadé, que l’ensemble de la société participe à la mise en œuvre de cette 
nouvelle peine. Au Canada ou dans les pays nordiques, par exemple, où l’on parle de « peines 
communautaires », la société civile et les associations contribuent à leur application et au contrôle du respect 
des obligations. 
Je sais que le service public pénitentiaire en milieu ouvert – autrement dit le SPIP – est très opposé à la 
participation des associations à ce travail. Pourtant, à mon avis, cette participation ne prive le SPIP d’aucune 
de ses prérogatives. Simplement, la mission de service public qu’assument ses agents, tout comme celle des 
éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse, également fonctionnaires, est partagée avec un secteur 
associatif habilité. D’ailleurs, les éducateurs de la PJJ sont tout à fait désireux de travailler au côté des 
associations habilitées, très puissantes dans le domaine de la justice des mineurs, pour gérer le secteur ouvert 
et les établissements. 
Bien entendu, il faudra que le ministère conclue des conventions avec un certain nombre d’associations. Mais 
je crois que nous devons accomplir un progrès dans ce domaine, pour que la contrainte pénale puisse être plus 
facilement appliquée. 
Mme la présidente. Madame Gillot, pour que la disposition que vous proposez puisse être adoptée, il faudrait 
que vous transformiez votre amendement n° 35 en sous-amendement à l’amendement n° 107 de M. le 
rapporteur. 
Mme Dominique Gillot. J’en suis d’accord, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je suis donc saisie d’un sous-amendement n° 35 rectifié, présenté par Mme D. Gillot et 
M. Mohamed Soilihi, et ainsi libellé : 
Amendement n° 107, alinéa 6 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou par toute personne morale habilitée 
Monsieur le rapporteur, puis-je considérer que la commission est favorable à ce sous-amendement ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Bien sûr, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements nos 107 et 79, ainsi que sur le sous-
amendement n° 35 rectifié ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement est défavorable à votre amendement n° 107, 
monsieur le rapporteur, d’autant que son contenu se trouvera substantiellement modifié si le sous-amendement 
n° 35 rectifié. 
Nous l’avons vu précédemment, vous avez souhaité réintroduire, de façon quasi systématique, le SPIP dans le 
pré-sentenciel. Comme je vous l’ai rappelé, cela fait une quinzaine d’années que la prise en charge des 
enquêtes de personnalité est effectuée principalement par le secteur associatif habilité, le service public 
n’intervenant qu’à titre accessoire. En revanche, le post-sentenciel est assuré par le SPIP, qui est un service du 
ministère de la justice assumant une fonction régalienne. 
Je veux souligner, même si la qualité des relations que nous entretenons avec les associations rend 
probablement ce propos superflu, que celles-ci sont animées par des personnes très sérieuses, qu’il s’agisse de 
professionnels ou de bénévoles, qui accomplissent leur tâche avec disponibilité et rigueur. Mais le fait 
d’assurer un suivi post-sentenciel, en particulier dans le cadre de la contrainte pénale, doit constituer un vrai 
métier. Je vous l’ai dit, nous ne nous contentons pas de renforcer les effectifs du SPIP : nous travaillons 
également sur la formation initiale, sur la formation continue, sur les outils de prise en charge et sur les outils 
d’évaluation. Ainsi, nous professionnalisons la prise en charge qui sera confiée aux conseillers d’insertion et 
de probation. 
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Par conséquent, je souhaite clairement que le service pénitentiaire d’insertion et de probation soit chargé du 
post-sententiel dans le cadre de la contrainte pénale. Cela ne préjuge pas de l’avenir. Cependant, nous avons le 
souci d’une prise en charge vraiment professionnelle, assurée par des personnes ayant reçu une formation 
rigoureuse au sein de l'École nationale de l'administration pénitentiaire, formation éventuellement complétée 
par celles que peuvent dispenser d’autres organismes si cela s'avère nécessaire. Ainsi, nous aurons un corps de 
conseillers d’insertion et de probation performant. 
Sans animosité ni acrimonie, l’avis du Gouvernement sur l’amendement n° 107 et sur le sous-amendement 
n° 35 rectifié est donc franchement défavorable. 
Concernant l’amendement n° 79, j’en sollicite le retrait. Certes, dans le texte d’origine, nous avions nous-
mêmes prévu de limiter la capacité de déterminer le contenu de la contrainte pénale au juge correctionnel, car 
nous estimions que c'était l’évaluation obligatoire qui avait vocation à collecter les éléments permettant de 
déterminer les obligations et les interdictions les mieux adaptées. 
Toutefois, dans la mesure où nous introduisons également la césure du procès pénal et que, par conséquent, 
l’ajournement, sans être obligatoire, peut être prononcé par la juridiction, on peut considérer que des situations 
se présenteront où le tribunal disposera d’éléments suffisants. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour explication de vote sur le sous-amendement 
n° 35 rectifié. 
Mme Cécile Cukierman. Nous approuvons les propos que Mme la ministre vient de tenir, car il peut être 
effectivement dangereux de permettre aux personnes morales, fussent-elles habilitées, de prendre en charge 
l’application de la contrainte pénale. 
On trouve au sein des SPIP un personnel formé, de qualité, avec lequel il faudra certainement travailler pour 
l’aider à appréhender cette nouvelle peine. 
Comme je le disais hier, ce personnel est appelé à devenir une cheville ouvrière de l’application de cette 
réforme. Je crois que, pour en assurer la réussite, il importe maintenir le rôle du service public et de son 
personnel. 
Vous vous en doutez, on rencontre beaucoup d’attentes mais aussi beaucoup d’inquiétudes chez ce personnel. 
Je crains qu’on ne lui envoie pas un bon message en déclarant que « toute personne morale habilitée » peut 
prendre en charge la contrainte pénale. Et je n’ai pas besoin de rappeler les faits divers dont les médias se sont 
fait l’écho ou les dérives qu’on a pu constater, où se trouvaient en cause des personnes morales habilitées 
intervenant à côté des fonctionnaires de la protection judiciaire de la jeunesse. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Virginie Klès, pour explication de vote. 
Mme Virginie Klès. Je voudrais solliciter des éclaircissements. 
Madame la ministre, vous avez parlé à l’instant de post-sentenciel à propos de l’intervention des personnes 
morales habilitées. Or il me semble que, avec l’amendement n° 107 modifié par le sous-amendement n° 35 
rectifié, on se situe dans le pré-sentenciel… 
Selon moi, c'est ici une évaluation pré-sentencielle de la situation que l’association habilitée est susceptible de 
faire. Mais ai-je bien compris ? 
Mme Cécile Cukierman et Mme Éliane Assassi. Non, c'est pendant l’exécution de la peine ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la commission. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission. Madame la présidente, je sollicite une suspension de 
séance de quelques minutes. 
Mme la présidente. Le Sénat va bien sûr accéder à cette demande. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-trois heures dix, est reprise à vingt-trois heures quinze.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 
La parole est à M. le président de la commission. 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Madame la présidente, la concertation a montré 
toute son utilité : chacun a maintenant bien compris et l’esprit et la lettre de l’amendement de M. Jean-Pierre 
Michel, sous-amendé par Mme Gillot. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Madame Klès, il s’agit bien de post-sentenciel puisque 
l’article 8 concerne la contrainte pénale. La sanction est donc déjà prononcée et l’évaluation, qui est la grande 
innovation de la contrainte pénale par rapport à d’autres peines comme le sursis avec mise à l’épreuve, 
intervient en post-sentenciel. Elle permet d’ajuster le contenu de la contrainte. 
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La situation ayant été clarifiée, je confirme l’avis totalement défavorable du Gouvernement, car je souhaite 
que les agents du service pénitentiaire d’insertion et de probation soient seuls chargés de la mission 
d’évaluation qu’implique la contrainte pénale. 
Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement n° 35 rectifié. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 107, modifié. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme Cécile Cukierman. Nous retirons l’amendement n° 79, madame la présidente ! 
Mme la présidente. L'amendement n° 79 est retiré. 
L'amendement n° 97, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 14 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« La décision de condamnation fixe également la durée maximum de l'emprisonnement encouru par le 
condamné en cas d'inobservation des obligations et interdictions auxquelles il est tenu. Cet emprisonnement ne 
peut excéder deux ans, ni le maximum de la peine d’emprisonnement encourue. Les conditions dans lesquelles 
l'exécution de l'emprisonnement peut être ordonnée, en tout ou partie, sont fixées par le code de procédure 
pénale. 
La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement vise à prévoir que le maximum de 
l’emprisonnement encouru en cas de non-respect de la contrainte pénale, qui ne peut excéder deux ans, sera 
fixé par la juridiction. Nous nous sommes fondés sur les dispositions de l’article 131-36-1 du code pénal, 
relatif au suivi sociojudiciaire. 
La commission des lois a prévu la création d’un délit autonome. Cela entraînera peut-être une difficulté, car les 
poursuites devront être engagées par le procureur de la République. Je ne suis pas sûre que la commission ait 
saisi tous les effets de cette disposition. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Pour sanctionner les manquements à la contrainte pénale, deux solutions 
sont envisageables. 
On peut, comme le souhaite le Gouvernement, prévoir que la juridiction de jugement fixe, a priori, la durée de 
l’emprisonnement qui sera mis à exécution si le condamné ne respecte pas les obligations de la contrainte 
pénale. Si l’on adoptait cette solution, il n’y aurait plus aucune distinction entre la contrainte pénale et le sursis 
avec mise à l’épreuve. 
C’est la raison pour laquelle la commission des lois a opté pour un système peut-être plus lourd, celui de la 
création d’un délit autonome de non-respect des obligations de la contrainte pénale. Un juge unique statuera 
sur la peine qu’il conviendra de prononcer. Dans ce cas, le JAP saisira le procureur de la République. Telle est 
la position qui a été adoptée par la commission des lois et sur laquelle le Gouvernement souhaite revenir. Nous 
sommes donc défavorables à cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 97. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 8, modifié. 
(L'article 8 est adopté.) 
 

- Article 8 bis 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° 66, présenté par Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est complétée par une sous-section 7 ainsi 
rédigée : 
« Sous-section 7 
« De la contrainte pénale 
« Art 132-70-4. - Lorsqu'une condamnation pour un délit de droit commun comportant une peine 
d'emprisonnement ferme d'un an au plus a été prononcée et que le condamné ne fait pas l'objet d'une mise à 
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l'épreuve prévue à l'article 132-40, le juge de l'application des peines peut, lorsque cette condamnation n'est 
plus susceptible de faire l'objet d'une voie de recours par le condamné, ordonner que le condamné effectuera 
une contrainte pénale en application des articles 131-3 et 131-4-1. 
« Le présent article est applicable aux peines d'emprisonnement ayant fait l'objet d'un sursis partiel, assorti ou 
non d'une mise à l'épreuve, lorsque la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an. Dans ce cas, la 
partie de la peine avec sursis demeure applicable. 
« Le présent article est également applicable aux peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an 
résultant de la révocation d'un sursis, assorti ou non d'une mise à l'épreuve. » 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement a pour objet de rétablir un article ajouté par l'Assemblée nationale, 
mais que la commission des lois du Sénat a supprimé. 
Cet article visait à donner au juge la possibilité de convertir une peine de prison inférieure à un an en 
contrainte pénale. Cette souplesse dans l’application de la peine pourrait permettre un meilleur suivi des 
personnes condamnées. C’est pourquoi il nous paraît nécessaire de rétablir la disposition en question. 
De surcroît, le juge ayant déjà la possibilité d’aménager la peine en un sursis-TIG, il semble cohérent de lui 
donner la faculté de la convertir en contrainte pénale, laquelle permet un suivi renforcé. 
Pour répondre aux préoccupations exprimées par le rapporteur en commission, cette conversion ne serait pas 
possible si un sursis avec mise à l'épreuve était déjà prévu pour le condamné. 
Mme la présidente. L'amendement n° 81, présenté par Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
La section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier du code pénal est complétée par une sous-section 7 ainsi 
rédigée : 
« Sous-section 7 
« De la contrainte pénale 
« Art 132-70-4. – Lorsqu’une condamnation pour un délit de droit commun comportant une peine 
d’emprisonnement ferme d’un an au plus a été prononcée, le juge de l’application des peines peut, lorsque 
cette condamnation n’est plus susceptible de faire l’objet d’une voie de recours par le condamné, ordonner que 
le condamné effectuera une contrainte pénale en application des articles 131-3 et 131-4-1. 
« Le présent article est applicable aux peines d’emprisonnement ayant fait l’objet d’un sursis partiel, assorti ou 
non d’une mise à l’épreuve, lorsque la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à un an. Dans ce cas, la 
partie de la peine avec sursis demeure applicable. 
« Le présent article est également applicable aux peines d’emprisonnement inférieures ou égales à un an 
résultant de la révocation d’un sursis, assorti ou non d’une mise à l’épreuve. » 
La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Cet amendement étant quasi identique à celui qui vient d’être présenté par ma 
collègue Esther Benbassa, je considère qu’il est défendu. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission ayant fait le choix de supprimer cet article, elle ne peut 
être que défavorable à son rétablissement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement approuve plutôt le principe de conversion. Je 
prends acte du fait que la commission a préféré supprimer l’article 8 bis, mais le Gouvernement continue de 
penser que ce dispositif serait utile. Pour ne pas émettre un avis contraire à la position de la commission, il 
s’en remet à la sagesse du Sénat sur ces deux amendements. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 66. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 81. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 8 bis demeure supprimé. 
 

- Article 8 ter 

Mme la présidente. La parole est à M. André Reichardt, sur l'article. 
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M. André Reichardt. L’article 8 ter vise à faire de la contrainte pénale une nouvelle peine autonome. Celle-ci 
ne serait donc plus, aux termes de cette disposition, un aménagement de peine. Elle remplacerait purement et 
simplement les peines de prison pour un certain nombre de délits, à savoir, sous réserve de ce que nous dira 
tout à l’heure M. le rapporteur : le vol simple et le recel de vol simple ; la filouterie ; la destruction, la 
dégradation ou la détérioration ne présentant pas de danger pour les personnes ; le délit de fuite ; le délit 
d’usage de stupéfiants ; le délit d’occupation des halls d’immeuble ; les délits prévus par le code de la route. 
Je le dis d’emblée, le groupe UMP est très défavorable à cette disposition, et ce pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, nous sommes saisis de cet article 8 ter à la suite de l’adoption d’un amendement de M. le 
rapporteur par la commission des lois à une voix de majorité. Or cet article très important pour le dispositif 
pénal pris dans sa globalité n’a manifestement pas fait l’objet d’une réflexion suffisante pour que nous 
puissions décider de nous engager dans la voie proposée. 
Par ailleurs, en remplaçant la peine de prison pour certains délits faisant encourir à leurs auteurs jusqu’à trois 
ans d’emprisonnement, quel signal donnons-nous aux délinquants et à nos concitoyens ? Dès lors que la 
contrainte pénale apparaît comme un concept flou – certains ont parlé tout à l’heure de « sanction à géométrie 
variable » –, c’est un signal d’impunité que l’on envoie aux délinquants ! 
Alors même qu’il faut restaurer la confiance de nos concitoyens envers leurs institutions, est-ce bien le 
moment de nous engager dans une voie qu’ils ne comprendront pas, et pour cause, puisqu’elle n’est pas 
claire ? 
Qu’on le veuille ou non, dans notre pays, la peine de prison structure le système pénal. Elle est un symbole qui 
imprime dans l’esprit de chacun la gravité de l’acte violant la loi. 
En abaissant, comme le prévoit l’article 8 ter, l’échelle des peines, on manifeste une sorte de renoncement et 
on touche à la structure de l’échelle des peines, laquelle n’en a pas franchement besoin ! 
Je rappelle que Mme la garde des sceaux a précisément confié une mission à M. Cotte pour revoir l’échelle des 
peines. Est-il opportun d’anticiper sur les conclusions de ces travaux ? 
Ce que demande la société, c’est une sanction adaptée à la faute et s’inscrivant dans une échelle des peines 
juste et compréhensible. Dans cette échelle, la prison trouve, bien entendu, encore sa place. 
Pour autant, au groupe UMP, nous ne sommes pas arc-boutés sur le tout-carcéral et nous encourageons 
vivement le recours aux aménagements de peine, quand cela est possible. Celui-ci est d’ailleurs devenu 
beaucoup plus systématique ces dernières années, comme l’a rappelé notre collègue Jean-Jacques Hyest au 
cours de la discussion générale. Mais il nous semble que ces aménagements de peine doivent s’associer à la 
crainte d’une peine privative de liberté, qui en constitue le préalable. Le prévenu peut se voir condamné à une 
peine de prison qu’il pourra voir ensuite transformée, avec ou sans délai, en un aménagement de peine, si le 
magistrat l’estime souhaitable. 
À cet égard, on peut même considérer que la contrainte pénale instaurée en peine autonome constitue en fait 
une vraie contrainte imposée aux magistrats, qui ne pourront plus apprécier la personnalité du délinquant dans 
le contexte de la faute qu’il a commise. 
Enfin, pourra-t-on, avec cette nouvelle sanction pénale, mettre fin à ce que Jean-Jacques Hyest appelait tout à 
l’heure le « scandale de l’inexécution des peines » ? Empêchera-t-on sérieusement la récidive ? La freinera-t-
on même seulement ? On sait bien que les deux phénomènes, inexécution des peines et récidive, sont dus pour 
l’essentiel à l’absence de moyens. On ne fait pas assez, dans ce pays, pour la probation et la réinsertion ! 
Or des moyens, cette contrainte pénale, ajoutée aux aménagements de peine qui vont encore se développer, va 
en nécessiter beaucoup ! Mme la garde des sceaux nous a indiqué l’ampleur de ceux qu’elle comptait 
mobiliser pour accompagner ce projet de loi. Acceptons-en l’augure ! Mais je crains fort que, de la même 
façon que la grande loi pénitentiaire de 2009 n’a pas trouvé les financements adéquats pour permettre sa pleine 
et entière application, il n’en soit de même avec ce nouveau texte que vous vous apprêtez à voter. 
La situation des finances publiques, mes chers collègues, s’impose à tous, que l’on soit de droite ou de gauche, 
et ce n’est pas à la veille de l’examen du projet de loi de finances rectificative que je dois le rappeler dans cet 
hémicycle ! 
Pour toutes ces raisons, je considère qu’il ne faut pas voter cet article 8 ter, et je vous remercie, mes chers 
collègues, de votre soutien à cet égard. (Sourires sur les travées de l'UMP.) 
Mme la présidente. Je suis saisi de trois amendements identiques. 
L'amendement n° 13 est présenté par MM. Hyest, Bas et Buffet, Mme Troendlé et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire. 
L'amendement n° 29 rectifié est présenté par MM. Détraigne, Capo-Canellas, Tandonnet, Bockel, Marseille et 
Roche, Mme Férat, MM. Amoudry, J.L. Dupont et Deneux, Mme Gourault et M. Merceron. 
L'amendement n° 98 est présenté par le Gouvernement. 
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Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. André Reichardt, pour présenter l’amendement n° 13. 
M. André Reichardt. Je l’ai défendu dans mon intervention sur l’article, madame la présidente. 
Mme la présidente. La parole est à M. Yves Détraigne, pour présenter l'amendement n° 29 rectifié. 
M. Yves Détraigne. Avec l’article 8 ter du projet de loi, nous arrivons, si je puis dire, au cœur des 
modifications qui ont été proposées par notre rapporteur et adoptées en commission. Avec ces dispositions, la 
commission a purement et simplement, à l’instigation du rapporteur, modifié la nature même de la contrainte 
pénale. 
En effet, celle-ci nous était présentée comme une nouvelle possibilité offerte au juge, en complément des 
possibilités déjà existantes, de trouver la réponse la plus adaptée, accroissant ainsi sa liberté de choix. 
Or, avec l’article 8 ter, c’est tout le contraire puisque le dispositif introduit par la commission supprime la 
peine de référence actuellement en vigueur, à savoir l’emprisonnement – pour toute la population, c’est depuis 
longtemps la peine de référence ! –, pour imposer, dans un certain nombre de cas, la contrainte pénale. Je dis 
bien « imposer » puisqu’elle serait obligatoire – la contrainte pénale ou rien ! – et que le juge n’aurait plus le 
choix : on porterait ainsi atteinte à sa libre appréciation, alors que, au contraire, ce projet de loi a aussi pour 
objectif, si l’on en croit son exposé des motifs, de compléter la gamme des réponses que le juge peut apporter 
à un délit. 
Le système proposé fait donc disparaître la peine de prison. On aurait pu imaginer qu’elle perdure au moins en 
cas de récidive… Mais non, même pas ! Ainsi, on pourra détériorer et dégrader des biens en état de récidive 
légale, six ou sept fois, sans qu’une peine d’emprisonnement puisse être prononcée par le tribunal 
correctionnel. 
On ne peut pas faire abstraction du message qui est envoyé à nos concitoyens lorsque l’on décide de supprimer 
des peines d’emprisonnement pour une série de délits, même s’il va nous être proposé de sortir de cette liste le 
vol simple et le recel de vol simple. Il n’en restera pas moins six cas où cette peine sera automatiquement 
appliquée si la proposition du rapporteur est suivie. Il nous semble qu’on envoie un message très négatif à la 
population et aux délinquants en puissance. 
Monsieur le rapporteur, votre proposition n’est décidément pas acceptable, et ce pour trois raisons que je tire 
d’ailleurs de l’objet écrit de l’amendement déposé par Mme la garde des sceaux, dont, en l’espèce, nous 
partageons pleinement l’analyse : cette proposition procède d’une confusion sur l’objectif et le contenu de la 
peine de contrainte pénale ; elle complexifie la répression ; elle aboutit finalement à un affaiblissement de 
celle-ci. 
Voilà pourquoi nous demandons la suppression de l’article 8 ter. 
Mme la présidente. La parole est à Mme le garde des sceaux, pour présenter l’amendement n° 98. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement souhaite effectivement supprimer cet article 
introduit par la commission. 
Lors de mon audition devant vous, monsieur le rapporteur, je vous ai indiqué que la logique de la contrainte 
pénale était liée au suivi de l’auteur de l’infraction, s’appuyant sur une évaluation de sa personnalité et de sa 
situation, suivi qui n’existe ni dans les alternatives à l’incarcération ni dans les cas d’aménagement de peine. 
Vous changez de logique en faisant de la contrainte pénale une peine encourue à titre principal pour une série 
de délits. 
Je suis d’accord avec M. Reichardt pour considérer qu’il faut mettre de l’ordre dans le droit des peines ; c’est 
d’ailleurs l’objet de la mission qui a été confiée au président Bruno Cotte. 
Pour nous, la contrainte pénale est liée au profil de l’auteur de l’infraction. Le suivi de la personne condamnée 
à la contrainte pénale implique que le contenu de celle-ci puisse être ajusté, adapté, intensifié ou allégé, selon 
les besoins. Vous, vous liez la contrainte pénale à une série de « petites infractions ». Or, avec la contrainte 
pénale, ce n’est pas une « petite peine » que nous entendons instituer ; nous mettons en place une peine 
spécifique dans sa composition et qui doit donner des résultats parce qu’elle est conçue comme devant 
permettre un suivi aussi proche que possible. 
De fait, votre conception de la contrainte pénale ne relève pas de la même logique que celle qui guide le 
Gouvernement avec ce texte. 
Sans doute faut-il avoir bien en tête la liste des infractions pour lesquelles vous proposez d’exclure la peine 
d’emprisonnement. Car c’est bien en cela que consiste votre démarche : remplacer la peine de prison par la 
contrainte pénale. Peut-être d’autres infractions mériteraient-elles alors de figurer dans cette liste. 
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Je rappelle que la contrainte pénale implique un suivi, ce qui lui confère son caractère contraignant ; c’est donc 
un dispositif relativement lourd. Sa durée minimale est de six mois. Certaines infractions ne nécessitent pas un 
dispositif aussi lourd. Vous n’en faites pas une réponse exclusive et, dans un certain nombre de situations, la 
juridiction pourra choisir, par exemple, un travail d’intérêt général. Toutefois, dans certains cas, cette peine 
alternative ne conviendra pas soit à la situation de la personne, soit à sa personnalité, soit à ses capacités. Dans 
d’autres cas, le stage de citoyenneté ne sera pas la bonne réponse et la contrainte pénale sera prononcée 
d’emblée à l’encontre d’une personne ayant commis une infraction plus ou moins « par accident », dans des 
circonstances particulières, une personne qui n’est pas en train de s’installer dans la délinquance. À ce 
moment-là, on pourra vraiment parler d’un marteau pour écraser une mouche et la contrainte pénale sera trop 
lourde. 
Je reviens sur la liste des délits que vous avez retenus : la filouterie, les destructions, dégradations et 
détériorations qui ne présentent pas de danger pour les personnes et commises sans circonstance aggravante, le 
délit de fuite, le délit d’usage de stupéfiants, le délit d’occupation des halls d’immeubles et les délits prévus 
par le code de la route. Je ne mentionne pas le vol simple et le recel de vol simple puisque vous avez 
finalement décidé de proposer de l’exclure de cette liste. 
Les délits routiers sont un vrai sujet, sur lequel, vous le savez, nous travaillons avec le ministère de l’intérieur. 
Vous avez réfléchi, comme nous et comme la commission Nadal, à la contraventionnalisation de certains délits 
routiers, tout en envisageant le risque de voir les conducteurs relâcher leur vigilance dès lors que les peines 
encourues en cas d’infraction au code de la route seraient réduites. 
Mais il y a aussi d’autres infractions qui pourraient justifier qu’elles n’entraînent pas une peine 
d’incarcération : certaines blessures volontaires, l’occupation sans droit ni titre d’un domicile, l’abandon de 
famille. Pour l’instant, ces infractions sont potentiellement punies de peines d’incarcération, mais il ne serait 
pas invraisemblable de les exclure de ce type de peines. 
Compte tenu de la conception différente qu’a le Gouvernement de la contrainte pénale, compte tenu de la 
nécessité de refondre le droit de la peine – vous-même, vous avez estimé que certaines infractions, comme le 
vol simple, devaient être exclues du dispositif prévu à l’article 8 ter , tandis que, pour ma part, je considère que 
d’autres pourraient y être incluses –, je pense qu’il est peut-être prématuré d’introduire cette disposition. Je ne 
suis pas sûre de vous avoir convaincu, monsieur le rapporteur, mais j’attends en toute sérénité le vote du 
Sénat. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission émet un avis défavorable sur ces trois amendements 
identiques puisqu’elle a voté très majoritairement l’introduction de cet article 8 ter. 
Pour quelles raisons a-t-elle inséré cet article ? 
Monsieur Reichardt, il ne vient pas de nulle part ! Il vient de loin ! Pour ce qui nous concerne, en France, il 
procède d’abord de la proposition n° 36 du rapport du député Dominique Raimbourg : « Créer une peine de 
contrainte pénale. Il s’agirait d’une peine principale se substituant à l’emprisonnement pour certains délits. » 
À la suite des nombreuses auditions que nous avons menées en commission, des visites que j’ai effectuées à la 
Cour de cassation, j’en suis venu à considérer – même si la conférence de consensus ne s’est pas vraiment 
prononcée sur ce point – que la contrainte pénale devait être une peine autonome susceptible de se substituer à 
la peine d’emprisonnement. 
En fait, je pense que, en matière délictuelle, on doit instaurer un triptyque : la prison, la contrainte pénale et les 
peines pécuniaires. Pour que ce triptyque existe, il faut bien que, en plus de ce qui figure dans le dispositif du 
projet de loi tel qu’il était envisagé, on prévoie que, pour un certain nombre de délits – ce n’est qu’un début et, 
madame le garde des sceaux, si vous voulez allonger la liste, tous vos amendements seront les bienvenus ! –, 
la peine de prison n’est plus encourue. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle je me suis opposé – et la commission m’a suivi – à ce qu’il y ait en 
2017 un basculement automatique de tous les délits, car je pense que le bilan à cette date devra être fait aussi à 
la lumière de l’application de cet article 8 ter, s’il est maintenu, comme je le souhaite. On verra alors ce qu’on 
fait de la contrainte pénale et à quels délits on peut l’appliquer de façon autonome, sans qu’une peine de prison 
soit encourue. 
Je veux installer, dans l’opinion publique comme chez les magistrats, cette idée qu’il y a trois sanctions 
possibles. J’ajoute que presque toutes les personnes que nous avons auditionnées ont soutenu cette position : la 
Commission nationale consultative des droits de l’homme, Robert Badinter, Mme Mireille Delmas-Marty, le 
professeur Martine Herzog-Evans, le professeur Xavier Pin, entre autres. 
Voilà les raisons pour lesquelles j’ai proposé cet article 8 ter, qui est prudent et même très prudent, car j’ai 
tenu compte des objections formulées en commission notamment par Jean-René Lecerf et Yves Détraigne, qui 
craignaient qu’on n’envoie un mauvais signal si l’on incluait le vol simple dans la liste. Car le délit de vol 
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simple peut recouvrir aussi bien le vol d’un microsillon ou d’un bâton de rouge à lèvres dans un magasin que 
celui d’un fourgon plein d’argent ! J’ai donc déposé un amendement visant à retirer le vol simple de la liste. 
Si vous voulez qu’on inclue l’abandon de famille, etc., on peut le faire ! Mais je tiens à introduire dès à présent 
le principe dans la loi : la contrainte pénale est destinée à être une peine autonome, ce qui implique de revoir 
l’échelle des peines correctionnelles, du moins pour un certain nombre de délits. Je pense qu’il faut le faire 
maintenant. Car j’aime beaucoup les commissions gouvernementales, elles sont présidées par des gens qui 
sont souvent des amis et qui ont de grandes qualités, mais je sais qu’elles débouchent rarement sur des 
résultats, hormis, pour l’instant, la conférence de consensus. 
Appuyons-nous donc sur ce projet de loi pour introduire d’ores et déjà, mais de manière très modeste, cette 
idée selon laquelle la contrainte pénale est une peine autonome et que les délits auxquels elle s’applique ne 
sont pas passibles d’une peine de prison. 
Voilà quelle est la philosophie de cet article 8 ter, qui, me semble-t-il, ne révolutionnera pas notre droit pénal, 
mais qui, à terme, si le bilan de 2017 nous y encourage, pourra conduire à d’autres avancées. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je crois que cet article 8 ter présente un risque. Vos intentions 
ne sont absolument pas en cause, monsieur le rapporteur : je travaille depuis suffisamment longtemps avec 
vous pour connaître votre philosophie, et, à la manière dont vous présentez les choses, je n’ai aucun doute. 
Cependant, lorsqu’on observe ce qui s’est passé antérieurement, on constate que la tendance a souvent été à 
l’aggravation de la répression. Il est donc possible que, là où le juge prononce aujourd’hui des sanctions du 
type stage de citoyenneté ou travail d’intérêt général, il préfère prononcer à l’avenir une peine de contrainte 
pénale. 
On l’a vu notamment avec le bracelet électronique : lorsqu’il est apparu, la surveillance électronique était 
censée apporter une solution essentiellement en matière d’aménagement de peine, donc d’exécution d’une 
sanction en milieu ouvert. Or le bracelet électronique a été utilisé de manière plus large et s’est appliqué à des 
infractions d’un niveau de gravité plus bas que celles pour lesquelles il avait été conçu. 
Le risque est d’autant plus redoutable que la contrainte pénale est une sanction lourde, et non, contrairement à 
ce que prétendent certains, un simple aménagement : telle qu’elle est conçue, elle pourra être prononcée pour 
une durée de six mois à cinq ans, les obligations et les interdictions seront plus contraignantes qu’elles ne le 
sont dans le sursis avec mise à l’épreuve, l’exécution sera immédiate, l’évaluation se fera de façon immédiate 
et sera renouvelée régulièrement. Par conséquent, c’est une vraie peine, avec ses contraintes et ses lourdeurs. 
J’attire donc l’attention sur ce risque, parce qu’il arrive que les conséquences de nos décisions ne 
correspondent pas complètement à nos intentions. 
C’est ce qui me permet, monsieur Reichardt, monsieur Détraigne, de saisir l’occasion de vous être agréable en 
émettant un avis favorable sur vos amendements, qui se trouvent être identiques à celui du 
Gouvernement !(Sourires.) 
M. André Reichardt. Merci ! 
M. Yves Détraigne. Vous être trop bonne, madame le garde des sceaux ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Vous me le revaudrez, n’est-ce pas ? (Nouveaux sourires.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile Cukierman pour explication de vote. 
Mme Cécile Cukierman. J’entends vos propos, madame la ministre, et sur le fond je les partage, mais je crois 
que faire de la politique, c’est aussi, parfois, faire preuve de pragmatisme. 
Comme M. le rapporteur l’a bien expliqué, le souhait de la commission n’était pas d’affaiblir cette nouvelle 
sanction qu’est la contrainte pénale, mais au contraire de lui donner de la visibilité et de faire en sorte que, au-
delà de l’affichage législatif, elle soit réellement utilisée par les juridictions. C’est pourquoi nous avons 
soutenu en commission son amendement visant à insérer cet article et que nous voterons ce dernier en l’état. 
Je comprends les risques que vous pointez, madame le garde des sceaux, mais je crois qu’ils sont à mettre en 
balance avec un autre risque : que, par facilité ou par habitude, le recours à la contrainte pénale par les 
juridictions soit rare, voire pratiquement inexistant. On se retrouverait alors en 2017 avec une expérience 
réduite au minimum. 
Si je dis cela, c’est parce que les votes de l’Assemblée nationale – qui a posé un certain nombre de conditions 
au recours à la contrainte pénale – et les choix de la commission ne sont pas allés dans le sens d’un 
élargissement de la contrainte pénale à tous les délits. Dès lors, il nous semblait important, en tout cas 
intéressant, de supprimer la peine de prison pour un certain nombre de délits. 
Encore une fois, je comprends les craintes que vous exprimez, madame la ministre, mais, comme vous l’avez 
très bien dit, il faut lever tout malentendu entre nous. Nous n’utilisons peut-être pas les bons arguments, mais 
je crois que la volonté de beaucoup d’entre nous, c’est que la contrainte pénale réussisse afin que l’on puisse 
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sortir du système actuel, dans lequel la seule sanction qui vaille est la peine d’emprisonnement, quel que soit le 
délit. 
Il y aura une commission mixte paritaire, mais, à l’instar de certains collègues, je regrette que le 
Gouvernement ait choisi la procédure accélérée, et je crois que, sur cette question-là comme sur d’autres, une 
deuxième lecture aurait permis d’approfondir les intentions initiales des uns et des autres et d’enrichir le texte. 
Cela étant, d’ici la commission mixte paritaire, on peut encore essayer d’avancer et de travailler pour trouver 
la meilleure solution possible. 
Mme la présidente. Madame la ministre, mes chers collègues, j’ai le plaisir de vous informer que l’équipe de 
France est qualifiée pour les huitièmes de finale de la Coupe du monde de football et qu’elle affrontera 
l’équipe du Nigéria ! (Sourires et marques de satisfaction.) 
La parole est à M. François-Noël Buffet, pour explication de vote. 
M. François-Noël Buffet. Une fois n’est pas coutume, madame le ministre, je volerais bien à votre secours, 
car, à l’instant où nous parlons, je ne sais pas quelle est la véritable contrainte pénale. 
En effet, d’un côté, il y a la contrainte pénale proposée par le Gouvernement, et donc par vous-même, qui est 
conçue comme une alternative à la détention et qui s’appliquera à des délits pour lesquels une peine de prison 
est encourue. Le juge aura la liberté de choisir la contrainte pénale plutôt que la peine d’emprisonnement, et 
c’est donc effectivement, dans ce cas-là, une vraie alternative qui est offerte. 
Mais il y a aussi la contrainte pénale prévue par cet article 8 ter, qui devient une sanction en dehors de toute 
autre référence, puisque la peine de détention disparaît pour les délits qui sont visés. 
Or la notion de peine encourue, quelle que soit l’issue du jugement, permet d’envoyer un avertissement fort 
aux délinquants potentiels : « En cas de commission de telle ou telle infraction, vous risquez la prison ! » 
Ensuite, le tribunal a la liberté de choisir. 
C’est la raison pour laquelle je pense que l’adoption de cet article, en supprimant le recours possible à la peine 
de prison, risquerait d’entraîner une évolution importante dans l’échelle des peines telle qu’elle existe 
aujourd'hui et un changement complet de comportement chez les délinquants, qui n’auraient plus cette crainte 
d’avoir à exécuter une peine en détention. 
C’est pourquoi nous voterons ces amendements de suppression. 
Mme la présidente. La parole est à M. André Reichardt, pour explication de vote. 
M. André Reichardt. Je souhaite réagir à l’intervention de M. le rapporteur. 
En somme, monsieur le rapporteur, vous souhaitez inscrire la contrainte pénale comme peine autonome dans le 
code pénal, entre les sanctions pécuniaires et la peine d’emprisonnement. Je serais presque tenté de dire, en 
vous entendant, que la nature des délits concernés par cette contrainte pénale érigée en peine autonome 
importe peu. Vous venez d’ailleurs de nous expliquer que, ce matin, sur la base des objections émises par 
certains de nos collègues membres de la commission, vous avez renoncé à faire figurer le vol simple dans la 
liste des délits en question. Ainsi, on considère soudain que le vol simple n’est plus punissable de cette 
contrainte pénale et qu’il retombera dans la règle du droit commun, c’est-à-dire l’emprisonnement. 
Je souhaiterais juste vous poser une question, avant que nous ne nous prononcions : que fait-on du recel de vol 
simple ? 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Il va être proposé de supprimer aussi le recel ! 
M. André Reichardt. Bien. 
Il reste que votre foi dans la contrainte pénale comme peine autonome vous conduit même à inviter Mme la 
ministre à ajouter d’autres délits dans votre liste ! Enfin quoi, nous sommes là dans le droit pénal ! Il ne s’agit 
pas d’ériger un principe ! Il y a des gens qui vont tomber sous le coup de ces incriminations ! La société nous 
regarde ! Quelle image donnons-nous ? Quelle est cette impunité ? De quels délits est-il question ? De quelle 
manière seront-ils sanctionnés ? 
Pour ma part, j’estime que cette affaire n’est pas mûre. Pourquoi ne pas attendre, dans la mesure où le 
professeur Cotte s’est vu confier la mission de réfléchir à une échelle des peines dans notre pays – et nous en 
avons besoin ! –, et cantonner la contrainte pénale au rôle que le Gouvernement entendait lui assigner, si tant 
est que le Parlement le décide, à savoir une peine se substituant à une peine d’emprisonnement, bien que je ne 
sois pas tout à fait favorable à une telle solution, pour empêcher la récidive ? 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. Madame la ministre, je reprendrai la formule de mon collègue François-Noël 
Buffet : une fois n’est pas coutume, nos vues convergent sur ce point avec celles du Gouvernement. Nous 
estimons en effet que les dispositions introduites par la commission étendraient trop largement la portée de la 
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contrainte pénale. De plus, elles reviennent à tuer la notion d’expérimentation, de progressivité, de recherche 
d’alternative à la prison sans s’interdire de faire de la prison une option toujours possible. 
La difficulté est bien celle-ci : comment faire un pas de plus après la loi pénitentiaire sans se priver aussi de la 
solution ultime de la prison ? 
La liste des délits qui figure à cet article, même « délestée » du vol et du recel de vol – il faut donner acte au 
rapporteur d’avoir eu, ce matin, le courage et l’honnêteté de présenter cet amendement –, induit que, pour ces 
délits, le risque de la prison n’existe plus. 
Sans doute faut-il considérer que l’emprisonnement est une sanction forte, qui n’est mise en œuvre que dans 
des cas extrêmes. Pour autant, s’en passer, c’est adresser un signal à des délinquants potentiellement 
multiréitérants, leur laissant espérer que, pour ces délits, ils ne risqueront jamais la prison ! 
Pour les victimes, le signal est celui d’un abandon de la société. Elles auront le sentiment que le délit qu’elles 
auront subi ne sera pas suivi d’une réparation ou d’une sanction aussi forte que l’était la prison auparavant. 
Si nous pouvons entendre qu’il faut développer des alternatives à la prison, en revanche, empêcher le juge, en 
fonction de la personnalité, d’individualiser la sanction et de choisir, selon les circonstances, soit la contrainte 
pénale soit l’emprisonnement, nous apparaît comme un signal manifestement excessif. 
Sur ces sujets extrêmement difficiles et quelque peu passionnels, il nous faut faire preuve de pédagogie. Vous 
nous proposez, madame le garde des sceaux, de franchir un pas important, mais nous le dénaturerons si nous 
allons jusqu’à l’étape qui nous est proposée par le rapporteur. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca, pour explication de vote. 
Mme Catherine Tasca. Je voudrais dédramatiser le débat qui a lieu sur cet article 8 ter. 
J’entends bien les interrogations et les inquiétudes exprimées par le Gouvernement, qui est dans son rôle, 
notamment quant à la compréhension de l’opinion s’agissant d’une réforme comme celle-ci. 
Néanmoins, je ne crois pas que cet article marque une rupture avec la logique du texte que nous examinons. Il 
ne change pas la nature profonde de la contrainte pénale, d’autant que, vous l’avez dit vous-même, madame la 
ministre, la contrainte pénale est une peine, et une peine lourde. 
Un élément est apparu que l’on oublie peut-être d’évoquer ce soir. Lors de toutes les auditions, très 
nombreuses, auxquelles a procédé M. le rapporteur – pour ma part, j’ai assisté à beaucoup d’entre elles –, la 
majorité des acteurs de la chaîne pénale se sont interrogés sur la réalité de cette contrainte pénale. Ils se 
demandent où celle-ci se situera dans l’échelle des peines et comment sa création se traduira concrètement. 
À mon sens, M. le rapporteur s’efforce, avec ce pas supplémentaire, de donner une réalité à la contrainte 
pénale en définissant son champ de façon plus précise. Il le fait d’une manière qui reste tout de même 
relativement modérée puisqu’il suggère lui-même de restreindre la liste des délits passibles de contrainte 
pénale sans être passibles de l’emprisonnement en retirant le vol et le recel – et je rappelle qu’il s’agit toujours 
de délits où est absente toute atteinte physique aux personnes, ce qui est tout de même fondamental. 
Or nous nous interrogeons tous sur l’utilité de la prison. C’est d’ailleurs le point de départ de notre réflexion 
commune, que vous avez fort bien menée, madame la ministre. Il nous faut bien, à un moment, mettre les 
« mains dans le cambouis » et nous efforcer d’apporter une réponse dans la loi, par la loi, à cette interrogation 
profonde. 
Le constat est très largement partagé, me semble-t-il, quant au fait que la prison n’est pas toujours une sanction 
efficace et qu’elle produit même parfois des effets contraires à ceux que l’on recherche, à savoir tendre vers 
l’harmonie sociale et permettre aux auteurs d’un délit de trouver une voie à suivre pour ne pas plonger 
forcément dans la prison. 
Cette proposition, je le répète, est modérée et je dis à ceux qui s’interrogent ou qui éprouvent des réticences 
qu’il ne faut pas dramatiser ce sujet, en faire un sujet d’affrontement. Il convient plutôt d’utiliser le peu de 
temps qui nous reste d’ici à la commission mixte paritaire, si le texte est adopté, pour essayer de tirer profit de 
la proposition de M. le rapporteur, sans y voir forcément une contradiction frontale avec l’esprit du projet de 
loi. Je crois que cette réflexion mérite d’être menée. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-René Lecerf, pour explication de vote. 
M. Jean-René Lecerf. Nous arrivons à une étape importante de la discussion. Je n’ai jamais autant regretté la 
procédure accélérée, même si cela ne m’avait pas trop choqué dans un premier temps, car la même procédure 
avait été utilisée pour la loi pénitentiaire et nous étions finalement parvenus à débattre de manière approfondie. 
Toutefois, la contrainte pénale apporte un élément beaucoup plus novateur. 
À cet égard, je comprends que M. le rapporteur et nombre de nos collègues soient convaincus que, si l’on 
n’arrive pas à autonomiser cette contrainte pénale, elle risque de ne pas jouer du tout le rôle que nous sommes 
un certain nombre à souhaiter lui assigner. Nous nous trouvons donc, en quelque sorte, entre le marteau et 
l’enclume. 
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J’ajouterai que, étant rapporteur pour avis du budget de l’administration pénitentiaire, je visite assez souvent 
les établissements pénitentiaires et je crois que l’idée que l’on se fait aujourd’hui de la prison comme peine 
ultime est fausse. 
Aujourd’hui, deux catégories de personnes « fréquentent », si je puis dire, les établissements pénitentiaires. 
Pour celles qui appartiennent à la première, et que je qualifierai de « classiques », c’est effectivement la pire 
des peines : ce sont des individus que la prison peut totalement briser. Pour celles qui relèvent de la seconde, 
qui sont des délinquants souvent plus jeunes, davantage issus de banlieues, parfois en rupture scolaire ou 
éprouvant des difficultés à se considérer comme intégrés dans notre République, la prison est un épisode d’une 
sorte de cursus honorum de la délinquance, presque un maréchalat, dont ils pourront ensuite se vanter. 
Pour ces individus-là, qui créent dans la société un sentiment d’insécurité, et même une véritable insécurité, la 
contrainte pénale, les obligations, les interdictions, le suivi personnalisé – dans la mesure où il pourra 
réellement être assuré, car se pose effectivement le problème des moyens, ainsi que cela a été souligné à 
maintes reprises –, représenteraient une incommodité finalement beaucoup plus lourde que l’emprisonnement 
traditionnel. 
C’est la raison pour laquelle, en la matière, mon opinion diverge quelque peu de celle des collègues de mon 
groupe. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Virginie Klès, pour explication de vote. 
Mme Virginie Klès. M. Lecerf a excellemment mis en avant un certain nombre d’éléments sur lesquels je 
souhaite à mon tour insister, concernant le sens de la contrainte pénale et le message que l’on fait passer tant 
aux auteurs potentiels de délits – et l’on espère qu’ils seront dissuadés d’en commettre – qu’à la société. 
Ce n’est pas parce que le juge ne pourra plus prononcer la contrainte pénale que les auteurs des délits visés à 
cet article se trouveront face à la perspective d’une non-sanction : la contrainte pénale peut être beaucoup plus 
pénible à vivre que la prison ! 
M. Reichardt disait tout à l'heure : « La France nous regarde, faisons attention à ce que nous disons ! » Oui, 
faisons attention à ce que nous disons : la contrainte pénale est une véritable sanction, et il n’y aura pas 
d’impunité lorsqu’on prononcera la contrainte pénale là où, auparavant, on infligeait une peine de prison. 
Ici même, nous avons récemment créé un nouveau délit, celui d’entrave à l’action du contrôleur général des 
lieux de privation de liberté, qui n’est pas passible de prison. Nous avons donc commencé à aller dans ce sens : 
il existe d’ores et déjà des délits qui ne peuvent pas être sanctionnés par une peine de prison. 
On a aussi évoqué le sentiment que pourraient éprouver les victimes si cet article était adopté. Or, selon moi, 
même du point de vue des victimes, il peut être important de savoir que, de toute façon, pour tel ou tel délit, 
l’auteur ne pourra pas encourir la prison. On le sait, certaines victimes renoncent à porter plainte contre 
l’auteur, notamment s’il s’agit d’un proche, précisément parce elles ne veulent pas qu’il se retrouve finalement 
en prison. Si, demain, les victimes savent qu’il existe une autre sanction, la contrainte pénale, qui sera efficace 
tout en évitant une peine de prison à l’auteur du délit, elles hésiteront moins à dénoncer les actes qu’elles 
auront subis. La contrainte pénale peut donc aussi apparaître comme un moyen de mieux soutenir les victimes. 
Enfin, ce n’est pas parce qu’un article crée, pour certains délits, une contrainte pénale sans possibilité 
d’emprisonnement que la contrainte pénale disparaît pour autant totalement du paysage pour les autres délits : 
elle reste prononçable dans d’autres cas. 
Comme l’a dit Mme Tasca, profitons du temps qui nous reste, certes bien trop court, jusqu’à la commission 
mixte paritaire pour essayer d’affiner le dispositif. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, pour explication de vote. 
Mme Esther Benbassa. Mes chers collègues, avant tout, je tiens à vous remercier de tout ce que vous avez 
dit. 
Il est vrai qu’il nous reste peu de temps. Aussi, peut-être nous faut-il faire preuve de pédagogie. Pour être 
entendus, nous devons émettre un message clair et compréhensible. 
Selon moi, le message est simple : la prison ne suffit pas à prévenir les récidives. Voilà ce que nous devons 
expliquer. Faisons valoir qu’actuellement, face aux délits dont nous parlons, elle n’est pas une solution 
efficace et que, a contrario, la contrainte pénale, comme peine autonome, pourrait en être une. Tentons le 
coup ! 
Je ne crois pas que les gens aient du mal à comprendre que la prison produit de la récidive ! Mme la garde des 
sceaux a cité des chiffres. Des auditions ont été menées. De tout cela il ressort que le recours systématique à la 
prison entraîne la multiplication des récidives ! Dès lors, je ne vois pas pourquoi, à cette heure avancée, nous 
nous torturons tant les méninges sur une question toute simple ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la commission. 
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M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Je tiens à réagir au mot « impunité », qu’a 
employé M. Reichardt. 
Cher collègue, vous vous êtes exprimé de manière très claire : finalement, selon vous, cette réforme conduira à 
l’impunité pure et simple ! Nous avons pourtant expliqué je ne sais combien de fois au cours de la discussion 
générale que nous étions contre l’impunité. Je le répète, nous estimons que tout délit mérite sanction. 
Cependant, si l’on part du principe selon lequel toute sanction implique une référence à la prison, on aboutit à 
une impasse. Dès lors, une telle position n’est pas réaliste. 
Le chiffre est connu : à ce jour, 99 600 peines de prison ferme sont prononcées mais ne sont pas appliquées. 
Ce sont autant de personnes qui « se baladent » alors qu’elles ont fait l’objet d’une condamnation à une peine 
de prison ferme ! 
De surcroît, nous le savons bien, pour les délits qui sont visés à l’article 8 ter, les peines de prison qui sont 
éventuellement prononcées – et continueraient de l’être si cet article n’était pas adopté – sont généralement 
courtes. Or les courtes peines n’en emportent pas moins de lourdes conséquences. 
D’une part, ce sont celles qui bénéficient du moins d’aménagements, celles pour lesquelles la sortie est la 
moins préparée. 
D’autre part, il suffit de visiter une prison pour constater que l’incarcération fournit à un certain nombre de 
personnes l’opportunité d’entrer dans un milieu délinquant ou criminel et qu’il est donc, dans bien des cas, 
préférable d’infliger une peine autre que l’emprisonnement. 
Tant que l’on aura dans la tête que « peine égale prison », toute autre forme de sanction, telle la contrainte 
pénale, sera regardée comme n’étant pas une « vraie peine », comme faisant en quelque sorte moins peur, et 
notre système pénal restera centré sur la prison. 
C’est précisément avec cette logique qu’il faut rompre. Ce mouvement a déjà été engagé via la loi 
pénitentiaire, où la prison est définie comme le dernier recours. En matière correctionnelle, il faut ne recourir à 
cette solution que si aucune autre n’est possible. 
Le débat de ce soir est important, sinon essentiel, car c’est un changement de culture qui est en jeu. Ce 
changement, pour notre part, nous avons choisi de l’assumer parce que nous mesurons trop les inconvénients 
du système actuel. On ne peut pas raisonner comme si la situation présente était idyllique, et comme si elle 
allait soudain se détériorer du fait de la contrainte pénale ! 
Le Sénat doit se prononcer sur cette importante question. 
Mme Esther Benbassa. C’est un débat de société ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements identiques nos 13, 29 rectifié et 98. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 108, présenté par M. J.P. Michel, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer les mots : 
, au premier alinéa de l'article 131-8 et au premier alinéa de l'article 131-8-1 
par les mots : 
et au premier alinéa de l'article 131-8 
II. – Après l'alinéa 2 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° À la première phrase du premier alinéa de l'article 131-8-1, après la première occurrence du mot : 
« emprisonnement », sont insérés les mots : « ou d'une contrainte pénale » et, après la seconde occurrence du 
mot : « emprisonnement », sont insérés les mots : « ou de la contrainte pénale ». 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement tend à corriger une erreur de coordination. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Le Gouvernement n’étant pas rancunier, il émet un avis 
favorable ! (Sourires.) 
Mme Esther Benbassa. Bravo ! 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. Faut-il en conclure que, si le Gouvernement était 
rancunier, il laisserait les erreurs matérielles en l’état ? (Nouveaux sourires.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 108. 
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(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 118, présenté par M. J.P. Michel, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 
Alinéas 4 et 6 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il a déjà été fait largement état de cet amendement, qui tend à supprimer 
de la liste des délits pour lesquels seule la contrainte pénale est encourue les délits de vol simple et de recel de 
vol simple. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Compte tenu des débats que nous venons de consacrer à ces 
questions, le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 118. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 82, présenté par Mmes Cukierman et Assassi, M. Favier et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 11 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au premier alinéa du I de l’article L. 221-2, les mots : « d’un an d’emprisonnement » sont remplacés par 
les mots : « d’une contrainte pénale » ; 
La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Il va sans dire que M. le rapporteur a accompli un excellent travail. Cela étant, il 
nous semble qu’il a omis, dans la liste figurant au présent article, le délit de conduite d’un véhicule sans 
permis de conduire. 
Dans la logique que nous venons d’expliciter longuement, il nous paraît bon de combler cette lacune. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. La question des délits routiers s’est complexifiée au fil du 
temps. Ces délits représentent 42 % des jugements prononcés en correctionnelle. C’est une proportion 
considérable ! Ils peuvent le cas échéant être punis d’une peine d’incarcération. 
Je l’ai déjà indiqué, nous avons envisagé de contraventionnaliser les délits routiers. Toutefois, ce sujet est 
extrêmement sensible, le comportement des automobilistes dépendant aussi du niveau des sanctions 
encourues. 
Nous travaillons donc sur ce sujet avec la plus grande prudence. La commission Nadal s’est déjà penchée sur 
cette question, que nous examinons en lien avec les services du ministère de l’intérieur. Je le répète, le facteur 
psychologique n’est pas négligeable. 
Cela étant, compte tenu du long débat que nous avons eu précédemment, le Gouvernement s’en remet à la 
sagesse de la Haute Assemblée. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 82. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 8 ter, modifié. 
(L'article 8 ter est adopté.) 
 

- Articles additionnels après l’article 8 ter 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement n° 44 rectifié, présenté par Mmes Tasca et Klès et MM. Vandierendonck, Kaltenbach, Madec, 
Mohamed Soilihi, Sueur et Delebarre, est ainsi libellé : 
Après l’article 8 ter 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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Au premier alinéa des articles 131-8 et 132-54 et à la première phrase du premier alinéa de l’article 132-57 du 
code pénal, les mots : « deux cent dix » sont remplacés par les mots : « deux cent quatre-vingts ». 
La parole est à Mme Catherine Tasca. 
Mme Catherine Tasca. Cet amendement vise à augmenter la durée maximale du travail d’intérêt général, ou 
TIG, de deux cent dix heures à deux cent quatre-vingts heures, soit huit semaines. 
Les TIG ont été créés en 1983 avec une durée maximale de deux cent quarante heures, sur le modèle du 
système adopté par le Royaume-Uni. En 2004, constatant des difficultés de mise en œuvre, le législateur a 
abaissé cette durée maximale à deux cent dix heures. Or, si l’on veut faire du TIG une véritable solution 
alternative à l’emprisonnement, il faut lui donner plus de sens, notamment en augmentant sa durée maximale 
pour permettre à la personne condamnée de développer un vrai projet et, éventuellement, un véritable 
apprentissage. 
La possibilité de prononcer des TIG longs est déjà inscrite dans la législation de plusieurs États, en particulier 
la Suisse, qui va jusqu’à sept cent vingt heures. Ce n’est pas ce que proposent les auteurs de cet amendement, 
qui, je le rappelle, se limitent à deux cent quatre-vingts heures. 
Le présent projet de loi fait du TIG un élément constitutif de la contrainte pénale. Le TIG ne peut être 
prononcé qu’avec l’accord du condamné, c’est d’ailleurs un gage de sa réussite : lorsque l’on s’engage dans un 
travail d’intérêt général, mieux vaut y aller de son plein consentement ! 
Le moment est donc venu de donner un nouvel élan au TIG. Le juge, lorsqu’il estime que la personnalité et la 
situation du condamné le justifient, peut prononcer cette peine qui présente l’avantage de permettre au 
condamné d’amorcer une réinsertion dans la société, mais aussi dans le monde du travail. On sait en effet que 
le rapport avec le travail se perd lors du séjour en prison ; la remise en route est difficile et le travail d’intérêt 
général peut la faciliter. 
Nous savons tous que la mise en application du TIG n’est pas simple, parce qu’elle nécessite un suivi 
approfondi, mais toutes les mesures proposées dans votre projet de loi vont dans ce sens, madame la ministre ; 
elle exige aussi le concours des collectivités locales et des associations. Il faudra donc veiller aux conditions 
pratiques de mise en œuvre et peut-être saisir cette occasion pour établir un bilan détaillé de l’usage actuel des 
TIG. 
L’examen de ce projet de loi nous offre une belle occasion de remettre en valeur l’utilité des travaux d’intérêt 
général et, à cette fin, d’en augmenter la durée maximale. L’amendement n° 44 rectifié tend donc à porter cette 
durée maximale à deux cent quatre-vingts heures. 
Mme la présidente. L’amendement n° 45 rectifié, présenté par Mmes Tasca et Klès et MM. Vandierendonck, 
Kaltenbach, Madec, Mohamed Soilihi, Sueur et Delebarre, est ainsi libellé : 
Après l’article 8 ter 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Au premier alinéa des articles 131–8 et 132–54 et à la première phrase du premier alinéa de l’article 132–57 
du code pénal, les mots : « deux cent dix » sont remplacés par les mots : « deux cent quarante ». 
La parole est à Mme Catherine Tasca. 
Mme Catherine Tasca. Il s’agit d’un amendement de repli. Si, ce que je n’ose imaginer, l’amendement n° 44 
rectifié n’était pas adopté, je pense que nous pourrions au moins trouver un très large consensus dans cet 
hémicycle pour adopter l’amendement n° 45 rectifié qui tend à porter à deux cent quarante heures la durée 
maximale du TIG. 
M. Alain Gournac. Très bien ! 
Mme Catherine Tasca. Bien sûr, le précédent amendement me semble le meilleur. (Applaudissements.) 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale. La commission a émis un avis favorable sur 
l’amendement n° 44 rectifié, sous réserve de l’avis du Gouvernement, mais j’espère qu’il sera également 
favorable. 
Si la durée maximale du TIG passe à deux cent quatre-vingts heures, le juge disposera d’une plus grande 
latitude pour prononcer un TIG. Comme le dit Mme Tasca, l’adoption de cette mesure ne règle pas tous les 
problèmes. 
M. Alain Gournac. Effectivement ! 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il faut en effet trouver des TIG et je pense que les magistrats devraient se 
mobiliser pour rencontrer les responsables de collectivités locales et d’associations. 
M. Alain Gournac. Tout à fait ! 

151 
 



Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la justice. Le sujet abordé par les auteurs de cet 
amendement est très important, parce que le travail d’intérêt général est une réponse pénale particulièrement 
adaptée à toute une série de situations. Il présente surtout l’avantage que le condamné participe à l’exécution 
de sa peine : c’est l’un des rares cas où la personne condamnée joue un rôle très actif dans l’exécution de sa 
peine. Par conséquent, nous devons développer la pratique du travail d’intérêt général, en multipliant les 
situations dans lesquelles il peut être exécuté. 
Nous venons de fêter le trentième anniversaire de la création du travail d’intérêt général : cette peine avait été 
créée par Robert Badinter, lorsqu’il était garde des sceaux. Vous savez certainement, puisque vous êtes tous 
très impliqués dans l’étude des questions relatives à la justice, que la Chancellerie a lancé une semaine 
d’action sur les travaux d’intérêt général. 
Il est intéressant de noter que de nombreuses collectivités territoriales demandent à accueillir des TIG, mais 
elles sont inégalement réparties sur le territoire : il n’est pas rare que de petites communes accueillent très 
volontiers des personnes condamnées à des travaux d’intérêt général. 
Nous avons d’autres partenaires très actifs qui ont fait savoir, à l’occasion du trentième anniversaire, qu’ils 
étaient intéressés par la perspective d’accueillir davantage de personnes exécutant des travaux d’intérêt 
général. 
Nous avons de gros partenaires, la SNCF, par exemple. Dans ce genre de structure de taille importante, il 
arrive qu’une personne soit spécifiquement dédiée à l’accueil de ceux qui exécutent un TIG. 
Depuis la modification de la loi de 2004, les TIG sont plafonnés à deux cent dix heures, ce qui pose des 
difficultés en certains endroits. Le porter à deux cent quatre-vingts heures va donner un peu plus de marge. Je 
le dis très honnêtement, il n’est pas certain que des tribunaux appliquent rapidement cette disposition et 
prononcent des TIG de deux cent quatre-vingts heures. En effet, l’exécution du TIG passe par une insertion 
dans une équipe et par un accompagnement. Confrontées à un certain nombre de contraintes, des collectivités 
évitent parfois d’accueillir des TIG parce qu’elles s’interrogent sur la cohésion de leurs équipes et sur leur 
responsabilité en cas d’incidents. 
La démarche me paraît donc tout à fait positive et j’émets, au nom du Gouvernement, un avis favorable sur 
votre premier amendement. Il n’y a pas de raison de vous contraindre à l’amendement de repli dans lequel est 
proposé un plafond de deux cent quarante heures, soit quarante heures de moins. 
Je voulais, en toute honnêteté, vous dire que, dans l’immédiat, il n’y aura pas de TIG de deux cent quatre-
vingts heures. Vous ouvrez un espace qui permettra au magistrat d’être plus à l’aise pour prononcer cette 
sanction, qui, je le répète, a cette vertu particulière d’impliquer le condamné dans l’exécution de sa peine. 
J’ai pris le temps de m’expliquer parce que, au fil de la discussion, à force d’examiner les dispositions 
successives, nous sommes parfois emprisonnés, ce qui nous fait un peu perdre de vue l’objectif et l’ambition 
de ce texte, qui sont vraiment la prévention de la récidive. Or parmi les facteurs de la prévention de la récidive 
figure la responsabilisation de l’auteur de l’acte et donc son implication dans l’exécution de sa peine. Le TIG 
est par excellence une peine dont l’exécution implique fortement l’auteur de l’acte. 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Gournac, pour explication de vote. 
M. Alain Gournac. Tout le monde est d’accord avec la proposition de Mme Tasca ! Si je prends la parole 
pour soutenir l’amendement, c’est parce que j’ai vécu l’expérience des TIG dans ma mairie depuis à peu près 
vingt ans. Les TIG ont été créés voilà trente ans, nous avez-vous dit, madame le garde des sceaux. Dans ma 
ville, c’est une réussite totale, sauf – c’est inévitable, c’est la vie ! – dans un cas. Avec les TIG, on redonne aux 
personnes la possibilité de se remettre debout. Bien sûr, il ne faut pas les cantonner à des tâches secondaires. 
Si nous avons obtenu d’excellents résultats, c’est parce que nous sommes en accord avec le juge qui nous 
envoie la personne et parce que nous discutons avec elle pour voir comment nous allons procéder. Nous 
affectons auprès d’elle quelqu’un de dédié pour lui éviter d’être perdue dans notre organisation. Ainsi, s’il est 
d’usage dans le service où elle travaille de porter une blouse, eh bien, la personne en revêt une. Le processus 
d’intégration ne diffère pas de celui qu’ont suivi les autres membres de l’équipe. Automatiquement, le 
condamné – un mot que je n’aime pas beaucoup –, la personne qui a fait une faute peut se réhabiliter à travers 
cela. 
Nous suivons l’évolution, pas à pas, en particulier à travers la personne qui suit celui qui exécute le TIG – pas 
pour l’espionner mais pour l’aider, le renseigner sur le lieu et l’heure du déjeuner, par exemple. Et petit à petit, 
la personne chargée de l’encadrer vient nous raconter l’évolution absolument incroyable de la personne qui 
avait vécu la honte d’être condamnée et dont on s’aperçoit qu’elle se révèle tout à coup. 
Ce dispositif, nous devons absolument le développer dans notre pays. Vous avez raison, madame le garde des 
sceaux, les petites mairies n’ont pas la structure ni le personnel. Je le sais pour avoir essayé de faire pratiquer 
les TIG dans une mairie toute proche de ma ville du Pecq. Le maire était pour, mais il n’avait pas les moyens. 
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Et il y a aussi, en accord avec Mme le juge de Versailles, la possibilité de s’impliquer dans la vie associative, à 
la Maison des associations, par exemple. Franchement, il faut donner la possibilité de se réhabiliter à un 
homme qui a fait une bêtise – qui pourrait prétendre ici qu’il n’en fera jamais ? – en rendant des services, en 
ayant la fierté de faire évoluer la ville. Moi, à l’issue du TIG, je recevais les personnes – et j’appelle les maires 
ou les présidents de conseil général à m’imiter – pour leur dire que tout s’était bien passé, qu’elles avaient 
rendu service. 
Vous avez raison, madame Tasca, de proposer de porter à huit semaines la durée maximale des travaux 
d’intérêt général. Il faut faire un geste dans cette direction. Je ne sais pas si beaucoup de tribunaux suivront. Ce 
qui compte, c’est que le Sénat exprime son profond attachement à ces travaux d’intérêt général. Donc, je suis 
tout à fait favorable à cet amendement à titre personnel et je pense que le groupe va me suivre. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-René Lecerf, pour explication de vote. 
M. Jean-René Lecerf. Madame la présidente, j’irai tout à fait dans le même sens. Tout évolue et parfois 
favorablement. Je me souviens, en effet, que l’on m’avait opposé l’article 40 de la Constitution à propos d’un 
amendement comparable que j’avais déposé il y a quelques années. Pourtant, les TIG ne sont pas rémunérés 
mais on m’avait expliqué que leur encadrement générait un certain nombre de dépenses. Donc, il y a 
aujourd’hui une appréhension intelligente de l’article 40, ce dont on ne peut que se féliciter ! 
J’ai déclaré à de multiples reprises qu’en matière de délinquance routière notamment, il me paraissait 
tellement plus vertueux sur le plan de la lutte contre la récidive de développer les TIG dans des établissements 
spécialisés pour l’accueil des personnes traumatisées de la route plutôt que d’incarcérer les personnes ayant 
provoqué des accidents. Cela me paraissait d’autant plus important pour modifier leur propre culture. 
Enfin, dans mon département, le Nord, de très nombreux maires souhaiteraient développer les travaux d’intérêt 
général mais ils auraient parfois besoin, pour ce faire, d’être un peu plus encadrés par les autorités de justice. 
M. Alain Gournac. C’est vrai ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 44 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l’article 8 ter et l'amendement n° 45 rectifié n'a plus d'objet. 
Par ailleurs, je constate que l’amendement n° 44 rectifié a été adopté à l’unanimité des présents. 
 

- Article 9 

Mme la présidente. L'amendement n° 14, présenté par MM. Hyest, Bas et Buffet, Mme Troendlé et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Jean-René Lecerf. 
M. Jean-René Lecerf. Je fais simplement remarquer qu’il s’agit d’un amendement de cohérence avec d’autres 
amendements qui ont été rejetés. À mon avis, la discussion devrait être très rapide. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Défavorable, puisque c’est un amendement de cohérence avec d’autres 
amendements auxquels la commission a été défavorable. Cela supprime la contrainte pénale. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Même avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 14. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 38, présenté par Mme D. Gillot et M. Mohamed Soilihi, est ainsi 
libellé : 
I. – Alinéa 6 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
II. – Alinéa 7 
Après le mot : 
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service 
insérer les mots : 
pénitentiaire d’insertion et de probation ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
III. – Alinéa 8, première phrase 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
ou la personne morale habilitée à qui la mesure a été confiée 
IV. – Alinéa 11 
Après le mot : 
probation 
insérer les mots : 
, la personne morale habilitée 
La parole est à Mme Dominique Gillot. 
Mme Dominique Gillot. C’est un amendement technique de mise en cohérence à la suite de l’adoption à 
l’article 8 de l’amendement de la commission modifié par le sous-amendement n° 35 rectifié. Il s’agit 
d’introduire la complémentarité des services associatifs et du SPIP. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Par cohérence avec la position que j’ai développée hier, j’émets, 
au nom du Gouvernement, un avis défavorable, ce que Mme Gillot peut concevoir. 
J’en profite pour rappeler que le sujet dont nous traitons est l’implication de personnes morales dans le post-
sentenciel, c’est-à-dire après le prononcé de la condamnation. C’est le champ d’intervention du service 
pénitentiaire d’insertion et de probation. Ce service, nous le réorganisons, nous modifions la formation initiale 
et la formation continue. Nous travaillons pour le doter de nouveaux outils d’analyse, de prise en charge et 
d’évaluation. 
Le SPIP a des relations partenariales de grande qualité. Voilà des années que les services d’insertion et de 
probation travaillent, comme l’autorité judiciaire, avec des associations. Il existe des associations très 
sérieuses, très rigoureuses, très professionnelles, qui interviennent essentiellement dans le présentenciel, 
autrement dit avant le jugement. 
Nous sommes en train de faire un effort pour armer le SPIP de nouveaux outils afin qu’il soit bien performant 
dans l’évaluation et le suivi des personnes condamnées à une contrainte pénale. 
J’attire l’attention des membres de la Haute Assemblée sur le fait que ce service, qui assure une mission 
régalienne, sera de mieux en mieux formé pour exercer ce type de missions. Et vous proposez que des 
personnes morales soient en situation d’être choisies par le ministère public, sans qu’aucune disposition ne soit 
prise pour l’instant pour les spécialiser de la même façon dans le post-sentenciel. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 38. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° 99, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
I. - Alinéas 19 et 20 
Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Si la solution prévue au premier alinéa du présent article est insuffisante pour assurer l’effectivité de la 
peine, le juge, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République, saisit, par requête motivée, le 
président du tribunal de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le 
condamné tout ou partie de l’emprisonnement fixé par la juridiction en application du dixième alinéa de 
l’article 131–4–1 du code pénal. Le président du tribunal ou le juge par lui désigné, qui statue à la suite d’un 
débat contradictoire public en application de l’article 712–6 du présent code, fixe la durée de 
l’emprisonnement à exécuter sans pouvoir excéder celle fixée par la juridiction. La durée de cet 
emprisonnement est déterminée en fonction de la personnalité du condamné, de la gravité de l’inobservation 
des mesures, obligations et interdictions, ainsi que du délai pendant lequel la contrainte pénale a été exécutée 
et des obligations qui ont déjà été respectées ou accomplies. Lorsque les conditions prévues à l’article 723–15 
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sont remplies, le président du tribunal ou le juge par lui désigné peut décider que cet emprisonnement 
s’exécutera sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la surveillance électronique. 
« Lorsqu’il fait application du deuxième alinéa du présent article, le juge de l’application des peines peut, s’il 
l’estime nécessaire, ordonner l’incarcération provisoire du condamné en application des deux premiers alinéas 
de l’article 712–19. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui désigné 
dans un délai de quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s’il n’est pas 
détenu pour une autre cause. 
« Au cours de l’exécution de la contrainte pénale, le juge de l’application des peines peut faire application à 
plusieurs reprises du deuxième alinéa du présent article, dès lors que la durée totale des emprisonnements 
ordonnés ne dépasse pas celle fixé par la juridiction en application du dixième alinéa de l’article 131–4–1 du 
code pénal. Si la durée de l’emprisonnement ordonné est égale ou, compte tenu le cas échéant des précédents 
emprisonnements ordonnés, atteint cette durée, la décision du président ou du juge par lui désigné met fin à la 
contrainte pénale. 
« Art. 713–48. – Si le condamné commet, pendant la durée d’exécution de la contrainte pénale, un crime ou un 
délit de droit commun suivi d’une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du juge de l’application des peines, ordonner la mise à exécution de tout ou partie de 
l’emprisonnement fixé par la juridiction en application du dixième alinéa de l’article 131–4–1 du code pénal. 
II. - Alinéas 22 à 24 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement n'a, me semble-t-il, plus d'objet, madame la 
présidente. 
Mme la présidente. L’amendement n° 99 n’a en effet plus d’objet. 
Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 
 

- Article 10 

Mme la présidente. L'amendement n° 15, présenté par MM. Hyest, Bas et Buffet, Mme Troendlé et les 
membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à Mme Colette Mélot. 
Mme Colette Mélot. Il s’agit d’un amendement de cohérence, qui vise à supprimer l’article 10. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Défavorable, par cohérence. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement vise à supprimer l’article 10, qui précise que la 
contrainte pénale n’est pas applicable aux mineurs. L’avis du Gouvernement est bien sûr défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 15. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 10. 
(L'article 10 est adopté.) 
 

B. Commission mixte paritaire 

a. Rapport n° 690 et n°2102 de MM. Jean-Pierre MICHEL et Dominique 
Raimbourg, déposé le 8 juillet 2014 

1 - Introduction 

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour le Sénat, a fait état des échanges qu'il a pu mener avec le 
rapporteur pour l'Assemblée nationale afin d'aboutir à un texte commun. 
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Si plusieurs points restant en discussion n'ont pas posé de difficultés majeures, un désaccord existait entre 
l'Assemblée et le Sénat sur d'autres dispositions : cependant, un accord global a pu être trouvé entre les deux 
rapporteurs. 
En ce qui concerne le champ de la contrainte pénale, les rapporteurs proposeront de reprendre le texte adopté 
par l'Assemblée nationale, car appliquer dans l'immédiat la contrainte pénale à titre de peine principale pour 
certains délits énumérés par la loi poserait, au regard des moyens nécessaires pour la mettre en place, des 
difficultés aux juges de l'application des peines et aux services pénitentiaires d'insertion et de probation 
(SPIP) ; une proposition de rédaction commune prévoira cependant la possibilité d'adopter cette solution à 
l'issue d'une période permettant l'évaluation du présent texte. 
En ce qui concerne la possibilité de déléguer à des associations la mise en oeuvre de certaines peines, il a été 
pris acte de l'hostilité du Gouvernement à cette solution adoptée par le Sénat. 
Pour la sanction de l'inobservation de la contrainte pénale, a été reprise la solution proposée par le 
Gouvernement au Sénat, qui rejoint le dispositif prévu pour le suivi socio-judiciaire : la juridiction fixera a 
priori la durée d'emprisonnement qui serait applicable en cas d'inobservation de la contrainte pénale. 
Enfin, l'Assemblée nationale avait souhaité que le juge de l'application des peines puisse convertir une peine 
d'emprisonnement d'un an au plus en contrainte pénale ; le Sénat a supprimé cette disposition et les rapporteurs 
ne proposeront pas de la rétablir. 
(…) 
M. Georges Fenech, député, a rappelé l'opposition du groupe UMP de l'Assemblée nationale à ce texte et 
notamment à la suppression des peines plancher et à l'institution d'une contrainte pénale, qui n'est qu'un sursis 
avec mise à l'épreuve renforcé. Comme le reconnaît l'étude d'impact annexée au projet de loi, le sursis avec 
mise à l'épreuve a échoué et la contrainte pénale ne pourra répondre à l'objectif fixé de lutter contre la récidive. 
Il a jugé que l'accord présenté constituait une reculade du Sénat sous la pression du Gouvernement ; le texte 
adopté par cette chambre présentait plus de logique dans son dispositif. Il prévoyait le prononcé de la 
contrainte pénale pour certains délits, donc sur la base de critères objectifs. Le texte de l'Assemblée nationale, 
en ne prévoyant pas de critères pour le prononcé de la contrainte pénale, laissera place à l'arbitraire du juge. 
Cette rupture de l'égalité des citoyens devant la répression pénale constitue un motif d'inconstitutionnalité. 
Cette difficulté avait été vue lors des débats à l'Assemblée nationale et corrigée par le Sénat. 
Le texte du Sénat était également plus logique concernant la sanction de l'inobservation d'une contrainte 
pénale, en en faisant un délit. Faute de retenir cette solution, la contrainte pénale instituerait une double peine 
non conforme à la Constitution et aux principes généraux du droit, alors que dans le cas du sursis avec mise à 
l'épreuve renforcé, la peine d'emprisonnement est prononcée par le juge pénal. 
La durée de la contrainte pénale sera fixée en fonction de la personnalité des condamnés, ce qui en fait une 
peine indéterminée et donc inconstitutionnelle. 
Le Sénat avait apporté des solutions à ces motifs d'inconstitutionnalité, solutions non reprises par l'accord 
présenté par les deux rapporteurs. 
(…) 
M. Jean-Jacques Hyest, sénateur, a fait valoir qu'il y avait une certaine logique dans la position initialement 
adoptée par le Sénat et par le rapporteur de sa commission des Lois. La contrainte pénale apparaît comme une 
alternative à l'emprisonnement. On a voulu en faire une grande innovation. En fait, elle sera peu utilisée parce 
que les juges se méfieront beaucoup de ce nouvel outil excessivement complexe et parce qu'elle exigera une 
mobilisation des SPIP qui ne sera pas présente. 
Ce qui est inquiétant, c'est que la contrainte pénale, à partir de 2017, s'appliquera aux délits susceptibles d'être 
punis de dix ans d'emprisonnement, et donc notamment à la délinquance sexuelle. C'est là aller trop loin. Ce 
qui est concevable pour les aménagements de peine ne l'est pas pour la contrainte pénale. Pour ces motifs, il a 
estimé qu'il ne lui serait pas possible de voter ce texte, ni même de s'abstenir. 
 

2 - CHAPITRE III - Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 8  

Conditions du prononcé et contenu de la peine de contrainte pénale 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur pour l'Assemblée nationale, a présenté, tout d'abord, la proposition 
de rédaction n° 2 commune aux deux rapporteurs, visant à intégrer dans un souci de lisibilité, à l'article 131-4-
1 du code pénal, les modalités d'entrée en vigueur progressive de la contrainte pénale pour l'ensemble des 
délits. Cette proposition prévoit que la contrainte pénale sera applicable aux délits punis d'une peine de cinq 
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ans d'emprisonnement au plus jusqu'au 1er janvier 2017 et que les termes prévoyant cette restriction seront 
supprimés à cette date. 
M. Dominique Raimbourg a rappelé que le sursis avec mise à l'épreuve s'appliquait depuis 1958 à l'ensemble 
des délits, de même que le sursis simple depuis sa création en 1891. C'est le juge qui détermine la peine en 
considération, notamment, de la personnalité de l'auteur des faits. Les craintes exprimées à l'égard de 
l'extension de la contrainte pénale à l'ensemble des délits n'apparaissent donc pas fondées. La limitation, dans 
un premier temps, de son application aux délits punis d'une peine de cinq ans d'emprisonnement est cependant 
utile, car elle permettra à la mesure de monter progressivement en puissance. 
M. Dominique Raimbourg a présenté, ensuite, la proposition de rédaction commune n° 3 modifiant le 
dispositif applicable lorsque le condamné à la contrainte pénale ne respecte pas ses obligations ou les 
interdictions auxquelles il est astreint. Il est proposé que la juridiction qui prononce la condamnation 
détermine également la durée maximale de l'emprisonnement encouru dans cette situation. Cette durée ne 
pourra excéder deux ans, ni le maximum de la peine d'emprisonnement encouru. La sanction devient ainsi 
certaine et est déterminée dès le départ. Les inconvénients liés au dispositif adopté par l'Assemblée nationale, 
qui faisait dépendre le quantum de l'emprisonnement de la durée de la contrainte pénale prononcée - ce qui 
aurait pu conduire à une durée d'emprisonnement disproportionnée par rapport à la gravité de l'infraction - sont 
supprimés. 
M. Dominique Raimbourg a, enfin, indiqué que la proposition de rédaction commune n° 4 avait pour objet de 
permettre au tribunal de fixer lui-même les obligations et interdictions imposées au condamné s'il est 
suffisamment informé, alors qu'initialement cette possibilité était réservée au seul juge de l'application des 
peines. Il a ajouté que si le tribunal ne le faisait pas, le juge de l'application des peines resterait compétent pour 
fixer ces mesures. Il a précisé que le juge de l'application des peines aurait également la possibilité de modifier 
ou de supprimer les obligations et interdictions éventuellement prononcées par la juridiction de jugement au 
regard de l'évolution du condamné. 
M. Georges Fenech, député, a fait observer que la position maximaliste du Sénat était d'une logique sans 
faille en prévoyant une application immédiate de la contrainte pénale à l'ensemble des délits. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour le Sénat, a objecté que le Sénat avait, comme le prévoyait le projet 
de loi initial, prévu que la contrainte pénale ne s'appliquerait, à titre de peine alternative, qu'aux délits punis 
d'une peine n'excédant pas cinq ans d'emprisonnement, et non à l'ensemble des délits. 
M. Georges Fenech, député, a pris acte de cette précision, mais a constaté que les deux rapporteurs du Sénat 
et de l'Assemblée nationale étaient désormais d'accord pour étendre la contrainte pénale à l'ensemble des 
délits, y compris ceux punis d'une peine d'emprisonnement de dix ans, à compter du 1er janvier 2017. Or, il a 
considéré que cette proposition contrevenait au principe général du droit selon lequel le condamné doit 
bénéficier immédiatement de la loi la plus douce et s'est donc inquiété de la valeur juridique de cette 
disposition. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour le Sénat, a indiqué que la question ne se posait pas de cette 
manière car la contrainte pénale est une alternative à la peine d'emprisonnement et non une peine plus douce. 
Il a ajouté que l'application immédiate de la contrainte pénale à certains délits, à laquelle il avait été 
initialement favorable, poserait des difficultés d'exécution aux juges de l'application des peines ainsi qu'aux 
agents des SPIP. Il a ajouté que c'était la raison pour laquelle la proposition de rédaction n° 5 à 
l'article 8 terprévoyait de demander au Gouvernement un rapport d'évaluation de la contrainte pénale d'ici 
deux ans, afin d'envisager la possibilité de remplacer la peine d'emprisonnement par la contrainte pénale pour 
certains délits. 
Mme Catherine Tasca, sénatrice, a précisé que la contrainte pénale ne pouvait être qualifiée de peine plus 
douce que l'emprisonnement et qu'il s'agissait d'une peine plus efficace dans la prévention de la récidive. Elle a 
ajouté que de nombreux détenus n'allaient certainement pas la considérer comme une peine plus douce compte 
tenu des obligations et interdictions qui leur seront imposées. 
M. Yves Détraigne, sénateur, a souligné que la proposition de rédaction n° 2 généralisant la contrainte pénale 
à tous les délits à compter du 1er janvier 2017 allait se heurter à des problèmes de moyens pour suivre 
l'exécution des contraintes pénales, car ces moyens sont limités et ne devraient probablement pas augmenter 
massivement d'ici là. Il en a conclu qu'il était prématuré de prévoir, dès maintenant, la généralisation de la 
contrainte pénale à tous les délits à compter du 1er janvier 2017. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur pour l'Assemblée nationale, a souligné que le Gouvernement avait 
prévu de recruter 1 000 conseillers d'insertion et de probation supplémentaires d'ici à 2017, dont 300 dès 2014, 
pour mettre en oeuvre la réforme proposée. Il a précisé que le nombre de condamnés à une contrainte pénale 
en cas de délit pouvant aller jusqu'à cinq ans d'emprisonnement était estimé à environ 20 000 cas par an, tandis 
que la généralisation de cette sanction pénale à l'ensemble des délits devrait conduire à une progression 
modérée d'environ 5 000 cas supplémentaires par an : d'une part, parce que le nombre de délits punis de cinq à 
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dix ans d'emprisonnement commis est inférieur à celui des délits punis de moins de cinq ans 
d'emprisonnement ; d'autre part, parce qu'en raison de l'aggravation des faits, il y aura moins de condamnés 
susceptibles de relever de la contrainte pénale. Il en a conclu que si ces chiffres s'avéraient exacts, les moyens 
prévus devraient être suffisants pour assurer l'effectivité de la réforme proposée. 
Les propositions de rédaction nos 2, 3 et 4 sont adoptées. 
La commission mixte paritaire a adopté l'article 8 dans la rédaction issue de ses travaux. 
 

- Article 8 bis 

Possibilité pour le juge de l'application des peines de convertir une peine d'emprisonnement d'une durée 
maximale d'un an en une peine de contrainte pénale 

La commission mixte paritaire a supprimé l'article 8 bis. 
 

- Article 8 ter 

Contrainte pénale encourue à titre de peine principale, à la place de l'emprisonnement, pour certains 
délits 

M. Jean-Jacques Urvoas, député, président, a rappelé que, d'une manière générale, il était défavorable aux 
demandes de rapport au Gouvernement émanant du Parlement car celui-ci a la possibilité de produire lui-
même ces rapports, mais il a néanmoins invité M. Jean-Pierre Michel à présenter la proposition de rédaction 
n° 5. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour le Sénat, a précisé que la proposition de rédaction commune n° 5 
devait permettre d'évaluer la mise en oeuvre de la contrainte pénale, deux ans après la promulgation de la 
présente loi, afin d'apprécier si cette sanction pourrait devenir la peine principale pour un certain nombre de 
délits pour lesquels l'emprisonnement ne serait plus encouru. 
M. Jean-Jacques Hyest, sénateur, a considéré que la commission mixte paritaire n'était pas le lieu adéquat 
pour introduire une nouvelle disposition comme celle proposée. Il a indiqué comprendre la motivation des 
rapporteurs, contraints par la procédure accélérée d'agir ainsi et qui souhaitent en définitive que la contrainte 
pénale devienne le plus rapidement possible la peine principale en matière délictuelle. 
M. Guy Geoffroy, député, a souligné que cette proposition de rédaction était une infirmation de ce qui venait 
d'être voté à l'article 8 prévoyant la généralisation de la contrainte pénale à compter du 1er janvier 2017, ce qui 
constitue une incohérence majeure. 
La proposition de rédaction n° 5 est adoptée, l'article 8 ter étant ainsi rédigé. 
 

- Article 8 quater 

Allongement de la durée maximale de la peine de travail d'intérêt général 
La commission mixte paritaire a adopté l'article 8 quater dans la rédaction du Sénat. 
 

- Article 9 

Modalités de mise en oeuvre de la contrainte pénale 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur pour l'Assemblée nationale, a indiqué que la proposition de 
rédaction n° 6 commune aux deux rapporteurs comportait trois modifications visant à clarifier le rôle du juge 
de l'application des peines selon que la juridiction de jugement a ou non fait usage de sa faculté de fixer elle-
même les obligations du condamné à une contrainte pénale, à imposer un délai maximal de quatre mois au 
juge de l'application des peines pour fixer ces obligations, et à prévoir que la décision du juge sera prise par 
ordonnance motivée, rendue sur réquisitions écrites du procureur de la République et après l'audition préalable 
du condamné, et le cas échéant, de son avocat. 
Il a ensuite présenté la proposition de rédaction commune n° 7, qui vise à permettre au président du tribunal 
correctionnel ou à un juge par lui délégué, saisi par le juge de l'application des peines, de mettre à exécution 
l'emprisonnement décidé par la juridiction de jugement à l'encontre du condamné à la contrainte pénale qui ne 
respecterait pas ses obligations et interdictions. Il a précisé que cette procédure légère permettait d'éviter de 
retourner devant le tribunal correctionnel soumis à des délais d'audiencement parfois très longs. 
Les propositions de rédaction nos 6 et 7 sont adoptées. 
La commission mixte paritaire a adopté l'article 9 dans la rédaction issue de ses travaux. 
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1. Compte-rendu des débats AN – 2ème séance du 16 juillet 2014 
- Présentation 

M. Dominique Raimbourg, rapporteur de la commission mixte paritaire. (…) Ce texte présente également le 
mérite de relancer la probation, idée très ancienne puisque le sursis date de 1891 et le sursis avec mise à 
l’épreuve de décembre 1958. La contrainte pénale apporte un nouveau souffle. Cette peine a parfois été 
caricaturée et controversée mais elle permettra d’adapter au mieux la sanction, d’accompagner, de suivre et de 
contrôler le condamné afin de lutter contre la récidive. 
Nous faisons, avec ce texte, un effort pour essayer de sortir de la culture de l’enfermement au profit d’une 
culture du contrôle, en tenant compte de toutes les contraintes qu’elle suppose – contrainte pénale mais aussi 
contrainte liée à l’existence même d’un contrôle effectif exercé sur ceux qui exécutent leur peine à l’extérieur. 
Qu’il s’agisse d’une peine en milieu ouvert ou de la fin d’une peine d’enfermement, le contrôle peut parfois 
être très serré en fonction de la personnalité du condamné, de la gravité des faits commis et des espoirs de 
réinsertion dans une vie ordinaire. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur de la commission mixte paritaire. (…) Ce texte présente également le 
mérite de relancer la probation, idée très ancienne puisque le sursis date de 1891 et le sursis avec mise à 
l’épreuve de décembre 1958. La contrainte pénale apporte un nouveau souffle. Cette peine a parfois été 
caricaturée et controversée mais elle permettra d’adapter au mieux la sanction, d’accompagner, de suivre et de 
contrôler le condamné afin de lutter contre la récidive. 
Nous faisons, avec ce texte, un effort pour essayer de sortir de la culture de l’enfermement au profit d’une 
culture du contrôle, en tenant compte de toutes les contraintes qu’elle suppose – contrainte pénale mais aussi 
contrainte liée à l’existence même d’un contrôle effectif exercé sur ceux qui exécutent leur peine à l’extérieur. 
Qu’il s’agisse d’une peine en milieu ouvert ou de la fin d’une peine d’enfermement, le contrôle peut parfois 
être très serré en fonction de la personnalité du condamné, de la gravité des faits commis et des espoirs de 
réinsertion dans une vie ordinaire. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. En première lecture, M. Poisson nous avait présenté un 
amendement très intéressant mais dont la rédaction devait être retravaillée ; nous y avons veillé en introduisant 
cette disposition au Sénat, et vous l’avez maintenue en la modifiant légèrement – je me permettrai de revenir 
sur la suppression que vous avez adoptée. 
Comme l’a dit M. le rapporteur, vous avez adopté des dispositions permettant de tenir compte de l’altération 
du discernement. Sur l’initiative de M. Tourret, des mesures adoptées en première lecture permettent 
d’améliorer les conditions d’aménagement des peines des femmes enceintes. Nous avons aussi amélioré 
l’application de la loi Kouchner de 2002 sur la base des travaux accomplis par le groupe de travail santé-
justice que j’ai installé avec Mme Touraine, et de ceux que le Sénat a conduits dans le cadre d’une proposition 
de loi : les conditions de suspension de peine – pour les condamnés – et de libération – pour les détenus – pour 
motif médical s’en trouvent améliorées. Un travail parlementaire conduit pendant plus d’un an en lien avec le 
ministère de la justice, et dont je me réjouis qu’il se traduise concrètement dans le texte, a permis d’adopter la 
disposition qui permettra d’abonder le fonds d’aide aux victimes. 
J’en reviens aux dispositifs structurants, en particulier à la contrainte pénale. Vous avez rétabli l’extension à 
terme, en 2017, du champ de la contrainte pénale, que le Sénat avait supprimée. Cette disposition est 
parfaitement cohérente puisque la peine de sursis avec mise à l’épreuve conservera son champ délictuel. La 
contrainte pénale, plus ajustée, plus contraignante, permet un suivi plus individualisé qui peut être modulé et 
évalué. En réalité, elle est adaptée aux situations pour lesquelles le sursis avec mise à l’épreuve pourra être 
prononcé. C’est pourquoi vous avez décidé de réintroduire cette disposition. 
Vous avez également souhaité que le non-respect des obligations de la contrainte pénale fasse de nouveau 
l’objet d’une prévisibilité, puisque c’est le tribunal correctionnel qui déterminera la durée maximale de la 
peine d’emprisonnement encourue, ce qui permet de rétablir le dispositif tel qu’adopté par l’Assemblée avant 
sa modification par le Sénat. Le juge délégué saisi par le juge d’application des peines pourra ainsi décider de 
la mise à exécution de l’emprisonnement, et ce partiellement et à plusieurs reprises si nécessaire. L’expérience 
et les études prouvent en effet que la désistance, c’est-à-dire la sortie du parcours de délinquance, n’est pas 
linéaire : il peut se produire des moments de rechute lors desquels il convient de renforcer le suivi, voire les 
sanctions, tout en poursuivant l’accompagnement. 
Le Sénat avait prévu de faire de l’inobservation un délit spécifique ; cette mesure était lourde car elle supposait 
d’engager de nouvelles poursuites. Elle aurait surtout eu pour effet d’interrompre le suivi alors que la 
contrainte pénale nécessite continuité et constance. Le compromis auquel la CMP a abouti nous semble donc 
particulièrement satisfaisant. 
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Les deux Chambres ont fourni un effort concernant la contrainte pénale que le Sénat avait introduite avec 
exclusion de toute possibilité de prononcer une peine d’incarcération en énonçant les délais concernés. 
J’avais expliqué au Sénat que cela changeait la nature même de la contrainte pénale, puisqu’il s’agit non pas 
d’une petite peine applicable en cas de petits délits, mais bien d’une peine autonome dont le mode d’exécution, 
très important, concerne davantage la personnalité que le délit. C’est avant tout du profil qui appelle ce type de 
suivi qu’il faut tenir compte. 
L’Assemblée a donc souhaité rétablir la contrainte pénale en respectant ce qui constitue bel et bien son esprit. 
Cela ne veut pas dire pour autant que la préoccupation des sénateurs, que vous partagez d’ailleurs, a été 
évacuée. De fait, la question qui se pose est la suivante : comment repenser l’échelle et la hiérarchie des peines 
compte tenu des désordres apparus ces dernières années et de la déconnexion entre la hiérarchie des peines et 
celle des valeurs de la société. Il faut effectuer ce travail de fond, qui suppose une préparation et une étude 
d’impact. 
 

- Discussion générale 

 
M. Marc Dolez. (…) S’agissant de la contrainte pénale, nous regrettons que l’extension de son champ 
d’application à tous les délits n’ait pas été retenue. Le recours à une phase transitoire ne nous paraît toujours 
pas convaincant, car pour donner aux juridictions pénales les moyens de prononcer la peine la plus adaptée, la 
contrainte pénale devrait être étendue à tous les délits et les efforts budgétaires nécessaires déployés dès son 
entrée en vigueur. 
(…) 
Nous saluons, par ailleurs, la décision de réserver le suivi des personnes sous contrainte pénale, après 
jugement, aux services pénitentiaires d’insertion et de probation, comme l’avait prévu notre assemblée. Il nous 
paraît en effet important que le caractère régalien des missions des SPIP soit réaffirmé en les reconnaissant 
comme seuls acteurs de l’exécution des peines, tandis que les associations privées de suivi socio-judiciaire 
interviennent avant le prononcé du jugement. 
Mme Colette Capdevielle. Madame la présidente, madame la garde des sceaux, monsieur le président de la 
commission mixte paritaire, monsieur le rapporteur, chers collègues, ce soir, nous serons tous d’accord pour 
nous féliciter de l’excellent travail qui a été fait en amont pour co-construire ce texte de loi – un vrai luxe par 
les temps qui courent –, avec une large consultation, de la réflexion, des échanges et une collaboration totale 
entre les rapporteurs de l’Assemblée nationale et du Sénat, ainsi qu’avec le Gouvernement. 
C’est un texte abouti, d’abord parce qu’il a été initialement très bien pensé. Ensuite, il a été considérablement 
enrichi par le travail parlementaire. C’est un texte qui remet – enfin ! – le principe de l’individualisation de la 
peine au cœur de la mission du juge ; nous l’avions oublié pendant une décennie, car il avait été noyé sous le 
tsunami de textes contradictoires et donc inefficaces. Ce texte est très attendu, après une pause législative 
salutaire et qui a révélé l’échec de toutes les politiques pénales menées par la droite. 
S’enfermant, lors de la première lecture, dans des critiques stériles et répétitives, nos collègues siégeant sur les 
bancs de droite nous ont régulièrement taxés de laxisme. Le laxisme aurait précisément consisté à ne rien faire 
face à l’inflation carcérale. Je rappelle qu’aujourd’hui, le nombre de détenus en surnombre est supérieur 
à 14 000. Pour reprendre vos propos, madame la garde des sceaux, les prisons sont pleines, mais vides de sens. 
Ce soir, nous allons voter un texte riche et très volontariste, qui marquera substantiellement l’histoire du droit 
pénal français. L’économie et la philosophie de ce texte consistent à sanctionner les infractions pénales, en 
veillant à ce que le condamné puisse être convenablement réintégré dans la société, qu’il ne présente plus de 
danger pour la ou les victimes, pour lui-même et pour la communauté. 
La peine y est définie, en reprenant son sens classique tout en tenant compte des nouvelles fonctions qui 
doivent être les siennes. Elle doit, bien sûr, rassurer la société et protéger tous les citoyens, c’est-à-dire aussi 
les victimes, mais aussi éduquer et socialiser. Elle ne prétend plus, comme c’était le cas, discipliner un 
individu, le faire entrer dans un moule, mais l’adapter pour réduire les risques pour lui-même et pour autrui. 
Gilles Deleuze emploie d’ailleurs une métaphore très parlante à ce sujet : nous sommes passés, écrit-il, « du 
moule à la modulation ». 
Grâce à ce texte, le juge pénal reprend la place centrale qu’il n’aurait jamais dû quitter. Il n’est plus tenu par 
l’application scélérate des peines planchers et la révocation automatique des sursis. Il révoquera, s’il l’estime 
utile, les peines de prison avec sursis ; il adaptera et diversifiera les décisions rendues ; il sollicitera des 
enquêtes de personnalité, motivera spécialement les décisions privatives de liberté et réévaluera les contraintes 
pénales pouvant y mettre fin de manière anticipée si le reclassement est assuré et définitivement acquis. 
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En s’orientant vers la probation et en instaurant la contrainte pénale, en priorisant le recours au milieu ouvert, 
comme nous le suggère régulièrement le Conseil de l’Europe et comme l’ont déjà réalisé de nombreux pays 
européens, la France fait enfin preuve de raison – c’était votre conclusion, madame la garde des sceaux – et de 
volontarisme. 
Grâce aux services pénitentiaires d’insertion et de probation et avec une défense qui aura désormais un rôle 
proactif, le juge va pouvoir faire procéder à un travail de recueil de renseignements sur la personnalité des 
auteurs d’infractions et sur les possibilités de peines réalisables. Ainsi, le juge pourra retrouver son cœur de 
métier et prononcer une peine ajustée et lisible pour tous. 
La contrainte pénale est destinée, à très court terme – dans deux ans – et après évaluation, à sanctionner 
certains délits à titre de peine principale, à la place de la peine d’emprisonnement. Totalement détachée de la 
peine privative de liberté, elle est susceptible de devenir la peine de référence en matière délictuelle. 
L’apport du Sénat à ce sujet est d’ailleurs à souligner, comme en ce qui concerne la durée d’incarcération en 
cas de non-respect de la contrainte pénale, puisque la juridiction fixera a priori la durée d’emprisonnement qui 
serait applicable en cas d’inobservation des différentes mesures ordonnées et pour l’aménagement des seuils 
de peines, lequel sera lui aussi possible. 
La contrainte pénale n’est pas une peine de prison avec sursis et mise à l’épreuve. Elle est exécutoire par 
provision et s’applique donc immédiatement à compter de la décision de condamnation. Elle peut durer de six 
mois à cinq ans et est aménageable régulièrement. Enfin et surtout, elle n’est pas adossée à une peine de 
prison. Au contraire, elle sera prononcée à titre de peine principale et combinera à la fois des mesures 
d’interdiction et d’obligation. 
Le juge d’application des peines devient aujourd’hui le personnage central, le grand acteur de l’exécution de la 
contrainte pénale grâce aux compétences que la loi lui confère, en lien direct – ce qui est nouveau – avec les 
services pénitentiaires d’insertion et de probation. 
Des craintes se sont manifestées face aux moyens humains nécessaires pour mettre en œuvre concrètement 
cette réforme. Vous avez lancé, madame la garde des sceaux, un plan important de recrutement. En outre, la 
contrainte pénale ne sera applicable qu’aux délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure 
ou égale à cinq ans. Permettez-moi d’ailleurs de rappeler qu’un détenu coûte en moyenne 32 000 euros par an, 
alors que le coût moyen d’une mesure de placement en milieu ouvert est de 21 900 euros par personne et par 
an. 
Pour réussir cette réforme, il faudra changer les pratiques et, au lieu de s’arrêter au seul respect des 
obligations, s’appuyer sur l’accompagnement socio-éducatif. Les professionnels vont devoir s’adapter et 
innover ; c’est un défi. 
Sans l’audace et la détermination dont vous avez fait preuve, madame la garde des sceaux, sans l’imagination 
et le travail construit des deux rapporteurs et sans l’appui de toute la gauche parlementaire, cette réforme 
n’aurait jamais vu le jour. Elle est le premier pas réussi d’une évolution inéluctable. C’est l’acte I des réformes 
pénales ; nous voterons avec enthousiasme ce projet de loi. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 
(…) 
M. Éric Ciotti. De même, si j’en crois les amendements que vous vous apprêtez à présenter, madame la garde 
des sceaux, vous avez choisi de limiter l’usage de la géolocalisation des personnes sortant de détention avant 
la fin de l’exécution de leur peine, en dépit de l’opposition des forces de l’ordre, des magistrats et de la 
commission mixte paritaire qui souhaitait rétablir ce processus de suivi particulièrement opportun. Vous 
commettez là une erreur et même une faute. 
J’en viens à présent à la mesure emblématique de votre projet de loi, que vous avez défendue avec beaucoup 
de conviction, je vous le concède bien volontiers, c’est-à-dire la création d’une peine de probation, la fameuse 
contrainte pénale dont il faut bien reconnaître qu’elle n’a de contrainte que le nom. 
Le texte prévoit qu’elle sera d’abord applicable aux délits punis de cinq ans d’emprisonnement puis à tous les 
délits à partir du 1er janvier 2017. Cela signifie, et nous prenons date, qu’à partir de 2017 des personnes 
condamnées pour agression sexuelle aggravée, violences volontaires graves contre les forces de l’ordre, 
proxénétisme ou encore trafic de stupéfiants ne pourront même plus aller en prison. 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Si le juge le décide ! 
M. Éric Ciotti. Telle n’est pas notre position ni naturellement celle de nos concitoyens qui attendent et même 
exigent, avec raison, davantage de fermeté à l’égard des délinquants. Ils ne sauraient comprendre que la peine 
soit systématiquement déconstruite à coups d’aménagements, de réduction de la durée ou de contrainte pénale. 
M. Éric Ciotti. Nous craignons le pire, madame la garde des sceaux. 
Vous appliquerez, demain, avec le même aveuglement idéologique, des dispositions extrêmement dangereuses 
en matière de délinquance des mineurs. Or, comme vous le savez, les mineurs mis en cause de nos jours n’ont 
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plus rien à voir avec ceux d’après-guerre. Les professionnels sont tous d’accord pour dire que nous sommes 
confrontés de façon cruelle et parfois dramatique à un rajeunissement et un durcissement de la délinquance des 
mineurs. 
En outre, le texte soumis à notre examen est une illustration frappante de l’amateurisme du Gouvernement. 
Non seulement les moyens manqueront cruellement pour le faire appliquer mais la réforme proposée posera de 
réels problèmes constitutionnels – vous le savez bien, madame la garde des sceaux. 
Le Gouvernement met sciemment en œuvre un nouveau dispositif de suivi des délinquants en milieu ouvert 
qui ne sera jamais doté des moyens nécessaires. Pire, il met en place une réforme alors même qu’il en connaît 
les risques constitutionnels. 
Tout d’abord, l’extension de la contrainte pénale à tous les délits à partir du 1er janvier 2017 contrevient au 
principe selon lequel le condamné bénéficie immédiatement de la loi pénale la plus douce. Ensuite, en dépit 
des nombreuses critiques que l’on peut formuler à propos du texte adopté par les sénateurs, il a au moins le 
mérite d’être conforme à notre Constitution. Il prévoit en effet le prononcé de la contrainte pénale sur la base 
de critères objectifs, c’est-à-dire la commission de certains délits précisément énumérés. Le texte de la CMP 
n’en prévoit aucun pour décider du recours à une mesure de contrainte pénale, ce qui laissera une très grande 
marge d’appréciation au juge, créera un manque de prévisibilité des sanctions et par conséquent une rupture de 
l’égalité des citoyens devant la loi pénale. En outre, le Sénat avait prévu que la non-observation d’une mesure 
de contrainte pénale constituerait une infraction spécifique. En écartant cette solution, le texte final institue une 
double peine non conforme à la Constitution. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Est-ce un texte laxiste ou une double peine ? Il faudrait savoir ! 
M. Éric Ciotti. La durée de la contrainte pénale sera fixée, d’après le texte, en fonction de la personnalité des 
condamnés. Ce critère aléatoire en fait une peine indéterminée et donc inconstitutionnelle. 
M. Jean-Claude Buisine. On verra bien ! 
M. Éric Ciotti. En définitive, vous portez atteinte à trois principes juridiques fondamentaux : le principe 
du non bis in idem, celui de l’interdiction des peines indéterminées et celui de l’égalité des citoyens devant la 
loi pénale. Pour toutes ces raisons, le groupe UMP saisira bien entendu le Conseil constitutionnel. (« Ah ! » sur 
les bancs du groupe SRC.) 
M. Jean-Jacques Urvoas, président de la commission mixte paritaire. Voilà ! Excellente nouvelle ! 
M. Éric Ciotti. Dès ce soir, considérant qu’il s’agit d’un sujet aussi important que la sécurité de nos 
concitoyens et que votre texte constitue un danger, nous nous opposerons avec beaucoup de détermination à 
son adoption. 
(…) 
M. Michel Zumkeller. De ces impératifs dépendent, non seulement la crédibilité des institutions judiciaires, 
mais également la confiance que chacun de nos concitoyens place en la justice de son pays. 
Hormis la consécration dans la loi des bureaux d’exécution des peines, que j’avais d’ailleurs saluée en 
première lecture, ce projet de loi ne fait pas de l’exécution des peines sa priorité, ce que nous regrettons. 
Au-delà de ces oppositions, nous avions déjà souligné les lacunes que présentent certaines dispositions de ce 
texte. 
La création d’une procédure d’ajournement de la peine aux fins d’investigation s’ajoutera à celles qui existent 
déjà. Elle risque en outre de se heurter à plusieurs obstacles : alors que les juridictions sont déjà très chargées, 
deux audiences devront se tenir sur un même dossier et les services chargés de ces investigations rencontreront 
certainement des difficultés en raison du manque de moyens. L’un de nos amendements a permis, en première 
lecture, d’allonger les débats entre la décision sur l’ajournement et la décision sur la peine, mais nous 
craignons qu’en dépit de cette amélioration, la procédure ne soit que très peu utilisée. 
S’agissant de la contrainte pénale, le moins que l’on puisse dire est qu’elle aura été modifiée à de nombreuses 
reprises au cours de ces différentes lectures. En l’état actuel du texte, elle sera étendue, à compter du 
1erjanvier 2017, à tous les délits punis d’emprisonnement. Nous pensons, non seulement qu’elle est 
dangereuse, mais qu’elle risque en outre de compliquer encore le droit de la peine. 
Nous étions catégoriquement opposés à la proposition du Sénat de faire de la contrainte pénale une peine 
encourue à titre principal pour une série de délits, car cette mesure n’aurait consisté ni plus ni moins qu’à faire 
disparaître la peine de prison pour ces délits. Cela se serait apparenté à une atteinte à la liberté d’appréciation 
des juges, qui se seraient vus imposer l’application de la contrainte pénale, alors même que l’objectif de cette 
nouvelle peine était d’accroître leur liberté de choix. 
Certes, cette disposition ne figure plus dans le texte actuel, mais cela ne suffit pas à apaiser nos craintes, 
puisque l’article 8 ter prévoit la remise d’un rapport étudiant les effets d’une telle évolution. 
(…) 
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M. Paul Molac. (…) Cette loi instaure enfin, avec la contrainte pénale, une peine cohérente de suivi des 
personnes condamnées qui est aussi une peine alternative crédible. 
Nous aurions pu aller plus loin en créant une contrainte pénale applicable à tous les délits, dans l’esprit du 
travail d’intérêt général ou du sursis avec mise à l’épreuve. Nous aurions même pu faire de cette peine la peine 
de référence pour un certain nombre de délits mineurs. 
Nous aurions pu aller plus loin dans la lutte contre les absurdités de droit pénal, en supprimant les tribunaux 
correctionnels pour mineurs, que plus personne n’ose défendre. Le Sénat avait adopté une telle disposition, 
mais la CMP est revenue sur cette avancée. Le groupe socialiste s’est engagé à déposer un texte dans ce sens et 
nous espérons qu’il ne sera pas nécessaire d’attendre, pour l’examiner, la niche d’un groupe minoritaire. 
L’Assemblée a la maîtrise de son ordre du jour une semaine sur quatre ; une proposition de loi sur ce sujet y 
aurait toute sa place. 
Nous aurions également pu traiter la question de la rétention de sûreté. Bien que l’un des derniers rapports du 
contrôleur général des lieux de privation de liberté, M. Jean-Marie Delarue, ait été très sévère sur ce dispositif, 
nous craignons aujourd’hui que la promesse présidentielle de revenir sur la rétention de sûreté soit désormais 
oubliée. 
 

2. Compte-rendu des débats Sénat– séance du 17 juillet 2014 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Le projet de loi relatif à l’individualisation des peines et à la prévention 
de la récidive que nous avons voté en première lecture s’inscrit dans le prolongement de la loi pénitentiaire de 
2009, qui définissait pour la première fois la prison comme l’exception. 
À ce titre, l’article 3 du projet de loi oblige le juge à motiver spécialement la peine de prison ferme, non 
aménagée, y compris pour les récidivistes. 
Par ailleurs, certaines des dispositions que vous avez votées donnaient plus de cohérence au texte, notamment 
celles portant sur la peine de contrainte pénale. En effet, elles tendaient à ce que cette dernière soit une peine 
autonome pour un certain nombre de délits – les délits routiers, par exemple – et elles la distinguaient 
beaucoup mieux du sursis avec mise à l’épreuve. 
Enfin, d’autres dispositions que vous aviez votées, mes chers collègues, visaient à abroger des mesures contre 
lesquelles nous nous étions élevés fortement alors que nous étions encore dans l’opposition. Je me souviens 
des interventions de Robert Badinter, alors sénateur, de Jacques Mézard et d’Alain Anziani, notamment sur la 
rétention de sûreté et les tribunaux correctionnels pour mineurs. 
En cet instant, je ne vais pas revenir sur toutes les dispositions qui restaient en discussion, mais vais 
simplement faire le point sur un certain nombre de désaccords importants qui étaient sur la table de la 
commission mixte paritaire et qui ont été résolus. 
Le premier concernait le champ de la contrainte pénale. Un membre de la commission mixte paritaire qui n’est 
ni de mes amis politiques ni de mes amis tout court m’a dit, en forme de compliment, que ma proposition avait 
une certaine cohérence : il y avait en effet une certaine cohérence, mes chers collègues, à déclarer que la peine 
de contrainte pénale était une peine totalement détachée de la peine d’emprisonnement. 
Suivant ainsi ce qui nous avait été indiqué lors de certaines auditions, notamment par Robert Badinter, trois 
types de peine auraient existé en matière délictuelle : la peine de prison, d’abord, le sursis simple, le sursis 
avec mise à l’épreuve, ou SME, et la contrainte pénale, ensuite, et les peines pécuniaires ou de confiscation, 
enfin. 
Ce n’est pas ce qui a été retenu. La raison pour laquelle nous nous sommes finalement ralliés à la version issue 
des travaux de l’Assemblée nationale tient à ce que la peine de contrainte pénale, prononcée pour quelques 
délits uniquement et détachée de la peine d’emprisonnement, aurait été applicable immédiatement, ce qui 
aurait, semble-t-il, surchargé de travail les juges d’application des peines et les personnels de probation. 
Cet argument était un peu fallacieux, madame la garde des sceaux, puisque le Gouvernement a déposé 
l’amendement n° 2 – amendement qui pose, d’ailleurs, des problèmes de coordination importants, que nous ne 
pourrons malheureusement pas régler ce matin –, lequel prévoit l’application immédiate des dispositions 
relatives à la contrainte pénale. Si l’application est immédiate pour tous les délits prévus par ces dispositions, 
elle aurait pu l’être également pour les quelques délits que je proposais. La commission mixte paritaire en a 
décidé autrement. 
(…) 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. (…)Tout d’abord, la contrainte pénale est une vraie 
peine. M. le rapporteur avait proposé que cette peine fût la seule possible pour un certain nombre de délits. Ce 
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ne sera pas le cas, conformément à l’accord que nous avons passé avec l’Assemblée nationale. Mais, à 
l’occasion de l’extension du dispositif à tous les délits, qui, selon les termes du projet de loi, aura lieu dans 
quelques années, on s’interrogera sur la possibilité de reprendre cette idée. C’est une des conclusions de la 
commission mixte paritaire. 
(…) 
Nous voulons aussi de la rigueur, au niveau tant de la détention, qui doit préparer la réinsertion, que de la 
contrainte pénale, qui doit être une vraie peine, préparée, accompagnée et suivie. 
(…) 
M. Jacques Mézard. La contrainte pénale, mesure phare de ce texte, a été conservée dans la version de 
l’Assemblée nationale. Mais cette version, nous l’avons quant à nous peu appréciée. 
Le texte qui nous est aujourd’hui proposé – même si, monsieur le président de la commission des lois, vous 
considérez comme une réussite le simple fait qu’une commission mixte paritaire ait abouti, et nous 
connaissons votre enthousiasme constant pour tous ces grands succès – a perdu une part de la cohérence qui 
lui avait donnée lors de l’examen par le Sénat. 
Nous avions prévu que la contrainte pénale devenait la peine principale pour une liste limitative de délits 
excluant les atteintes aux personnes. La Haute Assemblée, dans sa grande sagesse – et nous pourrions dire aux 
députés qui nous qualifient de « majorité ringarde » que nous n’avons guère de leçons à recevoir d’eux en la 
matière –… 
M. Bruno Sido. Absolument ! 
M. Jacques Mézard. … avait estimé qu’il fallait, avant son extension à tous les délits en 2017, susciter un 
nouveau débat autour de son évaluation. 
Dans sa version actuelle, cette contrainte pénale pourrait s’apparenter à une énième sanction pénale parmi les 
innombrables autres qui existent déjà dans l’arsenal juridique. 
Madame la garde des sceaux, vous aviez raison de poser le problème de la hiérarchisation des sanctions et de 
leur cohérence avec l’organisation judiciaire. Ce débat ne pourra pas être différé trop longtemps, car il y a là 
un véritable problème. 
L’option choisie aboutit à une peine en milieu ouvert plus contraignante que le sursis avec mise à l’épreuve –
 il n’est pas supprimé –, pour un panel de délits moins graves. 
Je ne suis d’ailleurs pas sûr qu’elle sera appliquée par les juges, tant du fait de son manque de lisibilité qu’en 
raison surtout, et nous le savons tous, du manque de moyens financiers et humains. Les gouvernements 
successifs, quels qu’ils soient, persistent et signent dans des réformes qui sont parfois trop superficielles hors 
de la réalité pénale : surpopulation carcérale, je l’ai dit, désocialisation des petits délinquants, inefficacité des 
processus d’insertion et de réinsertion, inexécution des peines, qui est aussi l’un des gros problèmes de notre 
système actuel, et, au bout de tout cela, épuisement des professionnels. 
Le texte issu de la commission mixte paritaire a rétabli une disposition, supprimée par la Haute Assemblée, 
confiant aux officiers de police judiciaire le pouvoir de transiger sur certaines infractions, sur le modèle anglo-
saxon. Quel est là le signal envoyé à nos concitoyens ? Quel est ce mauvais mélange de genres qui ne respecte 
pas les prérogatives de l’autorité de poursuite qu’incarne le procureur de la République ? 
Nous regrettons que l’on aille vers de telles dispositions au mépris des grands principes de notre droit pénal. 
À ce titre, il était essentiel que le suivi pénitentiaire des personnes placées sous suivi judiciaire reste une 
prérogative des services pénitentiaires d’insertion et de probation, les SPIP, et ne soit pas partagé avec des 
acteurs non régaliens, à la légitimité plus que floue. 
(…) 
M. Jean-Jacques Hyest. On a voulu inventer la contrainte pénale, qui est née dans la confusion : dans sa 
conception initiale, elle était une peine alternative à l’emprisonnement. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Non ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Pas tout à fait, je vous l’accorde, et justement, je vais y venir. 
Le juge pouvait choisir de recourir à la peine d’emprisonnement ou à la contrainte pénale, qui est une sorte de 
« super sursis avec mise à l’épreuve », applicable tant par le juge prononçant la peine que par le juge 
d’application des peines. 
Ce dispositif avait été approuvé par l’Assemblée nationale moyennant une évolution dans le temps. Souhaitant 
en faire une peine autonome, je salue la logique de notre rapporteur, car il y en a bien une !,… 
M. Roger Karoutchi. N’en faites pas trop ! 
M. Bruno Sido. C’est une logique différente ! 
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M. Jean-Jacques Hyest. Attendez la suite, cela ne veut pas dire que je suis d’accord avec lui ! 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. In cauda venenum… 
M. Jean-Jacques Hyest. Souhaitant donc en faire une peine autonome, le Sénat avait circonscrit l’application 
de la contrainte pénale au seul juge de l’application des peines, pour bien marquer le caractère « autonome » 
de cette nouvelle peine. Il était prévu, par ailleurs, de remplacer la peine de prison par la contrainte pénale 
pour certains délits. 
On l’a bien vu, c’était une impasse. Le vol avait été inclus, puis supprimé. Cela montre qu’il restait quelques 
délits très mineurs. On constate ainsi la limite de l’exercice. 
Madame la garde des sceaux, vous avez évoqué la différence entre les atteintes, d’une part, aux biens et, 
d’autre part, aux personnes. Je citerai un exemple bien connu de tous : celui de la personne âgée qui se fait 
cambrioler, dont la maison est complètement retournée et vidée. Pour elle, c’est un viol de son intimité 
extrêmement traumatisant, … 
M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
M. Jean-Jacques Hyest. … même si elle n’a pas été agressée, même si elle était absente. C'est la raison pour 
laquelle il ne faut pas faire trop de comparaisons dans l’absolu. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Il n’empêche que l’agression physique est plus grave encore ! 
M. Jean-Jacques Hyest. Je ne dis pas qu’une agression physique n’est pas grave, mais ce type de cambriolage 
doit être sanctionné sévèrement,… 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. C’est certain ! 
M. Jean-Jacques Hyest. … davantage qu’un vol ordinaire. 
À l’issue des travaux de la commission mixte paritaire, la contrainte pénale n’est pas une peine autonome se 
substituant à la prison. Pour autant, on ne peut pas nier que, en lui-même, le dispositif finalement adopté n’est 
pas dénué de toute ambigüité, puisque la contrainte pénale a la nature d’une peine et l’apparence d’un 
aménagement de peine. Comment pourra-t-elle être perçue par les délinquants comme une véritable punition ? 
Comment les juges pourront-ils l’appliquer ? Nombreux sont ceux qui estiment que ces derniers en feront peu 
usage. Bref, la justice pourra-t-elle être rendue avec cette nouvelle mesure aussi bien qu’avant ? J’en doute ! 
Pour l’instant, seuls les délits susceptibles d’être punis de cinq ans d’emprisonnement sont concernés. Mais à 
partir de 2017, la contrainte pénale sera étendue aux délits passibles de dix années de prison. On va très vite et 
très fort ! Se pose toute la problématique, notamment, de la délinquance sexuelle, dont les auteurs peuvent 
cependant bénéficier d’un aménagement de peine. Quelles mesures prendra-t-on pour ce type de délinquants ? 
En tout cas, cela me paraît vraiment excessif. 
(…) 
Certes, au terme de son examen par les deux assemblées et à la suite de l’accord majoritaire trouvé lors de la 
réunion de la commission mixte paritaire, le texte évite un certain nombre d’excès que nous pouvions craindre 
avant que le débat n’ait lieu et qui auraient pu s’apparenter à un détricotage en règle de toutes les mesures 
prises en matière pénale avant 2012 – je pense notamment à la suppression de la rétention de sûreté, qui a été 
évitée – et à une quasi-systématisation de l’application de la contrainte pénale pour tenter de remédier à la 
surpopulation dans les prisons. 
C’est vrai, nous avons empêché que la contrainte pénale ne devienne la peine principale pour certains délits, 
contrairement à ce qu’avait initialement proposé M. le rapporteur s’agissant des délits passibles de cinq ans 
d’emprisonnement, au risque de délivrer un message de laxisme, redoutable pour notre société. 
Oui, il faut sortir du tout carcéral, qui a souvent été dénoncé, mais, parfois, avec beaucoup d’exagération. En 
réalité, combien de courtes peines ne sont pas exécutées ? 
M. Jean-Pierre Sueur, président de la commission des lois. C’est vrai, hélas ! 
M. Yves Détraigne. Cela dit, il faut aussi poursuivre l’effort de rénovation et d’extension de notre parc 
pénitentiaire, comme prévu par la loi de 2009. Et, de toute évidence, les moyens vont manquer pour tout 
mener de front ! J’espère néanmoins me tromper. Cependant, la décision, prise lors de la réunion de la 
commission mixte paritaire, de généraliser, à partir de 2017, l’application de la contrainte pénale comme peine 
alternative à tous les délits, y compris, donc, à ceux qui sont passibles de dix ans d’emprisonnement, sans 
prendre le temps de dresser préalablement un bilan des deux premières années de mise en œuvre de cette 
nouvelle peine et sans ajuster le nombre de postes de conseillers d’insertion et de probation dont la création 
figure dans le texte – les 1 000 postes prévus ont été calibrés pour une nouvelle peine applicable aux délits 
passibles de cinq ans, et non de dix ans d’emprisonnement –, amène les membres de mon groupe, en l’état, à 
voter contre le présent projet de loi. 
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À titre personnel, cela ne m’empêche pas d’espérer que notre justice dispose un jour des moyens suffisants 
pour que l’on puisse réellement et en toute sécurité mieux adapter les peines à la personnalité des délinquants. 
Néanmoins, aujourd'hui, même si je rends hommage à votre volonté et à votre ténacité, madame la garde des 
sceaux, je crains, hélas !, que le compte n’y soit pas. (Applaudissements sur les travées de l'UMP et du RDSE.) 
(…) 
Mme Éliane Assassi. (…) La mesure phare de ce texte, qui répond à l’idée selon laquelle la peine ne doit plus 
être synonyme de privation de liberté, est la contrainte pénale. Il s’agit d’une peine effectuée en milieu ouvert, 
entièrement tournée vers le suivi socio-éducatif du condamné, conçue comme un mode de sanction non pas 
moins sévère que la peine d’emprisonnement, contrairement à ce que l’on peut l’entendre un peu trop souvent, 
mais plus efficace que celle-ci, parce que plus adaptée au traitement de la plupart des délits. 
L’expérience montre qu’une peine exécutée en milieu ouvert peut s’avérer plus contraignante qu’une peine de 
prison, car elle comporte une obligation de résultat : la personne condamnée sera absolument tenue de suivre 
les injonctions qui lui seront adressées – in fine, celle d’aller de l’avant. En ce sens, il nous semble que, en 
termes de lutte contre la récidive, la contrainte pénale sera plus efficace qu’une peine passive effectuée en 
prison dans les conditions que nous savons. 
(…) 
Mme Virginie Klès. (…)Madame la garde des sceaux, vous l'avez déjà rappelé plusieurs fois : pour ce qui est 
de la construction de prisons, jusqu’à présent, le premier euro d'investissement n’était pas prévu, pas plus que 
le recrutement des personnels – dont il est également question pour la mise en œuvre du présent texte… – 
requis par ces places de prison censées être construites sans argent ni le budget nécessaire à cette fin ! De 
sérieux manques pouvaient donc être relevés. Aujourd'hui, la position du Gouvernement consiste à changer de 
regard. 
Cela étant, j’ai entendu dire que la peine d’emprisonnement constitue une sanction plus dure, donc plus 
efficace. Voilà un paradigme auquel je m'oppose fermement. « Plus dur », qu’est-ce que cela signifie ? La 
dureté est une notion parfaitement subjective, et c'est le ressenti de la personne qui subit la peine qui doit être 
pris en considération. Affirmer qu’une peine de prison est plus dure qu’une autre sanction est donc totalement 
subjectif. 
Ensuite, une peine est-elle efficace parce qu'elle est plus dure ? Que doit viser le législateur ? Serait-ce une 
peine dure infligée à titre de revanche, dans un esprit de vengeance ? Ou bien une peine efficace, qui permet 
de protéger la société, de rétablir l'ordre public et le droit si c'est nécessaire ? Personnellement, je suivrai bien 
plus volontiers le Gouvernement sur cette seconde voie, celle d’une sanction efficace. La dureté, en tant que 
telle, ne revêt aucune signification. 
Une sanction doit être adaptée à la personnalité du délinquant, à l’acte lui-même et aux circonstances dans 
lesquelles il a été commis. Enfin – j’y insiste –, elle doit être non pas dure, mais juste et efficace. 
C'est ce qui nous est proposé par le biais de la contrainte pénale, mesure phare du présent projet de loi. Je 
reprendrai l'exemple cité par Jean-Jacques Hyest, dont l’analyse est celle d’un fin juriste, même si je ne 
partage pas toujours ses conclusions, pas plus que lui-même ne partage celles de Jean-Pierre Michel : un 
cambriolage. Selon Jean-Jacques Hyest, la personne cambriolée est atteinte dans son intimité ; sur ce point, il a 
entièrement raison. 
Mais cet exemple m'en rappelle un autre, celui d’une réparation pénale – sorte de contrainte pénale adaptée 
aux mineurs – particulièrement réussie. Une personne a suivi une bande de gamins âgés de treize à seize ans 
qui s'amusaient, pendant l’été, à entrer dans des villas, à les dévaster, à casser et à piquer tout ce qu’ils 
pouvaient ; ils trouvaient cela très drôle ! 
M. Bruno Sido. Ah oui ? 
Mme Virginie Klès. Ces enfants n’ont pas été mis en prison ni placés dans un centre éducatif fermé. Ils ont 
été pris en charge dans le cadre d’une mesure de réparation pénale, et ils ont pris conscience de leurs actes. 
Ultérieurement, selon après la personne qui les suivait, aucun d’entre eux n’a été revu devant un tribunal. 
Alors oui, dès lors qu’une sanction est juste, comprise, accompagnée et adaptée à la personnalité du 
délinquant, elle peut être mille fois plus efficace qu’une peine d’emprisonnement comme on en connaît 
aujourd'hui. 
M. Hyest nous disait aussi que la contrainte pénale était une peine alternative. Eh bien non : elle traduit 
justement un changement de regard, un changement de position par rapport à la délinquance et aux 
délinquants… Et la contrainte pénale se doit précisément d’être extérieure à la prison, qui ne doit plus être la 
peine de référence, sans quoi on tourne en rond : doit-on choisir une sanction dure ou efficace ? 
Au final, les membres du groupe socialiste estiment que le texte issu des travaux de la commission mixte 
paritaire est équilibré, novateur, et qu’il porte un nouveau regard, non seulement sur l’acte de délinquance, 
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mais aussi – car on oublie trop souvent que cet acte est commis par une personne – sur les délinquants et le 
contexte familial et social dans lequel ils vivent, dans une perspective d’inclusion et non d’exclusion. 
Avec la contrainte pénale, la fermeté de la réponse pénale est affirmée, tandis que l’individualisation de la 
peine se trouve confortée. La prison redevient un dernier recours, ce qu’elle n’aurait jamais dû cesser d'être, et 
les sorties seront accompagnées, ce qui est indispensable si l’on veut lutter contre la récidive. Si, en France, il 
n’y avait plus de monsieur B. – je ne reviendrai pas sur son cas –, ce serait le rêve, une vraie réussite ! 
En somme, la société est protégée, et l'ordre public conforté. Comme d’autres, je regrette que le présent texte 
ne prévoie pas d’abolir le tribunal correctionnel pour mineurs. Cependant, madame la garde des sceaux, j’ai 
bien entendu sur ce sujet les promesses du Gouvernement, dont je suivrai l’engagement, tout comme cette 
question, ici ou ailleurs. 
Certes, nous aurions pu aller plus vite, et plus loin. Il reste que la conférence de consensus a remué beaucoup 
de choses ; de nombreuses idées en ont jailli ; nombreux sont ceux à s'être emparés du sujet. Mais un pas a été 
franchi, celui du changement de regard. Ce pas est prudent, mais il est sûr. 
Je rendrais un dernier hommage à M. le rapporteur, Jean-Pierre Michel, pour le travail qu’il a fourni, la 
cohérence de son propos et sa ténacité, ainsi qu’à Mme la garde des sceaux, pour son opiniâtreté et, de même, 
pour sa ténacité. Les membres du groupe socialiste soutiendront évidemment ce texte et le voteront des deux 
mains ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du RDSE.) 
(…) 
M. Jean-René Lecerf. On a renoncé à faire de la contrainte pénale – l’une des novations essentielles de la 
réforme – une peine autonome encourue à titre de peine principale pour une série de délits. Elle redevient ainsi 
– du moins pour le moment – une simple alternative à l’emprisonnement, assortie cependant de moyens de 
contrôle renforcés. Portalis, (L’orateur se tourne vers la statue de Portalis située dans l’hémicycle.) oserais-je 
dire que je parle ici sous son contrôle ?, devrait s’en satisfaire, lui qui déclarait : « il faut être sobre de 
nouveautés en matière de législation, parce que s’il est possible […] de calculer les avantages que la théorie 
nous offre, il ne l’est pas de connaître tous les inconvénients que la pratique seule peut découvrir ». 
Quant aux seuils d’aménagement de peine, j’avoue ma satisfaction de voir maintenue la solution retenue dans 
la loi pénitentiaire : aménagements possibles pour les peines de deux ans au plus concernant les primo-
condamnés et pour celles d’un an au plus visant les récidivistes. Ces dispositions auront finalement résisté à 
bien des récidives gouvernementales… 
Voir reconnue l’atténuation de responsabilité pénale à l’égard des personnes condamnées souffrant d’une 
altération du discernement constitue un autre motif de satisfaction. Cette évolution est d’autant plus 
indispensable que la distinction entre altération et abolition, largement brouillée par le déficit de lits 
psychiatriques en milieu fermé, nous convainc de plus en plus difficilement aujourd’hui. C’est un vote 
unanime du Sénat, datant de près de trois ans et demi, qui trouve ainsi sa consécration. 
On ne peut éluder l’éternel débat sur un recul de l’emprisonnement qui marquerait un désarmement de la 
protection de la société propice au développement de la délinquance et de la récidive – questionnement que 
l’on retrouve dans le domaine de la contrainte pénale comme ce fut le cas en matière d’aménagement de peine 
ou d’alternatives à l’incarcération. Mais la réponse n’est-elle pas directement liée aux moyens dont on 
disposera pour mettre en œuvre et contrôler obligations et interdictions imposées aux personnes condamnées, 
pour développer le nombre et le contenu des travaux d’intérêt général, et pour renforcer considérablement 
l’indispensable accompagnement humain, condition essentielle de la qualité de la réinsertion et, partant, de 
l’absence de récidive ? 
Comme le remarquait lors de la réunion de la commission mixte paritaire notre collègue Yves Détraigne, 
n’est-il pas prématuré de prévoir dès maintenant la généralisation de la contrainte pénale à tous les délits à 
compter du 1er janvier 2017, alors que les moyens de suivre l’exécution des contraintes pénales sont limités et 
ne devraient probablement pas avoir connu d’augmentation massive à cette échéance ? 
Même si j’en comprends les raisons, je regrette, à cet égard, la suppression par la commission mixte paritaire 
de la possibilité qui avait été adoptée par le Sénat de déléguer à des associations la mise en œuvre de certaines 
peines. Cette faculté aurait apporté une part de souplesse qui ne pourra être compensée que par des 
recrutements massifs de personnels d’insertion et de probation. L’exemple de la loi pénitentiaire s’avère peu 
encourageant sur ce point et je doute à la fois que les promesses soient respectées et – si, par bonheur, elles 
étaient tenues – qu’elles suffisent à faire face à la montée des besoins que la réforme devrait générer. 
Or, pour que cette réforme marque un progrès, il faut que chacun de nos concitoyens comprenne bien que la 
contrainte pénale comme les aménagements de peine ne sont pas des cadeaux faits aux délinquants, des 
procédures dont ils peuvent « bénéficier » – je n’emploie pas ce verbe de façon innocente. 
Au contraire, il s’agit d’autres modalités de purger sa peine qui seront considérées par certains comme plus 
difficiles que l’enfermement, mais qui sont davantage porteuses d’avenir que l’emprisonnement, notamment 
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dans les conditions où, aujourd’hui encore, celui-ci est pratiqué, avec une offre de travail qui n’a jamais été 
aussi limitée en dépit de l’obligation d’activité voulue par le législateur, avec un taux de détention qui atteint le 
ratio de 105 pour 100 000 habitants, avec une augmentation sensible du nombre de détenus dormant sur un 
matelas posé à même le sol et avec, d’une façon générale, des conditions de détention détestables dans bien 
des maisons d’arrêt. 
Mes chers collègues, je ne me berce pas d’illusions sur la capacité de ce texte à modifier radicalement la 
situation de l’univers carcéral et la lutte contre la récidive, ni sur ses chances d’impliquer la société tout entière 
– bien au-delà des juges, des forces de l’ordre et de l’administration pénitentiaire – dans l’accompagnement de 
cette réforme. Mais je crois que la contrainte pénale, comme le refus des sorties sèches, apporte une pierre 
supplémentaire à l’édifice de la loi pénitentiaire. 
Je crains en outre que, au fil des alternances qui s’enchaînent régulièrement depuis plus de trente ans dans 
notre pays, les nouvelles majorités ne s’évertuent perpétuellement à défaire le travail de celles qui les ont 
précédées dans des domaines qui requièrent pourtant continuité et sérénité. 
Le présent projet de loi, en tout cas c’est ma conviction, respecte l’acquis de la loi pénitentiaire et en 
développe même un certain nombre de virtualités. C’est la raison pour laquelle je lui apporterai mon suffrage, 
comme j’aurais souhaité que la loi pénitentiaire, en son temps, recueille davantage d’assentiments dans cette 
assemblée sur les travées de l’opposition de l’époque. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, de l’UDI-
UC, du RDSE, du groupe écologiste et du groupe socialiste.) 
 

C. Texte adopté 
1 - CHAPITRE IV Dispositions instituant la contrainte pénale 

- Article 19 

I. – Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Les 2° à 8° de l'article 131-3 deviennent, respectivement, des 3° à 9° et il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 
« 2° La contrainte pénale ; » 
2° Après l'article 131-4, il est inséré un article 131-4-1 ainsi rédigé : 
« Art. 131-4-1. – Lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de l'auteur d'un délit 
puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à cinq ans et les faits de l'espèce justifient 
un accompagnement socio-éducatif individualisé et soutenu, la juridiction peut prononcer la peine de 
contrainte pénale. 
« La contrainte pénale emporte pour le condamné l'obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de 
l'application des peines, pendant une durée comprise entre six mois et cinq ans et qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de contrôle et d'assistance ainsi qu'à des obligations et interdictions particulières 
destinées à prévenir la récidive en favorisant son insertion ou sa réinsertion au sein de la société. 
« Dès le prononcé de la décision de condamnation, la personne condamnée est astreinte, pour toute la durée 
d'exécution de sa peine, aux mesures de contrôle prévues à l'article 132-44. 
« Les obligations et interdictions particulières auxquelles peut être astreint le condamné sont : 
« 1° Les obligations et interdictions prévues à l'article 132-45 en matière de sursis avec mise à l'épreuve ; 
« 2° L'obligation d'effectuer un travail d'intérêt général, dans les conditions prévues à l'article 131-8 ; 
« 3° L'injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé 
publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et 
qu'une expertise médicale a conclu qu'elle était susceptible de faire l'objet d'un traitement. 
« Le condamné peut, en outre, bénéficier des mesures d'aide prévues à l'article 132-46 du présent code. 
« Si elle dispose d'éléments d'information suffisants sur la personnalité du condamné et sur sa situation 
matérielle, familiale et sociale, la juridiction qui prononce la contrainte pénale peut définir les obligations et 
interdictions particulières auxquelles celui-ci est astreint parmi celles mentionnées aux 1° à 3° du présent 
article. 
« La juridiction fixe également la durée maximale de l'emprisonnement encouru par le condamné en cas 
d'inobservation des obligations et interdictions auxquelles il est astreint. Cet emprisonnement ne peut excéder 
deux ans, ni le maximum de la peine d'emprisonnement encourue. Les conditions dans lesquelles l'exécution 
de l'emprisonnement peut être ordonnée, en tout ou partie, sont fixées par le code de procédure pénale.  
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« Après le prononcé de la décision, le président de la juridiction notifie à la personne condamnée, lorsqu'elle 
est présente, les obligations et interdictions qui lui incombent ainsi que les conséquences qui résulteraient de 
leur violation. 
« Dans des conditions et selon des modalités précisées par le code de procédure pénale, après évaluation de la 
personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation, le juge de l'application des peines, lorsqu'il n'a pas été fait application du neuvième 
alinéa du présent article, détermine les obligations et interdictions auxquelles est astreint le condamné parmi 
celles mentionnées aux 1° à 3°, ainsi que les mesures d'aide dont il bénéficie. S'il a été fait application du 
neuvième alinéa, le juge de l'application des peines peut modifier, supprimer ou compléter les obligations et 
interdictions décidées par la juridiction ; il détermine les mesures d'aide dont le condamné bénéficie. Au cours 
de l'exécution de la contrainte pénale, les obligations et interdictions et les mesures d'aide peuvent être 
modifiées, supprimées ou complétées par le juge de l'application des peines au regard de l'évolution du 
condamné.  
« La condamnation à la contrainte pénale est exécutoire par provision. » ; 
3° Au premier alinéa de l'article 131-9, après les mots : « ni avec », sont insérés les mots : « la peine de 
contrainte pénale ou ». 
II. – À compter du 1er janvier 2017, au premier alinéa de l'article 131-4-1 du code pénal, les mots : « d'une 
durée inférieure ou égale à cinq ans » sont supprimés.  

 

- Article 20 

Dans les deux ans suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parlement 
étudiant la possibilité de sanctionner certains délits d'une contrainte pénale à titre de peine principale, en 
supprimant la peine d'emprisonnement encourue, et évaluant les effets possibles d'une telle évolution sur les 
condamnations prononcées ainsi que ses conséquences sur la procédure pénale. 
 

- Article 21 

Au premier alinéa des articles 131-8 et 132-54 et à la première phrase du premier alinéa de l'article 132-57 du 
code pénal, les mots : « deux cent dix » sont remplacés par les mots : « deux cent quatre-vingts ». 

 
- Article 22 

Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 
1° À la première phrase du dernier alinéa de l'article 474, après le mot : « condamnée », sont insérés les mots : 
« à une contrainte pénale, » ; 
2° Après le titre Ier du livre V, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé : 
« TITRE IER BIS 
« DE LA CONTRAINTE PÉNALE 
« Art. 713-42. – Le service pénitentiaire d'insertion et de probation évalue la personnalité et la situation 
matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée à la contrainte pénale. 
« À l'issue de cette évaluation, le service adresse au juge de l'application des peines un rapport comportant des 
propositions relatives au contenu et aux modalités de mise en œuvre des mesures de contrôle et d'assistance, 
des obligations et des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal. 
« Art. 713-43. – Au vu du rapport établi par le service pénitentiaire d'insertion et de probation, le juge de 
l'application des peines, lorsqu'il n'a pas été fait application du neuvième alinéa de l'article 131-4-1 du code 
pénal, détermine les obligations et interdictions auxquelles est astreint le condamné parmi celles mentionnées 
aux 1° à 3° de ce même article, ainsi que les mesures d'aide dont il bénéficie. S'il a été fait application du 
neuvième alinéa dudit article, le juge de l'application des peines peut modifier, supprimer ou compléter les 
obligations et interdictions décidées par la juridiction ; il détermine les mesures d'aide dont le condamné 
bénéficie. 
« Le juge statue par ordonnance motivée, après réquisitions écrites du procureur de la République et après 
avoir entendu les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. S'il envisage 
d'astreindre le condamné à l'obligation d'effectuer un travail d'intérêt général prévue au 2° du même 
article 131-4-1, il statue après que le condamné a été informé de son droit de refuser l'accomplissement d'un 
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travail d'intérêt général et après avoir reçu sa réponse. Il lui notifie cette ordonnance et lui donne connaissance 
des dispositions des articles 713-44, 713-47 et 713-48 du présent code. 
« La décision du juge de l'application des peines intervient au plus tard dans les quatre mois qui suivent le 
jugement de condamnation.  
« Art. 713-44. – La situation matérielle, familiale et sociale de la personne est réévaluée à chaque fois que 
nécessaire au cours de l'exécution de la peine, et au moins une fois par an, par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation et le juge de l'application des peines. 
« Au vu de chaque nouvelle évaluation, le juge de l'application des peines peut, selon les modalités prévues à 
l'article 712-8 et après avoir entendu les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son 
avocat : 
« 1° Modifier ou compléter les obligations et interdictions auxquelles la personne condamnée est astreinte ; 
« 2° Supprimer certaines d'entre elles. 
« Art. 713-45. – Si le condamné a satisfait aux mesures, obligations et interdictions qui lui étaient imposées 
pendant au moins un an, que son reclassement paraît acquis et qu'aucun suivi ne paraît plus nécessaire, le juge 
de l'application des peines peut, par ordonnance rendue selon les modalités prévues à l'article 712-8, sur 
réquisitions conformes du procureur de la République, décider de mettre fin de façon anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 
« En l'absence d'accord du ministère public, le juge de l'application des peines peut saisir à cette fin, par 
requête motivée, le président du tribunal ou un juge par lui désigné, qui statue à la suite d'un débat 
contradictoire public en application de l'article 712-6. En cas de refus opposé à cette première demande, une 
autre demande ne peut être présentée qu'une année après cette décision de refus. Il en est de même, 
éventuellement, des demandes ultérieures. 
« Art. 713-46. – Le délai d'exécution de la contrainte pénale peut être suspendu par le juge de l'application des 
peines en cas d'incarcération du condamné, sauf lorsqu'il est fait application des trois derniers alinéas de 
l'article 713-47 ou de l'article 713-48. 
« Art. 713-47. – En cas d'inobservation par la personne condamnée des mesures de contrôle et d'assistance, des 
obligations ou des interdictions mentionnées à l'article 131-4-1 du code pénal  qui lui sont imposées, le juge de 
l'application des peines peut, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, selon les modalités 
prévues à l'article 712-8 du présent code, modifier ou compléter les obligations ou interdictions auxquelles le 
condamné est astreint. Le juge de l'application des peines peut également procéder à un rappel des mesures, 
obligations et interdictions auxquelles est astreinte la personne condamnée. 
« Si la solution prévue au premier alinéa du présent article est insuffisante pour assurer l'effectivité de la peine, 
le juge saisit, d'office ou sur réquisitions du procureur de la République, par requête motivée, le président du 
tribunal de grande instance ou un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le condamné tout ou 
partie de l'emprisonnement fixé par la juridiction en application du dixième alinéa de l'article 131-4-1 du code 
pénal. Le président du tribunal ou le juge par lui désigné, qui statue à la suite d'un débat contradictoire public 
conformément aux dispositions de l'article 712-6 du présent code, fixe la durée de l'emprisonnement à 
exécuter, laquelle ne peut excéder celle fixée par la juridiction. La durée de cet emprisonnement est 
déterminée en fonction de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné, de la 
gravité de l'inobservation des mesures, obligations et interdictions, ainsi que du délai pendant lequel la 
contrainte pénale a été exécutée et des obligations qui ont déjà été respectées ou accomplies. Lorsque les 
conditions prévues à l'article 723-15 sont remplies, le président du tribunal ou le juge par lui désigné peut 
décider que cet emprisonnement s'exécutera sous le régime de la semi-liberté, du placement à l'extérieur ou de 
la surveillance électronique.  
« Lorsqu'il fait application du deuxième alinéa du présent article, le juge de l'application des peines peut, s'il 
l'estime nécessaire, ordonner l'incarcération provisoire du condamné en application des deux premiers alinéas 
de l'article 712-19. À défaut de tenue du débat contradictoire devant le président ou le juge par lui désigné 
dans un délai de quinze jours suivant l'incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s'il n'est pas 
détenu pour une autre cause. 
« Au cours de l'exécution de la contrainte pénale, le juge de l'application des peines peut faire application à 
plusieurs reprises du deuxième alinéa du présent article, dès lors que la durée totale des emprisonnements 
ordonnés ne dépasse pas celle fixée par la juridiction en application du dixième alinéa de l'article 131-4-1 du 
code pénal. Si la durée de l'emprisonnement ordonné est égale à cette durée ou, compte tenu le cas échéant des 
précédents emprisonnements ordonnés, atteint cette durée, la décision du président ou du juge par lui désigné 
met fin à la contrainte pénale. 
« Art. 713-48. – Si le condamné commet, pendant la durée d'exécution de la contrainte pénale, un crime ou un 
délit de droit commun suivi d'une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de 
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jugement peut, après avis du juge de l'application des peines, ordonner la mise à exécution de tout ou partie de 
l'emprisonnement fixé par la juridiction en application du dixième alinéa de l'article 131-4-1 du code pénal. » 
 

- Article 23 

Au début de l’article 20-4 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, sont 
ajoutés les mots : « La contrainte pénale, ». 
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A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi n° 1413, déposé à l'Assemblée Nationale le 9 octobre 2013 

Néant 
 

b. Rapport n° 1974 de M. Dominique RAIMBOURG, déposé le 28 mai 2014 
1 - Introduction 

LES PRINCIPALES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LA COMMISSION DES LOIS 
Au cours de ses deux réunions du mardi 27 mai 2014, la commission des Lois a adopté le projet de loi relatif à 
la prévention de la récidive et à l’individualisation des peines, dont elle a changé le titre en « projet de loi 
tendant à renforcer l’efficacité des sanctions pénale », en y apportant les principales modifications suivantes : 
(…) 
●  Issu d’un amendement de Mmes Nathalie Nieson et Martine Carrillon-Couvreur, le nouvel 
article 18 quater instaure une contribution – dont le taux est fixé à 10 % – pour l’aide aux victimes, assise sur 
le montant des amendes pénales et douanières recouvrées ainsi que sur les sanctions pécuniaires prononcées 
par certaines autorités administratives indépendantes, afin d’assurer un mode de financement pérenne des 
associations d’aide aux victimes. 
 
IV. LES APPORTS DE LA COMMISSION DES LOIS 
B. LES COMPLÉMENTS AU PROJET DE LOI 
1. Le renforcement des droits des victimes et de l’aide aux victimes 
Dans le prolongement de la consécration inédite, à l’article 11 du présent projet de loi, des principes régissant 
les droits reconnus à la victime au cours de l’exécution de la peine, votre Commission s’est montrée 
particulièrement attentive à renforcer davantage ces droits et, plus largement, l’aide aux victimes. 
Pour assurer l’effectivité des droits reconnus aux victimes, votre rapporteur n’ignore pas combien il est 
indispensable d’assurer un financement pérenne des associations qui leur viennent en aide. Or, le constat en la 
matière est sombre. En effet, la baisse des crédits alloués au réseau d’associations d’aide aux victimes entre 
2010 et 2012 a conduit à la réduction du nombre d’associations assurant des permanences sur le terrain – au 
nombre de 180 en 2010, elles ne sont plus que 173 depuis 2012 –, au détriment des victimes. 
Afin de pérenniser le financement de la politique nationale d’aide aux victimes, la Commission, sur l’initiative 
de Mmes Nathalie Nieson et Martine Carrillon-Couvreur, a instauré, dans un nouvel article 18 quater qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 2015, une contribution – dont le taux est fixé à 10 % – pour l’aide aux 
victimes, assise sur le montant des amendes pénales et douanières recouvrées ainsi que sur les sanctions 
pécuniaires prononcées par l’Autorité des marchés financiers (AMF), l’Autorité de la concurrence (ADC), 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) et l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
(ARJEL). Selon les informations transmises à votre rapporteur, l’application de cette contribution 
additionnelle aux seules amendes pénales recouvrées permettrait d’abonder d’au moins 10 millions d’euros le 
financement de la politique nationale d’aide aux victimes. 
Sur l’initiative de votre rapporteur, la Commission a également adopté un nouvel article 11 bis donnant aux 
auteurs d’infractions la possibilité de verser volontairement au fonds de garantie des victimes une somme 
d’argent en réparation du préjudice causé par l’infraction, même si la victime ne s’était pas constituée partie 
civile ou s’il ne parvient pas à connaître son adresse. Ce même article fixe également le sort des revenus des 
personnes détenues qui avaient été affectés à la part de leur compte nominatif réservée à l’indemnisation des 
parties civiles, lorsque ces sommes n’ont pas été réclamées au moment de la libération de ces personnes. Dans 
tous les cas, le fonds de garantie devra, après avoir reçu ces sommes, en premier lieu rechercher la victime de 
l’infraction pour l’indemniser. Un décret déterminera l’utilisation qui sera faite des sommes recueillies dans le 
cas où la victime n’est pas trouvable ou ne souhaite pas être indemnisée, 
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2 - Chapitre VI Dispositions visant à instaurer une contribution pour l’aide aux 
victimes 

(Division et intitulé nouveaux) 

- Article 18 quater (nouveau) 

(art. 121-8 [nouveau] du code pénal, art. L. 409-1 [nouveau] du code des douanes, 
art. L. 612-42 et art. L. 621-15 du code monétaire et financier, art. L. 464-5-1 [nouveau] et art. 44 
de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard en ligne) 
Contribution pour l’aide aux victimes, assise sur le montant des amendes pénales et douanières ainsi 
que les sanctions pécuniaires prononcées par certaines autorités administratives indépendantes 
Sur l’initiative de Mmes Nathalie Nieson et Martine Carrillon-Couvreur, le présent article instaure une 
contribution pour l’aide aux victimes, assise sur le montant des amendes pénales et douanières recouvrées 
ainsi que sur les sanctions pécuniaires prononcées par certaines autorités administratives indépendantes, afin 
d’assurer un mode de financement pérenne des associations d’aide aux victimes. 
À l’appui de l’amendement dont est issu le présent article, les auteurs ont fait valoir que la baisse des crédits 
alloués au réseau d’associations d’aide aux victimes au cours des deux dernières années de la précédente 
législature a conduit à la réduction du nombre d’associations assurant des permanences sur le terrain – de 180 
en 2010, elles ne sont plus que 173 depuis 2012 –, au détriment des victimes. À cette réduction du montant 
global des crédits viennent s’ajouter deux difficultés supplémentaires : l’absence de lisibilité dans la répartition 
des financements entre associations et l’absence de prévisibilité pour les associations du montant et de la date 
de versement de leur dotation. 
Alors parlementaire en mission auprès de la ministre de la Justice, Mme Nathalie Nieson a, dans un rapport 
remis en juillet 2013 sur le financement des associations d’aide aux victimes et la gouvernance de la politique 
nationale d’aide aux victimes, plaidé pour l’instauration d’une contribution pour l’aide aux victimes, assise sur 
le montant des amendes pénales, et proposé l’instauration d’une majoration de toutes les amendes pénales, y 
compris les amendes pour infraction au code de la route, d’un montant de 10 euros, le produit de cette 
majoration étant affecté au financement des associations d’aide aux victimes. Une proposition de loi dans le 
même sens a d’ailleurs été déposée par Mme Martine Carrillon-Couvreur sur le Bureau de l’Assemblée 
nationale le 25 février 2014. 
Le présent article a pour objet de mettre en œuvre, moyennant quelques adaptations, ces propositions. 
Ainsi, le I du présent article insère, dans le code pénal, un nouvel article 121-8, lequel met en place une 
contribution additionnelle assise sur les amendes pénales recouvrées, dont le produit serait versé à la politique 
d’aide aux victimes : il serait ainsi demandé à toute personne déclarée coupable d’une infraction de verser une 
contribution additionnelle à l’amende pénale de 10 %, le produit venant abonder le financement des services 
d’aide aux victimes d’infractions pénales. 
Le II du présent article rend applicable cette contribution additionnelle de 10 % aux amendes douanières et 
insère à ce titre, dans le code des douanes, un nouvel article 409-1. Cette contribution additionnelle ayant 
également vocation à s’appliquer aux autorités administratives indépendantes chargées de la régulation 
économique, le 1° du III du présent article la rend applicable aux sanctions pécuniaires prononcées par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), quand le 2° du III du présent article l’étend aux 
sanctions prononcées par l’Autorité des marchés financiers (AMF). Enfin, les IV et V du présent article 
incluent dans le champ de cette contribution d’aide aux victimes les sanctions susceptibles d’être prononcées 
respectivement par l’Autorité de la concurrence (ADC) et l’Autorité de régulation des jeux en ligne (ARJEL). 
Selon les informations transmises par la Chancellerie à votre rapporteur, cette contribution additionnelle 
permettrait, sur le fondement des seules amendes pénales recouvrées, d’abonder d’au moins 10 millions 
d’euros le financement de la politique d’aide aux victimes. Toutefois, compte tenu de l’ampleur de cette 
réforme dont la réussite nécessitera en amont une large concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, le 
VI du présent article diffère son entrée en vigueur au 1er janvier 2015. 
En définitive, le présent article repose sur l’idée d’associer les auteurs d’infractions pénales à la contribution 
financière des dispositifs d’aide et d’assistance aux victimes. Les auteurs d’infractions pénales doivent 
comprendre que la réparation des préjudices, l’accompagnement et l’orientation des victimes sont générateurs 
de coûts qu’ils doivent à leur tour compenser. Elle procède des grands principes contenus dans les lois 
relatives à l’aide aux victimes. 

* 
* * 
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La Commission examine les amendements CL266 et CL56 de Mme Nathalie Nieson, pouvant faire l’objet 
d’une discussion commune. 
Mme Nathalie Nieson. Depuis le début de cette législature, je travaille sur l’aide aux victimes – comme 
l’avait fait avant moi Mme Martine Carillon-Couvreur. Il y a quelques mois, à la demande du Premier 
ministre, j’ai conduit une mission sur le financement des associations d’aide aux victimes, qui a abouti à la 
remise d’un rapport à Mme la garde des Sceaux. 
Depuis sa prise de fonctions, celle-ci a constamment soutenu cette cause. Pour autant, le constat s’impose : la 
situation des associations d’aide aux victimes, qui remplissent pourtant une véritable mission de service public 
au sein de notre système judiciaire, est plus que fragile en raison de la faiblesse et de la précarité des 
financements publics. 
L’amendement CL266, issu d’une des préconisations de mon rapport, vise à insérer dans le code pénal un 
nouvel article 121-8 instituant, en faveur de la politique d’aide aux victimes, une contribution additionnelle 
assise sur les amendes pénales recouvrées. Pour le dire très précisément, il serait demandé à toute personne 
déclarée coupable d’une infraction de verser une contribution additionnelle – de 10 % – à l’amende pénale, 
contribution dont le produit viendrait abonder le financement des services d’aide aux victimes d’infractions 
pénales. Cette contribution additionnelle serait également appliquée aux amendes douanières ainsi qu’aux 
sanctions pécuniaires prononcées par l’Autorité des marchés financiers, par l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution, par l’Autorité de la concurrence ainsi que par l’Autorité de régulation des jeux en ligne. 
Cet amendement repose, en définitive, sur l’idée de faire contribuer les auteurs d’infractions pénales aux 
dispositifs d’aide et d’assistance aux victimes – que ces infractions pénales aient fait ou non des victimes. Il 
procède des grands principes qui ont inspiré les lois relatives à l’aide aux victimes. 
L’amendement CL56, quant à lui, est un amendement de conséquence. 
Suivant l’avis favorable du rapporteur, la Commission adopte successivement les amendements CL266 et 
CL56. 
 

c. Texte de la commission 
- Article 18 quater (nouveau) 

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code pénal est complété par un article 121-8 ainsi rédigé : 
« Art. 121-8. – Les amendes pénales recouvrées font l’objet d’une majoration de 10 %, mise à la charge de 
l’auteur de l’infraction. » 
II. – Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre VI du titre XII du code des douanes est complété par un 
article 409-1 ainsi rédigé : 
« Art. 409-1. – Les amendes douanières recouvrées font l’objet d’une majoration de 10 %, mise à la charge de 
l’auteur de l’infraction. » 
III. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° Le I de l’article L. 612-42 est ainsi rédigé : 
« I. – Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 612-39 à L. 612-41 font l’objet d’une 
majoration de 10 %, mise à la charge de la personne sanctionnée. 
« Les montants des sanctions et astreintes prévues à ces mêmes articles sont recouvrés par le Trésor public et 
versés au budget de l’État. » ; 
2° Avant le dernier alinéa du III de l’article L. 621-15, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les sanctions pécuniaires prononcées en application du présent III font l’objet d’une majoration de 10 %, 
mise à la charge de la personne sanctionnée. » 
IV. – Après l’article L. 464-5 du code de commerce, il est inséré un article L. 464-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 464-5-1. – Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 464-2 à L. 464-5 font 
l’objet d’une majoration de 10 %, mise à la charge de l’organisme ou de l’entreprise sanctionné. » 
V. – Au second alinéa du I de l’article 44 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, après le mot : « pécuniaires », 
sont insérés les mots : « prononcées en application de l’article 43 font l’objet d’une majoration de 10 %, mise 
à la charge des organismes sanctionnés. Elles ». 
VI. – Le présent article entre en vigueur au 1er janvier 2015. 
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d. Amendement adopté 
- Amendement n° 810 

ARTICLE 18 QUATER 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« recouvrées », 
insérer les mots : 
« , à l’exception de celles mentionnées au premier alinéa de l’article 529 du code de procédure pénale, ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le présent amendement a pour objet d’exclure de la contribution additionnelle pour l’aide aux victimes les 
contraventions faisant l'objet d'une amende forfaitaire. 
 

e. Compte-rendu des débats 
1 - 1ère Séance du 3 juin 2014 

- Présentation 

Mme Christiane Taubira, garde des sceaux, ministre de la justice. (…) 
L’État doit protection aux citoyens d’une façon générale et aux victimes en particulier. Les phénomènes de 
déviance étant inhérents à toute organisation sociale, on tromperait les gens de façon cynique en leur donnant à 
croire qu’il est possible de leur garantir une sécurité totale. Nous faisons et continuerons de faire tout ce qui est 
possible pour accompagner les victimes et pour éviter de nouvelles victimes – d’où ce projet de loi –, mais 
n’allons pas pour autant faire croire que puisse exister une société sans aucun acte de délinquance. C’est 
pourquoi nous œuvrons avec détermination et respect, mais sans tapage ni instrumentalisation, à rétablir le lien 
social brisé par l’acte de délinquance. Nous le faisons en montrant aux victimes la solidarité du corps social 
tout entier, à travers l’action de l’État. 
Cela passe aussi par la reconnaissance de la place de la victime dans le procès. Historiquement, le système 
pénal français s’est construit sans la victime et même contre la victime, puisque la transgression de la loi était 
plus importante que l’agression de l’individu. Tandis que, dans de nombreux pays anglo-saxons, la victime est 
aujourd’hui encore exclue du procès pénal, en France, elle a trouvé sa place dans le procès pénal à la faveur de 
quelques mesures substantielles. Avant même la loi du 8 juillet 1983 relative à la protection des victimes 
d’infractions, à laquelle il a donné son nom, Robert Badinter avait créé en 1982 le premier bureau d’accueil et 
d’aide aux victimes au ministère de la justice, et avait encouragé la constitution de réseaux d’associations 
d’aide aux victimes. Le 15 juin 2000, la loi Guigou est venue modifier l’article préliminaire du code de 
procédure pénale, de façon à ce que l’autorité judiciaire veille à l’information et à la garantie des droits des 
victimes tout au long du procès pénal. 
Aujourd’hui, il nous faut aller plus loin et, au-delà de la réparation pécuniaire, travailler à la restauration 
sociale et psychique de la victime. Lorsque celle-ci est particulièrement vulnérable, la souffrance qui lui est 
infligée par un acte de délinquance peut se révéler cataclysmique et, au-delà des conséquences directes de 
l’acte infractionnel, altérer durablement la relation de la victime aux autres. Nous nous donnons les moyens 
budgétaires, institutionnels et opérationnels de cette ambition – mais j’y reviendrai. 
(…) 
Les premiers moyens que nous accordons sont en faveur des victimes. Là aussi, tant de procès indécents nous 
sont faits qu’il me paraît utile de rappeler un certain nombre de choses. 
Tout d’abord, au cours de la seule année 2013, nous avons créé et consolidé cent bureaux d’aide aux victimes, 
alors que, sous l’ancien quinquennat, le précédent gouvernement avait mis trois années à en créer cinquante. 
Nous avons décidé d’ouvrir un bureau d’aide aux victimes dans chacun de nos 161 tribunaux de grande 
instance. Les associations spécialisées ont reçu plus de 300 000 victimes. 
Nous avons augmenté le budget de l’aide aux victimes, qui n’avait cessé de décroître au cours des trois 
dernières années du précédent quinquennat : il était passé de onze à dix millions d’euros en trois ans de baisse 
successive. Dès notre première année budgétaire, nous l’avons augmenté de 25,8 %, le faisant passer à 
12,8 millions d’euros puis, l’année suivante, dans le budget pour 2014, nous avons procédé à une nouvelle 
augmentation de 7 %, le portant à 13,7 millions d’euros. 
Nous avons rétabli les relations avec le Conseil national de l’aide aux victimes, qui n’avait pas été réuni depuis 
2010 : nous le réunissons deux fois par an et le consultons régulièrement. 
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Nous avons organisé la première journée d’aide aux victimes, à la chancellerie, le 4 novembre dernier ; nous 
tiendrons à nouveau cette journée, cette année, en novembre. 
Nous généralisons sur l’ensemble du territoire, dès cette année, le téléphone de très grand danger en faveur des 
femmes victimes de violences. 
Nous avons décidé d’expérimenter, par anticipation, des dispositions contenues dans une directive européenne 
relative aux victimes, que nous devons transposer au plus tard fin 2015, et qui contient des dispositions en 
matière de droits, de protection et de soutien des victimes. Nous avons ainsi lancé, dès janvier 2014, une 
expérimentation dans huit tribunaux de grande instance, pour un suivi individualisé des victimes. Enfin, cette 
directive contient des dispositions relatives à la justice restaurative – j’y reviendrai. 
 

2 - 3ème séance du 5 juin 2014 

- Article 18 quater 

M. le président. Nous en venons à l’article 18 quater. 
La parole est à Mme la garde des sceaux, pour soutenir l’amendement no 845 deuxième rectification. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement concerne la « contribution victimes ». Il s’agit 
de l’aboutissement d’un travail que nous avons effectué ensemble, et par lequel nous pouvons considérer que 
nous franchissons une étape significative. 
Votre commission a introduit dans le projet de loi un article 18 quater instaurant une contribution pour l’aide 
aux victimes. J’avais déjà indiqué que le Gouvernement présenterait un amendement pour en préciser le 
champ d’application : c’est ce que fait cet amendement no 845 deuxième rectification. 
Nous voulons limiter la sur-amende prévue par l’article 18 quater aux décisions prononcées par les 
juridictions répressives, car nous souhaitons préserver la nature rétributive de ce prélèvement qui doit 
alimenter le budget de l’aide aux victimes. Nous avons obtenu un arbitrage gouvernemental fixant à 8 % le 
taux de cette sur-amende. Par ailleurs, en dépit des principes d’universalité du budget de l’État et de non-
affectation des recettes, le Gouvernement a décidé que le budget de l’aide aux victimes serait provisionné à 
concurrence de la recette générée par ce prélèvement de 8 % sur les amendes prononcées par des juridictions 
répressives. 
Cet amendement vise donc à préciser le champ d’application et le taux de cette sur-amende ; j’y ajoute 
l’engagement du Gouvernement que je viens de détailler, consistant à alimenter le budget de l’aide aux 
victimes destiné aux associations, qui effectuent sur le terrain un travail considérable, et auxquelles nous 
n’avons pas souvent l’opportunité de rendre hommage – je sais, mesdames et messieurs les députés, que vous 
le faites dans vos circonscriptions respectives, où vous avez identifié les associations concernées, mais il est 
bon de saluer à l’échelle nationale le travail de très grande qualité réalisé par ces associations,… 
M. Jean-Pierre Blazy. Absolument ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. …en particulier, bien entendu, par la fédération INAVEM. 
M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Nous sommes d’accord ! 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour donner l’avis de la commission sur l’amendement 
no 845 deuxième rectification et pour présenter les amendements nos 809 et 810, qui peuvent faire l’objet d’une 
présentation groupée. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. La commission est admirative devant la qualité du travail effectué 
dans le cadre de cette discussion intergouvernementale. Je veux vous faire part d’un petit regret et de deux 
observations. 
En premier lieu, je regrette que soient exclues du champ d’application de l’article 18 quater les amendes 
prononcées par l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de la concurrence, l’Autorité de contrôle 
prudentiel et l’Autorité de régulation des jeux en ligne. La manne financière correspondante est extrêmement 
importante, car il s’agit de délinquants extrêmement fortunés. 
M. Jean-Pierre Blazy. Des délinquants en col blanc ! Ils dépassent les plafonds ! 
Mme Marie-Anne Chapdelaine. Ah ! Ceux-là, il fallait les exonérer ! 
M. Georges Fenech et M. Guy Geoffroy. Vous parlez de Cahuzac ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Rêvons un peu. Si, par extraordinaire, la banque Goldman Sachs, 
dont il se dit qu’elle a aidé la Grèce à trafiquer ses comptes au moment de son entrée dans la zone euro, était 
poursuivie au même titre que BNP Paribas l’est aujourd’hui par les autorités américaines, les victimes 
françaises pourraient percevoir une partie de l’amende payée par la banque… 
M. Jean-Frédéric Poisson. Cela représenterait vingt-trois ans de budget de la justice ! (Sourires.) 
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Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je suis preneuse ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Vingt-trois ans ? Il y a là quelque chose qui me réjouirait 
énormément ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Vous ne seriez pas le seul à vous réjouir ! Ce serait une 
jouissance collective ! 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Ce serait une jouissance collective, en effet. 
M. Sergio Coronado. Ah, vous voulez vous attaquer à la finance ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. C’est un engagement du Président de la République, monsieur Coronado ! 
L’engagement no 1314, peut-être ? (Sourires.) 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Il faudrait sans doute partager cette manne financière avec les 
victimes et les consommateurs. Il serait donc opportun de poursuivre la réflexion sur ce sujet, en lien avec le 
Sénat : nous trouverions là quelque chose de profitable. 
Les personnes condamnées par les tribunaux correctionnels sont des délinquants, des gens malhonnêtes, mais 
pas toujours extrêmement fortunés. Il me semblerait donc curieux de nous contenter de poursuivre uniquement 
ces personnes, et non celles condamnées par les autorités administratives indépendantes. 
J’ajoute deux observations complémentaires. Je ne suis pas persuadé qu’il soit opportun de prévoir une sur-
amende sur les amendes de stationnement et sur les petites amendes forfaitaires. Faut-il exclure du champ 
d’application de l’article 18 quater toutes les amendes contraventionnelles, ou devons-nous nous contenter 
d’exclure les amendes forfaitaires ? À ce propos, j’ai déposé les deux amendements nos 809 et 810. 
Pour résumer, je suis défavorable à l’exclusion des amendes prononcées par les autorités administratives 
indépendantes, et j’appelle à une poursuite du travail parlementaire sur cette question. En outre, je vous invite 
à adopter mon amendement no 810 visant à exclure du champ d’application de la sur-amende les 
contraventions faisant l’objet d’une amende forfaitaire. Ai-je été clair ? Pas vraiment, semble-t-il ! (Sourires.) 
M. Jean-Frédéric Poisson. « Ni pour ni contre, bien au contraire ! » 
M. le président. Monsieur le rapporteur, permettez-moi de ne pas reformuler moi-même votre intervention : 
ce serait difficile ! Je vous laisse le faire vous-même. 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Premièrement, je suis défavorable à l’amendement no 845 deuxième 
rectification du Gouvernement, et j’appelle à une poursuite de la réflexion. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. C’est une déclaration d’hostilité ! (Sourires.) 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Pas du tout, madame la garde des sceaux. Deuxièmement, j’invite 
notre assemblée à adopter mon amendement no 810, qui vise à exclure uniquement les amendes forfaitaires. Je 
retirerai l’amendement no 809. 
M. Jean-Frédéric Poisson. C’est clair, maintenant ! 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Nieson. 
Mme Nathalie Nieson. Sur les questions d’aide aux victimes, il y a ceux qui parlent et ceux qui agissent. 
M. Georges Fenech. À qui faites-vous allusion ? 
Mme Nathalie Nieson. Tout au long de ce débat, nous avons pu constater que les députés de la droite s’étaient 
fait, à de nombreuses reprises, les porte-paroles des victimes : ils en ont beaucoup parlé dans cet hémicycle, à 
cette tribune politique. Pour autant, lorsqu’ils étaient aux affaires, ils n’ont pas agi en faveur des victimes. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Il est trois heures du matin, madame Nieson ! 
Mme Nathalie Nieson. Preuve en est, la diminution des financements pour les associations d’aide aux 
victimes. À l’occasion de l’examen de cet amendement, je tiens à remercier l’action de Mme la garde des 
sceaux. Depuis qu’elle est en fonction, elle n’a cessé d’agir en faveur des associations d’aide aux victimes. 
Elle les a rencontrées à plusieurs reprises et a su répondre à leurs demandes en réabondant la ligne budgétaire 
les concernant. Elle a développé les bureaux d’aide aux victimes, a su être à l’écoute et a mis en place cette 
contribution destinée aux victimes. Je tenais à l’en remercier très solennellement. 
Par ailleurs, je suis totalement en phase avec les propos du rapporteur. Je le suivrai dans son vote sur 
l’amendement ainsi que sur ses propres amendements. 
M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. J’ai de multiples défauts,… 
M. Jean-Frédéric Poisson. Mais non ! (Sourires.) 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. …que j’assume parfaitement – de surcroît, je les 
aime !(Sourires.) 
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M. Guy Geoffroy. C’est une marque de fabrique ! 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Mais il en est un auquel je suis absolument imperméable, 
monsieur le député, c’est l’envie, même si je dois avouer en l’occurrence des élans de convoitise à l’égard de 
certaines potentialités financières – je comprends à cet égard le rapporteur ! Mais la difficulté avec les 
amendes administratives, c’est, selon le Conseil constitutionnel, le lien direct entre la recette et sa destination. 
Si nous pouvions, comme le disait M. Poisson en boutade, élargir l’assiette à ce point, c’est le budget de la 
justice tout entier que nous multiplierions par vingt-trois, et je suis prête à le faire dès l’année budgétaire qui 
vient ! 
M. Jean-Frédéric Poisson. J’émets des réserves sur les chiffres. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Offrons-nous au moins juste cette nuit, puisqu’il se présente à 
nous, le plaisir de la délectation de ce chiffre, sachant que sa vie est éphémère ! 
Nous avons prévu d’exclure un certain nombre de contraventions, de première et de quatrième classe – je ne 
vais pas vous importuner avec les éléments techniques –, et je vous remercie, madame Nieson, pour le travail 
que vous avez accompli. Cela fait des mois que nous bataillons pour aboutir à ce résultat. 
Je prends acte du fait qu’il ne vous satisfait pas, et je ne prétendrais pas qu’il me réjouit jusqu’à l’euphorie, 
mais je sais quelle conquête il représente. Si nous pouvons avancer ensemble, j’en suis d’accord. 
L’accumulation d’énergie et une convergence stratégique sont bienvenues de façon à améliorer le potentiel de 
recettes pour l’aide aux victimes. 
Si depuis 2012, j’ai exprimé le souci de trouver des recettes diversifiées pour alimenter le budget de l’aide aux 
victimes, c’est parce que j’ai parfaitement conscience comme vous-mêmes, parlementaires qui votez le budget 
de l’État, des limites objectives de ce budget et, en même temps, de la nécessité de poursuivre les efforts en 
faveur des victimes en donnant aux associations les moyens d’agir, d’accueillir et de suivre davantage de 
victimes, de faire en sorte que les fonds d’indemnisation soient mieux alimentés. On doit en effet réfléchir à la 
réparation intégrale d’un certain nombre de préjudices qui sont aujourd’hui exclus, mais qui sont devenus en 
quelque sorte des préjudices de masse. Il est donc nécessaire de faciliter les procédures, d’élargir le champ de 
réparation intégrale. 
De nombreuses victimes ne sont pas prises en charge par les associations car elles n’effectuent pas les 
démarches. Il faut donner aux associations les moyens d’être encore plus volontaristes et d’aider les victimes à 
accéder à l’aide. 
Il faut vraiment trouver des moyens et ce n’est pas le budget de l’État qui peut les fournir. Grâce au travail de 
grande qualité fourni par Mme Nieson, nous avons franchi une étape non seulement par le biais de la mission, 
mais également au sein du Conseil national de l’aide aux victimes où vous êtes très assidue, madame la 
députée. Je suis d’accord pour que nous poursuivions le travail et que nous convainquions ensemble ceux qui 
déterminent de façon assez résolue les contours des assiettes pour les prélèvements d’amendes. 
(L’amendement no 845 deuxième rectification n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 809 est retiré.) 
(L’amendement no 810 est adopté.) 
(L’article 18 quater, amendé, est adopté.) 
 

2. Sénat 
a. Projet de loi n° 596 transmis au Sénat le 11 juin 2014 

- Article 18 quater (nouveau) 

I. - Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code pénal est complété par un article 121-8 ainsi rédigé : 
« Art. 121-8. - Les amendes pénales recouvrées, à l'exception de celles mentionnées au premier alinéa de 
l'article 529 du code de procédure pénale, font l'objet d'une majoration de 10 %, mise à la charge de l'auteur de 
l'infraction. » 
II. - Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre VI du titre XII du code des douanes est complété par un 
article 409-1 ainsi rédigé : 
« Art. 409-1. - Les amendes douanières recouvrées font l'objet d'une majoration de 10 %, mise à la charge de 
l'auteur de l'infraction. » 
III. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° Le I de l'article L. 612-42 est ainsi rédigé : 
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« I. - Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 612-39 à L. 612-41 font l'objet d'une 
majoration de 10 %, mise à la charge de la personne sanctionnée. 
« Les montants des sanctions et astreintes prévues à ces mêmes articles sont recouvrés par le Trésor public et 
versés au budget de l'État. » ; 
2° Avant le dernier alinéa du III de l'article L. 621-15, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les sanctions pécuniaires prononcées en application du présent III font l'objet d'une majoration de 10 %, 
mise à la charge de la personne sanctionnée. » 
IV. - Après l'article L. 464-5 du code de commerce, il est inséré un article L. 464-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 464-5-1. - Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 464-2 à L. 464-5 font 
l'objet d'une majoration de 10 %, mise à la charge de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné. » 
V. - Au second alinéa du I de l'article 44 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne, après le mot : « pécuniaires », 
sont insérés les mots : « prononcées en application de l'article 43 font l'objet d'une majoration de 10 %, mise à 
la charge des organismes sanctionnés. Elles ». 
VI. - Le présent article entre en vigueur au 1er janvier 2015. 
 

b. Rapport n° 641 de M. Jean-Pierre MICHEL, déposé le 18 juin 2014 
- Introduction 

II. LE PROJET DE LOI : UNE PREMIÈRE ÉTAPE VERS LA REDÉFINITION D'UNE POLITIQUE 
PÉNALE PLUS JUSTE ET PLUS EFFICACE 
B. LES NOMBREUX APPORTS DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
b) Une meilleure prise en compte des victimes 
(…) 
Enfin, afin de financer l'aide aux victimes, l'article 18 quater propose d'instaurer une majoration de 10 %, 
applicable à toute amende pénale recouvrée comme à un certain nombre de sanctions pécuniaires prononcées 
par des autorités administratives (Autorité de la concurrence, Autorité des marchés financiers, etc.). 
 

- Article 18 quater 

(art. 121-8 [nouveau] du code pénal ; art. 409-1 [nouveau] du code des douanes ; art. L. 612-42 et L. 621-
15 du code monétaire et financier ; art. L. 464-5-1 [nouveau] du code de commerce ; art. 44 de la loi 
n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d'argent et de hasard en ligne) - Majoration du montant des amendes pénales et douanières et des 
sanctions financières pour financer l'aide aux victimes 
Le présent article est issu d'un amendement adopté par la commission des lois de l'Assemblée nationale à 
l'initiative de Mmes Nathalie Nieson et Martine Carrillon-Couvreur.  
Il vise à instaurer une forme de taxe, ou de « sur-amende », s'élevant à 10 % du montant de l'amende 
recouvrée, afin de financer l'aide aux victimes. 
Dans leur récent rapport d'information consacré à l'indemnisation des victimes d'infractions pénales, nos 
collègues Philippe Kaltenbach et Christophe Béchu ont souligné la situation fragile dans laquelle se trouvent 
aujourd'hui de nombreuses associations d'aide aux victimes, éléments pourtant essentiels de la politique d'aide 
aux victimes du ministère de la justice : 
« En 2012, les 173 associations locales d'aide aux victimes conventionnées par les cours d'appel ont aidé 293 
477 personnes dont 216 924 victimes d'infractions pénales (215 331 victimes en 2011) et plus de 40 000 
victimes ont été accueillies au sein des bureaux d'aide aux victimes (BAV). 
« Or ces associations sont depuis plusieurs années fragilisées par les importantes diminutions des crédits 
alloués tant par l'État que par les autres acteurs publics (collectivités locales notamment). 
« M. Jacques Degrandi, premier président de la cour d'appel de Paris, a ainsi fait part de son inquiétude face 
à la situation matérielle de nombre de ces associations. Sur les 13 associations d'aide aux victimes relevant du 
ressort de la cour d'appel de Paris, deux sont quasiment en procédure d'alerte et une a déposé son bilan. Le 
département de Seine-et-Marne risque, à terme, de ne plus être couvert par un réseau viable. Les autres 
associations rencontrent des difficultés récurrentes et sont très prudentes dans leur gestion. 
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« Comme il l'a rappelé, plus de 90 % des charges des associations sont représentées par les coûts salariaux : 
il leur est par conséquent difficile d'innover ou d'accepter des missions nouvelles sans aide financière 
complémentaire ou sans le recours à des bénévoles. 
« S'agissant des seuls BAV, la dotation de l'État (20 000 euros par an par BAV) paraît largement 
insuffisante, alors que les associations ont besoin de juristes mais aussi de psychologues dont le recrutement 
peut s'avérer difficile. 
« La fragilité financière des associations d'aide aux victimes a également été relevée par la Cour des comptes 
dans son rapport annuel pour 2012 [...] »1. 
Cette situation préoccupante a conduit à une réflexion sur les conditions d'une nécessaire sanctuarisation des 
crédits alloués aux associations, dans un contexte de maîtrise des dépenses publiques et de désengagement 
d'un certain nombre d'acteurs locaux. 
Nommée parlementaire en mission par le Premier ministre, Mme Nathalie Nieson, députée, a remis en juillet 
2013 un rapport sur la question de l'indemnisation de l'aide aux victimes. Elle y propose diverses pistes de 
réflexion, dont la création d'un fonds national d'aide aux victimes d'infractions pénales, qui serait l'organisme 
collecteur de nouvelles ressources affectées à la mission d'accompagnement des victimes, et la mise en place 
d'une majoration des amendes pénales, de l'ordre de 10 euros, permettant d'abonder ce nouveau fonds. 
Puis, en février 2014, une proposition de loi de M. Bruno Le Roux et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen et apparentés de l'Assemblée nationale a proposé d'instituer une telle contribution, dont 
le montant s'élèverait à 1 % du montant total des amendes pénales recouvrées2. 
En mars 2014, notre collègue Philippe Kaltenbach et les membres du groupe socialiste et apparentés du Sénat 
ont également déposé une proposition de loi similaire, proposant d'affecter à un fonds de financement de l'aide 
aux victimes une contribution de 1,5 % instituée sur l'ensemble des amendes pénales recouvrées3. 
Le présent article s'inscrit dans la continuité de ces réflexions, mais son champ est significativement plus large 
que les propositions formulées jusqu'à présent.  
Ainsi, son montant s'élèverait à 10 % du montant des amendes recouvrées (à l'exception des amendes 
forfaitaires), et son assiette serait assise, non seulement sur les amendes pénales (I du présent article), mais 
également sur les amendes douanières (II du présent article), sur les sanctions prononcées par l'Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) (1° du III), sur celles prononcées par l'Autorité des 
marchés financiers (2° du III), sur celles prononcées par l'Autorité de la concurrence (IV du présent 
article) ainsi que sur celles prononcées par l'Autorité de régulation des jeux en ligne (V du présent 
article). 
Ces dispositions entreraient en vigueur à compter du 1er janvier 2015. 
Comme l'indique le rapport de M. Dominique Raimbourg, « en définitive, le présent article repose sur l'idée 
d'associer les auteurs d'infractions pénales à la contribution financière des dispositifs d'aide et d'assistance 
aux victimes. Les auteurs d'infractions pénales doivent comprendre que la réparation des préjudices, 
l'accompagnement et l'orientation des victimes sont générateurs de coûts qu'ils doivent à leur tour compenser. 
Elle procède des grands principes contenus dans les lois relatives à l'aide aux victimes »4. 
Lors de l'examen du projet de loi en séance publique, le Gouvernement a défendu, sans succès, un 
amendement tendant à porter cette contribution à 8 % du montant des amendes recouvrées et à restreindre le 
champ de cet article aux seules amendes prononcées par les juridictions répressives - excluant de ce fait les 
sanctions prononcées par des autorités administratives indépendantes afin, comme l'indique l'exposé des 
motifs de l'amendement, de respecter les principes constitutionnels de nécessité et de proportionnalité et 
d'égalité devant la loi. 
Cet amendement a toutefois été rejeté, les députés faisant valoir l'intérêt, en termes financiers, d'asseoir cette 
nouvelle contribution sur les sanctions prononcées par ces autorités administratives indépendantes, dont les 
montants peuvent être très élevés. 

1 « Pour une meilleure indemnisation des victimes d'infractions pénales », rapport d'information n°107 (2013-2014) de 
MM. Christophe Béchu et Philippe Kaltenbach, fait au nom de la commission des lois du Sénat, pages 41-42. Ce rapport 
peut être consulté à l'adresse suivante : http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-107-notice.html. 
2 http://www.assemblee-nationale.fr/14/propositions/pion1826.asp. 
3  http://www.senat.fr/leg/ppl13-414.html. En juillet 2011, notre collègue François Zocchetto avait également proposé 
l'instauration d'un mécanisme similaire, sans toutefois préciser le montant auquel s'élèverait cette contribution : 
http://www.senat.fr/leg/ppl10-751.html. 
4 Rapport précité, page 390. 
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À titre d'exemple, l'Autorité de la concurrence a prononcé en 2012 13 décisions de sanctions dont le montant 
s'est élevé à 540,5 millions d'euros5. De son côté, l'Autorité des marchés financiers a prononcé en 2013 des 
sanctions pour un montant total de 30,84 millions d'euros (contre 18 millions d'euros en 2012)6. Les sanctions 
de l'ACPR ont quant à elles atteint en 2012 1,22 millions d'euros7. 
À titre de comparaison, d'après l'exposé des motifs de l'amendement présenté par le Gouvernement et rejeté 
par les députés, le montant des amendes en matière criminelle, correctionnelle et conventionnelle (5ème classe) 
prononcé par les juridictions judiciaires s'est élevé en 2012 à environ 303 millions d'euros. 
Le dispositif proposé par le présent article n'est pas inédit. Ainsi le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO) est-il alimenté, notamment, par une majoration de 50 % des amendes 
prononcées, d'une part, pour violation de l'obligation d'assurance des véhicules (article L. 211-27 du code des 
assurances) et, d'autre part, pour un acte de chasse effectué sans permis ou dans un lieu, un temps ou au moyen 
d'engins prohibés (article L. 421-8 du code des assurances). Rappelons que le FGAO est chargé d'indemniser 
les victimes ou les ayants droit des victimes des dommages nés d'un accident survenu en France dans lequel 
est impliqué un véhicule. 
Plusieurs pays étrangers ont mis en place un système analogue : ainsi le Québec a-t-il institué une « sur-
amende » pénale de 10 dollars pour financer les centres d'aide aux victimes d'actes criminels ; en Belgique, le 
montant de la contribution alimentant le Fonds d'aide aux victimes s'élève à 137,50 euros.  
Tout en partageant l'objectif poursuivi par le présent article, votre commission a adopté un amendement de 
son rapporteur tendant à appliquer un « plafond » à cette « sur-amende » - fixé à 1 000 euros pour les 
personnes physiques et 5 000 euros pour les personnes morales - afin de limiter les risques de contestation de 
ce dispositif innovant sur le fondement du principe de proportionnalité. 
Elle a par ailleurs exclu du champ de ces dispositions les infractions donnant déjà lieu à une majoration de 
50 % et prévu que cette « sur-amende » bénéficierait également, s'il y a lieu, de la diminution prévue par 
l'article 707-3 du code de procédure pénale en cas de paiement volontaire. 
Il appartiendra ensuite au Gouvernement de prendre les mesures d'application nécessaires pour affecter les 
sommes ainsi collectées au financement de l'aide aux victimes. 
Votre commission a adopté l'article 18 quater ainsi modifié. 
 

c. Texte de la commission 
- Article 18 quater 

I. - Après l'article 707-4 du code de procédure pénale, il est inséré un article 707-5 ainsi rédigé : 
« Art. 707-5. - Les amendes prononcées en matière de police, correctionnelle ou criminelle, à l'exception des 
amendes forfaitaires, sont affectées d'une majoration de 10 %, dans la limite de 1 000 euros pour une personne 
physique et de 5 000 euros pour une personne morale, qui est perçue lors de leur recouvrement et qui est 
destinée à financer l'aide aux victimes. 
« Cette majoration n'est pas applicable lorsque ces amendes sont majorées en application des articles L. 211-
27 et L. 420-1 du code des assurances. 
« Cette majoration de l'amende bénéficie s'il y a lieu de la diminution prévue à l'article 707-3 en cas de 
paiement volontaire. » 
II. - Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre VI du titre XII du code des douanes est complété par un 
article 409-1 ainsi rédigé : 
« Art. 409-1. - L'article 707-5 du code de procédure pénale est applicable aux amendes douanières. » 
III. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° Le I de l'article L. 612-42 est ainsi rédigé : 
« I. - Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 612-39 à L. 612-41 font l'objet d'une 
majoration de 10 % destinée à financer l'aide aux victimes, dans la limite de 1 000 euros pour une personne 
physique et de 5 000 euros pour une personne morale, mise à la charge de la personne sanctionnée. 
« Les montants des sanctions et astreintes prévues à ces mêmes articles sont recouvrés par le Trésor public et 
versés au budget de l'État. » ; 
2° Avant le dernier alinéa du III de l'article L. 621-15, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

5 Rapport d'activité pour 2012, page 24. 
6 Rapport annuel pour 2013, page 131. 
7 Rapport d'activité pour 2012, page 129. 
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« Les sanctions pécuniaires prononcées en application du présent III font l'objet d'une majoration de 10 % 
destinée à financer l'aide aux victimes, dans la limite de 1 000 euros pour une personne physique et de 5 000 
euros pour une personne morale, mise à la charge de la personne sanctionnée. » 
IV. - Après l'article L. 464-5 du code de commerce, il est inséré un article L. 464-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 464-5-1. - Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 464-2 à L. 464-5 font 
l'objet d'une majoration de 10 % destinée à financer l'aide aux victimes, dans la limite de 1 000 euros pour une 
personne physique et de 5 000 euros pour une personne morale, mise à la charge de l'organisme ou de 
l'entreprise sanctionné. » 
V. - Au second alinéa du I de l'article 44 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne, après le mot : « pécuniaires », 
sont insérés les mots : « prononcées en application de l'article 43 font l'objet d'une majoration de 10 % destinée 
à financer l'aide aux victimes, dans la limite de 1 000 euros pour une personne physique et de 5 000 euros pour 
une personne morale, mise à la charge des organismes sanctionnés. Elles ». 
VI. - (Non modifié) Le présent article entre en vigueur au 1er janvier 2015. 
 

d. Amendements adoptés 
- Amendement n° 90 

 
ARTICLE 18 QUATER 

I. - Alinéa 2 
Supprimer les mots : 
et qui est destinée à financer l’aide aux victimes 
II. - Alinéas 9, 12, 14 et 15 
Supprimer les mots : 
destinée à financer l’aide aux victimes 

Objet 
Afin d’assurer la conformité à la loi organique relative aux lois de finances du dispositif de sur-amende, dont 
le principe est pleinement approuvé par le Gouvernement, il convient de supprimer du texte la précision selon 
laquelle le produit de cette sur-amende sera destiné à l’aide aux victimes. 
Cette précision est en effet contraire au principe constitutionnel de l’universalité budgétaire, d’autant qu’elle 
figure dans une loi ordinaire et non dans une loi de finances. 
Bien évidemment, le Gouvernement s’engage à ce que les sommes ainsi recouvrées seront affectées au budget 
du ministère de la justice et à l’aide aux victimes, mais cette précision ne peut figurer dans la loi. 
On ne peut en effet prendre le risque que ces dispositions justifiées soient censurées par le Conseil 
constitutionnel, puisque celui-ci sera saisi du présent projet de loi. 
 

- Amendement n° 113 

ARTICLE 18 QUATER 
Alinéas 1, 2 et 6 
Remplacer la référence : 
707-5 
par la référence : 
707-6 

Objet 
Amendement de coordination avec le I bis de l'article 11 du projet de loi. 
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e. Compte-rendu des débats 
1 - Séance du 24 juin 2014 

- Discussion générale 

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. (…) 
Enfin, si, sur le principe, la commission est bien sûr favorable à la création d’une taxe de 10 % sur toutes les 
amendes pénales et les sanctions financières pour financer l’aide aux victimes, il existe un risque, car la nature 
juridique de cette majoration n’est pas claire : s’agit-il d’une taxe ou d’une sanction ? En toute hypothèse, pour 
éviter toute contestation sur le fondement du principe de proportionnalité, nous avons instauré un plafond. Le 
Gouvernement propose d’améliorer la rédaction de cet article et la commission émettra vraisemblablement 
demain matin un avis favorable sur cet amendement. 
 

2 - Séance du 26 juin 2014 

- Article 18 quater 

Mme la présidente. L’amendement n° 113, présenté par M. J.P. Michel, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 
Alinéas 1, 2 et 6 
Remplacer la référence : 
707-5 
par la référence : 
707-6 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de coordination avec le I bis de l’article 11 du 
projet de loi, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Favorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 113. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement n° 90, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 2 
Supprimer les mots : 
et qui est destinée à financer l’aide aux victimes 
II. – Alinéas 9, 12, 14 et 15 
Supprimer les mots : 
destinée à financer l’aide aux victimes 
La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement concerne la sur-amende introduite dans le texte 
de loi pour financer l’aide aux victimes. 
L’Assemblée nationale s’est sentie pressée, voire oppressée – sans doute à bon droit, si j’en juge par mon 
expérience –, par l’idée que cette nouvelle recette, créée pour financer l’aide aux victimes, ne puisse pas être 
dédiée à cette fin. Cette crainte est tout sauf fantaisiste, et les parlementaires que vous êtes savent bien que les 
règles de la comptabilité publique interdisent l’affectation des recettes. 
Si les ressources créées pour financer l’aide aux victimes devaient disparaître et ne pas remplir le rôle qui leur 
a été dévolu, le texte de loi pourrait être perçu comme recelant un vice caché. Or je ne crois pas que le 
législateur soit disposé à assumer ce risque. 
Néanmoins, j’ai rappelé les règles de la comptabilité publique : parce que nous ne pouvons pas inscrire dans la 
loi l’affectation de la ressource à une dépense, nous allons retirer la mention. 
Je dois dire, cependant, que je le fais à mon corps défendant. Pendant deux années, nous avons travaillé à 
trouver des ressources diversifiées, à les rendre plausibles et à mettre en place le dispositif qui permette leur 
recouvrement. Il est donc important que ces ressources servent bien à l’aide aux victimes. Au nom du 
Gouvernement, je le dis très clairement, et de façon très solennelle, nous devrons tous y veiller. 
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De mon côté, si j’ai fait l’effort de développer autant mon propos – vous sentez bien, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que je lutte intérieurement en vous présentant cet amendement, et que j’aurais aimé que cette 
ressource soit fléchée –, c’est pour qu’il soit inscrit dans le Journal officiel que le Gouvernement veillera à ce 
que ces ressources financent bien l’aide aux victimes. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Je rejoins totalement Mme la garde des sceaux. 
L’article 18 quater crée une « taxe » de 10 % sur les amendes pénales et douanières, ainsi que sur les sanctions 
financières prononcées par certaines autorités administratives indépendantes, comme l’Autorité de la 
concurrence, afin de financer l’aide aux victimes. 
La nature de cette majoration n’est pas très claire : s’agit-il d’une taxe ou d’une sanction ? 
Comme on le voit dans cet amendement, il s’agit pour le Gouvernement d’une taxe, et son produit ne peut 
donc pas être affecté au financement de l’aide aux victimes, en vertu du principe d’universalité budgétaire. 
Dès lors que Mme la garde des sceaux s’engage, comme elle vient de le faire oralement, à affecter les sommes 
concernées à l’aide aux victimes, même s’il n’est juridiquement pas possible de l’inscrire dans la loi, la 
commission émet un avis favorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 90. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 18 quater, modifié. 
(L'article 18 quater est adopté.) 
Mme la présidente. Madame la garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, il est dix-neuf 
heures vingt et il nous reste dix-neuf amendements à examiner. 
Je vous propose de prolonger la séance jusqu’au terme de l’examen du présent projet de loi, qui pourrait 
intervenir à une heure raisonnable, si chacun fait preuve de concision, sans que cela nuise pour autant à la 
qualité du débat. (Assentiment.) 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Je promets de me taire. (Sourires.) 
Mme la présidente. N’en faites rien, madame la garde des sceaux ; j’ai toujours beaucoup de plaisir à vous 
écouter. (Nouveaux sourires.) 
 

B. Commission mixte paritaire 

a. Rapport n° 690 et n°2102 de MM. Jean-Pierre MICHEL et Dominique 
Raimbourg, déposé le 8 juillet 2014 

- Introduction 

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur pour le Sénat, a fait état des échanges qu'il a pu mener avec le 
rapporteur pour l'Assemblée nationale afin d'aboutir à un texte commun. 
Si plusieurs points restant en discussion n'ont pas posé de difficultés majeures, un désaccord existait entre 
l'Assemblée et le Sénat sur d'autres dispositions : cependant, un accord global a pu être trouvé entre les deux 
rapporteurs. 
(…) 
Sur le financement de l'aide aux victimes, ils proposeront également de retenir le texte adopté par l'Assemblée 
nationale, sans les plafonds introduits par le Sénat. 
(…) 
 

- Article 18 quater 

Majoration du montant des amendes pénales et douanières ainsi que des sanctions financières pour 
financer l'aide aux victimes 
Après avoir adopté la proposition de rédaction n° 13 présentée par les deux rapporteurs, la commission mixte 
paritaire a adopté l'article 18 quater dans la rédaction du Sénat, sous réserve de la suppression du 
plafonnement de la majoration et de modifications rédactionnelles. 
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1. Assemblée nationale 
a. Amendements rejetés 

- Amendement n° 6 

ARTICLE 18 QUATER 
À l’alinéa 2, après le taux : 
« 10 % », 
insérer les mots : 
« , dans la limite de 5 000 € pour une personne physique et de 25 000 € pour une personne morale, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le Gouvernement est favorable au principe de la sur-amende en faveur des victimes prévu par l’article 18 
quater. 
Il est en définitive favorable à un taux de 10 % et à l’inscription expresse dans la loi que cette sur-amende est 
destinée à financer l’aide aux victimes. 
Il estime cependant indispensable de sécuriser les dispositions de cet article au regard des exigences 
constitutionnelles de nécessité, de proportionnalité et d’égalité devant la loi. 
Il est dès lors nécessaire de limiter ce dispositif à la matière pénale, aux condamnations prononcées par les 
juridictions répressives à l’égard de l’auteur d’une infraction, qu’il s’agisse d’une infraction de droit commun 
ou d’une infraction douanière. 
Mais il convient de l’exclure pour les sanctions pécuniaires prononcées des autorités administratives 
indépendantes que sont l’Autorité de contrôle prudentiel, l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de la 
concurrence et l’Autorité de régulation des jeux en ligne, afin de ne pas porter atteinte aux principes de 
nécessité et de proportionnalité. 
En effet, les comportements sanctionnés par ces autorités ne sont pas constitutifs d’infractions pénales mais 
constituent des manquements à des dispositions règlementaires encadrant les activités en cause et qui, à ce 
titre, dans la plupart des cas, n’occasionnent pas de victimes. 
Par ailleurs, il existe d’autres autorités administratives indépendantes habilitées par la loi à prononcer des 
sanctions pécuniaires telles que l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, la Commission de 
régulation de l’énergie ou l’Autorité de régulation des activités ferroviaires. Dès lors, réserver aux seules 
autorités visées par l’article 18 quater la majoration de la sanction constituerait une rupture injustifiée d’égalité 
devant la loi. 
Enfin, le fait que le montant total des sanctions que peuvent prononcer les autorités mentionnées dans 
l’article 18 quater est élevé et permettrait de recueillir des sommes plus importantes en faveur des victimes 
constitue évidemment un argument purement utilitariste sans aucune porté au regard de la nature des griefs 
constitutionnels. 
Il est de même indispensable de plafonner le montant de la sur-amende, afin de respecter le principe de 
proportionnalité. Toutefois, ce seuil peut être sensiblement plus élevé que celui retenu par le Sénat, et être fixé 
à 5000 euros pour les personnes physiques et 25 000 euros pour les personnes morales, au lieu de 1000 et 
5000 euros. Cette augmentation significative du plafond de l’amende permettra d’accroitre l’abondement des 
ressources allouées aux victimes. 
D’une manière générale, le Gouvernement considère qu’il importe de faire preuve de responsabilité, ce qui 
exige de supprimer tout risque de voir une disposition utile aux victimes censurée par le Conseil 
constitutionnel, ce qui pourrait être le cas, même si la loi n’était pas déférée, lors d’une question prioritaire de 
constitutionnalité. 
 

- Amendement n° 9 

ARTICLE 18 QUATER 
Supprimer les alinéas 8 à 22. 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Le Gouvernement est favorable au principe de la sur-amende en faveur des victimes prévu par l’article 18 
quater. 
Il est en définitive favorable à un taux de 10 % et à l’inscription expresse dans la loi que cette sur-amende est 
destinée à financer l’aide aux victimes. 
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Il estime cependant indispensable de sécuriser les dispositions de cet article au regard des exigences 
constitutionnelles de nécessité, de proportionnalité et d’égalité devant la loi. 
Il est dès lors nécessaire de limiter ce dispositif à la matière pénale, aux condamnations prononcées par les 
juridictions répressives à l’égard de l’auteur d’une infraction, qu’il s’agisse d’une infraction de droit commun 
ou d’une infraction douanière. 
Mais il convient de l’exclure pour les sanctions pécuniaires prononcées des autorités administratives 
indépendantes que sont l’Autorité de contrôle prudentiel, l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de la 
concurrence et l’Autorité de régulation des jeux en ligne, afin de ne pas porter atteinte aux principes de 
nécessité et de proportionnalité. 
En effet, les comportements sanctionnés par ces autorités ne sont pas constitutifs d’infractions pénales mais 
constituent des manquements à des dispositions règlementaires encadrant les activités en cause et qui, à ce 
titre, dans la plupart des cas, n’occasionnent pas de victimes. 
Par ailleurs, il existe d’autres autorités administratives indépendantes habilitées par la loi à prononcer des 
sanctions pécuniaires telles que l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, la Commission de 
régulation de l’énergie ou l’Autorité de régulation des activités ferroviaires. Dès lors, réserver aux seules 
autorités visées par l’article 18 quater la majoration de la sanction constituerait une rupture injustifiée d’égalité 
devant la loi. 
Enfin, le fait que le montant total des sanctions que peuvent prononcer les autorités mentionnées dans 
l’article 18 quater est élevé et permettrait de recueillir des sommes plus importantes en faveur des victimes 
constitue évidemment un argument purement utilitariste sans aucune porté au regard de la nature des griefs 
constitutionnels. 
Il est de même indispensable de plafonner le montant de la sur-amende, afin de respecter le principe de 
proportionnalité. Toutefois, ce seuil peut être sensiblement plus élevé que celui retenu par le Sénat, et être fixé 
à 5000 euros pour les personnes physiques et 25 000 euros pour les personnes morales, au lieu de 1000 et 
5000 euros. Cette augmentation significative du plafond de l’amende permettra d’accroitre l’abondement des 
ressources allouées aux victimes. 
D’une manière générale, le Gouvernement considère qu’il importe de faire preuve de responsabilité, ce qui 
exige de supprimer tout risque de voir une disposition utile aux victimes censurée par le Conseil 
constitutionnel, ce qui pourrait être le cas, même si la loi n’était pas déférée, lors d’une question prioritaire de 
constitutionnalité. 
 
 

b. Compte-rendu des débats AN – 2ème séance du 16 juillet 2014 
Mme la présidente. La parole est à Mme la garde des sceaux, pour soutenir l’amendement no 6. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cet amendement concerne la contribution-amende. Depuis 
plusieurs mois, nous conduisons un travail à ce sujet. Nous avons demandé à M. le Premier ministre de 
nommer Mme la députée Nathalie Nieson en mission, qui a produit un rapport au terme d’un travail de très 
grande qualité. 
Après avoir fait expertiser des pistes et travaillé avec le ministère de l’économie, nous avons pu introduire 
dans ce texte de loi une mesure qui est juridiquement solide. Toutefois, alors que nous avions proposé de 
limiter cette sur-amende aux décisions prononcées par les juridictions répressives, le Parlement l’a étendue aux 
amendes prononcées par les autorités administratives indépendantes. Nous sommes d’accord ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Nous sommes d’accord. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. La majoration était de 10 %. Nous sommes toujours d’accord ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur. Oui. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Nous introduisons dans la loi une disposition selon laquelle 
cette sur-amende doit financer l’aide aux victimes. 
Par ailleurs, le Sénat a défini des plafonds, afin de respecter les principes de nécessité et de proportionnalité – 
proportionnalité des plafonds, et nécessité du fait de l’introduction dans la loi des amendes prononcées par les 
autorités administratives indépendantes. J’espère que tout est clair jusque-là. 
Nous proposons de revenir aux plafonds prévus par le Sénat et de les relever. Le Sénat avait prévu des 
plafonds de 1 000 euros pour les personnes physiques et 5 000 euros pour les personnes morales ; nous 
proposons de les fixer respectivement à 5 000 euros et 25 000 euros, afin de ne pas risquer que le Conseil 
constitutionnel considère qu’une telle sur-amende de 10 %, si elle n’est pas plafonnée, est confiscatoire et que 
le prélèvement destiné à abonder le budget de l’aide aux victimes est complètement disproportionné par 

17 
 



rapport à l’infraction ayant conduit à l’amende. Voilà les raisons pour lesquelles nous vous proposons cette 
disposition consistant à réintroduire les plafonds et à les augmenter. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Dominique Raimbourg, rapporteur de la commission mixte paritaire. Avis défavorable, tant sur 
l’amendement no 6 que sur l’amendement no 9. 
Concernant l’amendement no 6, les plafonds n’ont pas de sens puisque, par définition, le pourcentage par 
rapport à l’amende assure que cela reste proportionnel au montant de l’amende : il y a forcément équité 
puisque c’est un pourcentage qui s’applique. Je ne comprends donc pas très bien l’argumentation sur le 
plafond. 
J’ajoute qu’il existe aujourd’hui, en droit, des amendes majorées, notamment en matière de conduite sans 
assurance, au profit du fonds de garantie automobile. Par ailleurs, concernant le champ d’application de 
l’amende, je souhaite en rester au texte issu de la commission mixte paritaire, parce que sont visées non 
seulement les amendes pénales mais également les amendes prononcées par des autorités administratives 
indépendantes – pas l’ensemble de ces autorités, mais simplement les autorités administratives indépendantes 
économiques que sont l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de la concurrence, l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne et l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, qui concernent le consommateur, la 
victime comme homo economicus, en quelque sorte. Il existe un lien entre les amendes prononcées par ces 
autorités et les infractions pénales. Ce lien est évident, et il n’y a aucune raison que les amendes de cette 
délinquance en col blanc échappent à toute majoration alors que l’on se concentrerait sur une délinquance plus 
banale et parfois plus « bas de gamme », si tant est que l’on puisse considérer qu’il existe une hauteur de 
gammes en matière de délinquance. Avis défavorable. 
(L’amendement no 6 n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme la garde des sceaux, pour soutenir l’amendement no 9. 
Mme Christiane Taubira, garde des sceaux. Cela concerne les amendes prononcées par les autorités 
administratives indépendantes. Nous pensons qu’il existe là aussi un risque dans la mesure où il n’y a pas de 
lien direct entre ces amendes et les infractions pénales qui sont susceptibles de porter préjudice à des victimes. 
Nous proposons donc de ne pas retenir ces amendes. 
Que les choses soient claires : lorsqu’on prélève sur des sommes colossales, cela fait des recettes plus 
conséquentes et, pour abonder le budget de l’aide aux victimes, personnellement je ne demande pas mieux ! Je 
vous ai assez dit, ici même, que non seulement le Gouvernement faisait des efforts puisque, dès la première 
année, nous avons relevé le budget de l’aide aux victimes de 25,8 % alors que lors des quatre dernières années 
du précédent quinquennat, ce budget avait baissé. Nous avons continué à l’augmenter de 7 % l’année suivante. 
En outre, nous faisons des efforts sur les procédures et avons recherché des ressources nouvelles. 
Je répète que ces ressources nouvelles sont vraiment nécessaires parce que, actuellement, malgré le travail 
considérable effectué par le réseau d’associations d’aide aux victimes, ces associations touchent moins de 
20 % des victimes. Nous savons qu’il y a encore des moyens à trouver pour que les associations puissent non 
seulement répondre aux besoins d’aide aux victimes mais même solliciter les victimes et les aider. En effet, 
ces personnes sont en état de fragilité et il est préférable que l’on aille vers elles, plutôt que d’attendre qu’elles 
se rendent dans les bureaux d’aide aux victimes que nous avons ouverts ou auprès des associations d’aide aux 
victimes, qui sont très actives. 
Vous savez que la recherche de ressources est mon obsession depuis deux ans : je prends toute ressource qui se 
présente ! Majorer une amende de 10 % pour obtenir une grosse recette, cela ne me donne pas un millième de 
quart de migraine ! Simplement, on m’indique qu’il existe un risque, donc je vous en fais part ; mais je n’ai 
pas la moindre réticence à ce que le Trésor public perçoive 10 % d’amendes, dont certaines sont colossales, 
prononcées à l’encontre de personnes physiques ou de personnes morales. 
Mme la présidente. Le rapporteur a déjà indiqué que la commission était défavorable à cet amendement. 
(L’amendement no 9 n’est pas adopté.) 
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C. Texte adopté 
- Article 49 

I. – Après l'article 707-4 du code de procédure pénale, il est inséré un article 707-6 ainsi rédigé : 
« Art. 707-6. – Les amendes prononcées en matière contraventionnelle, correctionnelle et criminelle, à 
l'exception des amendes forfaitaires, sont affectées d'une majoration de 10 % perçue lors de leur recouvrement. 
« Cette majoration est destinée à financer l'aide aux victimes. 
« Cette majoration n'est pas applicable lorsque les amendes sont majorées en application des articles L. 211-27 
et L. 421-8 du code des assurances. 
« Le montant de l'amende majorée bénéficie, s'il y a lieu, de la diminution prévue à l'article 707-3 du présent 
code en cas de paiement volontaire. » 
II. – Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre VI du titre XII du code des douanes est complété par un 
article 409-1 ainsi rédigé : 
« Art. 409-1. – L'article 707-6 du code de procédure pénale est applicable aux amendes douanières. » 
III. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° Le I de l'article L. 612-42 est ainsi rédigé : 
« I. – Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 612-39 à L. 612-41 font l'objet d'une 
majoration de 10 % mise à la charge de la personne sanctionnée. 
« Cette majoration est destinée à financer l'aide aux victimes. 
« Les montants des sanctions et astreintes prévues à ces mêmes articles sont recouvrés par le Trésor public et 
versés au budget de l'État. » ; 
2° Avant le dernier alinéa du III de l'article L. 621-15, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les sanctions pécuniaires prononcées en application du présent III font l'objet d'une majoration de 10 % 
mise à la charge de la personne sanctionnée. » 
« Cette majoration est destinée à financer l'aide aux victimes. » 
IV. – Après l'article L. 464-5 du code de commerce, il est inséré un article L. 464-5-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 464-5-1. – Les sanctions pécuniaires prononcées en application des articles L. 464-2 à L. 464-5 font 
l'objet d'une majoration de 10 % mise à la charge de l'organisme ou de l'entreprise sanctionné. 
« Cette majoration est destinée à financer l'aide aux victimes. » 
V. – Le second alinéa du I de l'article 44 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 
« Les sanctions pécuniaires prononcées en application du même article 43 font l'objet d'une majoration de 
10 % mise à la charge des organismes sanctionnés. 
« Cette majoration est destinée à financer l'aide aux victimes. 
« Elles sont recouvrées comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. » 
VI. – (Supprimé)  
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